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Le Conseil des académies canadiennes
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Le Conseil des académies canadiennes (CAC) est un organisme indépendant à 
but non lucratif qui soutient des évaluations spécialisées indépendantes, étayées 
scientifiquement et faisant autorité, qui alimentent l’élaboration de politiques 
publiques au Canada. Dirigé par un conseil des gouverneurs et conseillé par 
un comité consultatif scientifique, le CAC a pour champ d’action la « science » 
au sens large, ce qui englobe les sciences naturelles, les sciences humaines et 
sociales, les sciences de la santé, le génie et les lettres. Les évaluations du CAC 
sont effectuées par des comités pluridisciplinaires indépendants d’experts 
provenant du Canada et de l’étranger. Ces évaluations visent à cerner des 
problèmes nouveaux, des lacunes de nos connaissances, les atouts du Canada, 
ainsi que les tendances et les pratiques internationales. Ces études fournissent 
aux décideurs gouvernementaux, aux universitaires et aux parties prenantes 
l’information de grande qualité dont ils ont besoin pour élaborer des politiques 
publiques éclairées et innovatrices.

Tous les rapports d’évaluation du CAC sont soumis à un examen formel. 
Ils sont publiés et mis à la disposition du public sans frais. Des fondations, 
des organisations non gouvernementales, le secteur privé et tout palier de 
gouvernement peuvent soumettre au CAC des questions susceptibles de 
faire l’objet d’une évaluation. Le CAC bénéficie aussi du soutien de ses trois 
académies membres fondatrices :

La Société royale du Canada (SRC) est le principal organisme national 
regroupant d’éminents scientifiques, chercheurs et gens de lettres au 
Canada. La SRC a pour objectif premier de promouvoir l’acquisition du 
savoir et la recherche en arts et en sciences. La Société est composée de près 
de 2 000 membres, hommes et femmes, choisis par leurs pairs pour leurs 
réalisations exceptionnelles en sciences naturelles, en sciences sociales, en 
sciences humaines et dans les arts. La SRC s’attache à reconnaître l’excellence 
universitaire, à conseiller les gouvernements et les organisations, ainsi qu’à 
promouvoir la culture canadienne.

L’Académie canadienne du génie (ACG) est l’organisme national par l’entremise 
duquel les ingénieurs les plus chevronnés et expérimentés du Canada offrent au 
pays des conseils stratégiques sur des enjeux d’importance primordiale. Fondée 
en 1987, l’ACG est un organisme indépendant, autonome et à but non lucratif. 
Les membres de l’ACG sont nommés et élus par leurs pairs en reconnaissance 
de leurs réalisations exceptionnelles et de leurs longs états de service au sein 
de la profession d’ingénieur. Au nombre d’environ 600, les membres de l’ACG 
s’engagent à faire en sorte que les connaissances expertes en génie du Canada 
soient appliquées pour le plus grand bien de tous les Canadiens.
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L’Académie canadienne des sciences de la santé (ACSS) reconnaît les personnes 
qui ont à leur actif de grandes réalisations dans le domaine des sciences de la 
santé au Canada. Fondée en 2004, l’ACSS compte quelque 400 membres et 
en élit de nouveaux chaque année. L’organisation est dirigée par un conseil 
d’administration et un comité exécutif bénévoles. La première fonction de 
l’ACSS consiste à fournir en temps opportun des évaluations éclairées et 
impartiales sur des questions urgentes qui touchent la santé des Canadiens et des 
Canadiennes. L’ACSS surveille également les événements mondiaux reliés à la 
santé, afin d’améliorer l’état de préparation du Canada en la matière, et assure 
une représentation du pays en sciences de la santé sur le plan international. 
L’ACSS fait autorité au nom de la collectivité multidisciplinaire des sciences 
de la santé.

www.sciencepourlepublic.ca 
@scienceadvice
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Message des coprésidents 

Les données probantes disponibles affirment clairement que le climat de la 
Terre est en train de changer, que ces changements sont causés par les émissions 
de gaz à effet de serre (GES) produites par l’activité humaine et que sans une 
réduction importante de ces émissions, l’ampleur et le rythme des changements 
climatiques feront courir de graves risques à la planète. Selon le comité d’experts, 
que ce soit au Canada ou dans le monde en général, les risques posés par 
l’évolution du climat justifient le déploiement d’efforts soutenus et accélérés 
pour réduire les émissions de GES au cours des décennies à venir. Il s’agit 
d’un immense défi qui exige une transformation fondamentale de la société. 

Dans les faits, il est possible que l’on exagère la complexité technologique et 
politique des changements climatiques. Le problème et ses solutions possibles 
ont été énormément étudiés et sont à présent bien connus, et de plus en plus 
de technologies et de politiques visant à atténuer les émissions sont mises en 
œuvre. Guidé par ce constat, le comité d’experts a constitué un sommaire 
accessible, bien qu’aucunement exhaustif, de la documentation pertinente. 
Son objectif était de clarifier stratégiquement les problèmes et faire la synthèse 
des principes reconnus et acceptés par les experts énergétiques et climatiques 
et étayés par la documentation. Le comité a aussi adopté un point de vue 
systémique, qui tenait compte de l’interconnectivité de la société et du milieu 
naturel l’entourant et de l’importance de mettre en évidence les leçons tirées 
de la conception et de la mise en application des politiques relatives aux 
changements climatiques partout sur la planète.

Il est évident qu’un avenir où les rejets de GES seraient faibles est possible, mais 
il dépendra de la volonté collective et de l’ambition des gouvernements fédéral 
et provinciaux. Le Canada est particulièrement bien outillé pour satisfaire 
des restrictions draconiennes des émissions de GES, grâce à son abondance 
de ressources énergétiques naturelles et à son expertise technologique. 
Selon le comité d’experts, il peut donc opérer une transformation majeure si  
les politiques adéquates sont mises en place. Les stratégies et les politiques 
optimales permettant d’atteindre cet objectif devront être adaptatives, afin 
de suivre les besoins et de répondre à l’évolution des émissions, aux progrès 
technologiques et aux changements sociaux, économiques et politiques 
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particuliers. Elles devront également s’appuyer sur des principes systémiques 
de résilience, de durabilité, d’équité et d’intégration entre les provinces et 
territoires et entre les disciplines.

À titre de coprésidents, nous sommes extrêmement reconnaissants à nos 
collègues membres du comité d’experts, qui représentaient un riche éventail 
de domaines, d’avoir offert leur temps, leurs connaissances, leur sagesse et leur 
considérable expérience pour faire en sorte que notre rapport soit complet, 
éclairant, équilibré et d’une qualité générale qui réponde aux normes du 
Conseil des académies canadiennes (CAC). Les délibérations du comité étaient 
toujours stimulantes, constructives et utiles à l’avancée du projet et nous avons 
eu plaisir à voir comment les différentes opinions ont convergé pour atteindre 
un consensus.

Tout comme nos collègues du comité d’expert, nous sommes très heureux 
d’avoir eu la possibilité d’analyser cette importante question et en leur nom, 
nous remercions Magna International Inc. d’avoir demandé cette évaluation au 
CAC. Nous tenons particulièrement à remercier M. Donald Walker, directeur 
général, et M. David Mark Pascoe, vice-président à l’Ingénierie et à la Recherche 
et développement chez Magna International Inc. pour nous avoir expliqué le 
travail de leur organisation et la motivation de l’évaluation et pour nous avoir 
orientés sur les manières possibles d’établir le mandat du comité d’experts. 
Le comité souhaite également remercier les examinateurs du rapport qui 
ont bénévolement formulé de précieuses suggestions et amélioré la qualité, 
l’équilibre et l’exhaustivité du travail du comité. Le rapport final n’aurait pas 
été le même sans leurs conseils avisés.

Enfin, le comité d’experts est extrêmement reconnaissant aux membres du 
personnel du Conseil des académies canadiennes pour l’extraordinaire soutien 
à la recherche qu’ils lui ont apporté. Ces personnes ont été des partenaires 
à part entière dans cette entreprise et méritent d’être reconnues à ce titre.

Keith W. Hipel, MSRC, FACG, 	 Paul R. Portney, 
coprésident  	 coprésident

Le comité d’experts sur la consommation énergétique  
et les changements climatiques
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Personnel responsable du projet au Conseil des 
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Équipe de l’évaluation :	 Andrew Taylor, directeur de programmes
	 R. Dane Berry, directeur adjoint de programmes
	 Suzanne Loney, associée de recherche
	 Kristen Cucan, coordonnatrice de programmes

Avec la participation de :	Eve Rickert, Talk Science to Me Inc., révision de l’anglais
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Examen du rapport

Ce rapport a été examiné, à l’état d’ébauche, par les personnes mentionnées 
ci‑dessous. Celles-ci ont été choisies par le Conseil des académies canadiennes 
pour refléter une diversité de points de vue, de domaines de spécialisation et 
d’origines, dans les secteurs des établissements universitaires, de l’entreprise 
privée, des politiques et des organisations non gouvernementales.

Ces examinateurs ont évalué l’objectivité et la qualité du rapport. Leurs avis — qui 
demeureront confidentiels — ont été pleinement pris en considération par le 
comité d’experts, et un grand nombre de leurs suggestions ont été incorporées 
dans le rapport. Nous n’avons pas demandé à ces personnes d’approuver les 
conclusions du rapport, et elles n’ont pas vu la version définitive du rapport 
avant sa publication. Le comité d’experts qui a effectué l’évaluation et le Conseil 
des académies canadiennes assument l’entière responsabilité du contenu 
définitif de ce rapport.

Le CAC tient à remercier les personnes suivantes d’avoir bien voulu  
examiner le rapport :

Monica Gattinger, présidente du Collaboratoire sur les recherches et les 
politiques énergétiques et professeure agrégée, École d’études politiques, 
Université d’Ottawa (Ottawa, Ont.)

Fiona Jones, directrice générale, Développement durable, Suncor (Calgary, Alb.)

David B. Layzell, MSRC, directeur et professeur, programme Canadian Energy 
Systems Analysis Research (CESAR), Université de Calgary (Calgary, Alb.)

Richard J. Marceau, FACG, vice-président à la Recherche, Université Memorial 
de Terre-Neuve (St. John’s, T.-N.-L.)

David L. McCollum, chercheur, International Institute for Applied Systems 
Analysis (IIASA) (Laxenburg, Autriche)

James Meadowcroft, professeur et titulaire de la chaire de recherche du 
Canada en gouvernance et développement durable, École de politique publique 
et d’administration et département de Sciences politiques, Université Carleton 
(Ottawa, Ont.)

Nancy Olewiler, professeure en politique publique, Université Simon Fraser 
(Vancouver, C.-B.)

Oskar T. Sigvaldason, FACG, president, SCMS Global (St. Catharines, Ont.)
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La procédure d’examen du rapport a été supervisée, au nom du conseil des 
gouverneurs et du comité consultatif scientifique du CAC, par Jean Gray, C.M., 
MACSS, professeure émérite de médecine, Université Dalhousie, (Halifax, 
N.-É.). Son rôle était de veiller à ce que le comité d’experts prenne en 
considération de façon entière et équitable les avis des examinateurs. Le conseil 
des gouverneurs du CAC n’autorise la publication du rapport d’un comité 
d’experts qu’une fois que la personne chargée de superviser l’examen du 
rapport confirme que le rapport satisfait bien aux exigences du CAC. Le CAC 
remercie Dre Gray d’avoir supervisé consciencieusement l’examen du rapport.

Janet W. Bax  
présidente par intérim, Conseil des académies canadiennes



xiSommaire

Sommaire

Pour qu’une société fonctionne, elle doit disposer d’un système énergétique 
fiable et grâce à l’amélioration de sa capacité à exploiter l’énergie provenant 
de plusieurs sources, l’être humain a pu élever son niveau de vie partout sur 
la planète. Comme de nombreux pays, le Canada dépend essentiellement des 
combustibles fossiles. Le charbon, le pétrole et le gaz naturel comptent ensemble 
pour 72 % de son approvisionnement énergétique et sont les principales 
sources d’énergie employées pour le transport, le chauffage local, de nombreux 
procédés industriels et la production d’électricité dans certaines provinces. 
L’utilisation de ces combustibles augmente la quantité de dioxyde de carbone 
(CO2) dans l’atmosphère et provoque des changements généralisés du climat 
terrestre. Les risques considérables et étendus que cette utilisation fait peser 
sur la société et sur les écosystèmes justifient le déploiement d’efforts soutenus 
et accélérés pour réduire les émissions de gaz à effet de serre découlant de 
l’activité humaine dans les décennies à venir.

Le Conseil des académies canadiennes (CAC) a été chargé de synthétiser les 
données probantes disponibles sur certaines sources et technologies énergétiques 
et sur les politiques publiques qui contribueraient à la transition vers un système 
énergétique à faibles émissions au Canada. Ce mandat répond à la frustration 
de certains leaders du milieu des affaires face au manque de clarté concernant 
les faits essentiels sur les changements climatiques et sur les technologies 
énergétiques et les solutions politiques permettant de les contrer. Pour répondre 
à sa mission, le CAC a constitué un comité interdisciplinaire de huit experts 
en économie, en politique publique, en génie et en systèmes et technologies 
énergétiques. De leurs discussions et de leur examen des données probantes, 
trois principales constatations se sont dégagées. 

Constatation 1 : Le Canada doit considérablement réduire ses émissions 
en adoptant les technologies offertes sur le marché.

Dans les prochaines décennies, la transition vers un système énergétique à 
faibles émissions s’effectuerait selon trois stratégies principales : amélioration 
de l’efficacité énergétique, passage des sources à fortes émissions aux sources à 
faibles émissions (substitution interénergétique) et, possiblement, adoption de 
technologies de captage et stockage du carbone (CSC). Améliorer l’efficacité 
énergétique peut procurer des gains rapides et jeter les bases pour une 
introduction économique de technologies à faibles émissions. Cependant, 
la réduction massive des émissions nécessitera le recours à la substitution 
interénergétique et, éventuellement, au CSC pour accompagner l’usage des 
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combustibles fossiles. Tirer parti des technologies existantes dans ces domaines 
pour le transport, le bâtiment et l’industrie permettrait de réduire les émissions 
à grande échelle. Il existe plusieurs solutions prometteuses à cet égard : 
•	Transport : Gains constants d’efficacité pour tous les véhicules par 

l’augmentation du recours à l’électricité à faibles émissions pour le transport 
de voyageurs, l’élargissement de l’utilisation des biocarburants dans le 
transport de marchandises et l’aménagement urbain et la planification de 
l’infrastructure de transport à long terme.

•	Bâtiment : Gains constants d’efficacité dans les nouveaux édifices ou lors de 
la rénovation, par le passage à l’électricité pour le chauffage local dans les 
bâtiments fortement écoénergétiques et par l’adoption sélective de systèmes 
de chauffage communautaire captant et utilisant la chaleur résiduelle ou 
exploitant des sources d’énergies renouvelables.

•	 Industrie : Gains constants d’efficacité dans les procédés industriels, réduction 
des émissions fugitives, emploi du CSC dans les procédés industriels adaptés, 
électrification et meilleure utilisation de la biomasse dans les applications 
industrielles qui le permettent.

Cependant, étant donné la cherté de ces technologies par rapport aux solutions 
conventionnelles, il est peu probable qu’elles soient choisies sans la mise en place 
de politiques strictes et obligatoires. L’innovation et les progrès technologiques 
seront aussi essentiels pour réduire progressivement les coûts des technologies 
énergétiques à faibles émissions.

Constatation 2 : L’électricité à faibles émissions est la base d’un système 
énergétique à faibles émissions.  

Le passage à l’électricité à faibles émissions élimine les rejets de CO2 durant la 
production d’énergie et contribue également à la réduction des émissions dans 
transport, le bâtiment et l’industrie, puisque ces secteurs emploient de plus 
en plus l’électricité comme source d’énergie. De nombreux Canadiens vivent 
dans des provinces ou territoires qui profitent déjà d’une électricité à faibles 
émissions. Toutefois, la réduction des émissions dans le futur nécessitera que les 
provinces qui comptent toujours sur des sources d’électricité polluantes, comme 
le charbon, effectuent la transition et que toutes les provinces accroissent la 
production à émissions faibles ou nulles pour faire face à la demande croissante. 
Cette expansion nécessitera une planification rigoureuse pour davantage 
intégrer l’électricité tirée de sources renouvelables intermittentes (p. ex. énergie 
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solaire, énergie éolienne, centrales au fil de l’eau) à une capacité de stockage 
accrue et aux autres sources d’énergie acheminable (comme l’hydroélectricité, 
le nucléaire, la géothermie, la biomasse et le charbon ou le gaz naturel avec 
CSC). Investir dans les lignes de transport d’électricité, les interconnexions 
et la modernisation des réseaux peut également améliorer la flexibilité et 
permettre aux technologies de production à faibles émissions de jouer un plus 
grand rôle. Le coût de ces technologies, même s’il est encore généralement 
plus élevé que ceux des centrales à combustibles fossiles, baisse rapidement. 
Étant donnée la relative faiblesse des prix de l’électricité au Canada dans la 
plupart des provinces et territoires, il est peu probable que le coût de production 
électrique à partir de sources à faibles émissions constitue un fardeau majeur 
pour la plupart des consommateurs et des entreprises. 

Constatation 3 : La transition vers un système énergétique à faibles 
émissions est réalisable si elle est accompagnée d’une combinaison 
adéquate de politiques strictes de politiques souples.

Il n’existe pas une politique adéquate unique pour réduire les émissions 
provenant de la production d’énergie. Cependant, l’expérience a jusqu’ici montré 
que des mesures volontaires seules sont insuffisantes et que les politiques axées 
uniquement sur de futurs progrès technologiques n’offrent aucune garantie 
de réduction des émissions. Des politiques d’émissions strictes, obligatoires 
et à l’échelle de l’économie sont donc essentielles si le Canada veut réussir la 
transition de son système énergétique. Les taxes sur le carbone, les systèmes 
de plafonnement et échange et autres instruments de réglementation sont des 
approches possibles. Mais quelles que soient les politiques utilisées, certaines 
caractéristiques de conception peuvent en améliorer l’efficacité à de nombreux 
égards. On peut par exemple lier ces politiques à des limites d’émissions 
contraignantes et de plus en plus strictes ou à des prix du carbone contraignants 
et augmentant constamment, lesquels seraient accompagnés de dispositions de 
contrôle et de pénalité appropriées. D’autres solutions consistent également à 
offrir une grande souplesse de conformité, à traiter équitablement les entreprises 
nouvelles et existantes, à harmoniser les politiques au Canada et à établir des 
liens internationaux, à compenser les groupes lésés par les politiques (au moins 
de façon transitoire) ou à inclure le public dans la prise de décision.

En plus de politiques obligatoires, les politiques habilitantes sont extrêmement 
importantes pour appuyer les réductions d’émissions. Elles comprennent 
l’investissement gouvernemental direct, l’ajustement des subventions, 
l’infrastructure d’appui, le soutien à l’innovation et l’amélioration de l’efficacité 
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des processus réglementaires. De plus, le soutien à l’innovation énergétique 
peut accélérer l’adoption de technologies à faibles émissions en les rendant 
plus abordables.

Avec des politiques à l’échelle de l’économie en place, les individus, les 
entreprises et les autres décideurs peuvent choisir les réponses technologiques 
et énergétiques qui correspondent à leur contexte et ajuster leur décision avec 
le temps pour l’adapter aux progrès scientifiques, aux avancées technologiques 
et aux tendances en matière de réduction des émissions.

MARCHE À SUIVRE

S’attaquer aux changements climatiques nécessitera en fin de compte une action 
mondiale coordonnée pour protéger une ressource commune — l’atmosphère 
terrestre — et demandera que la société soit prête à payer aujourd’hui pour 
obtenir des résultats dont profiteront essentiellement les générations futures. Par 
contre, les problèmes technologiques et politiques posés par les changements 
climatiques peuvent ne pas être aussi complexes que ce qu’on pense souvent. 
Les conséquences de ces changements et leurs solutions possibles ont été 
énormément étudiées et sont maintenant bien connues.

Si les transitions de système énergétique exigent normalement plusieurs décennies 
en raison de la longévité de l’infrastructure et des investissements massifs requis, 
elles peuvent être accélérées grâce à l’appui de politiques stratégiques; de plus, 
de telles transitions ont déjà été amorcées dans certaines provinces et certains 
territoires du Canada. Retarder la transformation augmenterait avec le temps 
les coûts à débourser pour atteindre les cibles de réduction des émissions, à 
cause du risque de rester pris avec de nouvelles installations et une nouvelle 
infrastructure polluantes que cette décision poserait.

Pour que les transitions s’effectuent dans leur intégralité, il faudra des 
politiques s’adaptant à l’évolution de la situation économique, technologique 
et environnementale, et cohérentes dans le temps. Grâce à des politiques 
strictes et souples, le Canada pourra réduire considérablement les émissions 
produites par son système énergétique dans les prochaines décennies. Cette 
transition ne se fera pas sans coûts pour les consommateurs, les entreprises 
et l’économie dans son ensemble. Toutefois, elle est réalisable sans mettre en 
péril la croissance économique et la compétitivité à long terme du pays. 
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Introduction et mandat du comité d’experts



2 Solutions technologiques et politiques pour un système énergétique à faibles émissions au Canada

1	 Introduction et mandat du comité d’experts

Pour qu’une société fonctionne, elle doit disposer d’un système énergétique 
fiable. L’énergie fait fonctionner nos ordinateurs, éclaire nos maisons, alimente 
nos réseaux de transport, chauffe nos bâtiments et permet à notre industrie 
de s’épanouir. L’accès accru à l’énergie a joué un rôle prépondérant dans 
la considérable amélioration de la qualité de vie que la majeure partie de la 
planète a connue depuis la révolution industrielle. Il continue à être important 
pour réduire le fardeau que constitue la misère dans les pays pauvres. Les 
combustibles fossiles, comme le charbon, le pétrole et le gaz naturel, ont été 
essentiels à cette expansion, et ils sont aujourd’hui une source primordiale 
d’énergie dans le monde, conséquence de leur vaste disponibilité, de leur 
densité énergétique, de leur facilité de transport et de leur compatibilité avec 
l’infrastructure existante.

Toutefois, l’emploi de combustibles fossiles est aussi la plus grande source de 
gaz à effet de serre (GES) produits par l’activité humaine. Il est aujourd’hui 
responsable de 70 % des émissions de GES mondiales (WRI, 2014). On 
estime que la combustion du charbon, du pétrole et du gaz naturel a rejeté 
approximativement 1 300 gigatonnes (milliards de tonnes) de dioxyde de carbone 
dans l’atmosphère terrestre entre 1751 et 2010, dont approximativement la 
moitié entre le milieu des années 1980 et aujourd’hui (Boden et al., 2013). Les 
concentrations atmosphériques de dioxyde de carbone ont donc augmenté au 
fil du temps et sont à présent 42 % supérieures à ce qu’elles étaient en 1750 
(OMM, 2014). Comme l’illustre la figure 1.1, les émissions de dioxyde de 
carbone causées par l’emploi de combustibles fossiles augmentent de façon 
quasiment exponentielle et sont à présent d’environ 32 gigatonnes par an. 
De nombreuses données scientifiques indiquent de façon probante que le 
climat terrestre change à cause de ces émissions. Les températures moyennes 
de la planète augmentent (figure 1.2), et les changements du niveau et de 
l’acidité des océans, du couvert de neige et de glace, des aires de distribution 
géographique de nombreuses espèces et de la fréquence et de la durée des 
sécheresses, des vagues de chaleur et des fortes précipitations sont très bien 
documentés (GIEC, 2013b).

On s’attend à ce que les émissions produites par l’emploi de combustibles 
fossiles croissent dans les années à venir, parallèlement à l’augmentation de 
la demande mondiale d’énergie. L’Agence internationale de l’énergie (AIE) 
estime qu’au rythme actuel, la demande énergétique planétaire aura augmenté 
de 37 % en 2040 et que les combustibles fossiles combleront encore les trois 
quarts des besoins en énergie de la planète dans 25 ans (AIE, 2014d). Sans 
une combinaison de changements politiques importants, la transition à grande 
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échelle aux sources d’énergie de substitution ou l’adoption répandue du 
captage et stockage du carbone (CSC), les émissions mondiales de dioxyde de 
carbone continueront à croître et les températures planétaires augmenteront 
encore (GIEC, 2014b).

Pour éviter ce scénario et stabiliser le climat à long terme, il faudra passer 
à un système énergétique — les ressources, les procédés et les technologies 
inhérents à la production, à la conversion, à la distribution et à l’utilisation de 
l’énergie — à faibles émissions de gaz à effet de serre qui a, par conséquent, une 
faible incidence sur le climat terrestre. Un tel système comprend des procédés 
et des sous-systèmes d’ampleur variée, de la simple automobile à l’intégralité 
de l’assemblage des dispositifs et de l’infrastructure nécessaires à la production 
et à la distribution d’électricité. Cette transition demandera de choisir les 
sources d’énergie et les technologies mises à la disposition de la société. Elle 
exigera aussi de faire des choix quant aux politiques que les gouvernements 
pourront utiliser pour soutenir les transformations du système énergétique 
tout en faisant en sorte que cette transition s’effectue à prix réduit pour la 
société et tienne compte de l’ensemble des coûts et des bénéfices. Cependant, 
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Figure 1.1	
Émissions mondiales de dioxyde de carbone dues à l’emploi de combustibles fossiles, 
1751–2010
Les émissions annuelles de dioxyde de carbone dues à l’emploi de combustibles fossiles ont constamment 
augmenté depuis la révolution industrielle et sont à présent d’environ 32 gigatonnes. Les données ne 
comprennent pas les émissions de source non énergétique (p. ex. production de ciment).
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en raison de la nature conflictuelle des débats publics sur les changements 
climatiques, de la complexité des systèmes énergétiques et climatiques et de 
l’abondance de renseignements parfois contradictoires, il est difficile pour les 
décideurs, les entreprises et la population de déterminer à quelle information 
se fier lorsqu’ils cherchent à comprendre ce problème.

1.1	 MANDAT DU COMITÉ D’EXPERTS

À l’automne 2014, Magna International Inc. a demandé au Conseil des académies 
canadiennes (CAC) de réaliser une étude sur l’énergie et les changements 
climatiques. Cette requête était motivée par la frustration croissante chez les 
leaders du milieu des affaires canadien que cause de la confusion entourant 
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Figure 1.2	
Températures décennales moyennes de la surface, 1881–2010
La décennie 2001–2010 a été la plus chaude depuis que la température est enregistrée. La figure illustre 
les températures moyennes mondiales combinées de la surface et de l’air au-dessus de la terre et à 
la surface des océans obtenues par moyennage de trois ensembles de données indépendants : Met 
Office Hadley Centre et Climatic Research Unit, University of East Anglia, au Royaume-Uni (HadCRU); 
NOAA-National Climatic Data Center (NCDC); et National Aeronautics and Space Administration-
Goddard Institute for Space Studies (NASA-GISS), aux États-Unis. La ligne horizontale orange indique 
la moyenne à long terme entre 1961 et 1990 (14 °C).



5Chapitre 1	 Introduction et mandat du comité d’experts

les technologies énergétiques et les changements climatiques ainsi que les 
solutions politiques permettant de contrer ces derniers. Magna souhaitait donc 
commanditer une évaluation qui :
•	 fournirait un aperçu du système énergétique canadien et définirait les 

possibilités et les défis associés à la transition à un système à faibles émissions;
•	 produirait une analyse des différentes sources et technologies énergétiques qui 

pourraient intervenir dans la transition à un système à faibles émissions, compte 
tenu de leurs forces et de leurs faiblesses relatives et de leur performance par 
rapport à des critères économiques, environnementaux et sociaux;

•	 déterminerait les politiques publiques disponibles pour appuyer le passage à 
des sources et à des technologies énergétiques à faibles émissions et analyserait 
les leçons à tirer de l’introduction de telles politiques au Canada et ailleurs 
dans le monde;

•	 cernerait en quoi les données probantes peuvent éclairer les décisions touchant 
les politiques et les investissements qui façonneront le développement du 
système énergétique canadien dans les décennies à venir.

Le présent projet cherche à réaliser ces objectifs dans un rapport accessible 
qui servira de guide aux décideurs, aux entreprises et au public, à partir 
d’une évaluation indépendante rigoureuse des meilleures données 
probantes disponibles.

Pour répondre à la demande de Magna Inc., le CAC a constitué un comité 
d’experts multidisciplinaire composé de huit personnes spécialisées en économie, 
en politiques publiques, en ingénierie, en affaires et en systèmes et procédés 
énergétiques. Le comité s’est réuni six fois (virtuellement et en personne) en 
2014 et 2015 pour examiner les données probantes et réfléchir au mandat. Son 
rapport a été soumis à un examen attentif par des pairs constitué d’experts en 
énergie et en changements climatiques du Canada et d’autres pays.

1.2	 PORTÉE DE L’ÉVALUATION

L’évaluation porte sur les sources d’énergie, les procédés et technologies 
énergétiques et les politiques publiques susceptibles de favoriser et d’appuyer 
une transition vers un système énergétique à faibles émissions. Bien que les 
changements climatiques soient un problème mondial, le rapport du comité 
d’experts, dont le but est de constituer un résumé accessible des publications, se 
concentre sur le Canada. Les données probantes sont issues principalement des 
publications de synthèse récentes parues dans des revues scientifiques examinées 
par des pairs ou produites par des organismes internationaux indépendants, 
bien que le comité d’experts ait également étudié des rapports publiés par des 
gouvernements et d’autres organismes et des études primaires, lorsque cela était 
nécessaire. Les méthodes de recherche ont varié selon le sujet et ont évolué à la 
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lumière de la toute dernière information évaluée. Le processus d’examen par 
des pairs a aussi permis de déceler de nouvelles données probantes pour les 
délibérations du comité. L’évaluation n’a pas pour ambition d’être exhaustive 
et ne repose pas sur la recherche primaire. La plupart des sujets abordés dans 
le rapport, et les données probantes utilisées pour appuyer les discussions, 
ont été choisis parce qu’ils étaient considérés comme : (i) importants pour la 
clarification de questions que le public ignore généralement ou qui sont floues 
pour lui; et (ii) largement compris et acceptés par les experts en énergie et en 
climat et étayés par des publications. Le comité d’experts s’est également appuyé 
sur la pensée systémique, reconnaissant le caractère interrelié de la société, 
des systèmes énergétiques et environnementaux et des différentes solutions 
technologiques et politiques (Hipel et al., 2007). Le rapport offre un éclairage 
sur les facteurs systémiques clés qui limitent ou favorisent les possibilités de 
réduction des émissions dans l’économie et des leçons tirées de l’élaboration 
et de la mise en œuvre de politiques sur les changements climatiques.

Le mandant du comité d’experts touche de nombreux sujets relatifs à l’énergie, 
à l’économie, à l’environnement et aux changements climatiques. Cependant, 
plusieurs domaines ont été dès le départ délibérément exclus de la portée 
de l’évaluation :
•	Science des changements climatiques. En dehors des renseignements de base 

fournis à la section 1.3, l’évaluation ne comporte pas d’examen original des 
données probantes sur les changements climatiques, car celles-ci ont été 
abondamment étudiées et analysées ailleurs. Le lecteur recherchant une analyse 
plus approfondie des données ou souhaitant savoir comment l’augmentation 
des concentrations de gaz à effet de serre influe sur le système climatique est 
invité à consulter le cinquième Rapport d’évaluation du Groupe intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC, 2013a). La Royal Society au Royaume-Uni et la 
National Academies of Science aux États-Unis ont aussi produit un résumé 
(RS et NAS, 2014) sur la science des changements climatiques.

•	Émissions de gaz à effet de serre d’origine non énergétique. Les changements 
d’affectation des terres, l’agriculture, la gestion des déchets et les procédés 
industriels sont responsables d’environ 30 % des émissions mondiales de gaz 
à effet de serre, qu’il s’agisse de dioxyde de carbone ou d’autres substances 
comme le méthane, l’oxyde nitreux, les hydrofluorocarbones, le tétrafluorure 
de carbone et l’hexafluorure de soufre. Le comité d’experts s’étant concentré 
sur les systèmes énergétiques, il n’a pas analysé en détail ces sources d’émissions 
et les méthodes d’atténuation. Les émissions provenant de l’agriculture sont 
également exclues en raison de l’importance des émissions non énergétiques 
dans ce secteur et du fait que les émissions agricoles reliées à l’énergie ne 
représentent qu’une faible portion (~3 %) des émissions énergétiques totales 
au Canada.
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•	Génie climatique. À l’exception des technologies bioénergétiques, le comité 
d’experts n’a pas étudié les procédés d’élimination du dioxyde de carbone 
dans l’atmosphère. Il ne s’est pas non plus penché sur les possibilités de 
technologies et de procédés industriels de séquestration du dioxyde de 
carbone atmosphérique dans des produits à valeur ajoutée (p. ex. fibre de 
carbone), même s’ils pourraient en fin de compte jouer un rôle important 
dans l’atténuation des changements climatiques en constituant une mesure 
incitative commerciale à cette séquestration. De même, le comité n’a pas 
étudié la possibilité d’injecter des aérosols dans la stratosphère pour dévier le 
rayonnement solaire. Ces solutions de génie climatique de grande envergure 
méritent un examen distinct, car elles posent des risques et des défis différents. 
Le National Research Council a récemment réalisé des études au sujet de 
ces difficultés (NRC, 2015a, 2015b).

•	Adaptation climatique. Les données probantes sur les stratégies et les activités 
d’adaptation aux changements climatiques ont aussi été exclues de la portée 
de l’évaluation, car elles mettent l’accent sur l’atténuation. Contribution du 
Groupe de travail II au cinquième Rapport d’évaluation du Groupe intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC, 2014c) propose un examen approfondi des 
données probantes sur les incidences et sur les adaptations climatiques.

•	Négociations internationales sur le climat. Enfin, le comité d’experts n’a pas 
étudié les données probantes concernant les négociations internationales 
sur le climat. Il s’est plutôt concentré sur le système énergétique intérieur 
du Canada et sur les politiques qui le façonnent. 

1.3	 SCIENCE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES : ÉTAT  
DES DONNÉES PROBANTES

Les relations entre les gaz à effet de serre atmosphériques, le système climatique 
et les effets des changements climatiques sur les écosystèmes et les sociétés 
recouvrent des domaines extraordinairement complexes de la recherche 
scientifique. Toutefois, les données probantes accumulées au cours des dernières 
décennies étayent fortement trois conclusions générales : (i) le climat de la Terre 
est en train de changer; (ii) les changements observés sont causés principalement 
par les émissions de gaz à effet de serre issues de l’activité humaine; et (iii) si 
ces émissions ne sont pas considérablement atténuées, l’ampleur et le rythme 
des changements climatiques font peser un risque majeur sur les communautés 
humaines et sur les écosystèmes terrestres. 

1.3.1	 Observations sur le climat
Il existe un vaste et croissant volume de données probantes documentant les 
changements du climat terrestre qui surviennent à un rythme sans précédent 
depuis que l’histoire est consignée. Les changements climatiques se produisent 
partout dans le monde et touchent tous les éléments du système climatique 
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mondial, dont le cycle de l’eau, la cryosphère (la partie de la surface terrestre 
recouverte de glace ou de neige) et les écosystèmes maritimes et terrestres 
(GIEC, 2013a).

La température de surface augmente sur toute la planète. La décennie 
de 2001 à 2010 a été la plus chaude depuis les débuts de l’enregistrement 
météorologique moderne au milieu du XIXe siècle (OMM, 2013) et en 2014, 
on a enregistré pour la 38e année consécutive une température de surface 
moyenne mondiale supérieure à la moyenne historique à long terme (NOAA, 
2015). Cette température augmente tant à la surface de la terre qu’à celle de la 
mer, sur tous les continents. Dans la plupart des régions du globe, les journées 
de chaleur sont plus fréquentes et les journées de froid, plus rares (Hartmann 
et al., 2013). Certains phénomènes météorologiques extraordinaires sont 
de plus en plus courants, même si la tendance varie d’une région à l’autre. 
La fréquence des épisodes de fortes précipitations augmente dans certaines 
parties du monde (comme en Amérique du Nord, en Amérique centrale et en 
Europe) et les sécheresses sont plus répétitives dans certaines régions (comme 
en Méditerranée), alors qu’elles le sont moins dans d’autres (en Amérique du 
Nord et centrale, par exemple) (Hartmann et al., 2013).

Les changements climatiques touchent les océans, qui se réchauffent, voient 
leur niveau monter et s’acidifient parce qu’ils absorbent davantage de dioxyde 
de carbone de l’atmosphère (Pörtner et al., 2014). La hausse du niveau des 
océans est due à la fonte des sources d’eau douce, comme les glaciers et 
l’inlandsis, à l’expansion de l’eau de mer consécutive à son réchauffement. 
Le niveau a augmenté de 19 centimètres en moyenne au cours du XXe siècle 
et s’accroît désormais d’environ 3,2 millimètres par an (Pörtner et al., 2014). 
Ce phénomène n’est cependant pas uniformément réparti autour du monde. 
Depuis le début des années 1990, certaines régions du Pacifique occidental 
ont vécu une élévation du niveau de la mer jusqu’à trois fois supérieure à la 
moyenne mondiale (Church et al., 2013).

Le couvert de glace et de neige s’affaiblit dans de nombreuses régions. L’étendue 
de la glace de mer dans l’Arctique a diminué chaque saison et chaque décennie 
depuis 1979 (Vaughan et al., 2013). Il est probable que la réduction du couvert 
de glace dans l’Arctique accélère la tendance au réchauffement, car la surface 
de l’océan absorbe alors plus de chaleur que la glace. L’épaisseur de la glace 
de mer de l’Arctique décroît également; son estimation moyenne en hiver est 
passée de 3,64 mètres en 1980 à 1,84 mètre en 2008 (Vaughan et al., 2013). 
Le réchauffement de la température de surface entraîne le recul des glaciers 
partout sur la planète (WGMS, 2013) et plus de 600 d’entre eux ont disparu 
durant les dernières décennies (Vaughan et al., 2013). L’inlandsis du Groenland 



9Chapitre 1	 Introduction et mandat du comité d’experts

et de l’Antarctique perd de la masse à un rythme accéléré (Vaughan et al., 
2013). L’étendue du couvert neigeux en été dans l’hémisphère Nord chute 
également, ce qui a des répercussions sur le ruissellement saisonnier et sur 
la disponibilité de l’eau. Le pergélisol fond dans de nombreuses régions, ce 
qui pourrait accélérer les changements climatiques à cause de la libération 
supplémentaire de méthane (Vaughan et al., 2013).

Les changements climatiques ont une incidence sur les écosystèmes et sur les 
espèces. Des modifications des aires de distribution de plantes et d’espèces 
animales terrestres et d’eau douce — dont les oiseaux migrateurs, les arbres et 
autres plantes et les insectes — ont été documentées. Ces aires de distribution 
s’élèvent en latitude et en altitude en réaction au réchauffement (GIEC, 2014d). 
En milieu maritime, le glissement vers le nord de la distribution du poisson, 
des oiseaux de mer et de certains organismes a aussi été observé (Porter et al., 
2014). On prévoit que ces changements se poursuivront à mesure que le climat 
se réchauffera et de nombreuses espèces auront probablement de la difficulté 
à s’adapter au rythme du réchauffement (Settele et al., 2014).

Nombre de ces bouleversements climatiques ont été constatés au Canada, et 
leur ampleur est souvent supérieure à la moyenne mondiale. Par exemple, 
la température de surface y augmente près de deux fois plus rapidement, la 
température moyenne au-dessus de la terre s’étant accrue de 1,5 °C au cours 
des 60 dernières années (RNCan, 2014f). La tendance des précipitations 
change également au Canada. Les précipitations moyennes augmentent dans 
la plupart des régions et plusieurs zones du sud du pays ont aussi vécu une 
transformation de la forme de ces précipitations, avec l’accroissement des 
chutes de pluie et la baisse des chutes de neige (RNCan, 2014f). Les glaciers 
de l’Ouest et de l’Extrême-Arctique diminuent, ceux de l’Alberta ayant perdu 
25 % de leur surface entre 1985 et 2005 (RNCan, 2014f). Dans la majeure 
partie du pays, en particulier dans l’Ouest, la glace sur les lacs et les rivières 
a tendance à fondre plus tôt. Ces changements ont des répercussions sur les 
cycles hydrologiques : le ruissellement plus précoce au printemps peut accroître 
les risques d’inondation, alors que la réduction du manteau neigeux en hiver 
diminue la disponibilité de l’eau de surface en été et augmente la variabilité 
du débit d’eau. Les espèces et les écosystèmes canadiens réagissent aussi à la 
variation de la température par la modification de leurs aires traditionnelles 
de distribution. Les érables, par exemple, se sont notablement déplacés vers 
le nord depuis 1971 (Woodall et al., 2009; RNCan, 2014f).
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1.3.2	 Causes des changements climatiques
Les données probantes scientifiques disponibles indiquent que l’augmentation 
des concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre conséquence de 
l’activité humaine est la principale cause des changements actuels du climat 
terrestre; elle est probablement responsable de plus de la moitié de la hausse 
de la température de surface moyenne mondiale entre 1951 et 2010 (GIEC, 
2013a). La reconstitution du climat porte à croire à une grande corrélation 
entre la température de surface et la concentration en dioxyde de carbone. De 
plus, des échantillons prélevés au cœur des glaces révèlent que la concentration 
actuelle de dioxyde de carbone dans l’atmosphère est supérieure à ce qu’elle 
a jamais été depuis 800 000 ans (Lüthi et al., 2008).

Les gaz à effet de serre accroissent la quantité d’énergie retenue dans l’atmosphère 
en captant le rayonnement thermique émis par la surface et l’atmosphère 
terrestres. Selon les récentes estimations, l’atmosphère retient bien plus 
d’énergie solaire qu’elle le faisait avant l’ère industrielle, principalement à 
cause de l’augmentation de la concentration de dioxyde de carbone (GIEC, 
2013b). D’autres causes possibles des changements climatiques sont les aérosols 
(petites particules qui réfléchissent le rayonnement dans la haute atmosphère, 
comme le soufre, l’oxyde nitreux, le charbon noir et le carbone organique) et la 
variation de l’intensité du rayonnement émis par le soleil selon les cycles solaires. 
Cependant, les aérosols introduits par l’activité humaine ont généralement un 
effet de refroidissement sur le climat. En outre, les mesures directes par satellite 
n’indiquent pas de tendance historique de rayonnement solaire susceptible 
d’être reliée aux augmentations actuelles de la température planétaire (Myhre 
et al., 2013).

De récentes études ont révélé une corrélation entre les émissions cumulatives 
de dioxyde de carbone et les variations de la température moyenne mondiale, 
l’accumulation des émissions avec le temps étant étroitement associée à un 
niveau attendu de réchauffement (GIEC, 2013b; Friedlingstein, 2014). Ces 
constatations ont une incidence sur l’élaboration des politiques climatiques 
et l’établissement des cibles de réduction des émissions. Par exemple, le seuil 
actuel convenu au-delà duquel les changements climatiques sont dangereux 
et la base sur laquelle s’effectuent les négociations internationales en cours 
correspondent aux émissions cumulatives liées à un réchauffement climatique 
maximum de 2 °C. Or, la recherche porte à croire que les deux tiers de ces 
émissions ont déjà été libérés et que le restant le sera dans les 15 à 30 prochaines 
années (Friedlingstein, 2014). La modélisation récente laisse penser que si 
les émissions continuent à évoluer à la cadence actuelle et qu’aucune mesure 
d’atténuation n’est prise, le climat de la Terre se réchauffera probablement de 
3,7 à 4,8 °C d’ici à 2100 (GIEC, 2014e). Autre conséquence de la relation entre 
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les émissions cumulatives et la hausse de la température, limiter l’augmentation 
des températures à 2 °C exigerait de ne pas exploiter une vaste partie des réserves 
de combustibles fossiles avérées. McGlade et Ekins (2015) estiment qu’un tiers 
des réserves de pétrole connues (dont près de trois quarts des réserves avérées 
du Canada, qui sont principalement du bitume), la moitié des réserves de gaz 
naturel connues et plus de 80 % des réserves de charbon connues devraient 
être conservées dans le sol pour que la température ne dépasse pas 2 °C.

L’usage de combustibles fossiles n’est pas la seule source d’émissions de gaz à 
effet de serre. Celles-ci proviennent également des modifications à l’affectation 
des terres et de la déforestation (qui peuvent libérer du dioxyde de carbone 
stocké dans les sols et les forêts), des procédés agricoles (qui peuvent provoquer 
la libération de méthane), de la décomposition des déchets, de la production de 
ciment (qui libère du dioxyde de carbone lors de la transformation chimique 
nécessaire à la production de chaux à partir de pierre calcaire et de l’emploi 
de combustibles fossiles) et d’autres procédés industriels qui rejettent des 
gaz à effet de serre, tels que le méthane, l’oxyde nitreux et les gaz fluorés 
(utilisés dans la production de l’aluminium et dans la fabrication des semi-
conducteurs). Ces émissions ne sont pas négligeables. Les émissions nettes de 
gaz à effet de serre estimées (c.-à-d. y compris les émissions et l’absorption de 
sources terrestres) des changements d’affectation des terres et de la foresterie 
au Canada varient d’une année à l’autre et sont parfois négatives (quand les 
puits de carbone terrestres absorbent plus de dioxyde de carbone qu’il en 
est libéré); cependant, elles représentent une partie notable des émissions 
totales du Canada. Avec plus de 3 millions de kilomètres carrés de forêts, le 
pays possède la troisième superficie forestière en importance au monde, après 
la Russie et le Brésil (Banque mondiale, 2015). Des quantités considérables 
de dioxyde de carbone sont stockées dans ces forêts, qui l’absorbent ou le 
relâchent selon les conditions environnementales et les méthodes de gestion. 
Les agents stresseurs associés au climat, comme les feux, les invasions d’insectes, 
les maladies et les sécheresses, peuvent menacer la santé de cette forêt et 
mener à des rejets supplémentaires de dioxyde de carbone. Cependant, comme 
l’indique la figure 1.3, les émissions mondiales provenant de la production 
d’énergie représentent plus de 70 % des émissions mondiales de gaz à effet 
de serre (GIEC, 2014e; Le Quéré et al., 2014), et ce pourcentage ne cesse 
d’augmenter (Le Quéré et al., 2014). Par ailleurs, la proportion des émissions 
provoquées par les changements d’affectation des terres et la déforestation a 
baissé au cours de la dernière décennie. Au Canada, les émissions causées par 
la production énergétique représentaient 74 % des émissions totales de gaz à 
effet de serre en 2012, émissions dues aux changements d’affectation des terres 
et de la foresterie comprises (Environnement Canada, 2015c).



12 Solutions technologiques et politiques pour un système énergétique à faibles émissions au Canada

1.3.3	 Les incidences et les risques des changements climatiques

Les changements climatiques devraient avoir une vaste gamme d’incidences 
sur les systèmes naturels et sociaux. Ces incidences peuvent être positives ou 
négatives pour la société. L’augmentation des températures, par exemple, 
peut avoir des effets positifs sur les systèmes agricoles dans certaines régions, 
et apporter des avantages économiques (Porter et al., 2014). Dans les régions 
de hautes latitudes (Canada compris), les températures plus chaudes peuvent 
atténuer certains problèmes de santé associés aux climats froids (Martin et al., 
2012). Cependant, les études portent généralement à croire que dans la plupart 
des endroits, les répercussions négatives sur la santé de l’augmentation de la 
fréquence des chaleurs extrêmes dépasseront les avantages procurés par la 
réduction du nombre de journées froides (Smith et al., 2014a). Les risques des 
changements climatiques ne sont pas uniformément répartis sur la planète. Il se 
peut que des pays soient touchés plus négativement ou plus positivement que 
d’autres. Néanmoins, selon la majeure partie des données probantes, l’ampleur 
et le rythme prévus des changements climatiques constituent une menace 
importante et étendue pour les collectivités humaines et les écosystèmes terrestres.

Énergie 72 %

Procédés industriels 6 %

Déchets 3 %

Agriculture 11 %

Changement de l’affectation 
des terres et foresterie 6 %

Combustibles de soute 2 %

Source des données :  WRI, 2014

Figure 1.3	
Proportion des émissions mondiales de gaz à effet de serre par source, 2012
La figure présente la répartition des émissions mondiales de gaz à effet de serre par source. La valeur 
pour Changement de l’affectation des terres et foresterie correspond aux émissions nettes après la 
prise en compte des puits et sources de carbone terrestres. Combustibles de soute correspond aux 
émissions du transport aérien et maritime international, qui utilisent aussi des combustibles fossiles.
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La hausse des températures et la variation des conditions climatiques créent 
un ensemble de risques pour la société, dont certains se sont déjà concrétisés si 
on se fie aux tendances récentes. À certains endroits, les températures peuvent 
augmenter à des niveaux menaçant les cultures, les élevages d’animaux et 
les travailleurs extérieurs. La fréquence et la durée des vagues de chaleur 
augmenteront probablement aussi dans le futur, ce qui aura des effets négatifs 
sur les villes, et les épisodes de précipitations extrêmes gagneront probablement 
en intensité et en fréquence dans de nombreux pays (GIEC, 2014d). Les systèmes 
agricoles sont touchés par les régimes de températures et de précipitation. 
Il est prouvé que les changements climatiques ont déjà nui à la production 
mondiale de blé et de maïs à cause de la sensibilité de ces cultures aux extrêmes 
climatiques, et des hausses des températures mondiales de 4 °C et plus poseront 
probablement de gros risques à la sécurité alimentaire planétaire (Porter 
et al., 2014).

Les espèces et les écosystèmes marins seront de plus en plus menacés par 
l’acidification des océans, et les collectivités côtières sont en danger à cause 
des effets combinés de la hausse du niveau de la mer et des possibles ondes 
de tempête (Pörtner et al., 2014). Les récifs coralliens sont particulièrement 
vulnérables (Pörtner et al., 2014), tout comme les collectivités qui dépendent 
de leur écosystème pour le tourisme ou la pêche. On pense qu’une vaste 
proportion des espèces terrestres et d’eau douce sont de plus en plus menacées 
d’extinction en raison des changements climatiques (GIEC, 2014c), en partie 
à cause des interactions entre ces changements et d’autres agents stresseurs, 
comme la perte et la dégradation des habitats. La plupart des espèces végétales 
ne peuvent pas changer naturellement d’aire de répartition géographique assez 
rapidement pour suivre le rythme du réchauffement prévu par les modèles 
actuels (Settele et al., 2014). Les données probantes tirées de l’étude des fossiles 
portent à croire que les précédents épisodes de changements climatiques, qui 
se sont déroulés bien plus graduellement que l’épisode actuel, ont provoqué 
d’importantes vagues d’extinction (Settele et al., 2014).

Les extrêmes climatiques, comme les vagues de chaleur, les sécheresses, 
les inondations, les cyclones et les feux de forêt, peuvent poser de grands 
risques aux collectivités vulnérables. Selon les projections, les changements 
climatiques devraient accroître les déplacements de population sur toute la 
planète, déclencher des conflits pour les ressources et exacerber les problèmes 
tels que la pauvreté et la dégradation de l’environnement (Adger et al., 2014). 
Ils pourraient aussi porter atteinte à la santé humaine, bien que ce risque ne 
soit pas bien quantifié (Smith et al., 2014a). Les incidences sur la santé des 
changements climatiques peuvent se matérialiser de manière directe, comme 
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dans le cas de la hausse de la morbidité et de la mortalité due à la chaleur 
(p. ex. augmentation de l’incidence des troubles provoqués par les vagues de 
chaleur), et par la transformation des vecteurs de maladies telles que la malaria, 
la dengue et les infections transmises par les tiques, comme la maladie de Lyme 
(GIEC, 2014a; Smith et al., 2014a).

L’Amérique du Nord en général et le Canada en particulier sont exposés 
à de nombreux risques dus aux changements climatiques (RNCan, 2014f; 
Romero-Lankao et al., 2014). Parmi les secteurs de l’économie canadienne 
susceptibles d’être touchés par les chocs climatiques ou météorologiques, on 
peut citer les ressources naturelles traditionnelles, comme l’agriculture, la 
foresterie, la pêche et la production hydroélectrique (RNCan, 2014f). L’industrie 
touristique risque elle aussi de souffrir de l’évolution des conditions climatiques 
et météorologiques (Arent et al., 2014). Le réchauffement du climat pourrait 
permettre l’intensification de l’activité économique dans le Grand Nord 
canadien; toutefois, la fonte des routes de glace et du pergélisol et les conditions 
de glace moins prévisibles pourraient également menacer l’infrastructure et 
les affaires dans cette région. Les risques causés par les fortes précipitations, 
les inondations et autres épisodes météorologiques extrêmes pourraient 
s’accroître, non seulement à cause de la modification du climat, mais aussi 
parce que l’exposition à ces risques augmente avec la croissance démographique 
et le développement dans les régions dangereuses. La hausse de la valeur 
des propriétés et du développement de l’infrastructure peut aussi accroître 
l’exposition aux risques et conduire à de plus grandes pertes économiques. Les 
pertes économiques provoquées par les épisodes météorologiques extrêmes ont 
d’ailleurs augmenté au Canada ces 10 dernières années. En 2013 seulement, 
les inondations à Calgary et Toronto et dans la région ont entraîné plus de 
2,5 milliards de dollars de demandes d’indemnisation (RNCan, 2014f)1. 

Nombre des risques résultants des changements climatiques ne peuvent pas 
encore être quantifiés, et les modèles climatiques n’offrent actuellement qu’une 
indication grossière de la probabilité et de l’échelle potentielle des répercussions. 
Les estimations des dommages économiques conséquences des futurs changements 
climatiques sont aussi hautement incertaines (Arent et al., 2014). La possibilité 
que les changements climatiques aient des conséquences catastrophiques pour 
l’humanité à long terme remet aussi en question l’utilité des méthodes d’analyse 
coûts-bénéfices conventionnelles (Weitzman, 2009, 2011; Wagner et Weitzman, 
2015). Quand les économistes ont pesé les coûts et les avantages de la prise de 
mesures pour atténuer les émissions, ils en ont conclu dans presque tous les cas qu’il 

1	 Tous les montants sont en dollars canadiens, sauf indication contraire.
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est justifié de réduire de manière importante les émissions en raison des risques et 
des dommages possibles des changements climatiques, que plus les atténuations 
sont retardées plus leurs coûts sont élevés et que les risques climatiques et les 
dommages augmentent proportionnellement au cumul des émissions et de la 
hausse prévue des températures mondiales (Nordhaus et Boyer, 2000; Stern, 2006; 
Nordhaus, 2008, 2013; Tol, 2009, 2014; Hope, 2011). Selon le comité d’experts, 
pour le Canada et la planète en général, les risques découlant des changements 
climatiques soutiennent le déploiement d’efforts importants et accélérés pour 
réduire les émissions produites par l’activité humaine durant ce siècle. 

1.4	 LE CANADA DANS LE CONTEXTE MONDIAL

Les changements climatiques sont un problème commun à l’ensemble de la 
planète. Les gaz à effet de serre se mélangent librement dans l’atmosphère 
et les émissions d’un pays ont des répercussions sur l’entièreté du système 
climatique mondial. Les changements climatiques témoignent également de 
la tragédie des biens communs2 et des difficultés inhérentes à la gestion d’une 
ressource commune — dans ce cas, l’atmosphère terrestre. Confrontés à l’objectif 
partagé d’empêcher les changements climatiques de devenir nuisibles, les pays 
ont avantage à profiter gratuitement des réductions des émissions réalisées 
ailleurs et à ne pas mettre eux-mêmes en place des mesures de réduction 
(Nordhaus, 2015). Cependant, réduire suffisamment les émissions pour que 
les changements climatiques ne soient pas dommageables requerra l’action de 
tous les principaux émetteurs, pays développés comme pays en développement. 
Inciter aux baisses nécessaires exigera probablement des efforts coordonnés afin 
que les pays attribuent de façon efficace les responsabilités pour les réductions 
requises au sein d’un cadre transparent et applicable.

Des efforts sont en cours depuis plus de 20 ans pour mettre sur pied un accord 
international contraignant sur les changements climatiques. Participant actif à 
cet effort, le Canada a signé le Protocole de Kyoto et l’Accord de Copenhague. 
Les pays négocient maintenant l’élaboration d’un accord qui succédera au 
Protocole de Kyoto, sous l’égide de la Convention-Cadre des Nations Unies 
sur les Changements Climatiques (CCNUCC). Dans l’Accord de Copenhague 
conclu en 2009, la communauté internationale s’est collectivement engagée 
à prendre des mesures pour limiter la hausse des températures à 2 °C. Malgré 
cela, les émissions mondiales ont continué à augmenter et à chaque année 
qui passe, il devient plus difficile et coûteux de réaliser cet objectif. À la suite 

2	 Une tragédie des biens communs se produit quand une ressource commune, comme un pâturage, 
est surexploitée par des personnes agissent pour leur propre intérêt (Hardin, 1968).
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de l’Accord de Copenhague, le Canada s’est fixé comme cible de réduire de 
17 % ses émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2020 par rapport au niveau 
de référence de 2005. En 2015, dans le cadre des négociations internationales 
continues, le Canada a aussi annoncé son engagement à réduire ses émissions 
de 30 % d’ici à 2030, toujours par rapport au niveau de 2005 (sa contribution 
prévue déterminée au niveau national). Des ententes bilatérales peuvent aussi 
jeter les bases d’une future coopération internationale sur les changements 
climatiques; les États-Unis et la Chine, les deux plus gros émetteurs au monde, 
ont d’ailleurs annoncé un accord conjoint sur les changements climatiques 
le 11 novembre 2014.

Le Canada contribue de façon importante aux émissions mondiales. En 2013, 
il se classait au 12e rang sur 219 en matière d’émissions totales de dioxyde de 
carbone et représentait 1,4 % du total mondial (Boden et al., 2013). Parmi 
les pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), seuls les États-Unis, la Russie, le Japon, l’Allemagne et la Corée du 
Sud produisaient plus d’émissions, et seulement trois (Australie, Luxembourg 
et États-Unis) affichaient un taux d’émissions par habitant supérieur (Banque 
mondiale, 2015). Les émissions de gaz à effet de serre canadiennes ont baissé 
dans le sillage de la crise financière mondiale et la croissance des émissions 
a ralenti à cause des nouvelles politiques provinciales, comme la taxe sur le 
carbone de Colombie-Britannique, et de la fermeture des centrales au charbon 
en Ontario (CEDD-BVG, 2014). Cependant, la croissance des émissions a 
repris, et le Canada n’atteindra probablement pas son objectif de réduction 
pour 2020 (Environnement Canada, 2013c; CEDD-BVG, 2014). Il s’agit d’une 
tendance qui dure depuis longtemps : le Canada a fixé quatre fois des cibles de 
réduction des émissions nationales depuis 1988, sans jamais mettre en œuvre 
des politiques permettant de réaliser ces objectifs.

Comme il est noté à la section 1.3.2, le Canada pourrait aussi devenir une 
source majeure d’émissions à cause du dioxyde de carbone stocké dans ses 
réserves de combustibles fossiles. Le pays possède les troisièmes réserves avérées 
de pétrole au monde, après l’Arabie saoudite et le Venezuela (EIA, 2014a), 
il est le quatrième producteur mondial de gaz naturel (RNCan, 2014b) et il 
constitue un important exportateur de charbon (RNCan, 2014b). L’Office 
national de l’énergie (ONÉ) prévoit également que, si la tendance se maintient, 
les combustibles fossiles combleront les trois quarts des besoins en énergie du 
Canada en 2035, le restant étant assuré par l’hydroélectricité et le nucléaire 
(ONÉ, 2013). Si rien ne change, le Canada continuera probablement à être un 
grand exportateur de combustibles fossiles, avec une production pétrolière qui 
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pourrait passer d’environ 4 millions de barils par jour en 2015 à 5 ou 6 millions 
entre 2020 et 2030 (CAPP, 2014; AIE, 2015a). En raison du potentiel d’émission 
de ces sources, le développement de l’industrie canadienne des combustibles 
fossiles aura une influence majeure sur la tendance en matière de rejet, à 
l’intérieur comme à l’extérieur du Canada. Ce sujet continue à être au cœur 
des débats et des analyses sur la possibilité d’exploiter durablement les énormes 
ressources canadiennes de combustibles fossiles, particulièrement devant 
l’importance de l’industrie pétrolière et gazière pour l’économie canadienne 
(p. ex. ACG, 2012a, 2014). Étant donné que les sables bitumineux ont été la 
principale cause de la croissance des émissions au Canada durant la dernière 
décennie (Environnement Canada, 2013b, 2015c), leur gestion est cruciale 
pour la stabilisation, voire la réduction, des émissions nationales.

Comme de nombreux pays, le Canada peut contribuer à l’atténuation des 
changements climatiques mondiaux de nombreuses façons. Les gouvernements 
peuvent y soutenir l’élaboration de nouveaux accords internationaux sur le 
climat, participer à des efforts régionaux de réduction des émissions en Amérique 
du Nord, appuyer le développement de technologies énergétiques à faibles 
émissions et prendre des mesures pour réduire les émissions nationales produites 
par l’emploi, notamment, de combustibles fossiles. Ils peuvent aussi mettre en 
place des mesures commerciales pour donner plus de chances aux entreprises 
qui font face à la concurrence d’États3 dont les politiques climatiques sont moins 
strictes. En dehors du gouvernement, les entreprises et les consommateurs 
peuvent aussi accomplir des gestes qui contribuent à la réduction des émissions 
en économisant l’énergie, en adoptant des technologies plus efficaces et en 
utilisant de l’énergie issue de sources produisant moins d’émissions.

En fin de compte, la réalisation d’importantes réductions des émissions de gaz à 
effet de serre à l’échelle planétaire nécessitera que la plupart des pays — Canada 
compris — fassent la transition vers un système énergétique à faibles émissions. 
Il s’agit d’un immense défi, compte tenu de la dépendance généralisée aux 
sources et technologis énergétiques à fortes émissions dans la majeure partie 
du monde. Les probabilités pour que le Canada réussisse cette transition sont 
donc, à de nombreux égards, le reflet de celles des autres économies. Si la 
présente évaluation se concentre sur le Canada, la majeure partie de l’examen 
et de l’analyse est applicable à d’autres pays.

3	 Sauf lorsqu’il est évident que l’on parle exclusivement des États-Unis, dans le présent rapport, 
le terme « État »  regroupe également les notions de pays, de province et de territoire [N.D.T.].
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1.5	 APPERÇU DU RAPPORT

Les publications sur l’utilisation de l’énergie et sur les changements climatiques 
s’étendent de documents éducatifs brefs et largement accessibles à de vastes 
rapports de synthèse pluriannuels rédigés par plusieurs auteurs. Le comité d’experts 
s’est efforcé de produire une synthèse crédible et concise des connaissances 
concernant les technologies et les politiques susceptibles d’appuyer la transition 
vers une économie à faibles émissions. Tout au long de son rapport, il fournit 
des références au lecteur désirant en savoir plus sur certains sujets. Par ailleurs, 
si les outils technologiques et politiques disponibles pour limiter les émissions 
issues des systèmes énergétiques sont applicables à l’échelle mondiale, le présent 
rapport s’appuie sur les aspects et les facteurs les plus pertinents pour le contexte 
canadien. Il vise à servir d’outil d’information aux décideurs du secteur privé 
qui cherchent continuellement à anticiper les futurs progrès susceptibles de 
toucher le processus décisionnel de leur entreprise. Il est aussi pertinent pour 
les ministères et les organismes ministériels à l’échelle fédérale, provinciale, 
territoriale et municipale, qui étudient des solutions pour motiver de nouvelles 
réductions des émissions, que pour la population dans son ensemble quand 
elle évalue les difficultés posées par les changements climatiques et les possibles 
stratégies permettant d’y faire face. Le comité d’experts espère que ce rapport 
contribuera au dialogue continu au Canada et à l’étranger, dans de nombreux 
secteurs, sur les stratégies nécessaires pour passer à un système énergétique à 
faibles émissions.

Le reste du rapport est structuré de la façon suivante :

Le chapitre 2 présente les systèmes énergétiques en général et dresse un aperçu 
du système canadien en particulier. Il met en lumière des faits concernant la 
façon dont l’énergie est produite, distribuée et utilisée pour offrir une gamme de 
services de base. Il passe également en revue la demande et l’offre énergétiques 
au Canada, les tendances en matière d’émissions de gaz à effet de serre issues 
de la production d’énergie et les données probantes sur les transitions de 
système énergétique.

Le chapitre 3 examine les sources et technologies énergétiques dans quatre 
secteurs touchés par le passage à un système énergétique à faibles émissions : 
la production d’électricité, le transport, le bâtiment et l’industrie. Il cerne les 
mesures d’amélioration de l’efficacité et les possibilités de captage et de stockage 
du carbone et de substitution interénergétique, et étudie les obstacles systémiques à 
l’adoption plus large de technologies énergétiques à faibles émissions de rechange.
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Le chapitre 4 se penche sur les outils politiques disponibles pour appuyer le 
passage aux sources et technologies énergétiques à faibles émissions. Il offre 
également une analyse de différentes politiques selon des critères clés et résume 
les leçons tirées de l’élaboration et de la mise en application de ces politiques 
au Canada et dans d’autres pays ou régions.

Le chapitre 5 conclut le rapport en présentant les réflexions du comité d’experts 
sur les perspectives de passer à un système énergétique à faibles émissions au 
Canada et sur les éléments cruciaux qui encourageront et faciliteront un tel 
passage dans les années à venir.
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2	 Comprendre le système énergétique canadien

Comme la plupart des pays, le Canada compte sur les combustibles fossiles pour 
satisfaire la majeure partie de ses besoins énergétiques. Par conséquent, une 
grande partie des modes d’utilisation quotidienne de l’énergie, notamment la 
conduite automobile, le chauffage des maisons et des bâtiments et la cuisine, 
produit des émissions de gaz à effet de serre. Abandonner le modèle de 
dépendance continue à un système énergétique à fortes émissions demande de 
modifier de nombreux volets de la production, de la distribution et de l’emploi 
de l’énergie. Dans le contexte canadien, cela exige également de tenir compte 
des caractéristiques distinctives du système énergétique national et de modifier 
la demande énergétique et les émissions.

Principales constatations 

•	Un système énergétique comprend les ressources, les technologies, les processus 
et les procédés participant à la conversion de l’énergie en services utiles, comme 
l’éclairage, le transport, le chauffage et la climatisation et la transformation des 
matériaux.

•	De considérables quantités d’énergie sont perdues lors de la conversion dans tout 
le système énergétique. Ces pertes offrent des possibilités d’améliorer l’efficacité, 
parfois par l’intégration de procédés et de technologies.

•	 Le Canada affiche une forte consommation d’énergie par habitant en raison du 
niveau de vie élevé, de son énorme richesse en ressources énergétiques et des prix 
relativement faibles de l’énergie, de sa vaste masse terrestre, de son climat variable 
et de sa structure industrielle. La demande en énergie devrait continuer à y croître 
dans les prochaines décennies, particulièrement dans l’industrie.

•	 Le Canada compte sur les combustibles fossiles pour satisfaire la majeure partie 
de ses besoins énergétiques et la dépendance à ces sources d’énergie continuera 
si aucun changement technologico-politique majeur n’intervient. La production et 
la conversion des combustibles fossiles à des fins d’exportation nuisent aussi à la 
capacité du Canada à réduire ses émissions.

•	 Les transitions de système énergétique prennent généralement des décennies, à cause 
de la longévité de l’infrastructure et des investissements massifs requis. Cependant, 
elles peuvent être accélérées grâce à des politiques drastiques. Minimiser les coûts 
des transitions énergétiques nécessite de profiter du taux de renouvellement naturel 
des différentes immobilisations.
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Ce chapitre présente les systèmes énergétiques et dresse le portrait de l’énergie 
et des émissions au Canada. La première section souligne des faits et des 
concepts fondamentaux qu’il faut connaître pour comprendre les systèmes 
énergétiques, comme la distinction entre les sources d’énergie primaires et 
secondaires. La deuxième section définit les caractéristiques clés du système 
énergétique canadien; elle présente notamment des renseignements de base 
sur l’offre et la demande en énergie et les tendances récentes concernant la 
croissance des émissions. La dernière section résume les données probantes 
sur les transitions de système énergétique et ce qu’elles signifient pour les 
gouvernements qui espèrent faciliter le passage à un système énergétique à 
faibles émissions.

2.1	 QU’EST-CE QU’UN SYSTÈME ÉNERGÉTIQUE?

Un système énergétique comprend les ressources, les processus, les technologies 
et les procédés participant à la production, à la conversion, à la distribution 
et à l’usage de l’énergie. Il relie les systèmes naturels et sociaux et possède 
des composantes géologiques, biologiques, économiques et technologiques. 
La figure 2.1 présente le schéma d’un système énergétique et illustre la façon 
dont l’énergie est produite et transformée au moyen d’une série de procédés 
à mesure qu’elle passe de sa source à son utilisation finale. La demande 
en énergie est en définitive guidée par le besoin de services énergétiques 
élémentaires, comme l’éclairage, le transport, le chauffage, la climatisation 
et la transformation des matériaux. Ces services sont fournis par des dispositifs 
tels que des ampoules, des automobiles, des fournaises ou des chaudières 
industrielles, qui convertissent l’énergie en une forme utile comme la lumière, 
le mouvement (énergie cinétique) ou la chaleur.

2.1.1	 Sources primaires et secondaires d’énergie
Les sources fondamentales d’énergie du système sont appelées sources primaires. 
Elles fournissent l’énergie contenue dans les ressources à leur état naturel, comme 
l’énergie chimique renfermée dans les combustibles fossiles et la biomasse, le 
rayonnement solaire, l’énergie cinétique inhérente au mouvement du vent ou 
de l’eau ou l’énergie que recèlent les liaisons des noyaux atomiques (Grubler 
et al., 2012c). Les sources primaires d’énergie existent parfois sous forme de 
stocks, qui sont extraits par les entreprises d’exploitation des ressources naturelles 
(par exemple, au moyen de puits de pétrole ou de mines d’uranium). Dans 
d’autres cas, l’énergie est captée à partir de flux naturels, comme le rayonnement 
solaire ou l’eau s’écoulant dans un bassin versant. Par définition, les stocks 
sont épuisables, alors que les flux d’énergie se renouvellent constamment. En 
ce qui concerne les stocks de combustibles fossiles, la taille de la ressource 
est évaluée grâce à l’étude du volume total pouvant être extrait à l’aide des 
technologies et dans les conditions économiques actuelles — c’est ce qu’on 
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appelle les réserves avérées. Les sources primaires d’énergie employées dans la 
plupart des systèmes énergétiques modernes sont les combustibles fossiles 
(charbon, pétrole et gaz naturel), l’énergie nucléaire et les flux renouvelables 
d’origine hydraulique, solaire, éolienne, géothermique et marémotrice et tirés 
de la biomasse (comme le bois) (Grubler et al., 2012c).

Cependant, ces sources primaires sont rarement utilisées sous leur forme 
originale. Le plus souvent, elles sont transformées en une forme plus pratique 
et utilisable, ce qu’on appelle les sources secondaires d’énergie ou vecteurs 
d’énergie. Par exemple, le pétrole brut (source primaire) est raffiné pour 
produire des carburants pétroliers, comme l’essence (source secondaire), et le 
rayonnement solaire est transformé en électricité par une cellule photovoltaïque. 
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Figure 2.1	
Le système énergétique : sources, étapes et conversions
La figure représente schématiquement le système énergétique. Elle illustre la façon dont l’énergie 
circule des sources primaires à son utilisation finale et à la fourniture de services d’énergie, en passant 
par de multiples étapes et conversions. Noter que les ressources énergétiques transitent souvent 
par des réseaux de transport et de distribution distincts et que les réseaux de transport se trouvent 
souvent avant la conversion (p. ex. pipelines).
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L’énergie secondaire sert à distribuer l’énergie primaire aux endroits où elle 
sera finalement utilisée. Les produits pétroliers raffinés (comme l’essence, le 
diésel et le carburant aviation) constituent la source principale d’énergie dans 
le transport. L’électricité est un vecteur d’énergie polyvalent produit par de 
nombreux dispositifs de conversion (comme les turbines éoliennes, les centrales 
hydroélectriques et les centrales au charbon). Elle est employée dans une large 
gamme d’applications, des ordinateurs aux électroménagers, en passant par 
l’éclairage des rues et l’équipement industriel. Les sources secondaires d’énergie 
sont transportées dans l’ensemble du système énergétique et distribuées aux 
utilisateurs finaux au moyen de divers nœuds, dont les réseaux électriques, 
les pipelines, les camions, les navires-citernes et les trains. Toutes les sources 
primaires ne doivent pas passer par une intense transformation avant leur usage 
définitif. Par exemple, la biomasse ou l’énergie solaire peuvent parfois être 
consommées directement, comme dans le cas des biocarburants traditionnels 
utilisés pour la cuisine ou du soleil employé pour le chauffage passif des maisons.

2.1.2	 Conversion d’énergie et pertes
Comme l’énergie est convertie d’une forme en une autre et distribuée dans 
tout le système, une grande partie se perd, généralement sous forme de chaleur 
résiduelle. L’énergie utile obtenue à la fin de la conversion ne représente 
donc souvent qu’une faible proportion de l’énergie renfermée dans la source 
primaire. Par exemple, comme le montre la figure 2.2, quand de l’électricité 
produite par une centrale au charbon est utilisée pour alimenter une ampoule 
fluocompacte type, seulement 5 % de cette énergie se retrouve sous forme 
de lumière utile. À peine environ un tiers de l’approvisionnement mondial 
en énergie primaire est converti en services utiles avec les technologies et les 
procédés de conversion actuels (Grubler et al., 2012c).

Les pertes dues à chacune des étapes de la conversion nuisent collectivement 
à l’efficacité globale du système énergétique et dépendent de la technologie 
et du procédé concerné. La conversion offre une occasion de réaliser des 
gains d’efficacité; par conséquent, elle représente une ressource énergétique 
exploitable. L’efficacité peut être accrue directement par l’amélioration de la 
conversion (p. ex. au moyen de cellules solaires plus efficaces), de la distribution 
(p. ex. grâce à des transformateurs à haute efficacité) et des dispositifs destinés 
aux usagers (p. ex. par des électroménagers écoénergétiques). Les pertes 
d’énergie lors de l’emploi de combustibles pour produire de l’électricité et 
durant le transport sont particulièrement élevées, alors que les pertes dans la 
transmission et la distribution de l’électricité sont, en comparaison, faibles.
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Passer à des sources d’énergie de substitution associées à des technologies 
et des canaux de conversion plus efficaces peut aussi entraîner des gains 
d’efficacité, tout comme améliorer l’intégration des systèmes énergétiques, à 
la condition de pouvoir capter la chaleur résiduelle et la recycler en énergie 
utile. Un exemple de ce principe est la cogénération, dans laquelle la chaleur 
produite par une centrale électrique est utilisée à des fins résidentielles et 
industrielles (voir les sections 3.3.1 et 3.4.1). Les possibilités d’améliorer 
l’efficacité énergétique sont vastes; cependant, les gains sont parfois limités 
par des obstacles technologiques, économiques et comportementaux. Par 
exemple, des contraintes thermodynamiques fondamentales font en sorte 
qu’une partie de l’énergie est inévitablement perdue dans tout procédé de 
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du charbon : 100 unités
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aux lignes de transport
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de transport : 2 unités

31 unités 
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Énergie utilisée pour 
alimenter l’ampoule : 

36 unités

Adapté avec la permission de la National Academy of Sciences; voir NRC, 2008

Figure 2.2	
Efficacité du système énergétique pour l’éclairage à partir d’une centrale au charbon
La majeure partie de l’énergie contenue dans les sources primaires est perdue durant la conversion aux 
diverses étapes du système énergétique. La figure illustre les pertes dans la chaîne et dans le système 
énergétiques lorsqu’on alimente une ampoule fluocompacte type avec de l’électricité produite par 
une centrale au charbon. Seulement 5 % de l’énergie renfermée dans le charbon est transformée en 
énergie utile sous forme de lumière.
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conversion. Les gains d’efficacité énergétique peuvent également produire un 
effet de rebond qui fait que la consommation d’énergie augmente à mesure 
que les consommateurs achètent plus d’un service moins coûteux et disposent 
d’une part plus importante de leurs revenus pour acheter d’autres produits et 
services consommant de l’énergie4. 

2.2	 LE SYSTÈME ÉNERGÉTIQUE CANADIEN

Les modèles de production et de consommation d’énergie sont influencés 
par la géographie naturelle et bâtie de chaque pays ainsi que par d’autres 
facteurs, comme les prix de l’énergie, les niveaux de revenu et la structure 
industrielle. La variabilité du climat, la richesse en ressources naturelles et les 
caractéristiques géographiques et écologiques influent sur les flux d’énergies 
renouvelables et peuvent avoir un effet sur la demande en énergie pour le 
chauffage et la climatisation. Les caractéristiques de l’infrastructure existantes, 
telles que les réseaux électriques, les pipelines ou les réseaux de transport, et 
les villes, peuvent aussi influencer la demande en énergie et différencier les 
pays et les régions. Le système énergétique canadien reflète une abondance en 
ressources énergétiques et le statut du pays comme gros exportateurs d’énergie. 
La figure 2.3 illustre ce système; elle représente les flux d’énergie entre la 
production (et l’importation) et la conversion, et jusqu’à sa transformation en 
énergie et en services utiles. La production d’énergie est représentée à gauche 
et l’utilisation finale, à droite. La ligne située en haut, par exemple, montre 
l’énergie produite au Canada à partir de l’uranium. La majeure partie de cet 
uranium est exporté et seulement environ 15 % de la production sont dirigés 
vers les réacteurs nucléaires canadiens et utilisés pour produire de l’électricité 
(RNCan, 2014d). Cette électricité est ensuite distribuée aux utilisateurs dans 
tous les secteurs et exportée vers les États-Unis. Les pertes de conversion, 
qui dépassent largement la quantité d’énergie utile captée dans le système, 

4	 L’ampleur de l’effet de rebond fait l’objet d’un intense débat. Selon l’InterAcademy Council 
(2007), « les études théoriques et empiriques ont démontré qu’en général, seule une faible 
portion des économies d’énergie est perdue en augmentation de la consommation » [traduction 
libre]. Cependant, d’autres organismes ont exploré la théorie voulant que les gains d’efficacité 
puissent avoir un effet complètement contraire et résulter, en fin de compte, à l’augmentation 
globale de la production et de la consommation (c’est le paradoxe de Jevons; à ce sujet, voir Alcott 
(2005) et Sorrell (2007)).
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sont également reproduites en bas à droite. Les données utilisées pour cette 
figure sont calculées en pétajoules (PJ), bien que d’autres unités soient aussi 
souvent employées dans la mesure des flux d’énergie5. 

2.2.1	 Ressources et production énergétiques
Le paysage énergétique du Canada se caractérise par une énorme richesse en 
ressources énergétiques, notamment en combustibles fossiles et en sources 
d’énergie à faibles émissions. Le Canada est un des cinq plus importants 
producteurs mondiaux d’énergie, derrière la Chine, les États-Unis, la Russie 
et l’Arabie Saoudite (EIA, 2014a). Il est le cinquième producteur mondial de 
pétrole (avec les troisièmes réserves de pétrole avérées), le quatrième producteur 
de gaz naturel et le deuxième producteur d’uranium (RNCan, 2014b). Comme 
l’illustre la figure 2.3, le Canada exporte de gros volumes de ces ressources. Il 
est aussi le troisième producteur d’hydroélectricité au monde, après la Chine 
et le Brésil (EIA, 2014a).

Si les ressources énergétiques sont abondantes au Canada, elles ne sont pas 
uniformément réparties dans le pays. Les réserves de pétrole sont concentrées 
dans l’ouest, les sables bitumineux représentant aujourd’hui 98 % des réserves 
avérées. La production pétrolière se déroule aussi dans les champs pétrolifères 
situés au large du Canada atlantique et dans les champs conventionnels du 
bassin sédimentaire de l’Ouest canadien. Cette région renferme également 
la majeure partie des réserves de gaz naturel du Canada, bien que d’autres 
régions recèlent d’importantes réserves, comme Terre-Neuve et la Nouvelle-
Écosse (champs pétrolifères extracôtiers), l’Arctique et la côte pacifique. La 
révolution du pétrole et du gaz de schiste (voir l’encadré 2.1) a aussi contribué 
à intensifier l’exploitation du pétrole et du gaz au Canada, ce qui a par la même 
occasion provoqué une extraordinaire transformation du paysage énergétique 
nord-américain. La capacité hydroélectrique actuelle du pays est principalement 
concentrée dans cinq provinces : Colombie-Britannique, Manitoba, Québec, 
Ontario et Terre-Neuve-et-Labrador. Cependant, toutes les provinces canadiennes, 
à l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard, disposent d’un considérable potentiel 
hydroélectrique inexploité (ACG, 2012b; PTAE, 2013).

5	 L’énergie est le plus souvent mesurée en joules, et 1 joule est formellement défini comme le 
travail d’une force de 1 newton dont le point d’application se déplace de 1 mètre. Cependant, 
d’autres unités sont souvent utilisées tant pour la mesure que dans les discussions sur l’énergie. 
La puissance est la vitesse à laquelle l’énergie est transférée; elle est mesurée en watts, et 1 watt 
est égal à 1 joule par seconde. Le kilowattheure (kWh) est utilisé pour mesurer l’électricité 
(1 kWh est égal à 3,6 mégajoules). En statistiques internationales, on utilise souvent la tonne 
équivalent pétrole (tep), où 1 tep est égale à 42 gigajoules. Le système impérial emploie l’unité 
thermique britannique (BTU), et 1 BTU est égale à 1 055 joules. Pour en savoir plus sur les 
unités et les mesures d’énergie, consulter Global Energy Assessment (GEA, 2012).
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Figure 2.3	
Flux d’énergie au Canada, 2010
Le système énergétique canadien peut être vu comme le flux d’énergie entre la production (et les 
importations) et la consommation d’énergie (et les exportations). Les combustibles fossiles prédominent 
toujours dans ce système, elles sont la principale source de production et de consommation d’énergie. 
Le statut d’exportateur d’énergie du Canada est évident, tout comme les énormes pertes d’énergie 
pendant les conversions tout au long du système. L’énergie entrante pour l’énergie sortante (EIES) 
représente l’énergie consommée pour produire de l’énergie utilisable, comme le gaz naturel brûlé 
dans la production de pétrole à partir des sables bitumineux de l’Alberta. 
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La capacité d’extraire de l’énergie à partir de ces ressources et de l’acheminer 
jusqu’au consommateur dépend de l’infrastructure énergétique actuelle. Les 
complexes énergétiques tels que le cœur industriel de l’Alberta, au nord-est 
d’Edmonton, et le complexe pétrochimique et de raffinage de Sarnia-Lambton, 
en Ontario, servent de plate-forme pour le raffinage et la transformation des 
produits pétroliers et le développement des produits industriels connexes 
(ACG, 2012b). En 2012, les 19 raffineries canadiennes — dont le nombre est 
en déclin — avaient la capacité combinée de transformer plus de 2 millions de 
barils de pétrole par jour (ACG, 2012b). Les réseaux d’oléoducs et de gazoducs 

Encadré 2.1 
La révolution du pétrole et du gaz de schiste  
en Amérique du Nord

Les récents progrès technologiques en matière d’extraction du pétrole et du gaz des 
gisements de schiste ont provoqué une transformation majeure de l’offre énergétique 
en Amérique du Nord ces dix dernières années. Un ensemble de techniques, comme 
le forage horizontal de grande portée, la facturation hydraulique en plusieurs étapes 
et le forage sur socle, ont permis l’exploitation de ressources qui étaient jusqu’ici 
considérées comme techniquement inexploitables ou non rentables (RNCan, 2012a). 
Au Canada, la nouvelle exploitation du gaz de schiste, principalement dans les schistes 
du bassin de la Horn et de Montney, dans le nord-est de la Colombie-Britannique, 
a partiellement compensé le déclin de la production à partir des réserves de gaz 
conventionnelles (RNCan, 2012a; ONÉ, 2015). Les nouveaux procédés ont aussi 
conduit à l’exploitation du pétrole de schiste (pétrole des réservoirs étanches) de la 
formation de Bakken et ailleurs en Saskatchewan, au Manitoba et en Alberta (RNCan, 
2014e). Aux États-Unis, la production de gaz naturel s’est accrue de 35 % entre 2005 
et 2013, en grande partie en raison de l’exploitation du gaz de schiste (EIA, 2014b), 
et la production de pétrole y a augmenté de 44 % durant la même période (EIA, 
2015). Conséquence de ce phénomène, l’Amérique du Nord devrait passer du statut 
d’importateur net d’énergie à celui d’exportateur net en 2015 (BP, 2015). En plus de 
ses effets sur le commerce de l’énergie mondial et régional, cette évolution a aussi 
des répercussions sur les émissions de dioxyde de carbone d’origine énergétique. 
Le surcroît d’abondance de gaz naturel en Amérique du Nord facilite la transition 
faisant de cette ressource le combustible préférentiel pour la production d’électricité. 
À la condition qu’il remplace le charbon dans les centrales électriques, il pourrait 
entraîner des réductions d’émission de dioxyde de carbone. Dans un même temps, 
le recours accru au gaz naturel sans procédé de CSC risque d’aboutir à d’importants 
investissements dans une infrastructure énergétique qui provoquera d’importantes 
émissions durant des décennies.
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canadiens se déploient sur plus de 700 000 kilomètres et transportent le pétrole 
brut et le gaz naturel vers les raffineries et les usines de transformation de l’est du 
Canada et du Midwest des États-Unis (ACG, 2012b). Le Canada dispose également 
d’un corridor d’uranium, le long duquel le minerai extrait en Saskatchewan est 
transporté vers Blind River et Port Hope, en Ontario, pour y être transformé. Il 
possède aussi une grande expertise dans le développement technologique de 
centrales nucléaires, comme le réacteur Canada Deuterium Uranium (CANDU) 
(voir l’encadré 2.2). En ce qui concerne l’hydroélectricité, les installations de 
la baie James, au Québec, fournissent une importante quantité d’électricité 
destinée à l’exportation aux États-Unis et les installations sur le Columbia, en 
Colombie-Britannique, constituent un outil majeur de régulation du débit d’eau 
pour les générateurs d’électricité situés en aval, aux États-Unis.

Les réseaux électriques jouent un rôle crucial dans la distribution d’énergie aux 
utilisateurs finaux. Au Canada, la gestion de ces systèmes est de compétence 
provinciale et les ressources énergétiques employées pour produire de l’électricité 
diffèrent d’une province à l’autre, en fonction de la disponibilité régionale. Les 
régimes réglementaires régissant les réseaux électriques varient également selon 
la province. Dans la plupart des cas, les entreprises de services publics d’électricité 
étaient traditionnellement des sociétés d’État verticalement intégrées agissant 
comme des monopoles réglementés. Cependant, on assiste à une évolution 
générale vers la libéralisation partielle du marché, dont l’étendue varie selon 
la province (AIE, 2009b). Par exemple, l’Ontario et l’Alberta ont entièrement 
ouvert le marché de l’électricité de détail à la concurrence.

La façon dont sont structurés les marchés de l’électricité peut avoir des 
répercussions sur la gestion des émissions de gaz à effet de serre produites 
par ce secteur. L’adoption des concepts de réseaux et de réseaux intelligents 
pourrait améliorer l’efficacité, la fiabilité et la durabilité des services d’électricité 
canadiens (Luiken, 2014, 2015).

L’énergie éolienne, l’énergie solaire et la bioénergie ne jouent pas actuellement 
un grand rôle dans le système énergétique canadien, mais elles pourraient 
fournir de grosses quantités d’énergie dans l’avenir. Dans de nombreuses 
régions du Canada, la vitesse moyenne du vent est suffisante pour rendre 
rentable l’énergie éolienne, les plus puissants régimes éoliens se trouvant 
dans le nord du Québec, au Labrador, à Terre-Neuve, à l’île du Cap-Breton, 
à l’Île-du-Prince-Édouard et au large du Canada atlantique (PTAE, 2013). Le 
potentiel en énergie solaire varie selon les conditions climatiques locales et le 
rayonnement solaire moyen; cependant, cette source pourrait être exploitée à 
grande échelle dans le sud du Canada. En raison de l’étendue de leurs forêts 
et de leurs terres agricoles, combinée à une faible densité de population, 
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de nombreuses régions du Canada disposent d’un important potentiel de 
production de bioénergie sous forme de solides (copeaux de bois), de liquides 
(éthanol, biodiésel) ou de gaz (biométhane)6. 

2.2.2	 Exportations d’énergie et intégration énergétique  
en Amérique du Nord

Le statut du Canada comme grand exportateur d’énergie et la forte intégration 
au système énergétique américain sont d’autres éléments clés du système 
énergétique canadien. Le Canada est un exportateur net de nombreux produits 
énergétiques, dont la plupart sont expédiés aux États-Unis. Il est le plus important 
fournisseur étranger d’énergie de ce pays et ensemble, tous deux forment le 
plus vaste marché de l’énergie intégré au monde (Ambassade des États-Unis, 
2015). Ils bénéficient également de réseaux électriques interconnectés et de 
marchés d’électricité transfrontaliers, d’un réseau intégré d’oléoducs et de 

6	 Selon Global Energy Assessment, le Canada possède 6,5 % et 2,6 %, respectivement, du potentiel 
théorique mondial pour 2050 de bioénergie et de biomasse issues des cultures énergétiques, 
des résidus forestiers, des résidus de culture, des déchets solides municipaux et des déchets 
animaliers (Rogner et al., 2012).

Encadré 2.2 
Les réacteurs nucléaires CANDU du Canada

Le Canada a acquis une expertise technologique considérable en matière de centrales 
nucléaires grâce à la conception des réacteurs CANDU. Il s’agit de réacteurs à eau 
lourde sous pression dont le principe a été conçu par Énergie atomique du Canada 
limitée à la fin des années 1950 et dans les années 1960. Les réacteurs CANDU 
possèdent plusieurs caractéristiques qui les distinguent des réacteurs à eau légère 
classiques. Ils peuvent utiliser de l’uranium naturel, plutôt que de l’uranium enrichi, 
(ainsi que du thorium) comme combustible et peuvent être ravitaillés pendant 
qu’ils fonctionnent à pleine puissance — des avantages qui réduisent les coûts de 
combustible et de ravitaillement par rapport aux autres concepts. Ces économies sont 
toutefois partiellement compensées par les coûts de production de l’eau lourde utilisée 
comme modérateur et comme refroidisseur. Les réacteurs CANDU ont évolué pour 
donner naissance à plusieurs générations de centrales. Les toutes dernières versions 
produites reposent sur les technologies CANDU 6 évolué (EC6) et le réacteur CANDU 
avancé (ACR-1000) de génération III est en développement. En 2015, 31 réacteurs 
CANDU étaient en exploitation dans le monde, au Canada, mais aussi en Corée du 
Sud, en Roumanie, en Inde, au Pakistan, en Argentine et en Chine.

WNA (2015); ACG (2012b); PTAE (2013)
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gazoducs, de la propriété de certains biens et infrastructures énergétiques par le 
biais d’entreprises, des collaborations et des partenariats transfrontaliers pour 
le développement de technologies énergétiques et partagent une dépendance 
à des installations de stockage essentielles (Ambassade des États-Unis, 2015). 
En raison du manque d’infrastructure pour acheminer les produits pétroliers 
de l’Ouest vers les marchés de l’Est, le Canada importe également du pétrole et 
du gaz naturel des États-Unis (ONÉ, 2014). En 2014, ces derniers ont dépassé 
l’Algérie comme plus gros fournisseurs de pétrole brut du Canada (ONÉ, 2014).

Le réseau électrique compte davantage de connexions entre le Canada et les 
États-Unis qu’entre les provinces elles-mêmes, et les connexions interprovinciales 
ont généralement une capacité plus faible que les connexions entre les provinces 
et les États (ACG, 2012b). De nouveaux investissements dans les connexions de 
transport interprovinciales pourraient faciliter l’accroissement du commerce 
d’électricité à l’intérieur du Canada et mener à des réductions d’émissions pour 
certaines provinces (ACG, 2012b, 2014). Cependant, à ce jour, le commerce 
d’électricité nord-sud entre les provinces canadiennes et les États américains 
est généralement plus économique, parce que les exportations d’électricité 
permettent des prix plus élevés (Goodman, 2010)7. 

Toutefois, les inquiétudes soulevées par la dépendance excessive à un seul 
marché d’exportation ainsi que par l’état du marché mondial et par le regain 
de production pétrolière et gazière en Amérique du Nord ont incité le 
gouvernement fédéral canadien et certains gouvernements provinciaux à viser 
l’expansion des exportations de pétrole et de gaz vers les marchés étrangers. 
Les projets de pipeline d’acheminement du bitume des sables bitumineux de 
l’Alberta aux réservoirs de stockage des côtes Ouest et Est, tels que les projets 
d’oléoduc Northern Gateway d’Enbridge, d’expansion TransMountain de Kinder 
Morgan, d’oléoduc Énergie Est de TransCanada et d’inversion de la conduite 9 
(initiative d’accès aux raffineries de l’Est du Canada), sont considérés comme 
des investissements d’infrastructure cruciaux pour l’accès aux marchés asiatiques 
et européens en pleine croissance. La Colombie-Britannique prévoit elle aussi 
l’exportation de gaz naturel liquéfié (GNL). Ces projets accroîtraient la capacité 
d’exportation du Canada de produits énergétiques vers l’Asie et l’Europe, mais 
ils soulèvent aussi des craintes quant aux impacts environnementaux possibles 
(Palen et al., 2014).

7	 Historiquement, une des raisons des exportations d’électricité est aussi le fait qu’au Canada, 
la pointe de la demande se situe en hiver, alors qu’elle survient en été aux États-Unis, ce qui 
favorise le commerce. Mais cette règle pourrait se révéler moins vraie dans le futur, si davantage 
de régions canadiennes vivent leur demande de pointe en été en raison de la hausse des besoins 
pour la climatisation (Goodman, 2010).
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2.2.3	 Offre et utilisation nationales d’énergie
Comme dans la plupart des pays, les besoins énergétiques au Canada sont 
actuellement satisfaits principalement par les combustibles fossiles. Comme 
l’illustre la figure 2.4, le pétrole et le gaz naturel représentent chacun environ 
un tiers des sources d’énergie primaire du pays, soit la somme de la production 
nationale et des importations à laquelle sont soustraites les exportations. Le 
charbon est loin derrière avec 7 %. L’hydroélectricité et l’énergie nucléaire 
jouent également un rôle important, la première fournissant la majeure 
partie de l’électricité canadienne et la seconde étant une source majeure 
d’électricité en Ontario. La biomasse sert de source d’énergie principalement 
dans le secteur de la foresterie pour la production de pâtes et papiers et de 
bois d’œuvre (RNCan, 2014g). Les sources d’énergie renouvelable, comme le 
solaire et l’éolien, n’ont qu’une faible importance dans l’approvisionnement 
énergétique au Canada, bien qu’elles aient connu une croissance rapide ces 
dernières années. Si la place du gaz naturel dans la combinaison énergétique 
canadienne a graduellement augmenté tandis que celle du charbon a décliné, 
la dépendance générale du Canada aux combustibles fossiles est relativement 
stable depuis 40 ans.

Le Canada présente une consommation d’énergie par habitant relativement 
élevée. Actuellement, cette consommation est la plus forte de tous les pays de 
l’OCDE, exception faite du Luxembourg et de l’Islande (Banque mondiale, 
2015). Une des principales raisons de cette situation est les revenus par habitant 
relativement élevés associés à des ressources énergétiques abondantes et à des 
prix de l’énergie bas. Les prix de l’électricité, du gaz naturel et de l’essence y 
sont parmi les plus faibles de l’OCDE (voir la figure 2.5). Les différences de 
prix sont particulièrement élevées dans le secteur résidentiel, où les foyers de 
pays européens tels que le Danemark et l’Allemagne font face à des prix de 
l’électricité plus de trois fois plus élevés que la moyenne des tarifs du Canada 
(AIE, 2014a).

Toutefois, d’autres facteurs influencent aussi la demande énergétique canadienne. 
Un climat variable requiert une forte consommation d’énergie pour le chauffage 
et la climatisation. La structure industrielle du Canada, qui fait la part belle au 
secteur des ressources naturelles (p. ex., hydrocarbures, mines, agriculture et 
foresterie) est elle aussi gourmande en énergie. Les besoins énergétiques du 
transport sont le reflet de l’immense masse terrestre du pays. Enfin, les choix 
politiques effectués par les gouvernements fédéraux et provinciaux successifs 
(politiques climatiques, normes fédérales de consommation de carburant 
et codes du bâtiment provinciaux) ont aussi façonné au fur et à mesure les 
tendances en matière d’utilisation de l’énergie du Canada. 
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Croissance de la demande énergétique au Canada
Les projections de croissance de la demande énergétique se heurtent à 
d’immenses incertitudes et doivent donc être utilisées avec prudence. Les 
changements en matière de technologie, de politiques publiques, de conjoncture 
économique, de normes sociales et culturelles et d’état des marchés mondiaux 
des produits énergétiques peuvent avoir des effets importants et imprévisibles 
sur le futur de la demande. Les prévisions pour le Canada dépendent aussi de 
la manière dont les conditions économiques et politiques climatiques futures 
influeront sur la croissance industrielle, particulièrement dans les secteurs 
exportateurs grands consommateurs d’énergie, comme les sables bitumineux. 
Toutefois, les projections actuelles portent à croire que la demande énergétique 

D’après AIE (2014b); données tirées de l’Energy Statistics Service de l’AIE © OCDE/AIE 2014, IEA Publishing;  
modifiées par le Conseil des académies canadiennes. Licence : http://www.iea.org/t&c/termsandconditions/.

Figure 2.4	
Approvisionnement total en énergie primaire au Canada par source, 1972–2012
Comme la plupart des pays, le Canada compte depuis longtemps sur les combustibles fossiles pour 
répondre à la majeure partie de ses besoins énergétiques. D’importants changements sont intervenus 
dans la combinaison énergétique canadienne durant la période, notamment le recours de plus en 
plus grand au gaz naturel et l’introduction de l’énergie nucléaire dans les années 1970 et 1980. Les 
énergies renouvelables, comme le solaire, l’éolien et la géothermie, ne fournissent encore qu’une 
infime partie de l’approvisionnement énergétique du Canada. L’approvisionnement total en énergie 
primaire est la somme de la production nationale et des importations moins les exportations et exclut 
le commerce de l’électricité. La tourbe et le pétrole de schiste sont agrégés au charbon lorsque c’est 
pertinent. Les valeurs sont indiquées en millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep). 1 Mtep est 
égale à 42 pétajoules. Par souci de lisibilité, les proportions inférieures à 0,1 % ne sont pas incluses 
et donc, le total peut ne pas être de 100 %.
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globale au Canada continuera à augmenter dans les années à venir. L’ONÉ 
et l’Energy Information Administration (EIA) des États-Unis prévoient que la 
demande globale en énergie au Canada croîtra à un taux de 1 à 1,1 % par an, 
soit en gros le double de la moyenne projetée pour les pays de l’OCDE (EIA, 
2013; ONÉ, 2013).

La croissance économique et la croissance démographique sont des paramètres 
fondamentaux de la demande énergétique. Les projections de la demande 
canadienne reposent sur l’hypothèse que l’économie continuera à croître 
d’environ 2 % par an (ONÉ, 2013). Ces dernières années, elle a dépassé celle 
des autres pays du G7 (Banque mondiale, 2015), ce qui a contribué au taux 
comparativement élevé d’augmentation de la consommation d’énergie. Les 
modifications de la structure de l’économie canadienne ont également un effet 
sur l’évolution de la demande énergétique — bien que des tendances opposées 
se contrebalancent mutuellement en partie, à l’exemple de l’intensification de 
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Figure 2.5 	
Prix de l’énergie dans les pays de l’OCDE (indice), 2013
Les prix de l’énergie au Canada, tout comme aux États-Unis et au Mexique, sont parmi les plus bas des 
pays de l’OCDE. La figure illustre l’indice des prix de l’énergie fondé sur le prix du diésel, de l’essence 
sans plomb, du gaz naturel destiné à l’industrie, du gaz naturel destiné aux foyers, de l’électricité 
destinée à l’industrie et de l’électricité destinée aux foyers. Les données correspondent aux prix en 
2013, sauf pour l’électricité canadienne, qui correspondent aux prix de 2012.
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l’activité dans le secteur des hydrocarbures gros consommateur d’énergie qui 
est compensée par la baisse de la production des industries manufacturières, 
elles aussi exigeantes en énergie. Par conséquent, ces changements ont eu un 
modeste effet à la baisse sur la consommation énergétique globale (RNCan, 
2013). Le Canada a aussi connu une croissance démographique relativement 
élevée si on la compare à celle de la plupart des pays développés, ce qui traduit 
la forte immigration. Dans un même temps, la population canadienne a vieilli 
et la proportion de personnes en âge de travailler devrait baisser dans les 
décennies à venir, ce qui atténuera la croissance économique et la hausse de 
la demande en énergie (ONÉ, 2013).

2.3	 ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE  
D’ORIGINE ÉNERGÉTIQUE DU CANADA

Les émissions de gaz à effet de serre du Canada ont grandement augmenté 
depuis 1990, bien que les gouvernements aient successivement fixé plusieurs 
cibles de réduction des émissions et adopté plusieurs politiques climatiques. 
En 2013, les émissions totales de ces gaz (émissions dues aux changements 
d’affectation des terres exclues) étaient de 18 % supérieures à leur niveau de 
1990 (Environnement Canada, 2015c). Le Canada n’a pas respecté ses cibles de 
réduction des émissions auxquelles il s’était engagé à la réunion du G7 de 1988, 
à la Conférence mondiale sur L’Atmosphère en évolution de 1988, au Sommet 
de la Terre de 1992 et en vertu du Protocole de Kyoto (Rivers et Jaccard, 2009). 
Une analyse récente laisse penser que cette tendance se poursuivra, car il est 
improbable que le Canada atteigne la cible qu’il s’est fixée dans le cadre de 
l’Accord de Copenhague, soit une réduction de 17 % d’ici à 2020 par rapport 
au niveau de 2005 (Environnement Canada, 2013c; CEDD-BVG, 2014).

Les émissions de dioxyde de carbone causées par l’emploi de combustibles 
constituent la majorité des émissions canadiennes de gaz à effet de serre et 
ont constamment augmenté avec l’accroissement de la demande énergétique 
(RNCan, 2013; Environnement Canada, 2015c). La croissance des émissions 
découlant de la production et de l’utilisation d’énergie est le fruit de multiples 
facteurs sous-jacents, notamment la croissance démographique, la croissance 
économique, l’intensité énergétique de l’économie et l’intensité des émissions 
dues à l’utilisation d’énergie (Kaya, 1990). Tous ces facteurs influent sur les 
émissions, quoique certains relèvent plus de la politique. Les gouvernements 
sont généralement peu disposés à manipuler la croissance démographique, 
le revenu par habitant et la structure de l’économie dans le but de réduire les 
émissions (Rivers et Jaccard, 2009). L’attention politique se porte donc sur 
l’intensité énergétique de l’économie et sur l’intensité des émissions dues à 
l’utilisation d’énergie.
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La figure 2.6 illustre la tendance à long terme de l’intensité énergétique et de 
l’intensité des émissions au Canada. L’énergie nécessaire pour produire un 
dollar de produit intérieur brut (PIB) a sensiblement baissé depuis 1970, ce qui 
traduit les améliorations de l’efficacité énergétique et les changements dans la 
structure de l’économie (comme le repli les secteurs énergivores et la croissance 
du secteur des services). Une analyse réalisée par RNCan (2013) a révélé que 
l’amélioration de l’efficacité énergétique était responsable de la baisse de moitié 
de la croissance de l’utilisation d’énergie entre 1990 et 2010, et que l’ampleur 
des économies ainsi réalisées était bien plus grande que les économies découlant 
des changements dans la structure de l’économie. Durant la même période, le 
volume d’émissions par unité d’énergie a légèrement baissé, ce qui reflète les 
changements dans la combinaison énergétique, qui a délaissé les combustibles 
fossiles pour des sources moins émettrices. En conséquence de ces tendances, 
l’intensité globale des émissions de l’économie canadienne est à présent à peu 
près la moitié de ce qu’elle était en 1970. Cependant, l’utilisation d’énergie 
totale et les émissions de dioxyde de carbone ont constamment augmenté 
durant la même période, parce que la demande croissante en énergie et la 
continuation du recours à des sources énergétiques relativement émettrices 
ont fait plus que compenser les réductions réalisées. La croissance modérée 
des émissions dues à la production d’énergie demeurera probablement un défi 
à cause des forts taux relatifs de croissance démographique et de croissance 
économique (Rivers et Jaccard, 2009).

La consommation d’énergie et les émissions ne suivent pas des tendances 
uniformes dans toute l’économie canadienne. Elles peuvent être réparties 
en quatre grands secteurs : électricité, transport, bâtiment (qui englobe la 
consommation d’énergie résidentielle, commerciale et institutionnelle) et 
l’industrie. La figure 2.7 illustre la demande énergétique canadienne totale 
dans les trois secteurs d’utilisation finale (transport, bâtiment et industrie) en 
1990 et 2012, tandis que la figure 2.8 représente les émissions de gaz à effet de 
serre d’origine énergétique pour les quatre secteurs, durant la même période8.

8	 Les données utilisées dans ces figures sont tirées de la Base de données nationale sur la 
consommation d’énergie de Ressources naturelles Canada, qui procure un ensemble cohérent 
de renseignements sur l’énergie et sur les émissions pour tous les secteurs d’utilisation finale. 
Les chiffres concernent les émissions produites par la combustion à des fins énergétiques, 
mais n’incluent pas celles provenant d’autres sources, telles que les émissions fugitives et les 
émissions des procédés industriels. Par conséquent, ils diffèrent des chiffres officiels sur les 
émissions fournis par le rapport d’inventaire national d’Environnement Canada. Les différences 
d’attribution des émissions entre les secteurs produisent d’autres écarts (NRCan, 2014c). Le 
lecteur désireux de connaître les toutes dernières données officielles sur les émissions pour le 
Canada est encouragé à consulter Environnement Canada (2015c).
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Figure 2.6	
Tendances canadiennes en matière d’énergie et d’émissions, 1970–2011
Ces quarante dernières années, le volume d’énergie requis pour produire un dollar d’extrant 
économique a constamment baissé, tout comme les émissions de dioxyde de carbone par unité 
d’énergie et, par conséquent, par dollar. En même temps, la consommation totale d’énergie et les 
émissions totales ont continué à augmenter à mesure que le rythme de la croissance économique 
dépassait celui des gains d’efficacité. CATF signifie « changements d’affectation des terres et foresterie ».
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Figure 2.7	
Utilisation finale de l’énergie par secteur au Canada, 1990 et 2012
Essentiellement, l’utilisation de l’énergie au Canada se répartit de façon presque égale en trois 
secteurs: transport, bâtiment (résidentiel, commercial et institutionnel) et industrie. C’est dans les 
secteurs du transport et de l’industrie que la croissance de la demande énergétique a été la plus forte.
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2.3.1	 Électricité
Les émissions de gaz à effet de serre dues à la production d’électricité ont atteint 
un sommet en 2003 au Canada et ont depuis baissé lentement, en raison de 
la forte baisse du recours au charbon et au pétrole (Environnement Canada, 
2015c). Les réseaux électriques de la Colombie-Britannique, du Manitoba et du 
Québec reposent presque entièrement sur l’hydroélectricité. L’Île-du-Prince-
Édouard compte à présent considérablement sur l’énergie éolienne et sur les 
importations. En Ontario, le secteur de l’électricité a réduit ses émissions grâce 
à la décision du gouvernement provincial de fermer ses centrales électriques 
au charbon. Par conséquent, les émissions dues à la production d’électricité 
au Canada sont approximativement au niveau qu’elles avaient en 1990 et sont 
de plus en plus concentrées dans quatre provinces : Alberta, Saskatchewan, 
Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse (figure 2.9). 

2.3.2	 Transport
Le transport est le secteur où la consommation d’énergie et les émissions de gaz 
à effet de serre croissent le plus vite au Canada. L’énergie est utilisée pour le 
transport routier, aérien, ferroviaire et maritime, et pratiquement tous les réseaux 
de transport actuels dépendent des combustibles fossiles pour leur carburant.
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Figure 2.8	
Émissions de gaz à effet de serre d’origine énergétique par secteur, 1990 et 2012
Les émissions de gaz à effet de serre d’origine énergétique ont augmenté dans le transport et l’industrie 
depuis 1990. Elles ont cependant baissé dans le secteur du bâtiment durant la même période.
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La croissance de la consommation d’énergie et des émissions à des fins de 
transport au Canada suit plusieurs tendances. La demande énergétique du 
transport de marchandises par voie routière, en particulier, a rapidement 
augmenté ces dernières années, la majorité de cette demande provenant de 
l’utilisation accrue des camions lourds (RNCan, 2013). La demande de carburant 
diésel a augmenté de 73 % au pays entre 1990 et 2010; durant la même période, 
les émissions produites par le transport de marchandises ont augmenté de 
77 %. Une des principales raisons de la hausse du recours au camionnage est 
l’adoption de la livraison et du stockage juste à temps dans de nombreuses 
entreprises (RNCan, 2013). Toutefois, l’amélioration de l’efficacité énergétique 
a partiellement compensé ces augmentations dans le secteur (RNCan, 2013).

La consommation d’énergie et les émissions du transport de voyageurs ont aussi 
augmenté, quoique moins rapidement, ce qui traduit une variété de tendances 
sous-jacentes. En général, pour les véhicules légers (soit le principal mode de 
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Figure 2.9	
Intensité des émissions de gaz à effet de serre de la production d’électricité par 
province, 1990 et 2012
La plupart des provinces canadiennes produisent leur électricité à partir de sources à faibles émissions. 
Seuls l’Alberta, la Saskatchewan, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse emploient encore le 
charbon pour une bonne partie de leur électricité. Les émissions de la production d’électricité en 
Ontario ont constamment baissé ces dernières années en raison de la fermeture des centrales au 
charbon, et des données plus récentes révéleraient une baisse encore plus grande, puisque la dernière 
centrale a fermé ses portes en 2014. L’intensité des émissions de l’Î.-P.-É. n’est pas représentée, car la 
province importe la majeure partie de son électricité du Nouveau-Brunswick.
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transport de voyageurs), l’importante hausse de la demande de transport (qui 
a entraîné une augmentation du nombre de passagers-kilomètre transporté) a 
été partiellement compensée par l’accroissement de l’efficacité des véhicules. 
Toutefois, davantage de Canadiens conduisent également de plus gros véhicules. 
En 2010, les camionnettes représentaient 46 % des nouveaux véhicules vendus, 
contre 26 % en 1990 (RNCan, 2013). Les Canadiens voyagent aussi plus par les 
airs (RNCan, 2013). L’effet net est une croissance continue de la consommation 
d’énergie et des émissions. Les émissions causées par le transport de voyageurs 
ont augmenté de 9 % entre 1990 et 2010 (RNCan, 2014h).

2.3.3	 Bâtiment
L’énergie consommée dans le secteur du bâtiment sert notamment au chauffage 
des locaux et de l’eau, à la climatisation, à l’éclairage, à la réfrigération et à la 
cuisine, et à l’alimentation d’appareils tels que les ordinateurs, les téléviseurs 
et les électroménagers. La combinaison de sources d’énergie dans ce secteur 
varie selon l’utilisation finale, la région et la disponibilité locale. L’électricité 
est une source d’énergie pour de nombreuses applications, mais le gaz naturel 
est le principal combustible employé pour le chauffage des locaux et de l’eau 
(qui représente le principal usage de l’énergie dans le bâtiment). Les émissions 
du bâtiment ont peu varié entre 1990 et 2010, en raison de tendances qui se 
contrebalancent. La croissance démographique, l’accroissement de la surface 
utile découlant de la construction de maisons plus grandes, la réduction de la 
taille des foyers, l’utilisation accrue de la climatisation et l’augmentation du 
nombre d’ordinateurs, de photocopieurs et autre équipement ont contribué à la 
hausse de la consommation d’énergie et des émissions. Toutefois, l’amélioration 
de l’efficacité énergétique (comme la présence accrue des fournaises à haute 
efficacité au gaz) et le changement de combustible utilisé (p. ex. réduction de 
l’usage du charbon et du mazout de chauffage) ont entraîné une baisse de la 
consommation d’énergie et des émissions (Environnement Canada, 2015c). 
Le résultat net est une faible augmentation de la consommation d’énergie, 
mais une légère baisse des émissions des bâtiments résidentiels (RNCan, 2013).

2.3.4	 Industrie
L’utilisation de l’énergie est principalement due à des secteurs d’activité gros 
consommateurs, comme la fabrication d’acier et de fer, d’aluminium, de 
ciment, de produits chimiques, d’engrais et de pâtes et papiers, les mines et 
les carrières et l’extraction pétrolière et gazière, qui, combinés, représentent 
80 % de la demande énergétique industrielle (ONÉ, 2013). Dans l’industrie, 
l’énergie sert principalement à produire de la chaleur et de la vapeur ou de la 
force motrice. Les sources d’énergie varient : le gaz naturel est le plus utilisé, 
mais on a aussi recours à l’électricité, à la biomasse et à d’autres combustibles 
fossiles, comme le gaz de distillation et le coke de pétrole.
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La consommation énergétique et les émissions industrielles ont toutes deux 
augmenté d’environ 20 % entre 1990 et 2010 (RNCan, 2013). Toutefois, la 
tendance est différente selon le secteur d’activité. Certains secteurs, comme 
l’extraction houillère, le pétrole et le gaz naturel en amont (qui inclut la 
production de sables bitumineux), la fusion et le raffinage ont connu des hausses 
importantes de la consommation d’énergie, en raison de l’accroissement de 
la production. D’autres, tels que les pâtes et papiers, les produits forestiers et 
d’autres secteurs de la fabrication, ont enregistré une baisse (RNCan, 2013). 
Une amélioration substantielle de l’efficacité énergétique dans la plupart des 
secteurs a également atténué la croissance de la demande énergétique et des 
émissions (RNCan, 2013).

Les émissions industrielles ont toutefois considérablement été influencées 
par l’accroissement de l’exploitation des sables bitumineux (Environnement 
Canada, 2015c). Le bitume des sables bitumineux est produit par extraction à 
ciel ouvert ou par la production in situ, qui requiert l’injection de vapeur dans 
les gisements souterrains, et le pétrole lourd ainsi extrait doit être valorisé ou 
dilué avec des hydrocarbures légers en vue de son transport. Cette production 
nécessite de l’énergie et rejette d’énormes quantités d’émissions. Les émissions 
amont par baril de pétrole brut produit dans les sables bitumineux de l’Alberta 
sont équivalentes à celles libérées par les autres pétroles bruts lourds produits 
dans le monde, mais sont significativement supérieures à celles des pétroles 
bruts conventionnels (Gordon et al., 2015) — bien que les émissions varient 
selon la qualité du réservoir. Le recours accru à l’extraction in situ à l’avenir 
entraînera probablement la hausse des émissions absolues et des émissions 
par baril de pétrole extrait.

L’expansion de la production de pétrole au Canada a provoqué la croissance 
de la demande énergétique et des émissions découlant de l’extraction, de la 
transformation et du transport de cette ressource. Si les sables bitumineux 
représentent 9 % des émissions totales de gaz à effet de serre au Canada, ils 
sont responsables de 42 % de la croissance totale des émissions canadiennes 
entre 1990 et 2013 (Environnement Canada, 2015c). Aucun autre secteur 
d’activité n’a connu une telle hausse des émissions; en fait, les émissions dans 
la plupart des secteurs au Canada ont baissé durant la même période (RNCan, 
2014h). Les répercussions de l’exploitation des sables bitumineux sont aussi 
évidentes dans la distribution régionale des émissions au pays : leur croissance 
est concentrée en Saskatchewan et en Alberta. Par contraste, les émissions ont 
diminué au Québec et en Ontario depuis 1990, elles ont légèrement augmenté 
en Colombie-Britannique et sont restées relativement stables dans les provinces 
atlantiques (Environnement Canada, 2015c). L’extraction et la transformation 
du pétrole à partir des sables bitumineux ont joué un rôle capital dans la 
croissance globale des émissions; l’atteinte des vastes réductions d’émissions 
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à l’échelle nationale du Canada (la question est examinée à la section 3.4) 
dépendra donc grandement des choix énergétiques et technologiques effectués 
dans ce secteur.

2.4	 TRANSITIONS DE SYSTÈME ÉNERGÉTIQUE

Les transitions du système énergétique exigent normalement plusieurs 
décennies en raison de la longévité des immobilisations, comme les bâtiments, 
l’équipement et la machinerie, et de l’infrastructure publique, et parce qu’une 
fois que les gens se sont habitués à certaines technologies et ont adopté certains 
comportements, il leur est souvent difficile d’en changer (Grubler, 2012; Bruckner 
et al., 2014). La durée de vie moyenne d’une centrale au combustible fossile, 
par exemple, est de 30 à 40 ans (Davis et al., 2010). Les centrales électriques et 
autres immobilisations peuvent être déclassées avant la fin de leur durée de vie 
économique, mais l’opération augmente le coût de la réduction des émissions. 
Cependant, toutes les immobilisations n’ont pas une grande longévité et le 
taux de renouvellement varie considérablement (Jaccard et Rivers, 2007). Il est 
possible de réaliser de nombreux changements de sources de combustible en 
quelques décennies, puisque c’est tout le temps nécessaire pour convertir les 
chaudières industrielles, les systèmes de chauffage des édifices et les systèmes 
de propulsion des véhicules. De même, il est possible d’effectuer rapidement 
certains rattrapages qui auront de profondes répercussions sur les émissions. 
Comme on l’a vu avec la centrale de Boundary Dam en Saskatchewan, une 
centrale au charbon peut être dotée en rattrapage d’un dispositif de CSC en 
l’espace de 5 à 10 ans. Des politiques gouvernementales suffisamment drastiques 
peuvent entraîner des transitions relativement rapides vers des sources à faibles 
émissions, bien que le rythme et le coût des réductions variera selon le secteur, 
la région, le contexte, la technologie et les immobilisations concernées.

Dans le passé, deux transitions notables de système énergétique ont été 
précipitées par la conjonction du choc des prix de l’énergie et de politiques 
gouvernementales. Les chocs pétroliers des années 1970 ont provoqué un 
changement radical du système énergétique en France, où la production 
d’électricité dépendait à l’époque largement du pétrole importé (PBS, 1997). 
Confronté à une hausse vertigineuse des prix du pétrole et à des ressources 
énergétiques nationales réduites, le gouvernement de l’époque s’est résolument 
lancé dans l’énergie nucléaire. En 15 ans, le pays a construit 56 réacteurs 
et cette énergie y est rapidement devenue la principale source d’électricité 
(PBS, 1997; AIE, 2014b). La crise pétrolière a aussi déclenché une transition 
énergétique majeure au Brésil. En réaction à la hausse du cours du pétrole et 
à la baisse de celui du sucre, le gouvernement a appuyé avec détermination le 
développement de l’éthanol de canne à sucre comme carburant de substitution 
pour le transport. Stimulée par des politiques telles que celles obligeant le 
mélange éthanol-essence et par le soutien des constructeurs automobiles, la 
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production d’éthanol a quintuplé entre 1975 et 1979 (Meyer, 2012). En 1979, 
la première automobile en mesure de rouler à l’éthanol pur a été introduite au 
Brésil et en 1985, pratiquement tous les nouveaux véhicules vendus dans le pays 
roulaient avec ce carburant (Furtado et al., 2011; Meyer, 2012). Aujourd’hui, la 
plupart des véhicules neufs offerts au Brésil sont polycarburants et donnent le 
choix aux automobilistes d’utiliser l’essence ou l’éthanol selon les conditions 
du marché (Meyer, 2012).

Au Canada, la fermeture des centrales au charbon ontariennes est un exemple 
de changement rapide ayant entraîné une réduction massive des émissions. 
En 2003, l’Ontario produisait environ le quart de son électricité à partir de 
centrales au charbon; toutefois, cette même année, le gouvernement provincial 
s’est engagé à déclasser graduellement ces installations — opération qui s’est 
terminée en 2014 avec la fermeture de la centrale de Thunder Bay. Pour 
remplacer la perte de capacité de production, de nouvelles centrales au gaz 
naturel ont été construites (le gaz naturel rejette approximativement moitié 
moins de dioxyde de carbone que le charbon par unité d’énergie produite) et 
le gouvernement a adopté la Loi de 2009 sur l’énergie verte, qui a aussi accéléré 
l’exploitation de l’énergie éolienne et d’autres énergies renouvelables dans 
toute la province. Les émissions de dioxyde de carbone dues à la production 
d’électricité ont ainsi baissé d’environ 85 % en 10 ans, et devraient rester faibles 
(figure 2.10). Le prix de l’électricité résidentielle a augmenté de 2,86 % par an 
en valeur réelle entre 2000 et 2010, conséquence partielle du coût de l’ajout 
de la nouvelle capacité de production. Cependant, la hausse du prix découle 
également des investissements dans les réseaux de transport et de distribution; 
elle correspond à une tendance à long terme qui résulte du fait que la province 
continue à développer sa production électrique hors du cadre de ses sources 
à bas coût traditionnelles comme l’hydroélectricité (Dewees, 2012).

Les transitions énergétiques passées permettent de tirer d’autres leçons 
intéressantes pour la réduction des émissions. Elles sont le plus souvent 
survenues en réaction à des changements technologiques et institutionnels 
concernant l’utilisation finale de l’énergie et la demande (Grubler, 2012). 
Les progrès technologiques permettant des services énergétiques entièrement 
nouveaux ou grandement améliorés (p. ex. éclairage à l’électricité au lieu des 
chandelles, transport automobile au lieu du transport tiré par des hommes 
ou des animaux) ont transformé la consommation d’énergie et les systèmes 
d’approvisionnement en énergie (p. ex. construction de réseaux et de centrales 
électriques, développement des secteurs de la production pétrolière et du 
raffinage). Les nouveaux procédés sont au départ plus coûteux et moins 
polyvalents que les solutions conventionnelles et relégués à des marchés de 
niche (Grubler, 2012); les transitions soutenues se produisent donc en général 
seulement quand une nouvelle technologie devient moins coûteuse que la 
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technologie en place (Fouquet, 2010; Fouquet et Pearson, 2012). Une des 
conséquences pour l’atténuation des émissions est que les procédés qui procurent 
des avantages tangibles aux utilisateurs finaux ont plus de chance de déclencher 
des transitions énergétiques que ceux qui concernent l’approvisionnement et 
n’offrent pas d’avantage perceptible à ces mêmes utilisateurs finaux (Grubler, 
2012). L’histoire montre aussi que les régions et les économies sont enclines 
à sauter des transitions énergétiques à cause de l’effet de verrouillage. En 
Europe, les pays les plus lents à adopter le charbon comme principale source 
d’énergie au XIXe siècle sont passés plus rapidement à l’électricité, au pétrole et 
au gaz au XXe siècle (Grubler, 2012). Aujourd’hui, les pays en développement 
pourraient de même adopter plus rapidement les sources et technologies 
énergétiques à faibles émissions, car le rôle des combustibles fossiles dans leur 
système énergétique est moins ancré.

Aux gouvernements qui cherchent à promouvoir la transition du système 
énergétique, Grubler (2012) recommande de tenir compte de trois facteurs 
fondamentaux pour élaborer des politiques efficaces  : la persistance, 
l’harmonisation et l’équilibre. Les politiques doivent être persistantes parce que 
les transitions prennent souvent plusieurs décennies. Des politiques ambitieuses, 
mais inconstantes et discontinues ont peu de chances de favoriser une transition 
soutenue à long terme — une caractéristique particulièrement importante 
dans les systèmes énergétiques urbains, en raison de la longueur des délais 
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Figure 2.10	
Émissions historiques et prévues de la production électrique en Ontario
La décision du gouvernement ontarien de fermer toutes les centrales au charbon de la province a été le 
point de départ d’une baisse marquée des émissions dues à la production d’électricité pendant 10 ans.
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nécessaires pour modifier l’environnement bâti (voir l’encadré 2.3). Toutefois, 
les retards dans l’adoption de politiques d’atténuation augmentent les coûts de 
la réduction des émissions en encourageant la poursuite des investissements 
dans l’infrastructure à fortes émissions. L’harmonisation des politiques est 
nécessaire en raison de la multitude de secteurs, d’institutions, de procédés et 
de personnes intervenant dans le système énergétique. La fréquente coexistence 
des subventions à la fois pour les secteurs fonctionnant aux combustibles fossiles 
et pour les nouveaux dispositifs à énergie renouvelable est un excellent exemple 
de mauvaise harmonisation des politiques. Enfin, l’équilibre est nécessaire en 
raison de l’incertitude technologique et des risques associés qui caractérisent 
souvent les transitions de système énergétique. Aucune source ou technologie 
énergétique à faibles émissions seule n’entraînera des réductions dans toutes 
les situations, et la difficulté à réduire les émissions dépend du nombre et du 
coût des technologies de rechange. Face à ces incertitudes, les gouvernements 
prudents doivent souvent s’appuyer sur un portefeuille diversifié de procédés 
et de stratégies de transition.

2.5	 RÉSUMÉ

Dans les sociétés industrialisées, les systèmes énergétiques sont composés d’un 
vaste éventail de ressources, de processus et de procédés qui transforment 
l’énergie de sources primaires en services utiles, tels que l’éclairage, le 
mouvement et la chaleur. De grandes quantités d’énergie sont perdues durant 
la transformation, et l’amélioration de l’efficience dans l’ensemble du système 
énergétique peut atténuer la croissance de la demande en énergie et réduire 
les émissions produites pour y répondre.

Le système énergétique canadien est similaire à celui des autres économies 
industrialisées, en ce qu’il dépend des combustibles fossiles pour satisfaire la 
majorité de ses besoins et qu’il rejette d’importantes quantités de dioxyde de 
carbone dans l’atmosphère quand ces combustibles sont brûlés. Au Canada, les 
combustibles fossiles sont la source prédominante d’énergie pour les réseaux 
de transport (par le biais de produits pétroliers raffinés, comme l’essence et 
le diésel), le chauffage des locaux (par l’intermédiaire des fournaises au gaz 
naturel) et la production de chaleur et l’alimentation de certains procédés 
industriels. En revanche, le pays bénéficie d’un réseau électrique à émissions 
relativement faibles, qui repose fortement sur l’hydroélectricité et, dans le cas 
de l’Ontario, sur l’énergie nucléaire.

Le Canada affiche une consommation plutôt forte d’énergie par habitant, ce 
qui traduit la richesse de ses habitants, les prix relativement bas de l’énergie 
et d’autres facteurs, tels que son climat variable, son immense masse terrestre 
et une économie basée sur les ressources naturelles et sur d’importantes 
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exportations. La forte croissance économique et démographique et l’expansion 
de la production de sables bitumineux ont provoqué la hausse des émissions ces 
dernières décennies, ce qui a empêché le pays d’atteindre une série de cibles 
d’émissions nationales. Pour ces raisons, selon les projections, les émissions 
provenant de la production d’énergie au Canada devraient continuer à augmenter 
si les technologies énergétiques à faibles émissions ne sont pas adoptées à 
grande échelle et si aucune politique d’atténuation des gaz à effet de serre 
stricte n’est mise en place.

Encadré 2.3 
Transitions énergétiques et aménagement urbain 

La majeure partie de la population mondiale vit à présent en zone urbaine et la situation 
s’intensifie rapidement à mesure que les habitants des pays en développement migrent 
des régions rurales vers les grandes villes (Grubler et al., 2012b). Résultat, la proportion 
de l’énergie consommée dans les villes augmente de plus en plus; selon les experts, elle 
serait de 60 à 80 %. De nombreux éléments de la configuration des villes, comme les 
réseaux de transport, les politiques sur le zonage, l’aménagement urbain, les services 
municipaux, les logements, les codes du bâtiment et la densité de population, ont des 
répercussions sur la consommation énergétique et sur les systèmes d’approvisionnement 
citadins. Admettre les relations spatiales et sociales entre ces dimensions peut faciliter 
les transitions à des systèmes énergétiques plus efficaces — et peut-être plus résilients.

Un aménagement urbain promouvant des collectivités relativement denses situées au 
même endroit que les services essentiels peut améliorer l’efficacité énergétique à l’échelle 
macroscopique et réduire la demande énergétique liée au transport. La concentration 
des services requis dans les villes engendre des économies d’échelle et rend viables les 
nouvelles technologies énergétiques. Les systèmes de chauffage de quartier, par exemple, 
dépendent de la demande partagée de services énergétiques (chaleur) dans une zone 
circonscrite. De même, les villes regroupent les déchets, ce qui peut accroître la viabilité 
des procédés énergétiques utilisant cette ressource, comme la production de biogaz à 
partir des eaux usées. Des réseaux de transport public plus efficaces peuvent réduire 
la pollution de l’air et ses répercussions sur la santé ainsi que la congestion routière, 
améliorant de cette façon la productivité et la qualité de vie des résidents. L’augmentation 
de l’efficacité des systèmes urbains de traitement de l’eau et des eaux usées peut entraîner 
d’importantes économies d’énergie. Enfin, les villes recourent parfois à des réseaux de 
production d’électricité décentralisée, ce qui peut améliorer la résilience des réseaux 
électriques locaux et réduire les pertes dans le réseau de transport. Pour un examen des 
systèmes énergétiques urbains, voir Grubler et al. (2012b).
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3	 Vers un système énergétique à faibles émissions : 
solutions énergétiques et technologiques

Le système énergétique canadien continue à recourir à des sources d’énergie 
fortement émettrices; cependant, des technologies à faibles émissions sont à 
présent accessibles dans les grands secteurs et pour la plupart des utilisations 
nécessitant de l’énergie. Par conséquent, la possibilité de réduire les émissions 
dans la majorité des domaines est de plus en plus réelle. Trois principales 
stratégies peuvent être mises en œuvre : 
•	L’amélioration de l’efficacité énergétique permet de réduire les émissions en 

limitant la demande énergétique et le volume de combustibles fossiles 
utilisés pour la satisfaire. Il existe plusieurs façons d’y parvenir : améliorer 
l’efficacité technologique, encourager les économies d’énergie et mieux 

Principales constatations 

•	 L’électricité à faibles émissions est la base des réductions à l’échelle de l’économie 
dans le transport, le bâtiment et l’industrie. Si le Canada profite déjà d’une production 
électrique relativement peu émettrice, les installations de production à fortes 
émissions devront être remplacées et toutes les provinces devront développer leur 
capacité de production d’électricité rejetant peu d’émissions pour répondre à la 
demande croissante et permettre d’autres réductions.

•	Au Canada, les solutions particulièrement prometteuses pour réduire les émissions 
dans le transport sont l’amélioration constante de l’efficacité de tous les véhicules; 
l’augmentation du recours à l’électricité à faibles émissions pour le transport de 
voyageurs; l’élargissement de l’utilisation des biocarburants dans le transport de 
marchandises; l’aménagement urbain; et les investissements dans l’infrastructure 
de transport à long terme.

•	Améliorer la conception des bâtiments peut réduire la demande énergétique pour le 
chauffage et la climatisation de 60 à 90 % par rapport aux procédés conventionnels 
et faciliter le passage à l’électricité à faibles émissions pour le chauffage. Cette 
amélioration peut prendre la forme du recours au chauffage solaire passif; d’une 
meilleure isolation; et de l’emploi de thermopompes à air et à eau et de pompes 
géothermiques.

•	Dans l’industrie, un meilleur entretien de l’équipement, l’intégration industrielle et la 
réduction de l’utilisation de l’énergie pour la transformation des matériaux peuvent 
contribuer à réduire les émissions. L’électricité, la biomasse et les combustibles 
fossiles avec CSC peuvent tous servir de sources d’énergie à faibles émissions, 
selon le contexte.
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intégrer les systèmes énergétiques. On peut aussi réaliser des gains d’efficacité 
grâce à des changements dans la façon dont les services sont fournis, par 
exemple en abandonnant la voiture au profit des transports en commun 
pour ses déplacements.

•	L’adoption des procédés de captage et stockage du carbone. Ces procédés transforment 
les combustibles fossiles en sources énergétiques à faibles émissions par le 
captage des émissions de dioxyde de carbone, puis leur transport et leur 
stockage dans un dépôt géologique adéquat, comme un aquifère salin en 
profondeur ou un champ pétrolifère. Le recours au CSC est particulièrement 
adapté aux sources d’émissions de grandes dimensions et fixes, telles que les 
centrales électriques, les installations de valorisation des sables bitumineux, 
les usines d’engrais, les usines pétrochimiques et les cimenteries.

•	La substitution interénergétique. Ce procédé consiste à passer des sources à 
combustibles fossiles à des sources d’énergie renouvelable et autres sources 
énergétiques à faibles émissions. Elle peut entraîner des réductions des 
émissions à divers points de la chaîne d’approvisionnement en énergie. 
Par exemple, abandonner les centrales à combustible fossile pour des 
procédés à base d’énergie renouvelable permet d’abaisser les émissions 
pendant la production d’électricité, alors que dans le transport, adopter les 
biocarburants ou l’électricité peut engendrer des réductions des émissions 
au point d’utilisation.

Ce chapitre étudie les sources et technologies énergétiques plus susceptibles 
d’être employées dans la mise en application de ces stratégies dans quatre 
secteurs : l’électricité, le transport, le bâtiment et l’industrie. Il présente 
également les procédés énergétiques qui, selon le comité d’experts, sont les 
plus prometteurs dans le contexte canadien, décrit les facteurs systémiques 
qui influent sur les perspectives pour ces procédés et cerne les modifications 
à l’infrastructure et aux systèmes énergétiques qui pourraient faciliter une 
adoption plus répandue des sources et technologies énergétiques à faibles 
émissions dans le futur.
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3.1	 ÉLECTRICITÉ

Aménager des réseaux électriques à faibles émissions est crucial si l’on veut 
plus facilement généraliser la réduction des émissions, pour deux raisons. 
Premièrement, lorsque les réseaux électriques dépendent des combustibles 
fossiles et des centrales thermiques conventionnelles pour la production, 
celle-ci est responsable d’une grande partie des émissions. Par exemple, en 
Alberta et en Saskatchewan, la production d’électricité est la source d’environ 
18 et 21 %, respectivement, des émissions de gaz à effet de serre provinciales 

Principales constatations

•	 Environ 80 % de la population canadienne vit dans des provinces ou territoires qui 
profitent déjà d’un réseau électrique à faibles émissions. Toutefois, la réduction des 
émissions dans le futur nécessitera que toutes les provinces effectuent la transition 
vers la production faiblement émettrice.

•	 L’amélioration de l’efficacité des centrales à combustible fossile et des réseaux de 
transport et de distribution d’électricité est un moyen de réduire l’intensité des 
émissions, mais il est peu probable qu’elle entraîne des réductions de grande ampleur.

•	 Les technologies de CSC, qui subissent actuellement des tests commerciaux au 
Canada, pourraient jouer un rôle important dans la réduction des émissions. 
Cependant, leur déploiement à grande échelle nécessiterait de surmonter certaines 
difficultés, dont son coût en capital élevé, l’amoindrissement de l’efficacité des 
centrales et la nécessité d’entretenir une infrastructure de distribution et de stockage.

•	 Le passage à des sources d’électricité à faibles émissions doit prendre en considération 
les répercussions sur les coûts de l’électricité et la fiabilité du système. Sans 
politique d’atténuation des émissions, les procédés à faibles émissions demeurent 
la plupart du temps plus coûteux que les solutions employant des carburants 
fossiles. Cependant, une transition graduelle vers un ensemble de technologies à 
faibles émissions sur plusieurs décennies n’imposerait pas une charge trop lourde 
à la plupart des consommateurs et des entreprises.

•	 En raison des difficultés de gestion du système posées par l’inclusion accrue de 
la production d’électricité à partir de sources intermittentes, il faudra recourir à 
une planification intégrée mettant l’accent sur la constitution d’une combinaison 
souple de sources énergétiques et sur l’accroissement de la capacité de stockage 
de l’énergie pour le réseau. Investir dans les réseaux de transport et de distribution 
d’électricité — lignes de transport, interconnexions et modernisation du réseau 
comprises — peut également améliorer la flexibilité et accroître le recours aux 
procédés de production à faibles émissions. L’expérience souligne l’importance de la 
participation de la collectivité à la planification et au développement énergétiques.
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(Environnement Canada, 2015c). Deuxièmement, la disponibilité de l’électricité 
à faibles émissions permet de réduire les rejets dans d’autres secteurs, car 
ces derniers peuvent alors délaisser les combustibles fossiles comme source 
d’énergie au profit de l’électricité (comme dans le cas du remplacement 
d’un véhicule à essence par un véhicule électrique). Les modèles étudiant les 
scénarios de fortes réductions d’émissions, par exemple, révèlent souvent que 
l’électrification de l’énergie consommée dans tous les secteurs joue un rôle 
essentiel dans les réductions à l’échelle du système (J&C Nyboer and Associates 
Inc., 2008; Bataille et al., 2014; GIEC, 2014b; Sachs et al., 2014).

Pour le Canada dans son ensemble, la production d’électricité est déjà dominée 
par les sources à faibles émissions. En raison de l’abondance de l’hydroélectricité, 
de l’énergie nucléaire en Ontario et des politiques sur l’électricité provinciales, 
environ 80 % de la population canadienne vit dans des provinces ou territoires qui 
profitent déjà d’un réseau électrique à émissions relativement faibles (Statistique 
Canada, 2014; Environnement Canada, 2015c)9. Cependant, comme le note le 
chapitre 2, les sources d’énergie pour la production d’électricité varient selon 
la région. À l’échelle nationale, le défi sera d’effectuer la transition vers un 
réseau électrique à faibles émissions dans les provinces qui ont encore recours 
aux sources grandes génératrices d’émissions et d’intensifier la production à 
faibles émissions dans toutes les provinces pour satisfaire la demande croissante. 
Cette section examine les sources et technologies énergétiques pouvant 
être employées pour bâtir des réseaux électriques à faibles émissions, en se 
concentrant sur les gains d’efficacité, les technologies de CSC et les sources 
d’énergie à faibles émissions de substitution. Elle explore également les facteurs 
et les défis systémiques liés à la pénétration accrue des procédés de production 
d’électricité à faibles émissions dans les réseaux existants.

3.1.1	 Amélioration de l’efficacité des réseaux électriques
Des changements dans les technologies utilisées dans la production, le transport 
et la distribution de l’électricité peuvent atténuer les pertes d’énergie et les 
émissions de dioxyde de carbone10. 

Les nouvelles centrales électriques à combustible fossile possèdent une meilleure 
efficacité de conversion que les centrales conventionnelles. L’efficacité d’une 
centrale classique à charbon pulvérisé sous-critique est d’environ 38 % (c.-à-d. 

9	 Ce calcul repose sur la totalité de la population provinciale, Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick, 
Saskatchewan et Alberta exclus. Selon le comité d’experts, l’inclusion de l’Ontario comme 
province à faibles émissions est justifiée par la fermeture des centrales au charbon de la province 
et l’interdiction de ce type de centrales à l’avenir.

10	 Les gains d’efficacité découlant de la réduction de la demande finale d’électricité et de l’adoption 
de technologies de cogénération sont étudiés aux sections 3.3 et 3.4.
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62 % de l’énergie fournie par le charbon est perdue durant la combustion sous 
forme de chaleur résiduelle) (Larson et al., 2012). Les centrales au charbon 
évoluées se servent de vapeur à pression et à température plus élevées pour 
parvenir à une plus grande efficacité. Les centrales supercritiques et ultra 
supercritiques, par exemple, peuvent atteindre une efficacité de 40 à 42 % et 
de 42 à 45 %, respectivement (Larson et al., 2012). Le charbon peut aussi être 
gazéifié et brûlé dans une centrale à cycle combiné à gazéification intégrée 
(IGCC), ce qui permet d’obtenir une efficacité de 38 à 41 % (Larson et al., 
2012). Si l’efficacité tend à baisser pendant la durée de vie d’une centrale, 
un certain nombre d’améliorations peuvent être apportées aux centrales à 
charbon pulvérisé pour accroître leur rendement à mesure qu’elles vieillissent 
(Campbell, 2013). Pour les centrales au gaz, les turbines à cycle combiné sont 
nettement plus efficaces que les simples turbines à gaz. Les centrales à cycle 
combiné, qui greffent un cycle de production de vapeur par récupération de 
chaleur à la turbine à gaz, peuvent atteindre une efficacité de 55 % (Larson 
et al., 2012).

Améliorer les technologies de transport et de distribution peut aussi réduire les 
pertes au sein du réseau électrique. Dans les pays de l’OCDE, environ 6,5 % de 
l’électricité produite est perdue durant le transport et la distribution combinés 
(AIE, 2003a; Bruckner et al., 2014). Il est toutefois possible de réduire ces pertes 
grâce, notamment, à des transformateurs à haute efficacité et à des lignes de 
transport à courant continu à haute tension. Dans le futur, pourrait s’y ajouter 
l’emploi à grande échelle des superconducteurs dans les transformateurs et 
les lignes de transport (IEC, 2007; Bruckner et al., 2014). La configuration 
du réseau peut aussi avoir une incidence sur l’efficacité. La transmission de 
l’électricité de la centrale au consommateur provoque des pertes de congestion. 
Réduire la distance qu’elle parcourt entre le point de production et le point 
de consommation peut améliorer l’efficacité, et la production décentralisée 
pourrait faciliter les réductions. Par contre, l’intégration de la production 
électrique à partir de sources éloignées des agglomérations peut accroître les 
pertes, ce qui constitue un problème dans le cas de la production utilisant des 
énergies renouvelables quand les sites optimaux sont éloignés de la demande.

Toutefois, la possible réduction globale des émissions grâce aux gains d’efficacité 
dans les réseaux de production, de transport et de distribution d’électricité 
est relativement modeste. L’accroissement de l’efficacité des centrales à 
combustible fossile entraîne des réductions des émissions approximativement 
proportionnelles (c.-à-d. un gain d’efficacité de 2 % se traduit par une réduction 
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d’environ 2 %) (Linn et al., 2013)11. L’amélioration de l’efficacité des centrales 
au charbon évoluées est aussi, généralement, peu utile pour le Canada en 
raison de la réglementation fédérale qui empêche dans les faits la construction 
de nouvelles centrales sans dispositif de CSC12. Les possibles réductions des 
émissions découlant de l’amélioration de l’efficacité des réseaux sont elles aussi 
maigres et limitées aux provinces qui utilisent aujourd’hui des combustibles 
fossiles pour produire leur électricité. Si l’amélioration de l’efficacité des 
centrales au charbon et au gaz naturel et la modernisation des réseaux de 
transport et de distribution pouvaient entraîner la réduction progressive des 
émissions dues à la production d’électricité au Canada, il est peu probable 
que cette baisse soit suffisante pour compenser la hausse de la demande en 
électricité et la croissance continue des émissions.

3.1.2	 Captage et stockage du carbone dans les réseaux électriques
Le captage et stockage du carbone est souvent perçu comme un procédé 
relativement mature, car tous les éléments utilisés le sont depuis des 
décennies — principalement dans la transformation du gaz et la récupération 
assistée du pétrole, où le dioxyde de carbone est injecté dans des puits existants 
pour accroître le volume de pétrole extrait (Bruckner et al., 2014). Un système 
de CSC complet comprend quatre étapes : 
•	Le captage et la compression du dioxyde de carbone à partir d’une grande 

source fixe;
•	 Le transport du dioxyde de carbone vers un site où il sera stocké géologiquement 

à long terme;
•	L’injection de dioxyde de carbone comprimé dans une formation géologique 

souterraine en profondeur;
•	L’utilisation de moyens de mesure, de surveillance et de vérification pour 

s’assurer de la sécurité et de la permanence du stockage (Bruckner et al., 2014).

Pour chacune de ces quatre étapes, il existe des systèmes qui ont été testés et 
déployés dans diverses situations. Si aucune province et aucun territoire n’a 
encore largement adopté le CSC pour l’atténuation des émissions, sa première 
application commerciale au monde dans une centrale au charbon a commencé 
en Saskatchewan à l’automne 2014 (voir l’encadré 3.1). Le CSC est aussi étudié 
au Canada comme outil de réduction des émissions produites par la valorisation 
du bitume des sables bitumineux (voir l’encadré 3.5).

11	 Cette équivalence peut légèrement varier en raison des différences du contenu en carbone des 
divers types de charbon, ainsi que des caractéristiques des centrales, comme la taille, l’âge, le 
procédé de combustion et le taux d’utilisation (Linn et al., 2013).

12	 La réglementation fédérale adoptée en 2012 exige que les centrales au charbon répondent 
aux normes d’émissions des centrales au gaz naturel avant la fin de leur durée de vie utile. 
Sauf si un dispositif de CSC y est installé en rattrapage, la plupart des centrales au charbon 
canadiennes seront déclassées d’ici à 2030 et les deux récentes centrales supercritiques, d’ici 
à 2057 (Gouvernement du Canada, 2012).
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Le CSC a parfois soulevé des inquiétudes à propos de la libération accidentelle 
du dioxyde de carbone stocké et de sa répercussion sur le climat. Des études 
ont calculé, par exemple, que les fuites de dioxyde des installations de CSC 
devraient être de moins de 1 % par 1 000 ans pour qu’on puisse parler de 
futur à faibles émissions, car même une faible fuite peut produire des rejets 
cumulatifs de grande envergure sur une longue période (Shaffer, 2010). 
Cependant, des évaluations portent à croire que le risque de fuite importante 
est mineur et décroît une fois que l’injection a cessé (GIEC, 2005; Benson 
et al., 2012; Bruckner et al., 2014). Dans sa revue des données probantes sur la 
stabilité géologique à long terme du CSC, Benson (2012) conclut que « [...] 
des réservoirs géologiques adéquatement choisis et entretenus ont de très 
fortes probabilités de conserver la presque totalité du CO2 injecté pendant 

Encadré 3.1 
Le projet de captage du carbone de Boundary Dam

En 2014, une installation de CSC intégrée à la centrale de Boundary Dam, en 
Saskatchewan, est devenue la première utilisation commerciale opérationnelle au 
monde du CSC dans une centrale au charbon. Grâce à l’équipement en rattrapage du 
procédé de captage du carbone postcombustion de l’une de ses unités de production, 
la centrale possède à présent la capacité de produire 110 mégawatts (MW) d’électricité 
à faibles émissions tout en captant environ 1 million de tonnes de dioxyde de 
carbone par an. Le CO2 est extrait du gaz de combustion au moyen d’un solvant à 
base d’amine, puis comprimé et acheminé par pipeline à des champs pétrolifères 
dans le sud de la Saskatchewan, où il servira à la récupération assistée du pétrole 
ou sera stocké dans le sol à 3,4 kilomètres de profondeur, dans un aquifère salin. Le 
rattrapage a pris environ quatre ans et l’opération a coûté au total 1,3 milliard de 
dollars, dont 800 millions pour l’installation du dispositif de CSC, bien que SaskPower 
pense que les coûts d’immobilisations pourraient être réduits de 20 à 30 % sur la 
prochaine unité. Le projet de Boundary Dam tire profit de l’expérience de la province 
en matière de CSC acquise avec le projet de stockage et de surveillance de carbone 
de Weyburn-Midale. Entre 2000 et 2012, quelque 22 millions de tonnes de dioxyde 
de carbone issues d’une centrale de gazéification du charbon du Dakota du Nord 
ont été stockées et surveillées de façon permanente dans deux réservoirs de pétrole 
épuisés, dans le sud-est de la Saskatchewan. Boundary Dam et Weyburn-Midale 
prouvent la faisabilité à grande échelle du CSC à l’aide des technologies actuelles, et 
les futures utilisations du CSC dans des centrales au charbon au Canada et ailleurs 
dans le monde bénéficieront probablement des leçons tirées de ces projets.

SaskPower (2014b, 2014a); MITei (2015) 
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très longtemps, plus longtemps qu’il est nécessaire pour récolter les bénéfices 
que le CSC est censé offrir » [traduction libre]. Le risque de fuite peut aussi 
être atténué par la surveillance à long terme des installations de stockage, et 
l’équipement destiné à cette fin a été testé dans des installations de séquestration 
existantes, notamment en Saskatchewan (Benson et al., 2012).

Le CSC pourrait jouer un grand rôle dans la réduction des émissions de 
dioxyde de carbone produites par les réseaux électriques dans le monde et 
notamment au Canada. L’intégration des technologies de CSC actuelles aux 
centrales électriques pourrait réduire les émissions directes d’environ 85 à 90 %, 
selon la technologie employée (Schlömer et al., 2014). Les évaluations menées 
à l’échelle mondiale révèlent que le CSC pourrait être l’un des principaux 
instruments de la réduction des émissions requise pour stabiliser le climat 
au cours de ce siècle, et donner des résultats similaires à ceux de l’efficacité 
énergétique et de la substitution interénergétique (GIEC, 2005; Benson et al., 
2012)13. Dans son évaluation du potentiel de réduction des émissions de 65 % 
au Canada d’ici à 2050, une étude menée pour la Table ronde nationale sur 
l’environnement et l’économie (TRNEE) a révélé que le CSC constituait le 
principal moyen unique de réduire les émissions et la source de la majeure 
partie des réductions prévues pour la production d’électricité (J&C Nyboer 
and Associates Inc., 2008; TRNEE, 2009). Un inventaire du potentiel de 
séquestration du carbone en Amérique du Nord a estimé la capacité de stockage 
géologique du carbone dans l’ensemble des provinces et territoires canadiens 
à 132 gigatonnes, soit assez pour 600 ans d’émissions canadiennes au niveau 
actuel — bien que l’emplacement et l’accessibilité des sites varient d’une région 
à l’autre (ANASC, 2012).

Cependant, le déploiement à grande échelle du CSC se heurte à d’importants 
obstacles. L’intégration de ce procédé dans les centrales électriques entraîne 
un surcoût notable par rapport aux centrales au charbon et au gaz naturel 
classiques (voir la section 3.1.3), principalement en raison de l’augmentation 
des coûts d’immobilisations et aux besoins énergétiques accrus susceptibles 
de réduire le volume de production d’électricité de 15 à 30 % (Benson et al., 
2012). Le CSC est plus économique dans les nouvelles centrales électriques 
et son installation en rattrapage sur les centrales en service peut ne pas être 
techniquement et économiquement viable selon, par exemple, l’âge et la taille 

13	 Il est aussi possible de produire de l’électricité à émissions de carbone négatives par l’association 
de la biomasse et du CSC. La biomasse absorbe le carbone atmosphérique, qui est ensuite capté 
pendant la combustion et stocké de manière géologique. Les modèles mondiaux d’évaluation 
intégrée laissent penser que cette bioénergie alliée au CSC pourrait jouer un rôle crucial dans 
la limitation future du réchauffement à 2 °C ou moins en permettant la réduction graduelle 
des concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère (GIEC, 2014b).
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de la centrale, l’actuel procédé de traitement des gaz de combustion, l’espace 
disponible pour l’équipement ou l’accès aux solutions de stockage et de transport 
du carbone (AIE, 2012b). La pénétration et le déploiement à grande échelle 
du CSC nécessiteraient la construction d’une infrastructure appropriée, par 
exemple des pipelines et autres systèmes de distribution et des sites d’injection. 
Des obstacles réglementaires et juridiques au stockage peuvent aussi se dresser 
(Herzog, 2010). Enfin, l’acceptation publique du CSC peut constituer un frein 
dans certains cas, en raison des craintes concernant les risques pour la sécurité 
perçus et les impacts environnementaux potentiels (voir la section 3.1.4). Pour 
ces raisons, il est peu probable que le CSC soit déployé à grande échelle au 
Canada (ou ailleurs) sans politiques d’atténuation des émissions relativement 
strictes ou d’autres types d’appuis gouvernementaux.

3.1.3	 La substitution interénergétique dans les réseaux électriques
La substitution interénergétique sera essentielle pour l’élimination des émissions 
de dioxyde de carbone des réseaux électriques à long terme. Remplacer les 
centrales électriques au charbon et au gaz naturel par des procédés à faibles 
émissions pourrait permettre de supprimer la majeure partie des émissions 
restantes de la production d’électricité au Canada, tout en satisfaisant la 
croissance de la demande d’électricité (Bataille et al., 2014).

Il existe toute une gamme de sources et de technologies énergétiques permettant 
la production d’électricité. Le charbon et le gaz naturel sont une source 
d’énergie dominante dans de nombreux territoires et provinces. Le pétrole 
est aussi occasionnellement employé comme combustible à cet effet — dans 
les turbines à pétrole et dans les génératrices diésel, couramment employées 
dans les communautés qui ne sont pas raccordées au réseau. Parmi les solutions 
commerciales de production à faibles émissions, on peut citer les installations 
hydroélectriques (à partir d’un réservoir ou au fil de l’eau), nucléaires, à la 
biomasse, éoliennes à terre et en mer et solaires photovoltaïques et concentrées. 
À cela s’ajoutent les centrales marémotrices (et autres procédés de production 
utilisant les océans), qui exploitent le mouvement des marées et des courants 
marins pour actionner des turbines. À l’exception de certains genres de centrales 
marémotrices, toutes les options de production à faibles émissions mentionnées 
ici ont été largement déployées et intégrées aux réseaux électriques existants 
ces dernières années.

Chaque solution de production d’électricité donne lieu à des répercussions 
sociales et environnementales particulières. Ces répercussions se manifestent 
en divers points de la chaîne d’approvisionnement en énergie : extraction et 
transformation de la ressource; construction de l’infrastructure; production, 
transport et distribution de l’électricité, et pendant la conception et la gestion 
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du réseau. Leur nature et leur ampleur varient grandement selon la situation 
locale et les paramètres propres au site ou au projet. Par conséquent, le choix 
des procédés de production électrique de substitution dépend du contexte. 
Il n’y a pas de solution préférable dans tous les cas et ce n’est pas le rôle du 
comité d’experts de prescrire une méthode en particulier pour une province 
ou un territoire. Toutefois, les avantages en matière d’atténuation des émissions 
procurés par les procédés de substitution doivent être pesés par rapport aux 
hausses de coûts de production électrique et aux conséquences sur la flexibilité 
et la résilience du réseau. Nombre des entraves à l’expansion de la production 
d’électricité découlent des difficultés d’intégration de la nouvelle capacité de 
production dans les réseaux de transport et de distribution.

Les émissions de dioxyde de carbone sont directement fonction de la teneur 
en carbone du combustible utilisé pour produire l’électricité. Le tableau 3.1 
présente les émissions moyennes de gaz à effet de serre par kilowattheure 
d’électricité pour certaines sources et technologies énergétiques à combustible 
fossile. Le charbon est le combustible qui rejette le plus d’émissions. Le gaz 
naturel en produit à peu près deux fois moins, les centrales au gaz naturel à 
cycle combiné modernes émettant approximativement 50 % du volume de 
dioxyde de carbone par kilowattheure d’électricité produite rejeté par une 
centrale au charbon pulvérisé. Les centrales au gaz naturel peuvent donc 
assumer un rôle de source d’énergie de transition dans le passage à un réseau 
électrique à faibles émissions et intervenir en complément lors de la fourniture 
d’électricité à suivi de charge et de pointe aux réseaux ayant fortement recours 
aux énergies renouvelables intermittentes. Les sources d’énergie électrique 
sans carbone (p. ex. hydroélectricité, nucléaire, géothermie, éolien, solaire et 
énergie marémotrice) ne produisent aucune émission directe de gaz à effet 
de serre. Les centrales électriques fonctionnant exclusivement à la biomasse 
sont généralement considérées comme ayant des émissions de gaz à effet de 
serre directes nettes nulles, car on présume que les émissions découlant de 
la combustion des combustibles sont compensées par le dioxyde de carbone 
atmosphérique précédemment absorbé (Smith et al., 2014b). Les centrales 
électriques mixtes fonctionnant avec une combinaison de biomasse et de 
charbon peuvent produire des émissions équivalentes à celles des centrales 
au gaz naturel et sont aujourd’hui extrêmement répandues en Europe (Al-
Mansour et Zuwala, 2010).
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Tableau 3.1	
Émissions directes de gaz à effet de serre pour certains procédés de production 
d’électricité (g éqCO2/kWh)

Médianne Min–Max

Charbon pulvérisé 760 670–870

Cycle combiné au gaz naturel 370 350–490

Charbon pulvérisé avec CSC 120 95–140

Cycle combiné au gaz naturel avec CSC 57 30–98

Nucléaire, hydraulique, éolien, solaire, biomasse 
et marémotrice

0

Source des données : Schlömer et al. (2014)

Le tableau présente l’estimation des émissions directes de gaz à effet de serre pour certains procédés. 

Des études ont également évalué les émissions indirectes de gaz à effet de serre, 
ou pendant leur vie utile, des méthodes de production d’électricité, notamment 
les émissions rejetées par la chaîne d’approvisionnement et durant la construction 
des installations, et les répercussions sur la biomasse du changement d’affectation 
des terres. Toutefois, l’analyse de ces types d’émissions est délicate du point 
de vue méthodologique et soumise à de grandes incertitudes. Les estimations 
sont également intrinsèquement problématiques pour la modélisation de 
l’énergie, car elles combinent l’analyse statique (des émissions indirectes de 
l’actuel système dominé par les combustibles fossiles) et l’analyse dynamique 
(des émissions indirectes avec la pénétration graduelle des nouveaux procédés 
dans tous les secteurs à émissions presque nulles).

L’indicateur standard utilisé pour comparer les coûts des méthodes de production 
électrique est le coût moyen actualisé de l’énergie (CMAE). Le CMAE est une 
estimation du coût de l’électricité produite par une nouvelle centrale durant sa 
durée de vie prévue; il tient compte des coûts d’immobilisations, d’exploitation 
et de maintenance, de financement, de combustible et de déclassement. La 
figure  3.1 présente l’estimation du CMAE médian et de la plage de CMAE pour 
diverses sources d’énergie. Ces valeurs ne sont fournies qu’à titre indicatif et 
sont fondées sur les moyennes mondiales tirées des publications. Elles peuvent 
ne pas refléter exactement les coûts en Amérique du Nord et ne tiennent pas 
compte des coûts engendrés par les politiques d’atténuation des émissions.

Les estimations du CMAE permettent une comparaison générale des coûts de 
la production d’électricité pour différentes techniques, mais elles comportent 
plusieurs limites. Premièrement, elles ne prennent pas en considération 
la variation du prix courant de l’électricité découlant de la variation de la 
demande et surestiment donc la valeur des méthodes faisant appel à des énergies 
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renouvelables intermittentes, comme l’énergie éolienne et l’énergie solaire, 
par rapport aux centrales à production acheminable (c’est-à-dire, celles qui 
peuvent être rapidement mises en fonction ou hors fonction et donc, fournir 
de l’électricité durant les périodes de pointe). Cette limite signifie également 
que les calculs de CMAE surestiment la valeur de l’énergie éolienne par rapport 
à l’énergie solaire, qui est la plus susceptible d’être produite durant la journée, 
quand la demande est élevée (Joskow, 2011). Une comparaison plus précise des 
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Figure  3.1	
Estimation du coût moyen actualisé de l’énergie pour l’électricité  
de certains procédés
Le CMAE évalue le coût de l’électricité produite par une nouvelle centrale durant sa vie utile prévue 
et tient compte des coûts d’immobilisations, de fonctionnement et d’entretien, de financement, de 
combustible et de déclassement. Les données présentées sont tirées de l’examen des publications 
internationales et correspondent aux moyennes mondiales (GIEC, 2014b). Elles correspondent aussi à 
un coût d’immobilisations moyen pondéré de 5 % et aux heures de pleine charge (c.-à-d. production 
de base). Le coût de certaines options (p. ex. nucléaire, hydroélectricité, solaire) peut ne pas être exact 
pour l’Amérique du Nord en raison de la variation des coûts de réglementation, d’immobilisations et de 
construction et de la disponibilité de la ressource. Les lignes représentent la plage entre les estimations 
minimum et maximum pour chaque procédé et les carrés, l’estimation médiane. Les estimations 
maximums pour la biomasse-CHE et la biomasse-spécifique ne sont pas illustrées. Les estimations du 
CMAE pour les sources d’énergies fossiles (sans CSC) sont représentées en noir. Biomasse-CHE signifie 
« biomasse et production combinée de chaleur et d’électricité ». Charbon-CP signifie « charbon pulvérisé ». 
IGCC signifie « gazéification du charbon intégrée à un cycle combiné ».
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coûts tient compte des fluctuations du prix courant de l’électricité produite ou 
inclut les coûts de stockage de l’électricité non acheminable. Deuxièmement, 
les estimations du CMAE ne se soucient pas des coûts d’intégration au réseau, 
notamment des coûts de l’infrastructure de transport ou de distribution, ou des 
coûts additionnels entraînés par l’équilibrage entre l’offre et la demande dans 
le réseau (Bruckner et al., 2014). Troisièmement, on néglige les externalités 
(coûts pour la société non inclus dans le prix courant) des sources d’énergie 
à base de combustibles fossiles traditionnelles, comme les coûts pour la santé 
résultants de la pollution de l’air ou les coûts des changements climatiques. 
La correction pour les externalités au moyen de politiques de tarification 
des émissions et autres mesures rend les procédés de production électrique 
renouvelable plus concurrentiels par rapport aux combustibles fossiles sur le 
plan des coûts (NRC, 2010; FMI, 2014).

Les coûts de production d’électricité, quelle que soit la méthode, varient 
considérablement selon les paramètres propres au projet et la situation 
régionale. La solution la moins coûteuse n’est donc pas la même dans tous les 
cas. L’hydroélectricité à grande échelle, les projets géothermiques de grande 
envergure, l’éolien à terre et certaines applications photovoltaïques hors réseau 
peuvent être aussi économiques que les solutions à combustible fossile, dans 
des conditions favorables. Cependant, la plupart des options de production à 
faibles émissions demeurent plus chères que les procédés à combustible fossile, 
surtout quand on inclut les coûts de stockage des modes de production non 
acheminable (Schlömer et al., 2014).

Le CSC augmente encore le coût de production de l’électricité, bien que le prix 
de ce procédé soit comparable à celui des autres méthodes à faibles émissions 
selon le contexte. Pour les centrales au charbon pulvérisé, intégrer le CSC à 
une nouvelle installation se traduit par une hausse des coûts d’environ 80 % 
(de 6,1 ¢/kWh à 11,0 ¢/kWh). Pour les centrales à cycle combiné alimentées 
au gaz naturel, l’augmentation des coûts estimée est de 21 % (de 7,1 ¢/kWh 
à 8,6 ¢/kWh). Toutefois, ces chiffres pourraient graduellement baisser, avec 
les progrès technologiques continus, particulièrement en ce qui concerne les 
technologies de captage du carbone. Les coûts du CSC dépendent également de 
la distribution et du stockage du dioxyde de carbone; cependant, ces opérations 
ne représentent qu’une partie relativement faible du coût total du procédé14. 

14	 Les estimations du CMAE exposées ici présument des coûts de distribution et de stockage de 
10 $US/tonne de CO2. La plupart des études laissent penser qu’il est peu probable que les 
coûts de transport et de stockage reliés au déploiement du CSC dépassent 15 $US/tonne CO2 

(Bruckner et al., 2014).
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L’attribution des coûts varie selon le type de dépense et la durée de vie de la centrale, 
ce qui peut nuire aux perspectives commerciales de divers concepts de centrale. 
Les méthodes telles que le nucléaire, la géothermie et l’hydroélectricité à grande 
échelle ont des coûts d’investissement initiaux élevés et des coûts d’exploitation 
comparativement bas (Bruckner et al., 2014; Schlömer et al., 2014). Ces solutions 
peuvent donc faire face à des défis de financement plus aigus. Inversement, 
des dispositifs comme les systèmes d’énergie solaire concentrée et les turbines 
éoliennes au large ont tendance à avoir des coûts d’exploitation et de maintenance 
plus élevés que les coûts d’immobilisations initiaux. Les coûts de combustible 
des centrales électriques sont eux aussi variables. À l’exception de la biomasse, 
les énergies renouvelables ne coûtent rien en combustible. En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, ces coûts représentent une proportion relativement faible 
des coûts totaux. Les coûts de combustible des centrales au gaz naturel sont plus 
importants, bien que le prix du gaz naturel en Amérique du Nord a baissé, ce 
qui, allié à la récente hausse de la production, a contribué à l’abandon graduel 
des centrales au charbon.

Ces coûts ne sont pas non plus statiques. Les coûts de certaines solutions de 
production d’électricité changent rapidement en réaction au développement 
technologique et au changement des conditions du marché. Par exemple, le 
coût des systèmes photovoltaïque au silicium cristallin a chuté de 57 % entre 
2009 et 2013 (Bruckner et al., 2014). Le CMAE des systèmes éoliens à terre, au 
gaz d’enfouissement, aux déchets solides municipaux et de gazéification de la 
biomasse a lui aussi baissé de 15 à 26 % durant cette période (Bruckner et al., 
2014). Les futures tendances prévues varient selon la maturité technologique 
de la solution. Les progrès des systèmes solaires et éoliens devraient entraîner 
des réductions constantes des coûts. En comparaison, l’hydroélectricité est une 
méthode relativement mature, et ses coûts ne devraient pas grandement changer, 
bien qu’on dispose de relativement peu d’information sur la façon dont les coûts 
de l’hydroélectricité ont évolué avec le temps (Kumar et al., 2011). Les avancées 
technologiques supplémentaires continueront probablement à faire baisser les 
coûts des solutions de production à faibles émissions (dont le CSC). Cependant, ces 
tendances coïncident également avec le déclin des prix des combustibles fossiles en 
raison des progrès technologiques (comme les nouvelles techniques d’extraction 
du pétrole et du gaz non conventionnels) et la réduction de la demande provoquée 
par les politiques climatiques (Sinn, 2008).

Au Canada, il est probable que la transition vers des sources d’électricité à 
faibles émissions entraînera une hausse des coûts pour les consommateurs, 
quoique cette hausse s’étalera probablement sur plusieurs décennies, à mesure 
du déclassement et du remplacement des centrales électriques. Le gaz naturel 
se présente de plus en plus comme le combustible par défaut pour les nouvelles 



Chapitre 3	 Vers un système énergétique à faibles émissions :  
	 solutions énergétiques et technologiques

63

installations de production en Amérique du Nord. Le coût actualisé des solutions 
à faibles émissions peut être considérablement inférieur à celui d’une centrale 
à cycle combiné au gaz naturel, dans le cas de l’hydroélectricité et de l’éolien 
à terre, ou être de 50 à 70 % supérieur, dans le cas du photovoltaïque solaire 
commercial et de l’éolien en mer. Les Canadiens ont la possibilité de verser 
volontairement à une entreprise privée une prime de 2,5 cents par kilowattheure 
pour qu’une quantité d’électricité à faibles émissions équivalente à ce qu’ils 
consomment soit injectée dans le réseau, bien que cette prime ne se traduise 
pas nécessairement par la hausse des coûts des réseaux de transport et de 
distribution et par un recours accru aux sources d’énergie intermittentes15. 
Étant donné le prix relativement bas de l’électricité au Canada dans la plupart 
des provinces et territoires, la hausse du coût de l’électricité produite à partir 
de sources énergétiques à faibles émissions ne devrait pas constituer une charge 
majeure pour la plupart des consommateurs et des entreprises.

3.1.4	 Considérations systémiques relatives à l’électricité
Les réseaux électriques sont vastes, complexes et nécessitent de nombreuses 
immobilisations. Si des changements dans les technologies et les sources 
énergétiques à l’échelle de la centrale électrique peuvent permettre de réduire 
les émissions, ces réductions peuvent être entravées ou favorisées par des 
facteurs touchant la façon dont ces réseaux sont gérés. Le comité d’experts a 
déterminé trois considérations systémiques clés pour la réduction des émissions 
des réseaux électriques : 
•	Répondre aux inquiétudes de la population au sujet des impacts 

environnementaux localisés découlant de l’accroissement de la capacité 
de production;

•	Gérer l’équilibrage de charge et surmonter les défis posés par l’intégration 
de nouvelles sources de production;

•	Améliorer les réseaux de transport et de distribution électriques pour permettre 
un recours plus efficace aux sources à faibles émissions. 

Impacts environnementaux localisés et inquiétudes de la population
Les procédés de production à faibles émissions sont essentiels à l’atténuation 
des changements climatiques et sont donc bénéfiques à l’échelle planétaire. 
Toutefois, ils peuvent aussi avoir des effets négatifs locaux sur l’environnement et 
sur les collectivités avoisinantes, notamment l’intrusion visuelle dans le paysage; 
le bruit, la dégradation de la terre et de l’eau; la perturbation des écosystèmes; 
et l’introduction de nouvelles sources de pollution de l’air, de l’eau et de la 
terre (Walker, 1995). La nature des impacts locaux des méthodes de production 

15	 D’après les tarifs de 2015 fournis par Bullfrog Power. Voir https://www.bullfrogpower.com/index.
cfm.
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électrique varie selon la méthode et le combustible. Le tableau 3.2 dresse une liste 
d’impacts environnementaux et d’autres sujets d’inquiétude pour la population 
relatifs à certains modes de production.

Parmi les énergies renouvelables, les problèmes sont plus aigus pour 
l’hydroélectricité, les turbines éoliennes et la biomasse. Les projets hydroélectriques 
perturbent les écosystèmes aquatiques et terrestres touchés parce qu’ils entravent 
la migration du poisson, modifient les modèles de transport sédimentaire 
et nuisent au transport des nutriments vers les zones en aval (Kumar et al., 
2011). Ces impacts ont incité la population à s’opposer à de nouvelles grandes 
installations hydroélectriques (particulièrement à celles dotées de réservoirs) ces 
dernières décennies (Jaccard, 2006a; PTAE, 2013). L’aménagement de turbines 
éoliennes perturbe le sol, cause des impacts écologiques localisés et a des effets 
sur l’affectation des terres; la mortalité des oiseaux et des chauves-souris qu’il 
provoque soulève est un sujet particulier de préoccupation (NRC, 2007)16. Leur 
incidence esthétique sur le paysage est une autre raison de l’opposition publique, 
tout comme la crainte que le bruit des turbines puisse être dommageable pour 
la santé (NRC, 2007; CAC, 2015a)17. L’intensification de la production agricole 
pour fournir de l’énergie à partir de la biomasse peut exacerber les inquiétudes 
concernant la pollution par les engrais et les pesticides, dégrader la qualité 
du sol et avoir des répercussions négatives sur les écosystèmes et les espèces 
à proximité (Chum et al., 2011). La production de biomasse peut accroître la 
consommation d’eau dans certaines régions et intensifier le stress hydrique. 
Mais les préoccupations publiques les plus grandes concernent l’utilisation des 
cultures vivrières pour produire du carburant, ce qui pourrait augmenter les prix 
des aliments et aggraver l’insécurité alimentaire et financière des populations 
vulnérables (Smil, 2010). 

16	 Les taux de mortalité devraient être comparés au nombre de décès d’oiseaux dus à l’activité 
humaine (par exemple, à cause d’accidents routiers ou de la possession d’animaux de 
compagnie) et aux structures humaines (édifices vitrés), dont l’ampleur est supérieure (Wiser 
et al., 2011).

17	 Aucune certitude n’existe en ce qui concerne la relation causale entre le bruit des turbines 
éoliennes et les impacts négatifs sur la santé; cependant, les turbines produisent des sons sur 
plusieurs fréquences, ce qui peut déranger et constituer une source de stress (CAC, 2015a).
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Tableau 3.2	
Impacts environnementaux et sources de préoccupations publiques pour  
certains procédés de production d’électricité à faibles émissions 

Procédé Impacts environnementaux locaux et sources  
de préoccupations publiques

Hydroélectricité •• Impact sur les systèmes hydrologiques (p. ex. débits et niveaux 
d’eau, transport des sédiments et des nutriments, température de 
l’eau).

•• Impact sur les espèces et les écosystèmes aquatiques et terrestres 
touchés (p. ex. à cause de la perturbation de l’habitat ou des 
obstacles à la migration du poisson).

•• Possibilité de déplacement de personnes ou de communautés.
•• Conflits sur le partage des bénéfices et des coûts dans les 

communautés touchées.

Éolien •• Impact sur les espèces locales et migratoires (p. ex. oiseaux et 
chauves-souris).

•• Effet visuel sur le paysage.
•• Bruit des turbines éoliennes et inquiétudes au sujet de ses impacts 

sur la santé.

Nucléaire •• Risque d’accident majeur.
•• Gestion et stockage des déchets.
•• Risques de prolifération.
•• Utilisation de l’eau dans les centrales.

Biomasse •• Pollution de l’air due à la combustion.
•• Impact environnemental de l’intensification et du développement 

de la production agricole (p. ex. dégradation du sol, usage de 
pesticides, usage d’engrais ou ruissellement d’azote).

•• Impact sur la biodiversité locale de la production agricole.
•• Hausse de la consommation d’eau.
•• Impact sur le prix des aliments causé par l’utilisation de cultures 

vivrières pour produire du carburant.

Solaire concentré •• Perturbation du sol provoquée par la construction.

Solaire photovoltaïque •• Utilisation de matières dangereuses dans la production.

Géothermie •• Impact de la perturbation du sol provoquée par la construction.
•• Risques de conflits au sujet de l’affectation des terres (p. ex. 

obstacles à l’exploitation à proximité des régions touristiques ou 
des parcs nationaux).

L’énergie nucléaire éprouve de grandes difficultés à être acceptée par la 
population et à trouver de nouveaux lieux pour construire des centrales. Les 
craintes à son sujet sont dues, entre autres, aux défis et aux risques du stockage 
à long terme des déchets, aux risques d’accident nucléaire et aux possibilités de 
prolifération nucléaire et de militarisation des matières nucléaires. S’il existe 
diverses façons d’atténuer ces risques (par exemple, par l’amélioration de la 
conception des réacteurs, l’établissement de mesures de protection techniques 
appropriées ou l’aménagement d’installations sures de stockage à long terme 
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des déchets nucléaires), ils demeurent un obstacle à l’acceptation à grande 
échelle. D’ailleurs, 53 % des Canadiens déclarent être fortement ou quelque 
peu opposés à l’exploitation de l’énergie nucléaire. Par comparaison, seuls 37 % 
d’entre eux y sont favorables. Et les accidents nucléaires renforcent les craintes 
(Kim et al., 2013). L’appui de la population canadienne à la construction de 
nouveaux réacteurs et à la modernisation ou à la remise en état des réacteurs 
existants a fondu après la catastrophe de Fukushima en 2011 (ANC, 2010, 
2011; cité par EEUC, 2015). La perception que la population a du risque 
ne correspond cependant pas nécessairement à l’historique de sécurité des 
procédés de production électrique de substitution. Les taux de décès à la suite 
d’accidents dans les centrales nucléaires des pays de l’OCDE sont relativement 
faibles par rapport à ce qu’ils sont dans les centrales au charbon, au pétrole 
et hydroélectriques, qui ont connu bien plus de morts par kilowattheure 
d’électricité produit (Sathaye et al., 2011; Bruckner et al., 2014). 

Les craintes exprimées par la population à propos des méthodes de production 
d’électricité se manifestent parfois seulement quand l’exploitation se déroule 
au voisinage immédiat d’une communauté, et se traduisent par une résistance 
localisée. L’énergie éolienne, par exemple, bénéficie d’un large soutien populaire 
si l’on en juge par les sondages, mais l’exploitation de turbines éoliennes se heurte 
souvent à l’opposition autour du site. Certaines recherches laissent aussi penser 
que l’opposition locale se manifeste principalement durant la planification, mais 
que l’acceptation et le soutien ont tendance à s’accroître une fois le projet achevé 
(Krohn et Damborg, 1999). L’expérience au Canada et dans d’autres pays porte 
à croire que la façon dont les communautés participent à la planification et à 
l’exploitation énergétiques peut influencer le degré auquel les préoccupations 
locales entravent ou empêchent la construction de centrales (Wiser et al., 2011; 
CAC, 2015a).

Le CSC peut également avoir de la difficulté à gagner l’acceptation de la 
population dans certains cas, en raison de craintes localisées concernant les 
risques pour la sécurité posés par les fuites de dioxyde de carbone, le risque de 
contamination des eaux souterraines, les répercussions des levés sismiques et les 
impacts environnementaux de la construction des pipelines et des installations 
de stockage. À l’échelle mondiale, les études portent à croire que le CSC est mal 
connu et peu appuyé au sein de la population (Benson et al., 2012). Cependant, 
l’attitude des Canadiens à l’égard de ce procédé ne laisse pas entrevoir une forte 
opposition. Une étude réalisée en 2009 a montré qu’ils soutenaient modérément le 
CSC comme stratégie d’atténuation des changements climatiques et le percevaient 
comme moins risqué que les installations conventionnelles d’exploitation des 
hydrocarbures et que les centrales nucléaires et au charbon classiques (Sharp et al., 
2009). Les inquiétudes concernant les impacts environnementaux des centrales 
électriques ne se limitent également pas aux options de production à faibles 
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émissions : la construction de nouvelles centrales à combustible fossile — et en 
particulier, de centrales au charbon — se heurte aussi fréquemment à l’objection 
de la population en raison de craintes pour l’environnement (voir l’encadré 3.2).

Face à ces impacts, les tentatives pour accroître rapidement la capacité de 
production à faibles émissions peuvent provoquer des conflits quant à l’affectation 
des terres et susciter l’opposition publique si les décideurs et les organismes de 
réglementation n’anticipent pas bien les préoccupations de la population et n’y 
répondent pas convenablement (Jaccard et al., 2011). Il est donc nécessaire de 

Encadré 3.2 
Impacts environnementaux locaux des centrales  
à combustible fossile

Les centrales électriques à combustible fossile engendrent des impacts 
environnementaux négatifs à leur emplacement et au lieu d’extraction de la ressource. 
La pollution de l’air causée par la combustion du charbon pour produire de l’électricité 
nuit de façon importante à la santé des communautés touchées et leur occasionne 
des dépenses élevées (Markandya et Wilkinson, 2007; Smith et al., 2012; Bruckner 
et al., 2014). L’extraction du charbon et du gaz naturel provoque également la 
perturbation physique des sols touchés et peut avoir des effets néfastes sur les 
écosystèmes terrestres et aquatiques. D’énormes quantités d’eau sont nécessaires 
pour éliminer les impuretés du charbon durant la production et un drainage minier 
acide peut survenir quand de l’eau acide provenant de la mine s’écoule dans les 
cours d’eau. L’extraction du charbon peut introduire des substances toxiques, telles 
que les métaux lourds, dans l’environnement, notamment par l’intermédiaire des 
bassins de résidus (NRC, 2010). L’extraction du gaz naturel a des répercussions sur 
les sols et les écosystèmes, par le biais du forage des puits et de la construction des 
routes et des pipelines, et les impacts terrestres peuvent aussi accroître l’érosion et 
perturber les cours d’eau locaux (NRC, 2010). Les méthodes non conventionnelles 
d’extraction du gaz, comme la facturation hydraulique, peuvent amplifier ces impacts 
en raison de la consommation accrue d’eau et de la plus grande densité de puits, 
ce qui augmente les risques de contamination de l’eau de surface et des eaux 
souterraines (CAC, 2014). Ces impacts ont déclenché l’opposition de la population 
à l’extraction houillère et gazière dans de nombreux pays et contribué à une forte 
résistance publique à l’exploitation du charbon au Canada. Un sondage révèle que 
68 % des Canadiens sont opposés à la production d’électricité au moyen de centrales 
au charbon (ANC, 2012).
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mettre en place des mécanismes institutionnels (p. ex. planification énergétique, 
aménagement du territoire et stratégies de consultation de la population et 
collaboration avec elle) qui répondent à ces inquiétudes aux différents paliers 
décisionnels. Étant donnée l’absolue nécessité de développer la capacité de 
production à faibles émissions pour atténuer les changements climatiques, les 
mécanismes classiques comme les évaluations environnementales peuvent ne 
pas permettre de répondre efficacement (ou rapidement) aux craintes. Des 
mécanismes de planification énergétique doivent aussi être élaborés pour équilibrer 
les impacts mondiaux et locaux dans la future planification de l’accroissement 
de la capacité. La section 4.4.3 examine de manière approfondie les méthodes 
que les gouvernements peuvent suivre pour surmonter ces défis. 

Équilibrage de charge et souplesse du réseau électrique
Les réseaux électriques doivent continuellement équilibrer l’offre en fonction 
des fluctuations de la demande. Pour cela, ils ont recours à des sources de 
production acheminables ou partiellement acheminables, qui peuvent être mises 
en service quand la demande augmente et mises hors service lorsqu’elle baisse. 
Tous les modes de production d’électricité ne conviennent pas à cet usage. 
Les énergies renouvelables, comme l’énergie éolienne ou l’énergie solaire, 
dépendent des conditions météorologiques (p. ex. vitesse du vent, couverture 
nuageuse ou rayonnement solaire) et ne sont que partiellement acheminables. 
La capacité offerte par ces sources peut être réduite au besoin, mais elle ne peut 
pas être accrue au-delà de ce que les conditions météorologiques permettent. 
Les sources de production thermique, telles que les centrales au charbon et les 
centrales nucléaires, peuvent servir de sources flexibles d’énergie, mais elles ne 
sont pas prévues à cet effet (MIT, 2011) — leur utilisation dans ce but réduit 
leur rentabilité et accroît leur usure18. Les centrales électriques dont le coût 
marginal (c.-à-d. le coût d’exploitation et de combustible) est le plus faible sont 
généralement employées pour fournir l’électricité de base; c’est-à-dire que ce 
sont elles qui produisent l’électricité la majeure partie du temps. Ce sont les 
centrales dont les coûts d’immobilisations sont les plus élevés (p. ex. centrales 
hydroélectriques, centrales nucléaires et grosses centrales au charbon) qui 
conviennent le mieux à cette fonction.

18	 Ces centrales sont souvent prévues pour fonctionner la plupart du temps (c.-à-d. qu’elles se 
caractérisent par un facteur de charge élevé); elles doivent donc être utilisées de manière 
intensive pour être rentables. De plus, quand les centrales thermiques classiques sont mises 
en service ou hors service, elles subissent une usure physique supplémentaire; leur efficacité 
diminue donc à mesure que le temps passe (MIT, 2011).
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La production d’électricité à partir de centrales hydroélectriques à réservoirs 
est acheminable et peut efficacement compléter la production intermittente 
à partir de sources telles que le vent (Acker, 2011), bien que comme pour 
les grosses centrales thermiques, il peut ne pas toujours être économique de 
réserver la capacité hydroélectrique hors ligne. À l’inverse, les centrales au 
gaz naturel sont fréquemment utilisées pour répondre aux fluctuations de 
la demande. En raison du besoin d’équilibrer la charge, intégrer davantage 
de quantité d’électricité intermittente et non acheminable dans les réseaux 
électriques peut également nécessiter l’ajout d’une capacité de production 
acheminable complémentaire.

Les systèmes de stockage d’énergie raccordés au réseau peuvent, eux aussi, aider 
à surmonter cette difficulté. L’aptitude à stocker l’électricité excédentaire en 
dehors des heures de pointe serait extrêmement précieuse pour les réseaux 
électriques qui recourent considérablement aux sources intermittentes. Parmi 
les dispositifs de stockage dans le réseau actuels et potentiels, on peut citer 
les systèmes à air comprimé, les batteries, les piles à hydrogène, les volants 
d’inertie et les condensateurs électrochimiques (DOE, 2013b). La plupart des 
systèmes de stockage d’électricité existants reposent sur des réservoirs ou sur le 
pompage-turbinage, procédé dans lequel l’énergie est stockée sous forme d’eau 
qui est pompée dans un bassin surélevé pour être ultérieurement libérée afin 
d’alimenter une turbine (DOE, 2013b). Les batteries des véhicules hybrides 
rechargeables (VHR) peuvent servir d’appareil de stockage à long terme, bien 
que cette méthode nécessite la modification du réseau de distribution. Les 
systèmes de stockage de l’énergie, et leurs défis économiques et techniques, 
varient en fonction du contexte, de l’ampleur du déploiement, de la quantité 
d’énergie stockée et de la durée du stockage (MIT, 2011; DOE, 2013b). Les 
batteries de grandes dimensions destinées au stockage d’électricité à l’intention 
des réseaux sont en général excessivement coûteuses. Cependant, l’adoption 
de divers dispositifs de stockage à l’échelle du réseau s’accélère à mesure que 
leur coût devient plus concurrentiel dans certains marchés et pour certaines 
applications (GTM Research et ESA, 2015). Comme les coûts de stockage de 
l’énergie continuent à baisser, ces appareils pourraient être déployés à plus grande 
échelle comme solutions viables pour surmonter les défis de certains réseaux.

Les capteurs, systèmes de commande et algorithmes de répartition avancés 
peuvent aussi aider à gérer les réseaux électriques comportant des combinaisons 
plus complexes et plus variables de sources de production (MIT, 2011). Les 
algorithmes de répartition, par exemple, ne sont pas conçus pour répondre aux 
« incertitudes propres à la prévision du vent, de la charge et autres probabilités » 
[traduction libre] (MIT, 2011). Il est aussi possible d’employer des stratégies 
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de gestion de la demande d’électricité pour donner de la souplesse au réseau 
(AIE, 2003b; Depuru et al., 2011; Cook et al., 2012; Joung et Kim, 2013; Procter, 
2013). Au lieu d’accroître la capacité de production pour satisfaire la demande 
de pointe, les fournisseurs d’électricité peuvent prendre des mesures pour 
réduire la demande ou pour la transférer en dehors des heures de pointe. Les 
programmes classiques de gestion de la demande associés à une tarification en 
fonction du moment de la journée et à des dispositifs comme les compteurs 
intelligents peuvent atténuer les fluctuations de la demande et faciliter en 
partie la gestion de la charge.

Les difficultés d’équilibrage de la charge découlant de la plus grande 
intégration de la production provenant de sources intermittentes nécessitent 
une planification intégrée des systèmes énergétiques reposant sur la constitution 
d’une combinaison souple de sources d’électricité et sur un plus grand accès aux 
marchés grâce aux interconnexions. Dans le contexte canadien, les provinces 
doivent développer la souplesse de leur réseau grâce à leur capacité de production 
intérieure ou d’échanges avec d’autres États. Lorsqu’elle a fermé ses centrales au 
charbon, l’Ontario est passé à un modèle dans lequel le nucléaire et les énergies 
renouvelables constituent l’essentiel de la capacité de production de base, alors 
que le gaz naturel sert à répondre aux fluctuations de la demande. L’Alberta, la 
Saskatchewan, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse pourraient adopter un 
modèle similaire. Ils pourraient aussi se concentrer sur le développement d’un 
réseau électrique reposant davantage sur la production à base de combustibles 
fossiles avec CSC.

Réseaux de transport et de distribution
Les réseaux de transport et de distribution influent sur la viabilité des différents 
procédés de production d’électricité. Si les sites optimaux pour certains modes de 
production, comme l’éolien et la géothermie, sont éloignés des agglomérations, 
de nouvelles lignes de transport peuvent être nécessaires, ce qui entraîne une 
augmentation des coûts et des pertes électriques (Sims et al., 2011). Pour les 
centrales avec CSC, le choix de l’emplacement doit réaliser un équilibre entre 
le coût de transport et le coût d’acheminement du dioxyde de carbone vers les 
sites d’entreposage. Les goulots d’étranglement ou points de congestion dans 
les réseaux de transport peuvent diminuer l’intérêt d’aménager des installations 
dans certaines régions. Au Canada, si les lignes de transport existantes sont 
congestionnées, il peut être difficile d’exploiter les solutions de production 
dans certaines parties du pays sans modernisation du réseau de transport.
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Investir dans des lignes de transport et dans de nouvelles interconnexions 
accroît la flexibilité et la résilience du réseau. Une plus grande agrégation 
géographique des sources énergétiques intermittentes, par exemple, peut réduire 
les fluctuations d’électricité produite à cause des conditions météorologiques 
dans une vaste région (Sims et al., 2011). Au Canada, relier ensemble plusieurs 
régions soumises à de forts vents par des lignes de transports à courant continu à 
haute tension pourrait grandement réduire la variation de l’électricité éolienne 
produite (Harvey, 2013). Accroître les interconnexions du réseau entre les 
régions (que ce soit entre les provinces ou entre les provinces et les États des 
Étrats-Unis) apporte également de la flexibilité en permettant aux gestionnaires 
de réseau de mieux profiter du commerce de l’électricité pour équilibrer l’offre 
et la demande. Au pays, le Québec, Terre-Neuve-et-Labrador et le Manitoba 
pourraient vendre davantage d’hydroélectricité à faibles émissions à l’Ontario 
si des lignes de transport est-ouest étaient en place (ACG, 2012b, 2014).

Le terme production décentralisée fait référence à l’utilisation de façon extrêmement 
distribuée de la production à petite échelle, souvent intégrée dans des 
communautés ou située à proximité de la demande. Un plus grand usage de 
la production décentralisée pourrait limiter les coûts et les pertes de transport 
en réduisant la distance entre les points de production et de consommation 
(Thomson et Infield, 2007; Sims et al., 2011). Cependant, le recours accru à la 
production décentralisée pose d’autres défis aux gestionnaires de réseau, qui 
peuvent alors devoir gérer des installations de production plus nombreuses 
et plus diversifiées. Les réseaux de distribution actuels sont généralement 
conçus pour faciliter le flux d’électricité dans une direction : de la source 
de production au consommateur. Faire en sorte que l’électricité produite 
par des moyens décentralisés, comme les panneaux solaires résidentiels, 
soit reversée dans le réseau nécessite la modification de ce dernier. Une des 
conséquences est que la modernisation du réseau électrique (ce que l’on appelle 
communément réseaux intelligents), définie par l’Association canadienne de 
l’électricité comme « l’ajout au réseau électrique en place de dispositifs de 
communication bidirectionnelle, de commande et d’automatisation... » (ACÉ, 
2015), permet une plus grande pénétration des énergies renouvelables et de 
la production décentralisée tout en facilitant l’utilisation optimale des moyens 
de production existants (ACÉ, 2014).
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3.2	 Transport

À l’échelle planétaire, les produits pétroliers raffinés représentent 95 % de 
l’énergie consommée dans les réseaux de transport (Kahn Ribeiro et al., 2012). 
Les carburants d’origine pétrolière, comme l’essence, le diésel et le carburant 
aviation, possèdent des avantages distincts en raison de leur facilité de transport 
et de leur densité énergétique, ainsi que du verrouillage technologique établi par 
la domination des moteurs à combustion interne et des réseaux de production et 
de distribution de carburant. Ils constituent également une source considérable 
et croissante d’émissions de gaz à effet de serre. Environ 38 % des émissions 
canadiennes de gaz à effet de serre issues de la production d’énergie proviennent 
du secteur du transport (RNCan, 2014h). La figure  3.2 illustre la consommation 
d’énergie et les émissions actuelles du transport au Canada, par carburant et mode 
de transport. L’essence, le diésel et le carburant aviation remplissent plus de 90 % 

Principales constatations 

•	 Les réseaux de transport sont une vaste et croissante source d’émissions de gaz à 
effet de serre au Canada. Le transport de marchandises est l’activité de ce secteur 
dont les émissions augmentent le plus rapidement. Les réseaux actuels dépendent 
presque totalement de carburants d’origine pétrolière et la situation ne changera 
probablement pas si aucune politique d’atténuation des émissions plus stricte 
n’est adoptée.

•	 L’amélioration de l’efficacité énergétique pour les nouveaux véhicules et les stratégies 
de réduction de la demande peuvent limiter les émissions causées par le transport, 
à court terme. Cependant, pour que ces émissions soient importantes, il faudra 
passer à ces carburants et à des véhicules à faibles émissions.

•	 Les carburants à faibles émissions utilisés aujourd’hui dans les modes de transport 
offerts sur le marché sont les biocarburants, l’électricité, l’hydrogène et les 
combustibles fossiles de substitution, comme le diésel, le gaz naturel et le propane. 
En raison de leurs avantages et inconvénients relatifs, aucun de ces carburants et 
de ces véhicules n’est meilleur que les autres, quel que soit le domaine du transport 
considéré. L’électricité est la solution la plus prometteuse pour les véhicules de 
tourisme, alors que les biocarburants sont peut-être un choix plus viable pour le 
transport de marchandises en général.

•	 Les réseaux de transport dépendent des réseaux de production et de distribution 
du carburant, et les perspectives de la substitution interénergétique dépendront du 
degré auquel l’infrastructure de ravitaillement requise sera en place. L’aménagement 
urbain et les investissements dans l’infrastructure publique peuvent aussi faciliter 
la transition à des réseaux de transport et des communautés à faibles émissions.
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Camionnettes de 
marchandises 15 %

Camions moyens 24 %

Camions lourds 43 %

Autre 0.3 %

Propane 1 %

Mazout lourd 3 %

Éthanol  3 %

Carburéacteur 8 %

Diésel 32 %

Essence automobile 53 %
Transport de 
passagers 49 %

Consommation d’énergie par combustible

Hors route 4 %

Transport de marchandises 47 %

Émissions de GES par sous-secteur

Transport aérien  0.4 %

Transport ferroviaire 9 %

Transport maritime 9 %

Émissions de GES du transport 
de marchandises par 

mode de transport Train 0.2 %

Motocyclettes 0.5 %

Autobus  4 %

Avion 17 %

Véhicules de transport 
de passagers légers 36 %

Automobiles 43 %

Émissions de GES du transport 
de passagers par mode de transport

Source des données : RNCan, 2014h

Figure  3.2	
Consommation d’énergie et émissions de gaz à effet de serre du transport  
au Canada, 2012
Les réseaux de transport au Canada dépendent énormément des produits pétroliers raffinés comme 
sources de carburant et rejettent donc un important volume d’émissions de gaz à effet de serre. 
Ensemble, l’essence automobile, le diésel et le carburant aviation représentent 93 % de l’énergie 
utilisée dans le secteur. Les émissions se répartissent approximativement à parts égales entre le transport 
de passagers et de marchandises, bien qu’elles augmentent plus rapidement dans le transport de 
marchandises. Le total peut ne pas être égal à 100 % en raison de l’arrondissement.
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des besoins en énergie du transport au pays (RNCan, 2014h). L’éthanol (le seul 
carburant à faibles émissions largement utilisé dans les véhicules canadiens) ne 
représente que 3 % de l’énergie employée pour le transport19. Le transport routier 
est le plus gros consommateur d’énergie et producteur d’émissions du secteur. 
Dans le domaine du transport de voyageurs, les voitures et les camionnettes sont 
responsables de plus des deux tiers des émissions, alors que dans le transport 
de marchandises, les camions rejettent 82 % des émissions (RNCan, 2014h).

Les réseaux de transport au Canada et dans d’autres pays évoluent pour faire 
face aux transformations de la demande de services de transport provoquées 
par les tendances démographiques, sociales et économiques. À mesure que la 
population mondiale est plus concentrée dans les zones urbaines, les besoins 
en transport de voyageurs changent, ce qui pourrait accroître le recours aux 
réseaux de transport en commun et au transport non motorisé, mais aussi 
contribuer à la banlieusardisation et à la hausse de la demande de transport 
motorisé (Kahn Ribeiro et al., 2012). L’équilibre entre les demandes reliées au 
transport de voyageurs et de marchandises est également en train de changer. 
Au Canada, la demande énergétique du transport routier de voyageurs ralentit 
et devrait chuter (tout comme les émissions de dioxyde de carbone) dans les 
années à venir, en partie à cause des normes de réduction de la consommation 
de carburant plus strictes adoptées par le gouvernement fédéral (ONÉ, 2013). 
Par contre, le transport de marchandises est en croissance et sera responsable 
d’une proportion de plus en plus grande des émissions rejetées par le transport 
(Environnement Canada, 2013c; ONÉ, 2013).

La présente section examine les améliorations de l’efficacité énergétique et 
les carburants et véhicules de substitution qui pourraient faciliter la transition 
vers un transport routier à faibles émissions dans deux domaines clés : (i) le 
transport de voyageurs par véhicule léger (la plus grande source d’émissions 
du transport); et (ii) le transport de marchandises (la source d’émissions qui 
connaît la croissance la plus rapide dans le transport). Elle se conclut par une 
rapide étude des facteurs systémiques concernant l’infrastructure de transport 
et les réseaux de production et de distribution de carburant qui freinent 
l’adoption à grande échelle des moyens à faibles émissions.

3.2.1	 Amélioration de l’efficacité du réseau
Il existe une multitude de possibilités d’améliorer l’efficacité dans la plupart 
des réseaux de transport (AIE, 2012a; Kahn Ribeiro et al., 2012; NRC, 2013; 
Sims et al., 2014). Les études de modélisation révèlent que l’amélioration des 
véhicules est importante pour la réduction des émissions à court terme (J&C 

19	 Aucun chiffre n’était disponible pour l’utilisation du biodiésel au Canada.
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Nyboer and Associates Inc., 2008; Sachs et al., 2014) et pourrait, conjointement 
avec les changements de mode de transport et la diminution des besoins en 
déplacement, contribuer notablement à atténuer les émissions à plus long 
terme (Kahn Ribeiro et al., 2012; Sims et al., 2014). Au Canada, l’amélioration 
de l’efficacité pourrait principalement passer par des véhicules de transport 
de voyageurs et de marchandises plus efficaces (notamment des véhicules 
hybrides), l’adoption du transport en commun et la transition du transport de 
marchandises du camionnage au train (Sachs et al., 2014). Pour ces raisons, le 
comité d’experts a porté son attention sur deux domaines clés de l’augmentation 
de l’efficacité : l’amélioration de la technologie des véhicules et le transfert 
modal qui réduit les besoins de déplacement.

Efficacité des véhicules
La plupart des études révèlent que l’efficacité des véhicules à moteur à 
combustion interne conventionnel (véhicules légers comme véhicules lourds) 
pourrait être améliorée d’environ 30 à 50 % d’ici à 2050 des façons suivantes :
•	Meilleure efficacité du groupe motopropulseur grâce à des dispositifs comme la 

transmission manuelle automatisée et la transmission à variation continue;
•	Récupération des pertes d’énergie du moteur, au ralenti et au freinage, grâce à des 

concepts de moteur avancés, comme le calage et l’ouverture variables des 
soupapes, la turbocompression, l’injection directe, la désactivation de cylindres, 
la coupure du moteur à l’arrêt et le freinage régénératif;

•	Réduction des charges dues au poids du véhicule, au roulage et à la résistance de l’air, 
grâce à des changements de conception et à l’utilisation accrue de matériaux 
légers (comme la fibre de carbone), à l’amélioration de la conception des 
pneus, des roulements et des joints de roue, à la réduction de la surface 
frontale des véhicules et au lissage de la carrosserie

•	Meilleure efficacité des accessoires, comme la climatisation, l’assistance de direction, 
les essuie-glace et le système audio. 

(AIE, 2012a; Kahn Ribeiro et al., 2012; NRC, 2013; Sims et al., 2014)

Inciter les conducteurs à changer leur comportement, soit accélérer plus 
progressivement, limiter le fonctionnement au ralenti et garder ses pneus à une 
pression appropriée, peut compléter les améliorations technologiques, améliorer 
encore l’efficacité et permettre à l’utilisateur de réaliser des économies de coût 
(AIE, 2012a). Des évolutions technologiques véhiculaires plus révolutionnaires 
pourraient aussi accélérer ou retarder les gains d’efficacité des véhicules 
de tourisme. Le développement des véhicules autonomes pourrait mener à 
d’autres gains d’efficacité découlant d’un trafic plus fluide, de la réduction de 
la congestion et d’une vitesse de circulation plus constante et moins élevée. 
Toutefois, ces véhicules pourraient aussi rendre la conduite plus pratique et 
encourager ainsi les déplacements en véhicule et mettre hors-jeu le transport 
en commun (Fagnant et Kockelman, 2015). 
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Les véhicules hybrides constituent une occasion majeure d’améliorer l’efficacité 
des véhicules légers, moyens et lourds. Grâce à l’utilisation combinée d’un 
moteur à combustion interne et d’une batterie et d’un moteur électrique, ils 
peuvent réduire d’environ 35 % la consommation de carburant par rapport à un 
véhicule comparable doté uniquement d’un moteur à combustion interne (Sims 
et al., 2014). Cette baisse est due à plusieurs caractéristiques, dont la coupure 
du moteur à l’arrêt, à la décélération et en vitesse de croisière; des freins qui 
récupèrent l’énergie quand ils sont actionnés (freinage régénératif); des moteurs 
moins gros grâce à l’ajout du moteur électrique; l’électrification plus facile 
des accessoires comme l’assistance de direction; un moteur fonctionnant de 
manière plus efficace à des charges plus faibles; et des cycles de fonctionnement 
moteur plus efficaces (NRC, 2013). Le changement du carburant utilisé dans 
les véhicules peut produire des gains d’efficacité plus importants : les groupes 
motopropulseurs entièrement électriques des véhicules électriques à batterie 
(VEB) et des véhicules à pile à combustible (VPC) à hydrogène sont bien plus 
efficaces que les groupes motopropulseurs des véhicules à moteur à combustion 
interne (voir la section 3.2.2).

De nombreuses améliorations de l’efficacité des véhicules peuvent être réalisées 
à des coûts faibles, voire négatifs si l’on tient compte des économies de carburant 
sur la durée de vie du véhicule (Sims et al., 2014). Pour les véhicules légers et les 
véhicules lourds gros porteurs, des gains d’efficacité jusqu’à 50 % sont possibles 
avec des solutions à coûts très bas ou négatifs (Sims et al., 2014). Cependant, 
la faiblesse des coûts ne signifie pas que ces améliorations se produiront sans 
aide politique ou réglementaire. L’amélioration de l’efficacité est fréquemment 
entravée par des obstacles financiers, comportementaux et institutionnels. 
Par exemple, les consommateurs essayent rarement de minimiser les coûts de 
carburant sur le cycle de vie quand ils achètent un véhicule, notamment parce 
que l’information dont ils disposent est imparfaite, parce qu’ils sont surchargés 
de renseignements et parce qu’ils n’ont pas de certitude quant aux coûts 
futurs de véhicule et de carburant (Anderson et al., 2011; Small, 2012; Allcott 
et Wozny, 2013). Les consommateurs et les entreprises peuvent aussi résister 
aux changements opérationnels visant à améliorer l’efficacité énergétique 
(comme rouler à plus faible vitesse) et avoir des préférences opposées à la 
maximisation de l’efficacité (comme préférer les gros véhicules). Réduire les 
coûts de déplacement grâce à l’amélioration de la consommation de carburant 
peut finalement encourager l’augmentation des déplacements, et donc annuler 
partiellement les réductions d’émissions découlant des gains d’efficacité. Des 
études menées en Amérique du Nord estiment qu’une réduction de 50 % 
des coûts de carburant entraînerait une augmentation de 2,5 à 15 % des 
déplacements en voiture (Sims et al., 2014). Le rythme et le coût des possibles 
gains d’efficacité sont aussi partiellement limités par le taux de renouvellement 
des immobilisations relatives aux flottes de véhicules et par l’infrastructure de 
transport actuelle (comme les réseaux ferroviaires et routiers). 
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Transfert modal et réduction des besoins en déplacements
Dans le secteur du transport, la demande énergétique peut être réduite 
grâce au transfert modal (changement du type de transport utilisé) et aux 
déplacements évités. Le transfert modal du véhicule personnel au transport en 
commun peut améliorer l’efficacité du carburant consommé (en présumant 
que la consommation est raisonnable), tout comme le passage à un mode 
actif de transport, tel que la marche ou vélo. Le transfert modal peut avoir 
d’autres avantages, par exemple la réduction du volume de circulation et de 
la congestion routière, la réduction de la pollution atmosphérique urbaine et 
l’apport des bienfaits pour la santé de l’exercice (Kahn Ribeiro et al., 2012; 
Sims et al., 2014). Dans le transport de marchandises, le transfert modal du 
camion au train entraîne d’importantes économies d’énergie. L’AIE (2009c) 
estime que transférer entre 2010 et 2050 la moitié du transport par camionnage 
mondial au transport ferroviaire se traduirait par une réduction d’environ 15 % 
de la consommation d’énergie. Les besoins en déplacements peuvent aussi 
être réduits par des stratégies comme l’accroissement de la densité urbaine, la 
restructuration des systèmes d’acheminement des marchandises et l’utilisation 
des technologies de l’information et des communications pour le magasinage 
en ligne et les télécommunications (Sims et al., 2014) (les réseaux de transport 
en zone urbaine sont examinés à la section 3.2.3). L’autopartage peut aussi 
améliorer l’efficacité des déplacements et diminuer les émissions par passager-
kilomètre. Il s’agit d’une solution particulièrement intéressante pour les zones 
à faible densité de population et peu propices au transport en commun. 

3.2.2	 Substitution interénergétique dans les réseaux de transport
Malgré les immenses possibilités d’améliorer l’efficacité des véhicules, les études 
de modélisation réalisées au Canada révèlent que l’atteinte de réductions 
substantielles des émissions à moyen et long terme dans le secteur du transport 
dépend principalement du passage aux carburants de substitution (J&C 
Nyboer and Associates Inc., 2008; Sachs et al., 2014). Nombre des carburants 
et technologies connexes, comme les véhicules hybrides, les véhicules hybrides 
rechargeables, les véhicules électriques à batterie et les véhicules à pile à 
combustible à hydrogène, ont bénéficié des intenses efforts de développement 
déployés ces vingt dernières années, et les consommateurs nord-américains 
disposent à présent d’un vaste éventail d’options. Bien que les véhicules de 
substitution demeurent plus coûteux que les véhicules à moteur à combustion 
interne conventionnel, leur prix devrait baisser avec le temps, à mesure que 
les technologies s’amélioreront, que la production augmentera et que des 
économies d’échelle supplémentaires seront réalisées (NRC, 2013) (voir la 
figure  3.3).
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Les carburants de substitution se répartissent en quatre catégories principales : 
carburants fossiles à faibles émissions (c.-à-d. diésel, gaz naturel et propane), 
biocarburants, électricité et hydrogène. Ils diffèrent selon leurs propriétés 
essentielles, comme leur densité énergétique, leur facilité de transport et leur 
effet sur les performances des véhicules. Ces carburants et les technologies 
véhiculaires associées se distinguent également dans leurs répercussions sur la 
pollution de l’air ambiant et sur la santé de la population (voir l’encadré 3.3). 
Aucune technologie et aucun carburant n’est meilleur que les autres, quel que 
soit le secteur, et étant donné l’état actuel du développement technologique, 
il est difficile de prévoir si l’un d’entre eux sera plus utilisé dans le transport 
dans le futur ni de combien sera l’augmentation. Le tableau 3.3 compare les 
technologies selon divers impacts : émissions du puits à la roue, coûts de véhicule 
et de carburant, autonomie et répercussions du ravitaillement et obstacles ou 
contraintes systémiques susceptibles de se dresser devant leur adoption (examinés 
à la section 3.2.3). Étant donné les coûts supérieurs des véhicules de substitution 
et les obstacles comportementaux et institutionnels, les carburants d’origine 
pétrolière et les moteurs à combustion interne conserveront certainement leur 
position dominante à moyen à long terme, sauf si d’importants changements 
politiques sont apportés.
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Figure  3.3	
Augmentation projetée des coûts de véhicule par rapport à la référence de 2010 
Si les coûts des véhicules fonctionnant aux carburants de substitution sont actuellement supérieurs à 
ceux des véhicules à essence avec moteur à combustion interne conventionnel, ils devraient baisser 
graduellement avec l’apprentissage technologique continu et les économies d’échelles. Les coûts 
estimés ci-dessus sont en $US et représentent les coûts de fabrication directs pour le constructeur 
par rapport aux coûts de référence de 2010, pour un véhicule léger à moteur à combustion interne 
d’un prix de détail de 26 341 $US.
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Tableau 3.3	
Comparaison des véhicules et carburants de substitution

Émissions de 
GES du puits 
à la roue par 
rapport aux 
moteurs à 
combustion 
interne (%)

Coûts de véhicule et 
de carburant

Autonomie et 
répercussions du 
ravitaillement

Obstacles et 
défis 
systémiquesCoûts de 

carburant 
($US par 
équivalent 
gallon 
d’essence)

Coût de 
véhicule 
addi-
tionnel

Essence 100 Non 
disponible*

•• Autonomie 
moyenne des 
véhicules légers 
~480 km.

•• Infrastructure 
actuelle conçue 
pour ces 
carburants.

Diésel 73 $3.38 Non 
disponible*

•• Amélioration de 
l’autonomie par 
rapport à 
l’essence.

Encadré 3.3 
Émissions des véhicules et pollution de l’air ambiant

En plus des émissions de gaz à effet de serre, les véhicules à moteur à combustion 
interne produisent des émissions d’échappement qui elles aussi sont nuisibles. Les 
rejets automobiles d’autres polluants, tels que les composés organiques volatils, 
l’oxyde nitreux, le benzène, le monoxyde de carbone et les matières particulaires, 
ont de nombreux effets sur la santé, comme la hausse de la mortalité, les troubles 
respiratoires, les maladies cardiovasculaires et les troubles de la reproduction (OMS, 
2011). Les études qui monétisent le coût pour la société des impacts négatifs sur la 
santé de la combustion du carburant des véhicules relèvent souvent que les coûts 
de la pollution de l’air due à des substances autres que les gaz à effet de serre 
dépassent les coûts estimés attendus des conséquences des changements climatiques 
(Hill et al., 2009; Michalek et al., 2011; Tessum et al., 2014). Des chercheurs ont 
également découvert que le passage à des technologies à faibles émissions pourrait 
être extrêmement bénéfique pour la santé publique. Par exemple, West et al. (2013) 
ont constaté que l’atténuation mondiale des gaz à effet de serre (qu’ils proviennent 
ou non du transport) pourrait se traduire par une réduction de 1,4 à 3 millions de 
décès prématurés en 2100 en raison des retombées qu’elle aurait sur la réduction 
de la pollution de l’air.

suite à la page suivante
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Émissions de 
GES du puits 
à la roue par 
rapport aux 
moteurs à 
combustion 
interne (%)

Coûts de véhicule et 
de carburant

Autonomie et 
répercussions du 
ravitaillement

Obstacles et 
défis 
systémiquesCoûts de 

carburant 
($US par 
équivalent 
gallon 
d’essence)

Coût de 
véhicule 
addi-
tionnel

Gaz 
naturel

56–94 $2,16 +$1 921 •• Autonomie 
réduite; peut 
être compensée 
par des 
réservoirs 
supplémentaires 
sur les véhicules 
moyens et 
lourds.

•• Avantage de 
l’infrastructure 
de production et 
de distribution 
du méthane.

•• Nécessiterait 
l’extension du 
réseau de 
stations-service.

•• Possibilité 
d’émissions 
fugitives.

Bio-
carburants

18–121
(Élevées ou 
faibles, selon 
les effets 
indirects sur 
l’affectation 
des terres)

$4,07–$4,25
(E85,B100)

0 pour les 
bio-
carburants 
prêts à 
l’emploi

•• Les mélanges à 
forte teneur en 
éthanol limitent 
les économies de 
consommation 
et l’autonomie. 

•• L’autonomie 
permise par le 
biodiésel est 
comparable à 
celle du diésel 
d’origine 
pétrolière.

•• Augmentation 
des impacts 
environne-
mentaux et 
agricoles avec la 
production. 

•• Capacité 
d’expansion de 
la production 
d’éthanol de 
grain de maïs 
limitée avec la 
productivité 
actuelle.

Véhicules 
hybrides

71 $3,34 
(Essence)

+$3 510 •• Le moteur à 
essence atténue 
les craintes 
concernant 
l’autonomie et le 
ravitaillement.

•• Dépend de 
l’infrastructure 
existante.

suite à la page suivante
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Émissions de 
GES du puits 
à la roue par 
rapport aux 
moteurs à 
combustion 
interne (%)

Coûts de véhicule et 
de carburant

Autonomie et 
répercussions du 
ravitaillement

Obstacles et 
défis 
systémiquesCoûts de 

carburant 
($US par 
équivalent 
gallon 
d’essence)

Coût de 
véhicule 
addi-
tionnel

VHR 4–113
(Pratiquement 
nulles avec 
l’électricité à 
faible CO2)

$1,24
(electricity 
only)

+$7 282 •• Le moteur à 
essence atténue 
les craintes 
concernant 
l’autonomie et le 
ravitaillement.

•• Installation de 
bornes de 
recharge rapide.

•• Modernisation 
des réseaux de 
transport et de 
distribution.

•• Extension du 
réseau pour 
répondre à la 
hausse de la 
demande.

VEB 3–92
(Pratiquement 
nulles avec 
l’électricité à 
faible CO2)

$1,24
(electricity 
only)

+$11 809 •• Autonomie 
~160 km.

•• Recharge longue 
ou nécessitant 
des bornes de 
recharge rapide 
spéciales.

VPC 6–57
(Presque nulles 
avec 
l’hydrogène 
produit par 
CSC ou par 
électrolyse)

$3,68 +$6 954 •• Autonomie et 
temps de 
ravitaillement 
comparables aux 
véhicules 
conventionnels.

•• Extension des 
installations de 
production 
d’hydrogène.

•• Développement 
de l’infrastructure 
de distribution et 
des stations-
service.

La plage des émissions du puits à la roue est basée sur Creutzig (2011) et Creutzig (2010) et calculée 
selon les g éqC02/MJ livrés aux roues. Les émissions des biocarburants incluent les effets indirects et 
directs estimés, bien que les estimations des effets indirects varient notablement selon l’option 
méthodologique. Les coûts de carburant dont indiqués en $US par équivalent gallon d’essence et 
sont fondés sur le prix de détail moyen aux États-Unis en 2014. Les coûts d’hydrogène correspondent 
à une estimation effectuée par le DOE (2012). Les coûts de véhicule sont les coûts différentiels estimés 
pour un véhicule léger par rapport à un véhicule conventionnel à essence avec moteur à combustion 
interne en 2015, en $US, par NRC (2013). *Les coûts de véhicule pour les véhicules au diésel ne sont 
pas inclus parce que NRC (2013) ne les a pas analysés présumant que leurs avantages sur le plan de 
l’efficacité et des émissions par rapport aux véhicules à essence devraient diminuer avec le temps.
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Carburants à faibles émissions issus de sources fossiles20 
Les véhicules diésel consomment moins de carburant que les véhicules à essence 
et rejettent donc moins d’émissions de dioxyde de carbone. Les véhicules 
légers au diésel — qui sont dotés d’un moteur à allumage par compression 
plus efficace que les moteurs à étincelles des véhicules à essence — produisent 
de 12 à 15 % moins d’émissions de gaz à effet de serre par kilomètre parcouru 
que les véhicules légers à essence (Schlömer et al., 2014). Les véhicules au 
gaz naturel rejettent eux aussi moins d’émissions de dioxyde de carbone par 
kilomètre que les véhicules à essence ou diésel. Le gaz naturel est employé pour 
alimenter les véhicules sous deux formes : gaz naturel comprimé (GNC) et gaz 
naturel liquéfié (GNL). Le propane, également appelé gaz de pétrole liquéfié 
ou GPL, est un autre carburant gazeux pouvant être utilisé pour alimenter les 
véhicules légers, moyens et lourds. L’autonomie des véhicules au gaz naturel 
est généralement moindre que celle des véhicules à essence ou diésel, à cause 
de leur plus faible teneur énergétique; cependant, l’ajout de réservoirs peut 
partiellement compenser ce défaut (DOE, 2015b). Les véhicules au propane 
offrent une autonomie comparable à celle des véhicules conventionnels 
(DOE, 2015b). Le ravitaillement dans ces carburants peut être relativement 
rapide et ne pose pas de difficulté particulière aux consommateurs, autres 
que la disponibilité actuelle limitée de stations-service. En ce qui concerne 
les carburants gazeux, le GNC est l’option la plus économique, alors que le 
propane est la solution la plus coûteuse (DOE, 2015a).

Si les carburants comme le gaz naturel sont de moins grands émetteurs par 
comparaison avec l’essence et le diésel, leurs avantages peuvent être partiellement 
annulés par les émissions fugitives de la production et de la distribution du 
gaz (voir l’encadré 3.8 sur les émissions fugitives). Par conséquent, si certaines 
estimations laissent penser que le gaz naturel permettrait une réduction des 
émissions de près de 50 % par rapport à l’essence (Creutzig, 2010; Creutzig 
et al., 2011), une analyse de l’Argonne National Laboratory aux États-Unis a 
révélé que les émissions du puits à la roue (émissions fugitives comprises) des 
véhicules légers au GNC ou au GNL n’étaient que de 6 à 11 % inférieures à 
celles des véhicules à essence, les possibilités de réduction des émissions des 
deux formes de gaz naturel étant pratiquement identiques (DOE, 2015b). 
D’autres évaluations portent à croire que la réduction des émissions durant le 

20	 Les combustibles fossiles peuvent aussi être employés pour produire du méthanol et autres 
carburants synthétiques. Le méthanol (alcool de bois) possède des propriétés similaires à celles 
de l’éthanol (voir la section sur les biocarburants) et produit moins d’émissions de carbone 
que l’essence au point de combustion. L’oxyde de diméthyl est une solution synthétique de 
rechange au diésel. Il peut réduire les matières particulaires, bien que sa densité énergétique 
soit la moitié de celle du diésel classique et qu’il nécessite donc des réservoirs plus grands pour 
offrir une autonomie comparable (DOE, 2015b).
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cycle de vie serait de l’ordre de 10 à 15 % (Sims et al., 2014). On estime que 
le propane apporte des réductions des émissions du puits à la roue d’environ 
10 % par rapport à l’essence (DOE, 2015b). 

Biocarburants
Les biocarburants sont constitués de tout carburant liquide produit à partir de 
charge organique (c.-à-d. biomasse). Leurs matières de base, leurs filières de 
transformation et les carburants eux-mêmes sont extrêmement variés. Cependant, 
actuellement seuls deux biocarburants, l’éthanol et le biodiésel, bénéficient 
d’une large production commerciale. L’éthanol est produit à partir du maïs, du 
blé ou d’autres matières végétales par fermentation des sucres à l’aide de levures. 
Comme l’éthanol pur possède une densité énergétique inférieure d’environ 
30 % à celle de l’essence, les véhicules alimentés au moyen de mélanges à forte 
teneur en éthanol consomment plus et leur autonomie est plus faible (DOE, 
2015b)21. Le biodiésel, un analogue au diésel conventionnel produit à partir 
de la biomasse, peut être tiré d’une gamme de matières, comme le soya, le 
canola, l’huile de cuisson et le gras animal. Il possède une densité énergétique 
légèrement inférieure (93 %) à celle du diésel conventionnel (DOE, 2015b) 
et peut donc mener à une consommation légèrement supérieure, mais il n’a 
que peu d’incidence sur les performances du véhicule. Un des inconvénients 
du biodiésel — qu’il partage avec le diésel classique, quoiqu’à un degré 
moindre — est sa tendance à cristalliser par temps froid.

Les biocarburants évolués pourraient prendre de l’importance dans le futur. 
Il s’agit de carburants tirés de charges lignocellulosiques (matières végétales 
ligneuses, comme les résidus de culture ou les déchets forestiers) et d’algues 
(AIE, 2011). Les biocarburants lignocellulosiques pourraient calmer les craintes 
concernant le recours aux cultures vivrières comme matière première et améliorer 
le potentiel de réduction des émissions des carburants et l’équilibre énergétique 
(le rapport entre l’énergie utilisée dans la production et l’énergie offerte par 
le carburant) (Creutzig et al., 2011; AIE, 2011; Kahn Ribeiro et al., 2012).

Quel que soit le biocarburant, le choix de la matière première et du procédé 
de transformation et les répercussions associées sur l’affectation des terres et la 
teneur en carbone du sol ont une énorme incidence sur les émissions finales 

21	 L’utilisation de mélanges essence-éthanol est répandue en Amérique du Nord (l’ajout d’éthanol 
à l’essence oxygène le carburant et réduit les émissions à l’échappement).
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de dioxyde de carbone22. Les estimations de la réduction des émissions pour 
l’éthanol, par exemple, donnent des résultats qui varient de négatifs (c.-à-d. 
l’éthanol de grain de maïs pourrait accroître les émissions de gaz à effet de serre) 
à largement positifs, dans le cas de l’éthanol de canne à sucre et de l’éthanol 
cellulosique (Creutzig et al., 2011; AIE, 2011). La réduction des émissions permise 
par le biodiésel est souvent supérieure à celle associée à l’éthanol. Si l’on inclut 
les émissions indirectes, l’utilisation du biodiésel devrait se traduire par une 
réduction par rapport au diésel conventionnel de l’ordre de 20 %, dans le cas du 
soya du Midwest américain, à 80 %, pour le biodiésel tiré des déchets de graisse 
de la restauration (Creutzig et al., 2011). 

Électricité — Véhicules hybrides rechargeables et véhicules  
électriques à batterie
L’électricité peut servir de source d’énergie au transport automobile dans 
différents types de véhicules. Les véhicules hybrides l’utilisent comme source 
auxiliaire pour compléter l’énergie produite par la combustion d’un carburant 
liquide, comme l’essence, le diésel ou l’éthanol. Les VHR et les VEB peuvent, eux, 
fonctionner exclusivement à l’électricité. Les véhicules hybrides rechargeables 
sont semblables aux véhicules hybrides standards, à la différence près qu’il est 
possible de recharger électriquement leurs batteries et que ces batteries sont plus 
volumineuses pour permettre la conduite sur des distances modérées en mode 
électrique seulement (DOE, 2015b). Les VHR actuels peuvent fréquemment 
rouler de 15 à 65 kilomètres à l’électricité avant que le moteur à essence ne soit 
nécessaire. Les VEB fonctionnent entièrement à l’électricité, ce qui élimine le 
besoin d’un moteur à combustion interne et donc réduit le poids du véhicule 
et accroît son efficacité. Les fabricants de VEB ciblent actuellement une 
autonomie de 160 kilomètres à partir d’une pleine charge (DOE, 2015b) et 
peu de VEB abordables devraient dépasser cette distance dans un futur proche 
(NRC, 2013). Par comparaison, les véhicules conventionnels peuvent parcourir 
en moyenne 480 kilomètres avec un réservoir d’essence (NRC, 2013). Les VEB 
doivent donc être ravitaillés (rechargés) plus fréquemment que les véhicules 

22	 Les biocarburants sont traditionnellement considérés comme ayant des émissions nettes faibles 
parce que les émissions de carbone rejetées durant leur combustion sont compensées par 
l’absorption de carbone par la biomasse servant à les produire. Cependant, ce calcul ne tient 
compte que des émissions directes et non des émissions dues à la production de cette biomasse (par 
exemple, les émissions résultant de l’emploi d’engrais), au fonctionnement du matériel agricole, 
au transport de la biomasse ou à la production et à la distribution du carburant. Cette perception 
ne tient pas non plus compte des éventuels impacts secondaires (indirects) sur l’affectation des sols. 
Les émissions du puits à la roue (cycle de vie) des divers biocarburants sont un sujet extrêmement 
controversé et qui fait l’objet d’une intense recherche, particulièrement en ce qui concerne les 
émissions découlant des changements indirects de l’affectation des sols — voir Smith (2014), 
Finkbeiner (2014), Wicke (2012) et NRC (2011) pour une étude à ce propos.
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conventionnels, un ravitaillement qui dure aussi plus longtemps, bien que 
contrairement aux véhicules à essence, leur recharge puisse s’effectuer à la 
maison pendant la nuit ou au travail23. 

Les batteries sont un élément essentiel de tous les véhicules électriques et 
leurs caractéristiques ont une énorme incidence sur le poids, les dimensions, 
le coût et l’autonomie de ces derniers. Certains véhicules électriques actuels 
possèdent des batteries au nickel-métal-hydrure; cependant, les véhicules 
de demain disposeront probablement d’accumulateurs au lithium-ion, qui 
sont plus coûteux, mais aussi plus compacts et légers (NRC, 2013). Le temps 
de charge des batteries est un frein important pour les consommateurs. La 
plupart des VHR et des VEB peuvent être rechargés par branchement à une 
prise résidentielle standard de 120 volts. Cependant, cette méthode n’ajoute 
que de 3 à 8 kilomètres d’autonomie par heure de charge (DOE, 2015b). Pour 
accélérer le temps de charge, il est nécessaire de disposer d’une connexion à 
courant continu de plus haute tension et une borne de recharge spécialisée, 
qui peuvent fournir de 80 à 110 kilomètres d’autonomie supplémentaire en 
20 minutes (DOE, 2015b).

Les VEB ne produisent pas d’émissions d’échappement et les véhicules hybrides 
rechargeables peuvent fonctionner pratiquement sans émissions d’échappement 
quand ils roulent principalement à l’électricité. Cependant, les émissions 
de dioxyde de carbone amont et autres polluants des véhicules électriques 
dépendent de la source d’électricité employée. Les VEB alimentés à l’électricité 
tirée de centrales au charbon, par exemple, peuvent augmenter les émissions 
de gaz à effet de serre par rapport aux véhicules à essence (Tessum et al., 2014). 
Par contre, ceux qui emploient de l’électricité provenant de sources à faibles 
émissions rejettent peu d’émissions de dioxyde de carbone et peuvent se solder 
par d’importantes réductions d’autres polluants atmosphériques (Tessum 
et al., 2014). Dans le contexte canadien, les véhicules électriques pourraient 
tirer parti des réseaux électriques à émissions relativement faibles dans la 
plupart des régions. L’électricité est également un carburant relativement 
économique en raison de la grande efficacité des moteurs électriques, qui sont 
en moyenne 3,4 fois plus efficients que les moteurs à combustion interne à 
essence standards, et de son faible prix en Amérique du Nord (DOE, 2015a). 
En janvier 2015, l’électricité nécessaire aux États-Unis pour fournir la quantité 

23	 Le concept de systèmes d’échange de batteries est une solution étudiée pour résoudre ce 
problème. Il consiste à aménager des stations dédiées qui, au moyen d’un équipement spécialisé, 
remplaceraient rapidement une batterie épuisée par une batterie complètement chargée. 
Toutefois, cette méthode nécessiterait un important ajout d’infrastructure et pourrait se heurter 
aux craintes des consommateurs concernant la qualité, la fiabilité et la longévité des batteries. 
Un réseau de stations de ce genre est actuellement en formation en Israël (NRC, 2013).
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d’énergie équivalente à un litre d’essence coûtait 47 % moins que l’essence 
elle-même (DOE, 2015b). Il est probable que les résultats seraient similaires 
pour le Canada, même si le prix de l’essence et de l’électricité varie d’une 
région à l’autre.

Hydrogène —Véhicules électriques à pile à combustible
L’hydrogène est aussi un carburant à faibles émissions potentiel quand il est 
employé pour produire de l’électricité à partir de piles à combustible. Dans les 
véhicules à pile à combustible (VPC), l’électricité servant à alimenter le moteur 
est tirée d’une pile et d’un dispositif de stockage d’hydrogène embarqué au lieu 
d’un bloc-batterie. Le véhicule doit être réapprovisionné à une station-service 
spécialisée en hydrogène et l’hydrogène est stocké à bord, soit sous forme de 
gaz comprimé soit sous forme liquide à basse température. Le stockage de 
l’hydrogène est un défi technique d’envergure pour les VPC et les véhicules 
actuels comportent des réservoirs en matériau composite à renfort en fibre 
de carbone (NRC, 2013). Ces véhicules possèdent aussi généralement des 
batteries qui servent à récupérer l’énergie du freinage régénératif, à compléter 
l’énergie fournie par la pile à combustible et à réchauffer la pile par temps 
froid (NRC, 2013). Si les piles à combustible à hydrogène sont utilisées comme 
source d’énergie dans de multiples véhicules, des chariots élévateurs (quand 
les émissions d’échappement à l’intérieur sont un risque pour la sécurité) 
aux vaisseaux spatiaux habités, leur usage dans le transport routier n’est 
pas très répandu à ce jour. Cependant, des constructeurs comme Hyundai, 
Daimler, Honda et Toyota prévoient introduire leurs premiers modèles de VPC 
commerciaux dans certains marchés en 2015 (NRC, 2013).

Les VPC ne rejettent pas d’émissions d’échappement autres que de la vapeur 
d’eau et de l’air chaud (DOE, 2015b), mais peuvent entraîner des émissions 
en amont selon la façon dont l’hydrogène est produit. La majeure partie de la 
production actuelle d’hydrogène repose sur le vaporeformage du gaz naturel 
(l’option la plus économique), qui rejette des émissions de gaz à effet de serre 
à cause de la combustion du gaz naturel et des émissions fugitives. Cependant, 
alimenter un VPC à l’hydrogène tiré d’une telle source permettrait encore de 
réduire les émissions de 40 % par rapport à un véhicule à essence, en raison de 
la plus faible teneur en carbone du gaz naturel et de la plus grande efficacité 
de la pile à combustible (DOE, 2012). Lorsque l’hydrogène est produit à 
l’aide de sources à faibles émissions, comme la biomasse cellulosique ou le 
gaz naturel renouvelable, la réduction des émissions du puits à la roue peut 
être de l’ordre de 83 à 85 % (DOE, 2012). Quand l’hydrogène est produit par 
électrolyse, les émissions dépendent de la source de production d’électricité 
et peuvent avoisiner zéro.
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Si l’hydrogène n’est pas actuellement disponible comme carburant automobile 
dans la plupart des endroits, des études estiment que le coût du carburant à la 
pompe, taxes exclues, devait être de l’ordre de 0,92 à 1,53 $US par équivalent 
litre d’essence, le bas de la fourchette correspondant à l’hydrogène produit 
à partir du vaporeformage du gaz naturel et le haut, à l’hydrogène issu de 
l’électrolyse décentralisée (NRC, 2013). Les VPC sont environ deux fois plus 
efficaces que les véhicules conventionnels à moteur à combustion interne; par 
conséquent, le coût global du carburant peut être relativement faible une fois 
les économies d’échelle réalisées. Présumant que la production d’hydrogène 
intègre le CSC pour réduire les émissions, le NRC (2013) estime que les coûts 
annuels de carburant pour un VPC en 2030 équivaudraient approximativement 
à 65 % des coûts pour un véhicule à essence. 

Substitution interénergétique dans le transport  
de voyageurs et de marchandises
L’incidence du choix du carburant et du véhicule de substitution sur l’autonomie 
et le ravitaillement diffère en importance selon le type de déplacement et le mode 
de transport. Le transport de voyageurs en zone urbaine se déroule dans des zones 
géographiques plutôt concentrées, comporte des déplacements relativement 
courts, répétés et entrecoupés de fréquents moments où les véhicules sont arrêtés 
et peut s’effectuer au moyen de véhicules de petite taille. Par comparaison, le 
transport de marchandises longue distance requiert souvent que les véhicules 
roulent sur de très nombreux kilomètres et de manière continue ou pratiquement 
continue durant de longues périodes et nécessite de gros véhicules capables de 
transporter de lourdes charges.

Pour le transport de marchandises par camion gros porteur, le passage à un 
système de propulsion de substitution, comme les moteurs électriques alimentés 
par batterie ou par piles à combustible, nécessiterait probablement une importante 
baisse des exigences en ce qui concerne l’autonomie (Fulton et Miller, 2015). 
Les camions diésel actuels peuvent franchir plus de 1 600 kilomètres avec un 
plein. Les véhicules au GNL et les VPC à l’hydrogène peuvent, eux, rouler 
pendant 800 kilomètres, mais nécessitent alors une bien plus grande capacité 
de stockage du carburant que les camions diésel classiques (Fulton et Miller, 
2015). Les camions électriques à batterie pourraient théoriquement atteindre 
une autonomie semblable, mais au prix de blocs-batteries très volumineux qui 
les alourdiraient considérablement (Fulton et Miller, 2015). L’importance du 
temps de recharge des camions électriques peut être un obstacle à l’adoption 
de ce type de propulsion, surtout sans borne de recharge rapide. Le biodiésel 
constitue l’option la plus intéressante pour le camionnage longue distance 
dans de nombreux cas parce qu’il ne nuit pas à l’autonomie et ne requiert pas 
d’autre changement opérationnel. Toutefois, les VEB (tout comme les véhicules 
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hybrides) peuvent être une solution plus facilement applicable aux camions 
légers et moyens, comme les camions de livraison et les camions à ordures, qui 
parcourent des distances réduites et s’arrêtent et redémarrent fréquemment, 
ce qui facilite les économies d’énergie par le freinage régénératif (Sims et al., 
2014). Les autobus de transport en commun peuvent également être électrifiés 
à l’aide de blocs-batteries ou de systèmes à caténaire.

L’électricité est plus rentable pour le transport de voyageurs et les véhicules légers, 
car les problèmes d’autonomie sont moins graves. Les véhicules peuvent être 
rechargés à partir de prises standards quand ils ne sont pas utilisés. L’aménagement 
de bornes de recharge rapide peut aussi être concentré dans les zones urbaines, 
alors que pour le camionnage longue distance, la construction de l’infrastructure 
de recharge devra aussi s’effectuer le long des principales routes de transport 
entre les villes. Les VHR permettent d’utiliser principalement l’électricité pour 
répondre aux besoins en déplacements des voyageurs, tout en préservant la 
capacité de recourir à l’essence pour les trajets interurbains plus longs.

3.2.3	 Considérations systémiques relatives au transport
Les gens et les entreprises peuvent directement contribuer à la réduction des 
émissions en investissant dans des véhicules plus efficaces ou dans des véhicules 
fonctionnant avec un carburant à faibles émissions, en passant à un mode de 
transport à faibles émissions, comme le transport en commun ou la marche 
et le vélo, ou en réduisant leurs besoins en déplacements. Les possibilités de 
telles stratégies dépendent toutefois de facteurs systémiques relatifs aux réseaux 
de transport et à leur dépendance à une infrastructure à longue durée de vie. 
Le comité d’experts a formulé deux paramètres clés touchant le potentiel de 
réduction des émissions : 
•	La production et la distribution du carburant et les systèmes et l’infrastructure 

de ravitaillement; 
•	Le modèle urbain et l’infrastructure de transport. 

Systèmes et infrastructure
Les carburants de substitution diffèrent dans le degré auquel ils exigent des 
changements à grande échelle aux systèmes de production et de distribution 
et à l’infrastructure de ravitaillement. Par exemple, le gaz naturel et le propane 
sont facilement accessibles en Amérique du Nord et nécessiteraient peu de 
modifications des réseaux de production et de distribution déjà bien établis. 
De nouveaux investissements seraient requis pour la construction de stations-
service supplémentaires et l’installation de l’équipement de distribution. 
Cependant, des stations de ravitaillement en GNL et en GNC existent déjà dans 
certaines régions des États-Unis, en particulier pour le camionnage longue 
distance (DOE, 2015b).
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Les véhicules électriques bénéficient de l’infrastructure existante sous la forme 
des centrales électriques et des réseaux électriques. L’adoption généralisée de 
ces véhicules serait toutefois limitée en partie par la disponibilité de bornes 
de recharge rapide dédiées. Le recours croissant à l’électricité pour répondre 
aux besoins en transport accroîtra la demande sur les réseaux électriques et 
pourrait exiger de modestes extensions de réseau et l’installation de nouvelles 
lignes de transport à haute tension. Cependant, en raison de la plus grande 
efficacité des moteurs électriques, l’ajout de véhicules électriques n’aurait qu’un 
effet relativement faible sur la demande générale en électricité. Hydro-Québec 
estime que l’électricité consommée par un million de véhicules électriques 
correspondrait à moins de 2 % des ventes totales d’électricité au Québec en 
2009 (Hydro-Québec, s.d.b). L’incidence des véhicules électriques sur le réseau 
varie également selon le moment de la journée ou de la semaine (NRC, 2013). 
Si la recharge est effectuée durant les heures de pointe, de nouvelles centrales 
électriques flexibles peuvent être nécessaires. Par contre, elles peuvent se révéler 
inutiles si la recharge s’effectue durant les heures creuses, la nuit par exemple.

Les besoins en infrastructure pour les VPC à hydrogène sont énormes, car il 
existe très peu de stations-service distribuant de l’hydrogène au Canada — il 
devrait y en avoir environ 50 en exploitation aux États-Unis d’ici à la fin de 2015 
(DOE, 2015b). L’hydrogène est utilisé à diverses fins dans le secteur industriel et 
l’intensification de son emploi comme carburant de transport peut partiellement 
exploiter les systèmes de distribution d’hydrogène actuels, comme les pipelines, 
les remorques porte-tubes à haute pression et les navires-citernes à hydrogène 
liquéfié (DOE, 2015b). Cependant, de nouvelles installations de production et 
une nouvelle infrastructure de ravitaillement seront nécessaires si les VPC se 
répandent. Le coût des nouvelles installations de production d’hydrogène variera 
selon le mode de production. Une filière de développement de l’hydrogène axé 
sur la production à faibles émissions (p. ex. qui intègre le CSC ou qui repose sur 
l’électrolyse à partir de l’électricité à faibles émissions ou sur la gazéification de 
la biomasse) entraînerait des coûts supérieurs à ceux d’une filière s’appuyant 
sur le vaporeformage du gaz naturel (NRC, 2013). La construction d’un réseau 
de production fortement décentralisé éliminerait la nécessité de transporter de 
gros volumes d’hydrogène sur de longues distances. Selon le NRC (2013), le 
ravitaillement en hydrogène commencerait probablement par la livraison par 
camions à partir de points de distribution locaux, et pourrait ensuite passer à 
des stations-service dotées d’une capacité de production.

Les biocarburants posent des difficultés uniques en ce qui concerne les procédés 
de production et l’évolutivité. Étendre la production à partir de la biomasse 
exigerait de nouvelles installations de transformation ainsi que de l’équipement 
de récolte et de transport pour acheminer la biomasse des régions agricoles aux 
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installations de production (NRC, 2013). Pour être économiques, les installations 
de transformation doivent être situées relativement près du site de production 
de la biomasse, même si certains biocarburants peuvent employer les réseaux 
de distribution qui existent déjà pour les produits pétroliers (NRC, 2013). Le 
volume de biomasse pouvant être utilisée de façon durable pour obtenir des 
carburants de transport sans nuire à l’environnement, aux systèmes agricoles 
et au prix des aliments est aussi un facteur à considérer, particulièrement pour 
l’éthanol de grain de maïs (AIE, 2011; Kahn Ribeiro et al., 2012; Sims et al., 
2014). La production de biomasse peut avoir des effets négatifs, comme l’érosion 
du sol, l’usage de fortes quantités d’engrais azoté — une source d’émissions 
de gaz à effet de serre pouvant nuire aux étendues d’eau environnantes — et 
la consommation d’eau (Smil, 2010). Si ces impacts sont particulièrement 
importants pour l’éthanol à base de maïs, la production de biocarburant 
cellulosique pourrait aussi nuire à l’environnement et à l’agriculture. Les 
résidus de culture sont souvent employés en gestion agronomique pour recycler 
les nutriments dans le sol, réapprovisionner le sol en matières organiques et 
prévenir l’érosion du sol (Smil, 2010). Prélever ces résidus des fermes et les 
utiliser pour la production de carburant peut nuire à la durabilité agricole. 
Toutefois, les impacts environnementaux de la production de biocarburant 
peuvent être atténués par l’adoption de pratiques agricoles et forestières 
durables, ainsi que par la réglementation au besoin.

Modèle urbain et infrastructure de transport
Les émissions du transport sont aussi fonction de l’environnement bâti et 
du modèle urbain. Dans les villes, les émissions par habitant rejetées par le 
transport diminuent à mesure que la densité de population augmente (Kennedy 
et al., 2009; Rickwood et Searle, 2011; cité dans Sims et al., 2014). De plus 
grandes densités de population peuvent réduire les besoins en déplacement 
et rendre le transport en commun et le transport motorisé plus viables. À 
l’inverse, les réseaux de transport en commun sont plus coûteux et difficiles 
à déployer dans les banlieues à faible densité (Sims et al., 2014). Les villes 
diffèrent grandement dans le recours au transport non motorisé, qui est 
influencé par le modèle et l’aménagement urbains (Naess, 2006; Merriman, 
2009; Kahn Ribeiro et al., 2012). La proportion de déplacements effectués 
à pied, en vélo ou en transport en commun est au moins 50 % supérieure 
dans les villes d’Asie, d’Afrique, d’Amérique latine et d’Europe occidentale. 
Des cités comme Amsterdam, Copenhague, Melbourne, Bogotá et Curitiba 
ont démontré comment la planification et la coordination délibérées de 
l’affectation des terres peuvent favoriser un plus grand recours au transport 
non motorisé (Beatley, 2000; Bongardt et al., 2010; Gehl, 2011; Kahn Ribeiro 
et al., 2012). Les investissements dans les réseaux d’autobus rapide, de métro et 
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de train léger et de banlieue peuvent aussi encourager le transfert modal dans 
les zones urbaines et suburbaines, et provoquer une réduction des émissions 
(Kahn Ribeiro et al., 2012).

L’infrastructure de transport régional et interurbain peut avoir un effet sur les 
émissions du réseau. Les investissements dans l’infrastructure autoroutière, par 
exemple, peuvent contribuer à la domination du transport routier sur les autres 
modes. Aux États-Unis, l’aménagement du réseau d’autoroutes inter-États a 
augmenté le nombre de kilomètres parcourus sur les routes, ce qui a contribué 
à l’étalement urbain et a favorisé la carence en réseaux ferroviaires de transport 
de voyageurs (Shalizi et Lecocq, 2009). Au Canada, l’aménagement d’une ligne 
ferroviaire à grande vitesse alimentée par de l’électricité à faibles émissions 
dans le corridor Toronto-Ottawa-Montréal pourrait réduire substantiellement 
les émissions sans accroître les temps de déplacement pour la plupart des 
trajets (Smil, 2014).

La durabilité du modèle urbain et de l’infrastructure de transport peut verrouiller 
certains réseaux de transport et les tendances en matière d’émissions qui 
les accompagnent durant plusieurs décennies (Shalizi et Lecocq, 2009). Les 
investissements actuellement effectués dans l’infrastructure et les décisions 
d’aménagement urbain sont donc cruciaux pour déterminer les futurs modes 
de transport. À moyen et long terme, les investissements dans l’infrastructure de 
transport et le développement et l’aménagement urbain axés sur le transport en 
commun, qui priorisent des communautés plus denses, le transport collectif et 
le transport non motorisé, pourraient faire baisser les émissions mondiales du 
transport de 20 à 50 % par rapport au niveau de 2010, si l’on présume que la 
plupart des véhicules continuent à être alimentés aux carburants fossiles (Sims 
et al., 2014). Par contre, la réduction des émissions entraînée par le passage 
au transport en commun et la limitation des déplacements seront moindres 
ou nulles si les flottes de véhicules sont converties à des sources énergétiques 
à faibles émissions. 
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3.3	 BÂTIMENT

En 2012, les édifices résidentiels, commerciaux et institutionnels (ce qu’on 
appelle collectivement le secteur du bâtiment) étaient responsables d’environ 
29 % de la consommation d’énergie au Canada et de presque un quart des 
émissions de gaz à effet de serre (y compris des émissions indirectes de la 
production d’électricité) (RNCan, 2014h). Le secteur du bâtiment compte 
principalement sur l’électricité et sur le gaz naturel pour répondre à ses besoins 
énergétiques (voir la figure  3.4). Par conséquent, son profil d’émissions varie 
selon l’intensité carbonique de l’électricité dans la région. La majeure partie 
la consommation énergétique (et des émissions) est due au chauffage des 
locaux, mais le chauffage de l’eau est également une importante source de 
demande, tout comme les électroménagers, les moteurs et l’équipement (voir 
la figure  3.4). Le secteur du bâtiment se caractérise par une relative stabilité 
de la consommation d’énergie et des émissions de gaz effet de serre (RNCan, 
2014h) et par un faible taux de renouvellement du parc.

Dans ce secteur, il est possible d’apporter des changements afin de réduire les 
émissions à divers niveaux, du mode urbain à l’enveloppe des édifices, en passant 
par les électroménagers et les appareils personnels (Ürge-Vorsatz et al., 2012). 
Dans son analyse, le comité d’experts est parti de l’hypothèse d’une électricité 

Principales constatations 

•	 Le chauffage des locaux et de l’eau concentre la majorité de la consommation 
d’énergie et des émissions de dioxyde de carbone dans le secteur du bâtiment 
au Canada.

•	 Les bâtiments qui intègrent des principes tels que le chauffage solaire passif, une 
meilleure isolation et l’utilisation de thermopompes à air et à eau et de pompes 
géothermiques peuvent réduire la demande en chauffage et en climatisation de 
60 à 90 % par rapport aux édifices conventionnels.

•	Grâce aux considérables gains d’efficacité que cela engendre, il peut être 
économiquement viable de convertir les bâtiments à l’électricité à faibles émissions 
pour répondre aux autres besoins en énergie, ce qui entraînera une substantielle 
réduction des émissions dans ce secteur.

•	 Les systèmes énergétiques de quartier à faibles émissions alimentés par de l’énergie 
renouvelable et par la cogénération peuvent aussi réduire les émissions.

•	 Les gouvernements peuvent encourager la réduction des émissions grâce à des 
codes du bâtiment, à des normes d’efficacité énergétique, au renforcement de la 
capacité et à l’aménagement urbain.
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à faibles émissions. Il a ensuite étudié les stratégies favorisant la réduction des 
émissions par des gains d’efficacité et la transition de combustible. L’analyse 
se concentre sur l’énergie utilisée pour le chauffage, puisque le chauffage des 
locaux et de l’eau représente 72 % des émissions de dioxyde de carbone du 
secteur et que dans la plupart des régions du pays, il est assuré au moyen de 
combustibles fossiles. 

3.3.1	 Amélioration de l’efficacité des édifices
L’amélioration de l’efficacité énergétique, notamment dans le domaine du 
chauffage des locaux et de l’eau, des électroménagers et de l’éclairage, a 
grandement réduit la demande énergétique des édifices (RNCan, 2013)24. 

24	 Comme dans d’autres secteurs d’utilisation finale, les gains d’efficacité électrique ont entraîné 
la réduction des émissions dans des domaines où l’électricité est produite à partir de sources 
fortement émettrices, telles que le charbon, mais pas dans les domaines où elle est tirée 
d’énergies renouvelables, telles que l’hydroélectricité.

Autre 2 %

Bois 7 %

Huile 5 %

Gaz naturel  43 %

Électricité 43 %

Consommation d’énergie du 
bâtiment par source, 2012

Climatisation 3 %

Éclairage  7 %

Électroménagers, moteurs 
et équipement 18 %

Chauffage de l’eau 17 %

Chauffage des locaux 55 %

Émissions de gaz à effet de serre du 
bâtiment par utilisation finale, 2012

Source de données : RNCan, 2014h

Figure  3.4	
Consommation d’énergie du bâtiment par source et émissions de gaz à effet de serre 
par utilisation finale, 2012
Le secteur du bâtiment emploie deux sources principales d’énergie : le gaz naturel et l’électricité. La 
catégorie Huile comprend le mazout de chauffage, le mazout léger, le kérosène et le mazout lourd. 
La catégorie Autre comprend le charbon et le propane. La majorité des émissions de gaz à effet de 
serre du secteur du bâtiment (émissions d’électricité connexes comprises) sont dues au chauffage 
des locaux. Le chauffage de l’eau et les électroménagers, les moteurs et l’équipement sont aussi 
d’importantes sources d’émissions. Les émissions en amont issues de la production de combustibles 
ne servant pas à produire de l’électricité sont rapportées comme des émissions industrielles et donc 
exclues. Les émissions de gaz à effet de serre comprennent les émissions découlant de la consommation 
d’électricité produite par des centrales à combustible fossile et d’autres sources d’énergie.
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Cependant, ces gains sont neutralisés par de nombreux autres facteurs qui 
augmentent la demande, comme la croissance démographique, l’agrandissement 
de la superficie des résidences et des espaces commerciaux et le recours aux 
appareils électroniques personnels et autres équipements (RNCan, 2013). 

La conception améliorée des bâtiments est une stratégie essentielle pour 
réduire les émissions à l’avenir. Il est désormais possible de concevoir des 
édifices nécessitant de 60 à 90 % moins d’énergie pour le chauffage et la 
climatisation que les bâtiments traditionnels (Ürge-Vorsatz et al., 2012). De 
plus, les économies d’énergie réalisées durant l’exploitation de ces édifices 
peuvent compenser le surcoût de construction. Les principes de la conception 
écoénergétique sont non seulement applicables aux nouveaux bâtiments, mais 
ils peuvent également l’être pour diminuer la consommation d’énergie dans 
au moins la moitié des constructions existantes (Ürge-Vorsatz et al., 2012). Le 
comité d’expert conclut que ce sont les édifices écoénergétiques faisant appel 
au chauffage solaire passif, à une meilleure isolation, à des thermopompes à 
air et à eau et à des pompes géothermiques qui offrent le plus de possibilités 
de réduction importante des émissions dans le secteur du bâtiment.
•	Chauffage solaire passif. Le chauffage solaire passif peut procurer d’énormes 

économies d’énergie en maximisant l’utilisation de la chaleur du soleil durant 
la saison froide et en la minimisant durant la saison chaude. Pour cela, les 
édifices sont dotés de fenêtres à auvent et sont orientés de façon particulière 
et munis d’une masse thermique (p. ex. un mur de pierre) pour absorber 
la chaleur (DOE, 2013a). La norme Passivhaus est une norme extrêmement 
draconienne de conception des habitations qui peut réduire les besoins 
en chauffage jusqu’à 1/25e de ce qu’ils sont dans les édifices traditionnels 
et donc exiger très peu d’énergie autre que le soleil pour maintenir une 
température confortable à l’intérieur (Harvey, 2009). On estime que le coût 
d’une maison conforme à cette norme n’est que de 5 à 16 % supérieur à 
celui d’un bâtiment classique, certains édifices commerciaux pouvant même 
coûter moins cher à la construction parce qu’ils nécessitent des systèmes 
mécaniques et électriques de plus faibles dimensions (Harvey, 2009; Ürge-
Vorsatz et al., 2012; Lucon et al., 2014).

•	Meilleure isolation. Dans les climats froids, colmater les fuites d’air, recourir à 
l’isolation et installer des fenêtres à haute efficacité peut réduire les besoins 
en énergie pour le chauffage jusqu’à un quart à un dixième de ce qu’ils sont 
dans les habitations traditionnelles (Ürge-Vorsatz et al., 2012).

•	Thermopompes. Les pompes géothermiques et les thermopompes à air et à 
eau (p. ex. alimentées par un lac ou une rivière) peuvent être employées 
comme source de chaleur latente pour le chauffage des locaux et de l’eau, 
et même pour la climatisation. Ces systèmes peuvent remplacer les formes 
de chauffage rejetant plus de CO2, comme les appareils au mazout, au gaz 
naturel et à l’électricité. Les thermopompes rejettent moins de CO2 quand 
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l’électricité servant à les alimenter provient d’une source non émettrice. 
Ressources naturelles Canada estime qu’une pompe géothermique offre des 
économies de coût de 65 % par rapport à une chaudière électrique (RNCan, 
2004). Dans les édifices bien isolés, les thermopompes peuvent fonctionner 
quand les sources d’électricité intermittentes, comme l’éolien et le solaire, 
sont disponibles et réduire encore le profil d’émission (Harvey, 2009). 

Les systèmes énergétiques de quartier reposant sur la cogénération de chaleur 
et d’électricité constituent une autre solution pour réduire les émissions de 
dioxyde de carbone produites par le chauffage dans les bâtiments conventionnels. 
Ces systèmes utilisent la chaleur provenant de la production d’électricité et 
la distribuent sous forme de vapeur ou d’eau chaude par le biais d’un réseau 
de chauffage communautaire. Cependant, quand les bâtiments sont déjà 
extrêmement efficaces, les systèmes énergétiques de quartier peuvent ne pas 
se révéler économiques en raison des coûts d’infrastructure et d’entretien 
(Lucon et al., 2014). La cogénération convient particulièrement au secteur 
du bâtiment en raison de la faible température de la chaleur requise pour 
les besoins en chauffage des locaux et de l’eau (par rapport aux besoins 
industriels). Ürge-Vorsatz et al. (2012) notent que « l’efficacité du système 
est maximisée si la chaleur fournie par cogénération d’électricité est la plus 
basse possible, car cela minimise la baisse d’électricité produite consécutive 
au détournement de chaleur utile de la turbine à vapeur, maximise la fraction 
de chaleur résiduelle employée et minimise les pertes de chaleur pendant la 
distribution » [traduction libre]. Plusieurs systèmes de chauffage de quartier 
à cogénération ont été aménagés au Canada, principalement pour les édifices 
commerciaux et institutionnels. En Ontario, la centrale de cogénération 
de London et la centrale de cogénération de l’hôpital régional de Sudbury 
utilisent toutes deux du gaz naturel comme source d’énergie pour fournir de 
l’électricité au réseau ainsi que de la vapeur pour le chauffage des locaux et la 
climatisation des édifices avoisinants (IESO, s.d.a, s.d.b). Cependant, il y a des 
limites à la réduction des émissions pouvant être obtenue par cogénération 
lorsque du gaz naturel ou d’autres combustibles fossiles sont utilisés.

3.3.2	 Substitution interénergétique dans les édifices
Le chauffage des locaux est responsable de 55 % des émissions de dioxyde 
de carbone du bâtiment (RNCan, 2014h). Le recours à l’électricité à faibles 
émissions comme source de chauffage pourrait assurer une substantielle 
décarbonisation du secteur. Dans la majeure partie du pays, le bâtiment 
emploie le gaz naturel (ou le mazout) plutôt que l’électricité pour des raisons 
économiques25. Les résultats de la comparaison des coûts des options de 

25	 Le Québec est une exception. En raison de son bas coût, l’hydroélectricité y est largement utilisée 
comme source de chauffage des habitations (Hydro-Québec, s.d.a, 2014; RNCan, 2014h).
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chauffage varient considérablement selon le contexte et dépendent du prix 
des combustibles, de la technologie utilisée (et son efficacité), de l’ampleur 
de la demande et d’autres facteurs. En général, étant donné les différences de 
coût et les énormes quantités d’électricité qui seraient nécessaires pour fournir 
la chaleur au moyen des technologies classiques, l’électrification ne devrait 
pouvoir se faire qu’en parallèle avec des améliorations notables de l’enveloppe 
des bâtiments afin de réduire les besoins en chauffage, voire également avec 
la hausse de l’utilisation des thermopompes (Lucon et al., 2014). Dans les 
édifices qui satisfont la norme Passivhaus, la majeure partie de la chaleur 
requise provient des gens, de l’éclairage et des électroménagers ainsi que de 
l’énergie solaire passive. Ces constructions ne réclament donc que faiblement 
l’aide d’un système de chauffage d’appoint (Harvey, 2009).

D’autres solutions énergétiques non émettrices, comme le thermosolaire et la 
biomasse, équipent certains bâtiments. Les systèmes thermosolaires utilisent 
l’énergie du soleil pour chauffer un fluide qui circule dans la maison pour 
assurer le chauffage des locaux et de l’eau. Ces systèmes peuvent compléter 
les appareils de chauffage classiques et sont particulièrement efficaces sur les 
toits bien orientés dans les endroits ensoleillés. La biomasse, principalement 
celle provenant du bois, est également largement utilisée pour le chauffage 
des maisons, en particulier en zone rurale. Elle est généralement considérée 
comme une source d’énergie à faibles émissions et peut être économique dans 
certaines situations. Cependant, comme source de chauffage, elle comporte 
quelques inconvénients, tels que le travail qu’elle requiert et son impact sur la 
qualité de l’air local, bien que ce dernier puisse être atténué par les dispositifs 
de chauffages modernes à faibles émissions offerts dans le commerce.

Les systèmes énergétiques de quartier peuvent soutenir la substitution 
interénergétique quand ils emploient des combustibles ou des déchets à 
faibles émissions. Ils sont particulièrement rentables dans les zones densément 
peuplées ou dans les zones où les bâtiments sont situés à proximité d’industries. 
À Vancouver, la Southeast False Creek Neighbourhood Energy Utility a implanté 
son système énergétique de quartier au même endroit qu’une station municipale 
de pompage des eaux usées et a installé une thermopompe utilisant la chaleur 
résiduelle des conduites d’eaux usées pour chauffer de l’eau, laquelle est ensuite 
envoyée dans les édifices locaux pour chauffer les locaux et l’eau de ces bâtiments 
(Ville de Vancouver, s.d.). Le système est intégré avec des systèmes thermosolaires 
sur certains toits pour hausser encore la température de l’eau. Des chaudières 
au gaz naturel fournissent un supplément de chaleur les journées très froides 
(Ville de Vancouver, s.d.). Ce dispositif produit suffisamment d’énergie pour 
fournir chauffage et eau chaude à 3,5 millions de pieds carrés de locaux (Ville 
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de Vancouver, 2014). À Toronto, de l’eau froide du lac Ontario est utilisée pour 
refroidir un système de climatisation de quartier en boucle fermée desservant 
de nombreux bâtiments commerciaux du centre-ville en été (Enwave, 2013).

3.3.3	 Considérations systémiques relatives au bâtiment
L’un des obstacles majeurs à l’atténuation des émissions des édifices est le 
coût élevé de l’électricité comme source de chaleur par rapport au gaz naturel 
dans de nombreuses situations. Le problème peut être résolu principalement 
par l’amélioration notable de l’efficacité afin de réduire substantiellement 
la demande énergétique et d’alléger l’effet du coût par unité plus élevé de 
l’électricité. Ce compromis met en lumière l’importance de coupler l’efficacité 
et la transition de combustible dans le secteur du bâtiment.

Dans ce secteur interviennent de nombreux décideurs qui ne sont pas toujours 
des experts de la gestion énergétique et il peut être chronophage, complexe 
et coûteux de déterminer les stratégies les plus bénéfiques pour réduire les 
pertes d’énergie. Dans les ententes propriétaire-locataire où la partie qui fait 
les choix énergétiques n’est pas la même que celle qui assume les coûts, les 
encouragements à réaliser des investissements initiaux peuvent être limités 
(Gillingham et Palmer, 2014). Harvey (2009) souligne l’importance de la 
conception intégrée qui regroupe toutes les personnes participant à la conception 
des bâtiments, relevant que « le principal obstacle à la réalisation d’importantes 
économies d’énergie dans les nouveaux édifices est le manque de connaissances 
et de motivation au sein des métiers de la conception » [traduction libre]. 
Les gouvernements peuvent résoudre ces problèmes au moyen de codes du 
bâtiment, de stratégies de participation communautaire, du renforcement de 
la capacité, de normes d’efficacité énergétique et de projets pilotes (voir le 
chapitre 4) (Harvey, 2009; Lucon et al., 2014). Les transitions dans le secteur 
du bâtiment ne conduiront pas à de grandes réductions des émissions à court 
terme, mais des mesures immédiates peuvent éviter le verrouillage avec de 
l’infrastructure et du matériel inefficaces et améliorer l’évolution à long terme 
des émissions (Lucon et al., 2014).

Les gouvernements font des choix structuraux qui freinent ou favorisent 
les réductions des émissions dans le secteur du bâtiment. Par exemple, les 
nouveaux lotissements de banlieue faiblement denses ou composés d’habitations 
peu écoénergétiques peuvent figer un parc immobilier à fortes émissions. À 
l’inverse, la densification urbaine peut réduire la consommation d’énergie, 
car des logements contigus exigent moins d’énergie par occupant. Comme 
l’examine la section 3.2, la densification peut apporter des avantages conjoints 
en réduisant les émissions du transport de personnes, puisque les gens vivent 
plus près des services, du travail et du transport collectif. Une étude menée 
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à Toronto a révélé que les émissions de gaz à effet de serre par habitant en 
banlieue sont plus de deux fois plus élevées que dans le cœur urbain densément 
peuplé, ce qui traduit des différences de mode de vie (particulièrement en ce 
qui concerne le transport) et la superficie habitable occupée (Norman et al., 
2006). Les quartiers à forte densité de population peuvent être rendus plus 
attrayants quand ils sont à usage mixte, c’est-à-dire qu’ils se trouvent à proximité 
du travail des services et du transport en commun.

3.4	 INDUSTRIE

En 2012, l’industrie était responsable de 38 % de la consommation d’énergie 
au Canada et de 34 % des émissions de gaz à effet de serre (RNCan, 2014h). 
L’extraction houillère et le pétrole et le gaz naturel en amont sont les activités 
industrielles les plus gourmandes en énergie, suivis par les pâtes et papiers, 
la fabrication (p. ex. aliments, textile, automobile) et le raffinage du pétrole. 

Principales constatations 

•	 La transition vers un système énergétique à faibles émissions nécessitera une 
réduction substantielle des émissions dans le secteur pétrolier et gazier et dans 
de nombreux autres secteurs d’activité industriels. La principale difficulté consiste 
souvent à déterminer les moyens faiblement émetteurs et économiques de produire 
de fortes chaleurs, opération qui représente 75 % de la demande énergétique 
industrielle.

•	 L’industrie pourrait améliorer son efficacité énergétique par du matériel et un 
entretien améliorés, l’intégration de procédés réduisant la demande et la diminution 
de la consommation d’énergie dans la transformation des matières.

•	Un recours accru à l’électricité à faibles émissions peut entraîner d’autres réductions 
des émissions, et la biomasse pourrait également être une importante option de 
substitution interénergétique pour certaines industries. Le CSC est particulièrement 
intéressant pour les industries qui produisent des vapeurs concentrées de dioxyde 
de carbone et se trouvent à proximité de sites de stockage géologique. Surveiller 
et colmater les fuites dans les réseaux de production et de distribution de gaz 
naturel et réduire le rejet à l’air libre et le torchage pourrait diminuer les émissions 
fugitives dans le secteur pétrolier et gazier.

•	 La sensibilité aux prix et l’hétérogénéité de l’industrie mettent en lumière les 
avantages d’une politique de tarification uniforme du carbone. Les gouvernements 
peuvent aussi encourager la réduction des émissions en améliorant l’accès à 
l’électricité à faibles émissions, en aménageant une infrastructure de soutien 
aux technologies énergétiques à faibles émissions, en promouvant la recherche 
collaborative et en communiquant les pratiques et les technologies innovantes.
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L’industrie utilise l’énergie à deux fins principales : pour faire tourner des 
moteurs et comme source de chaleur. Les moteurs actionnent généralement 
des pompes, des compresseurs et d’autres dispositifs mécaniques fonctionnant à 
l’électricité. Mais au Canada, 75 % de la consommation énergétique industrielle 
sert à la production de chaleur (ONÉ, 2010). La chaleur est largement utilisée 
pour transformer les matières premières en matériau utilisable (p. ex. des arbres 
en papier) et elle est très majoritairement produite au moyen de combustibles 
fossiles. Résultat, la principale difficulté de la réduction des émissions dans 
l’industrie consiste à déterminer les moyens faiblement émetteurs et économiques 
de produire de fortes quantités de chaleur.

Le type d’énergie employé dans l’industrie diffère de la combinaison énergétique 
généralement mise en œuvre au Canada. L’industrie s’appuie lourdement sur le 
gaz naturel et sur l’électricité, mais elle utilise aussi de forts volumes de gaz de 
distillation et de coke de pétrole, ainsi que les déchets de bois et la liqueur noire. 
La figure  3.5 illustre cette combinaison énergétique et la figure  3.6 présente 
la ventilation des émissions de gaz à effet de serre entre les secteurs d’activité. 
Comme différents secteurs d’activité utilisent différentes sources d’énergie, 
la proportion d’émissions de chaque secteur ne correspond pas à sa part de 
la consommation d’énergie. Par exemple, l’usage intensif de gaz naturel, de 
gaz de distillation et de coke de pétrole, qui rejettent du dioxyde de carbone, 
dans l’extraction houillère et le pétrole et le gaz naturel en amont fait que ces 
secteurs ont un profil d’émissions particulièrement élevé, alors qu’il est bas 
dans l’industrie des pâtes et papiers en raison du fort recours à la biomasse.

L’industrie pétrolière et gazière canadienne, et en particulier les sables 
bitumineux, est largement reconnue comme un important acteur économique 
du pays, mais aussi comme une source croissante d’émissions de dioxyde 
de carbone (bien que la croissance future de l’industrie soit liée au prix du 
pétrole). La plupart des émissions industrielles ont été stables ou ont diminué 
ces dernières décennies, mais le secteur des hydrocarbures a constitué une 
importante exception à la règle. Les émissions de la production pétrolière 
et gazière canadienne ont cru de 63 % entre 1990 et 2012 (Environnement 
Canada, 2015c), principalement à cause de la hausse de la production de sables 
bitumineux. D’après les prévisions de production de 2014, les émissions de 
gaz à effet de serre des sables bitumineux pourraient être en 2025 le double 
de ce qu’elles étaient en 2013 (CAC, 2015b). Le rythme de la croissance des 
émissions dépendra toutefois en partie des prix mondiaux du pétrole et de 
l’accès à de nouveaux marchés. Les émissions des sables bitumineux sont la 
conséquence de l’extraction à ciel ouvert, de la production in situ et de la 
valorisation du bitume, et les changements de technologie et de procédé 
susceptibles de réduire les émissions varient selon l’activité.
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Gaz naturel 38 %

Électricité 21 %

Autre 1 %

Diésel, mazout léger et kérosène 6 %

Mazout lourd 1 %

Gaz de distillation et coke de pétrole 14 %

GPL et LGN d’usine à gaz 3 %

Charbon 2 %

Coke et gaz de cokerie 4 %

Résidus de bois et liqueur noire 10 %

Source de données : RNCan, 2014h

Figure  3.5	
Demande en énergie industrielle par source énergétique, 2012
Le gaz naturel est la plus grande source d’énergie de l’industrie, suivie par l’électricité, puis le gaz 
de distillation et le coke de pétrole. GPL signifie « gaz de pétrole liquéfié » et LGN « liquides de gaz 
naturel ».

Extraction des métaux 
et non-métaux 5 %

Pâtes et papiers 6 %

Extraction du charbon et pétrole 
 et gaz naturel en amont 36 %

Construction 3%

Fer et acier 9 %

Fusion et raffinage 6 %

Ciment 3 %

Produits chimiques 7 %

Raffinage du pétrole 11 %

Fabrication autre 13 %

Foresterie 1 %

Source de données : RNCan, 2014h

Figure  3.6	
Émissions de gaz à effet de serre par secteur d’activité, 2012
L’extraction de charbon et le pétrole et le gaz naturel en amont sont les principaux responsables 
des émissions de l’industrie (36 %), suivis par la fabrication et le raffinage de pétrole. Les émissions 
comprennent les rejets issus de la consommation d’électricité produite par les centrales à combustible 
fossile. Les données excluent les émissions des procédés industriels. Les émissions fugitives, y compris 
le rejet à l’air libre et le torchage du gaz naturel, sont aussi exclues. Leur inclusion aurait augmenté la 
proportion des émissions du pétrole et du gaz naturel en amont. Selon le rapport d’inventaire national 
d’Environnement Canada, les émissions fugitives représentaient 39 % des émissions du secteur du 
pétrole et du gaz naturel en amont en 2013 (Environnement Canada, 2015c).
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Comme les sources et la consommation d’énergie varient d’une industrie à 
l’autre, il n’existe pas de solution unique, et les émissions doivent diminuer 
substantiellement dans le domaine pétrolier et gazier et dans de nombreuses 
autres activités industrielles. Les données probantes mettent en lumière certaines 
solutions globales pour réduire ces émissions : l’efficacité énergétique, le CSC 
et la substitution interénergétique. Cette section présente ces solutions et 
expose quelques considérations systémiques connexes. Pour mieux illustrer ces 
idées, chaque sous-section approfondit les conclusions du rapport du comité 
d’experts sur la capacité des technologies nouvelles et émergentes de réduire 
les incidences environnementales de l’exploitation des sables bitumineux 
(comité d’experts sur les sables bitumineux) du CAC (encadrés 3.4 à 3.7). 
L’examen se concentre sur les procédés d’extraction in situ, puisqu’il s’agit 
de la plus grande source d’émissions et d’une source croissante, mais étudie 
également les procédés de valorisation.

3.4.1	 Amélioration de l’efficacité industrielle 
L’énergie représente une grosse partie des coûts globaux de l’industrie, de 
nombreuses méthodes classiques visant à améliorer l’efficacité énergétique 
ont donc déjà été appliquées dans le but de l’économiser (ONUDI, 2010). 
Si des politiques de réduction des émissions plus strictes étaient introduites, 
plusieurs options générales d’amélioration de l’efficacité pourraient mener à 
de nouvelles réductions (pour en savoir plus, voir Brown et al. (2012), Banerjee 
et al. (2012), AIE (2009a)). 

Amélioration du matériel et de l’entretien
On estime qu’il est possible de réaliser des gains d’efficacité de 20 à 25 % pour 
les moteurs et de 10 à 15 % pour les systèmes de production de vapeur utilisés 
dans les applications à forte chaleur (AIE, 2007). Pour les moteurs, ces gains 
peuvent être obtenus à l’aide de nombreuses stratégies, notamment par une 
meilleure adéquation entre la capacité du moteur et les besoins du système, 
par l’usage d’entraînements à vitesse variable qui ajustent continuellement la 
puissance du moteur à la demande et par l’amélioration de l’entretien (AIE, 2007; 
Brown et al., 2012). Pour les systèmes de production de vapeur, l’augmentation 
de l’efficacité peut être réalisée au moyen de l’isolation des conduites, de 
la mise en correspondance de l’offre à la demande et de l’amélioration de 
l’entretien (AIE, 2007). 
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Réduction de la consommation d’énergie dans  
la transformation industrielle des matériaux
À l’échelle mondiale, la majorité des émissions industrielles sont rejetées 
durant la transformation des ressources naturelles en matériau de production 
(p. ex. transformation du fer en acier) (Fischedick et al., 2014; GIEC, 2014b). 
Dans certains cas, il peut être possible d’utiliser de tout nouveaux procédés de 
transformation réclamant peu ou pas d’énergie. Par exemple, dans la production 
de papier, l’ajout d’additifs chimiques pourrait réduire l’énorme quantité 
de chaleur servant à sécher le papier (Laurijssen et al., 2010). Cependant, 
l’utilisation accrue de produits chimiques dans cette opération peut soulever 
des inquiétudes environnementales, particulièrement au sujet de la pollution de 
l’eau. Les procédés novateurs peuvent être une source importante d’économie 
d’énergie dans le secteur des produits chimiques et pétrochimiques (AIE, 
2009a). L’utilisation améliorée des catalyseurs pour faciliter les réactions 
chimiques peut rendre plus efficaces les méthodes actuelles de transformation 
et permettre l’emploi de procédés de substitution ou moins énergivores. Une 
autre solution prometteuse est le recours à des membranes pour séparer les 
éléments chimiques (AIE, 2009a).

Intégration des procédés pour réduire la demande
La cogénération de chaleur et d’électricité convient bien aux installations 
qui ont de gros besoins des deux, notamment dans le domaine des pâtes et 
papiers, des produits chimiques et pétrochimiques et du raffinage (ONÉ, 
2010). Elle exploite généralement la combustion du gaz naturel, mais peut 
employer d’autres énergies, comme le solaire concentré (qui utilise des miroirs 
pour concentrer les rayons solaires) ou la biomasse. Les avantages en matière 
de réduction des émissions de la cogénération dépendent de l’efficacité des 
technologies conventionnelles. Dans l’industrie, les chaudières possèdent une 
efficacité de 80 % ou plus et il est difficile de l’améliorer (CIEEDAC, 2014). 
Par conséquent, les bienfaits que la cogénération peut apporter en matière 
d’émissions peuvent être relativement modestes.

Global Energy Assessment conclut que « la seule manière de réduire la consommation 
d’énergie dans l’industrie autrement que légèrement est d’utiliser bien moins 
de produits industriels et d’accroître considérablement la réutilisation des 
produits, la rénovation, la remise à neuf et le recyclage » [traduction libre] 
(Banerjee et al., 2012). L’emploi efficace des matières premières dans la 
conception et la production et un usage plus intensif des produits pourraient 
réduire la demande. Par exemple, 26 % de l’acier liquide est gaspillé en chutes 
de fabrication; éliminer ces déchets pourrait abaisser les émissions de dioxyde 
de carbone de ce secteur de 16 % (Milford et al., 2011). De même, utiliser de 
l’aluminium recyclé ne nécessite que 5 à 8 % de l’énergie requise pour produire 
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de l’aluminium neuf à partir du minerai (AIE, 2009a). Dans certains cas, il 
est aussi possible de remplacer des matériaux énergivores par des matériaux 
procurant le même service avec moins d’énergie. Par exemple, un plus grand 
recours au bois dans la construction pourrait réduire la demande d’acier et de 
ciment (Brown et al., 2012). Les secteurs industriels intégrés peuvent parfois 
atteindre une meilleure efficacité systémique que des entreprises seules, grâce 
à la redistribution de l’énergie et à l’utilisation des déchets d’une entreprise 
comme intrants du procédé de production d’une autre (Ehrenfeld et Gertler, 
1997). Les secteurs industriels intégrés suivent une approche écologique 
de l’industrie pour « passer d’une production linéaire à une utilisation en 
boucle fermée des matières et de l’énergie » [traduction libre] (Ehrenfeld et 
Gertler, 1997).

3.4.2	 Le captage et le stockage du carbone dans l’industrie 
Il est possible de continuer à utiliser les combustibles fossiles pour les opérations 
nécessitant de fortes quantités de chaleur tout en réalisant d’importantes 
réductions des émissions de dioxyde de carbone si ces émissions sont capturées 
et stockées (comme le décrit la section 3.1.2). Certains procédés industriels 
sont particulièrement adaptés au CSC, en raison de leur proximité de sites de 
stockage potentiels et du fait qu’ils rejettent des flux d’émissions de dioxyde de 
carbone fortement concentrés à certains points de production. Le ciment en 
est un bon exemple : « 50 % des émissions de CO2 découlent de la calcination 
du calcaire. Capter et séquestrer le CO2 est la seule solution pour éviter qu’il ne 
soit rejeté dans l’atmosphère » [traduction libre] (Brown et al., 2012). En 2013, 
cinq installations de CSC d’envergure étaient en service, qui séquestraient les 
émissions produites par des procédés industriels dont les flux de rejet de dioxyde 
de carbone étaient relativement purs (et donc peu coûteux) (Bruckner et al., 
2014). Ces cinq installations ont collectivement stocké plus de 30 mégatonnes 
(Mt) de dioxyde de carbone (Bruckner et al., 2014). Un inventaire des projets 
actuels révèle que c’est dans la transformation du gaz qu’on retrouve le plus 
souvent le CSC, mais ce procédé est aussi utilisé dans la gazéification du charbon 
et dans la production d’éthanol et d’hydrogène (MIT, 2015). Le dioxyde de 
carbone capturé est soit utilisé pour la récupération assistée du pétrole soit 
injecté dans des réservoirs salins (MIT, 2015). 

3.4.3	 Substitution interénergétique dans l’industrie
Plusieurs possibilités de substitution interénergétique pourraient conduire à 
la réduction des émissions (voir Banerjee et al. (2012), Brown et al. (2012), 
GIEC (2014b)). Cependant, la rentabilité des diverses sources d’énergie varie 
selon les caractéristiques du secteur d’activité et les besoins des utilisateurs. 
Les options les mieux adaptées à la transformation sont l’accroissement de 
l’utilisation de l’électricité et celle de la biomasse.
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Encadré 3.4 
Les sables bitumineux dans le détail : analyse de  
l’efficacité énergétique

La recherche met en lumière plusieurs possibilités de gains d’efficacité pour l’extraction 
in situ et la valorisation du bitume, notamment par l’utilisation de tubes isolés et de 
solvants et la cogénération.

Les procédés d’extraction in situ recourent traditionnellement à la vapeur pour séparer 
le bitume des matériaux environnants sous la terre, puis se servent de pompes pour 
remonter le bitume à la surface. Les tubes isolés sous vide réduisent les pertes de 
chaleur quand la vapeur est transférée de la surface vers le puits. Selon la Canada’s 
Oil Sands Innovation Alliance (COSIA), l’usage de tels tubes peut réduire le temps 
nécessaire pour préchauffer un puits avant que le bitume commence à s’écouler de 
3 à 4 mois à 75 jours (COSIA, s.d.b).

La cogénération a également permis d’importantes augmentations de l’efficacité 
énergétique dans l’industrie des sables bitumineux (Moorhouse et Peachey, 2007). Elle 
est particulièrement avantageuse quand l’extraction et la valorisation se déroulent au 
même endroit, ce qui crée une demande de chaleur et d’électricité. La cogénération 
constitue également une solution pour les installations qui requièrent de la chaleur 
et qui possèdent l’infrastructure pour vendre les excédents d’électricité au réseau. 
L’Alberta peut réduire les émissions de gaz à effet de serre produites par son réseau 
électrique en faisant en sorte que l’électricité issue des centrales de cogénération au 
gaz naturel réponde à la demande qui serait sinon satisfaite au moyen de centrales 
au charbon (Moorhouse et Peachey, 2007).

Des recherches sont en cours pour concevoir des procédés d’extraction in situ 
employant des solvants pour compléter ou remplacer la vapeur pour la libération du 
bitume. L’extraction assistée par des solvants (un hybride de l’extraction par vapeur 
et par solvants) pourrait abaisser les émissions de 15 à 35 % et être déployée à court 
terme. Grâce aux procédés à base de solvants n’exigeant pas l’utilisation de vapeur, 
qui en sont au stade du projet pilote, les réductions pourraient atteindre 90 % grâce 
à l’élimination du recours à la vapeur et à la diminution du besoin de valorisation 
après l’extraction (puisque les solvants pourraient participer à la valorisation du 
bitume sur place). Cette réduction pourrait atténuer les émissions d’ici à 2030 afin 
qu’elles se rapprochent de leur valeur moyenne dans l’extraction du pétrole brut aux 
États-Unis. L’utilisation de solvants pour l’extraction in situ soulève des inquiétudes 

suite à la page suivante
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Électricité
Le recours accru à l’électricité peut réduire les émissions si l’électricité provient 
elle-même d’une source à faibles émissions. L’électricité est déjà largement 
utilisée dans l’industrie pour alimenter les moteurs (ONÉ, 2010) et comme 
source de chaleur dans certaines opérations. Par exemple, les fours électriques 
à arc sont employés dans le secteur de la fabrication de fer et d’acier pour 
recycler la mitraille d’acier (GIEC, 2014b). Il existe plusieurs usines d’acier à 
fours électriques à arc en exploitation au Canada; cette technique de production 
requiert moins de la moitié de l’énergie nécessaire pour produire de l’acier 
à partir de minerai de fer (PEEIC et ACPA, 2007). Le secteur de l’aluminium 
repose fortement sur l’électricité. La fusion utilise le courant électrique 
pour transformer l’alumine en aluminium; les 10 alumineries du Québec 

Encadré 3.5 
Les sables bitumineux dans le détail : analyse du CSC

Le comité d’experts sur les sables bitumineux a constaté qu’avec la technologie actuelle, 
le CSC est rentable pour la valorisation du bitume, contrairement à l’extraction (CAC, 
2015b), principalement parce que la valorisation peut produire un flux concentré de 
dioxyde de carbone à capter. L’Alberta dispose également d’une capacité de stockage 
du dioxyde de carbone accessible dans les réservoirs de gaz exploités et dans des 
aquifères salins. Le comité a observé que « les considérations pratiques liées à la 
modernisation des usines de valorisation existantes [aux fins du CSC] risquent de 
limiter le captage du carbone à entre 20 et 40 % des émissions ». À moyen terme, 
c’est ce procédé qui offre les plus grandes promesses de réduction des émissions de 
la valorisation (CAC, 2015b). La première application commerciale du CSC dans les 
sables bitumineux est le projet Quest CCS, qui captera plus d’un million de tonnes 
de dioxyde de carbone par an à partir de l’usine de valorisation Scotford de Shell et 
l’injectera dans le sol. L’exploitation du projet pourrait commencer à la fin de 2015.

quant à la possibilité de contamination des eaux souterraines et pourrait produire 
des émissions fugitives, mais elle pourrait également réduire la pollution de l’air et 
la consommation d’eau des sables bitumineux (CAC, 2015b). Le comité d’experts 
sur les sables bitumineux a constaté que l’extraction à base de solvants est un des 
procédés transformatifs les plus prometteurs pour ce qui est de la réduction des 
émissions des sables bitumineux, même s’il est peu probable qu’elle soit mise en 
application à court terme (CAC, 2015b).
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consomment l’équivalent de 14 % de la puissance installée d’Hydro-Québec 
et le secteur de l’aluminium produit environ la moitié de l’électricité qu’il 
consomme (AAC, 2012).

Biomasse
La biomasse est une autre source d’énergie à faibles émissions pouvant être 
utilisée pour produire de fortes chaleurs. L’industrie des pâtes et papiers tire 
déjà approximativement 60 % de son énergie des résidus de la biomasse (ONÉ, 
2010). Les déchets peuvent aussi être utilisés comme combustible dans certaines 
opérations. Brown et al. (2012) notent que « les fours à ciment conviennent 
particulièrement bien à l’incinération des déchets; la forte température de 
l’incinération, le milieu alcalin, le temps de séjour et la bonne combinaison de 
gaz et de produits font en sorte que les déchets sont éliminés en toute sécurité 
et avec un impact environnemental minime » [traduction libre].

Encadré 3.6 
Les sables bitumineux dans le détail : analyse de  
la substitution interénergétique

Les sources d’électricité à faibles émissions pourraient servir à remplacer d’autres 
sources d’énergie dans plusieurs opérations concernant les sables bitumineux. 
L’hydroélectricité ou l’électricité d’origine géothermique ou tirée de la biomasse, plutôt 
que le gaz naturel, pourrait servir à produire la vapeur nécessaire à l’extraction in 
situ. Les centrales nucléaires modulaires pourraient aussi fournir la chaleur, la vapeur 
et l’électricité. Toutefois, ces solutions de substitution se heurtent à des obstacles de 
taille. Utiliser l’hydroélectricité dans les sables bitumineux exigerait de nouvelles lignes 
de transport, voire de nouvelles centrales hydroélectriques. L’usage de la géothermie 
pour produire de l’électricité dans les sables bitumineux a fait l’objet de très peu de 
tests, bien qu’il soit étudié en Saskatchewan, dans une région dont la géologie est 
semblable à celle de l’Athabasca. Les principaux freins à l’énergie nucléaire modulaire 
sont l’incertitude quant aux coûts et les inquiétudes de la population concernant la 
sécurité, le stockage des déchets et les impacts environnementaux. Aucune de ces 
sources énergétiques de substitution n’a de chance d’être déployée à grande échelle 
dans les sables bitumineux sans l’adoption d’une politique stricte d’atténuation des 
émissions et sans l’appui supplémentaire de l’industrie et du gouvernement.
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3.4.4	 Considérations systémiques concernant l’industrie
L’industrie est sensible au prix et réagit donc aux politiques qui limitent 
ou accroissent le coût des émissions. Le chapitre 4 examine les instruments 
politiques qui pourraient être déployés pour limiter les émissions industrielles 
à l’aide de règlements contraignants ou de signaux de prix. L’industrie est 
fortement hétérogène et les technologies utilisées et les choix énergétiques 
offerts sont extrêmement variables, même dans un même secteur d’activité. 
Cette variabilité souligne l’importance d’introduire un prix uniforme du carbone 
pour toute l’industrie ou de définir des méthodes réglementaires procurant 
aux entreprises la souplesse dans le choix des stratégies de réduction des 
émissions. Les gouvernements sont aussi en mesure de soutenir les transitions 
industrielles en intensifiant la production d’électricité à faibles émissions et 
en appuyant l’installation de canalisations de dioxyde de carbone. Si certains 
secteurs, en particulier celui du pétrole et du gaz, disposent de réservoirs de 
stockage du dioxyde de carbone sur place, d’autres pourraient intégrer le CSC 
s’ils disposaient de canalisations permettant d’acheminer le carbone capté 
vers des sites de stockage extérieurs. L’industrie pétrolière et gazière se heurte 
aussi au problème systémique majeur du contrôle des émissions fugitives (voir 
l’encadré 3.8). 

Encadré 3.7 
Les sables bitumineux dans le détail :  
considérations systémiques

Le comité sur les sables bitumineux a souligné l’importance d’une tarification du 
carbone pour stimuler la réduction des émissions de gaz à effet de serre, relevant que 
la faiblesse actuelle des prix du gaz naturel et du dioxyde de carbone n’encourage 
pas l’utilisation du CSC, des sources électriques à faibles émissions et des solvants. 
Par ailleurs, l’exploitation plus soutenue de la recherche scientifique et du transfert 
technologique pourrait aussi accroître encore la réduction des émissions. Le comité 
d’experts sur les sables bitumineux a constaté que la recherche collaborative entre 
l’industrie, les universités et les gouvernements peut être un outil précieux pour 
surmonter des défis complexes. La Canada’s Oil Sands Innovation Alliance (COSIA), 
qui regroupe 13 producteurs de sables bitumineux, travaille à améliorer le rendement 
environnemental du secteur par l’innovation et la collaboration. Selon elle, « les 
entreprises membres ont partagé 777 technologies et innovations différentes qui 
ont coûté plus de 950 millions de dollars à développer » [traduction libre] depuis sa 
fondation en 2012 (COSIA, s.d.a). Le comité a également constaté que la réglementation 
peut stimuler l’innovation quand elle fixe un seuil de rendement environnemental. 
Enfin, certains projets ont été rendus possibles par l’appui gouvernemental au 
développement de l’infrastructure de CSC.
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Encadré 3.8 
Émissions fugitives provenant des combustibles

Le rapport d’inventaire national d’Environnement Canada définit les émissions fugitives 
provenant des combustibles fossiles comme « [les] émissions volontaires ou accidentelles 
de gaz à effet de serre provenant de la production, du traitement, du transport, de 
l’entreposage et de la livraison de combustibles fossiles » (Environnement Canada, 
2015c). Les émissions fugitives découlent des activités pétrolières et gazières, y compris 
du torchage du gaz naturel aux installations de forage, de fracturation, de production 
et de transformation, et des fuites des compresseurs, des vannes, des joints, des 
pipelines et des usines de transformation du gaz naturel. À un degré moindre, elles 
sont également la conséquence du rejet de méthane provenant de l’extraction houillère 
et des sables bitumineux.

À l’échelle mondiale, les estimations faites à partir des données satellitaires indiquent 
que plus de 139 milliards de mètres cubes de gaz sont torchés chaque année (Elvidge 
et al., 2009). Ce volume équivaut à environ 5 % de la consommation mondiale de gaz 
naturel et produit l’équivalent d’environ 289 millions de tonnes de dioxyde de carbone 
(Johnson et Coderre, 2011). Pour la production de gaz naturel, des analyses récentes 
portent à croire que les émissions fugitives devraient s’élever à 2 à 3 % du gaz produit, 
les émissions se situant généralement entre les niveaux relevés pour la production de 
gaz conventionnel et de gaz de schiste (Bruckner et al., 2014). Les estimations des 
émissions fugitives sont imprécises en raison de la grande difficulté à surveiller et à 
évaluer les émissions provenant des nombreuses sources disparates du secteur pétrolier 
et gazier (Picard, s.d.). On peut raisonnablement présumer que leurs quantités réelles 
sont bien plus élevées que les valeurs indiquées.

Les émissions fugitives ont contribué à environ 8 %, ou 61 Mt, des émissions de gaz à 
effet de serre canadiennes en 2013 (Environnement Canada, 2015c) — ce qui équivaut 
approximativement aux émissions de gaz à effet de serre produites par les sables 
bitumineux. La possible augmentation future de la production de gaz non conventionnel 
et de pétrole de schiste ou de réservoirs étanches au Canada entraînera une hausse des 
émissions fugitives, à moins que des mesures correctives soient prises. Les émissions 
fugitives peuvent être réduites grâce à la surveillance et au colmatage des fuites dans 
les réseaux de production et de distribution de gaz et au captage du gaz pendant la 
complétion des puits au lieu de sa mise à l’air libre ou de son torchage.

suite à la page suivante
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3.5	 RÉSUMÉ

Dans tous les secteurs, les technologies et les sources d’énergie existantes 
pourraient collectivement engendrer des réductions majeures des émissions 
canadiennes provenant de la production d’énergie sur plusieurs décennies. 
Les précédents exercices de modélisation ont permis de déterminer des séries 
de mesures correspondant à celles décrites tout au long du chapitre, grâce 
auxquelles il serait possible de réduire ces émissions de 60 à 90% :
•	La modélisation visant à déterminer l’approche la moins coûteuse pour 

atteindre la cible du gouvernement fédéral, soit la réduction des émissions 
de 60 à 70 % par rapport au niveau de 2006 d’ici à 2050, cerne l’utilisation 
accrue du CSC, le plus grand recours aux biocarburants et aux véhicules 
hybrides, l’électrification et l’amélioration de l’efficacité énergétique comme 
principaux moyens à déployer pour atteindre la cible (TRNEE, 2009)26. 

•	Un exercice de modélisation plus récent a étudié les mesures requises pour 
réduire les émissions nationales de presque 90 % au-dessous du niveau de 2010 
d’ici à 2050. Les principales stratégies comprennent une utilisation accrue 
des énergies renouvelables et de la biomasse, la substitution interénergétique 
pour obtenir une électricité et des biocarburants à faibles émissions et 
l’amélioration de l’efficacité énergétique (Bataille et al., 2014). 

26	 L’exercice de modélisation s’est servi d’un point médian de 65 % pour la réduction, et 10 % 
de la réduction des émissions est atteinte par l’acquisition de crédits internationaux.

Les gouvernements à de nombreux niveaux prennent actuellement des mesures pour 
atténuer les émissions fugitives. À l’échelle provinciale, le gouvernement de l’Alberta 
réglemente le torchage et la mise à l’air libre et établit des pratiques exemplaires en 
matière de détection et de réparation des fuites. Résultat, le rejet d’émissions fugitives 
par unité de production a chuté d’environ un quart entre 2000 et 2010 (Environnement 
Canada, 2015c). Le gouvernement fédéral a aussi annoncé des plans pour élaborer de 
nouveaux règlements sur la gestion des émissions fugitives. À l’échelle internationale, 
le Canada est un membre actif du Partenariat mondial pour la réduction des gaz 
torchés, un partenariat public-privé lancé en 2002 à l’initiative de la Banque mondiale. 
Ce partenariat rassemble « des représentants des gouvernements de pays producteurs 
de pétrole, de sociétés d’État, de grandes entreprises pétrolières internationales et de 
pays donateurs pour surmonter les obstacles mondiaux à la réduction du torchage 
des gaz connexe grâce au partage des pratiques exemplaires et à la mise sur pied de 
programmes propres aux pays » [traduction libre] (ONÉ et al., 2008).
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Global Energy Assessment a effectué d’intenses travaux de modélisation des 
cheminements présentant une probabilité supérieure à 50 % de limiter la hausse 
de température mondiale à 2 °C (soit une réduction de 30 à 70 % des émissions 
par rapport au niveau de 2000 d’ici à 2050) et a déterminé un ensemble similaire 
de stratégies pour atteindre ces résultats, notamment l’amélioration de l’efficacité, 
la croissance des énergies renouvelables et de la bioénergie, la décarbonisation du 
secteur de l’électricité et un plus grand recours aux véhicules électriques.

Selon le comité d’experts, aucun obstacle purement technologique n’empêche 
le Canada de passer à un système énergétique à faibles émissions. Cependant, 
en raison des coûts supérieurs des procédés à utiliser et d’écueils sociaux et 
institutionnels, ceux-ci ne pourront pas être adoptés et déployés à grande 
échelle sans politique gouvernementale supplémentaire. Les émissions du 
système énergétique peuvent être principalement réduites à l’aide de trois 
approches principales : 
•	Réduction de la consommation d’énergie dans l’économie;
•	Captage et stockage des émissions de dioxyde de carbone;
•	Réduction de l’intensité des émissions dues à l’énergie consommée.

Les possibilités de réduire la consommation d’énergie grâce à des méthodes 
d’amélioration de l’efficacité et à des changements opérationnels sont 
nombreuses dans tous les secteurs. Dans les réseaux de transport, les véhicules 
légers peuvent être rendus de 30 à 50 % plus efficaces grâce à des procédés 
connus. La transition du transport de marchandises au rail promet également 
d’importants gains d’efficacité. Les nouveaux édifices peuvent apporter une 
réduction de 60 à 90 % de la demande énergétique pour le chauffage des 
locaux et la climatisation, par le recours à des principes de construction 
écoénergétiques, comme le chauffage solaire passif, une meilleure isolation et 
des thermopompes à air et à eau et des pompes géothermiques. Dans l’industrie, 
l’amélioration du matériel et de l’entretien, l’intégration industrielle et une plus 
faible consommation d’énergie pour la transformation des matériaux peuvent 
contribuer à une réduction des émissions. En ce qui concerne l’électricité, 
l’industrie et le bâtiment, un usage accru de la cogénération pourrait aussi se 
traduire par des économies d’énergie. Ces types de gains d’efficacité entraînent 
souvent la diminution rapide des émissions et peuvent engendrer de substantielles 
réductions agrégées lorsqu’ils sont poursuivis à long terme.

Toutefois, pour obtenir une réduction plus étendue des émissions, il faudra 
utiliser le captage et stockage du carbone ou passer à des sources d’énergie 
à faibles émissions. L’électricité à faibles émissions est fondamentale pour 
parvenir à une réduction des émissions à l’échelle de l’économie dans le 
secteur du transport, du bâtiment et de l’industrie. Si le Canada dispose déjà 
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d’une production d’électricité à émissions relativement faibles, les installations 
de production à fortes émissions restantes devront être remplacées et toutes 
les provinces devront développer leurs moyens de production d’électricité à 
faibles émissions pour satisfaire la demande croissante et réduire encore leurs 
rejets. L’hydroélectricité, l’énergie nucléaire, solaire, éolienne et géothermique, 
la biomasse et les combustibles fossiles avec CSC sont tous des solutions de 
production à faibles émissions viables pour le Canada. Dans le domaine du 
transport de marchandises, le biodiésel est le carburant de substitution le 
plus prometteur pour réduire les émissions. Pour ce qui est des véhicules 
de tourisme légers, les voitures électriques mues par de l’électricité à faibles 
émissions offrent un vaste potentiel de réductions, bien que les carburants 
et les technologies de substitution pourraient aussi avoir leur mot à dire. La 
substitution interénergétique dans le secteur du bâtiment serait certainement 
axée principalement sur la transition à l’électricité comme source de chauffage 
des locaux (laquelle pourrait être rentable une fois des gains d’efficacités 
majeurs réalisés). Dans l’industrie, l’électricité, la biomasse et les combustibles 
fossiles avec CSC peuvent tous être employés comme sources d’énergie, la 
source optimale dépendant du contexte industriel. La question des émissions 
fugitives rejetées par le secteur pétrolier et gazier peut être traitée de différentes 
façons, notamment par la surveillance et la réparation des fuites des réseaux 
de production et de distribution du gaz ou par le captage et le stockage du gaz 
pendant la complétion des puits au lieu de sa mise à l’air libre ou de son torchage.

Dans de nombreux cas, la transition vers un système énergétique à faibles 
émissions est entravée par des contraintes systémiques dues à la longévité des 
immobilisations. Accroître la production d’électricité à faibles émissions peut 
nécessiter d’étendre ou de modifier les réseaux de transport et de distribution 
et complexifier la gestion du réseau et l’équilibre de la charge. L’extension 
de la production à faibles émissions peut aussi soulever l’opposition de la 
population en raison d’impacts environnementaux localisés; elle requiert 
donc une approche systémique de la planification de la consommation de 
l’énergie et de l’affectation des terres. Les réseaux de transport dépendent des 
réseaux de production et de distribution de carburant et les perspectives de la 
substitution interénergétique reposent sur la disponibilité de l’infrastructure 
d’approvisionnement requise. L’aménagement urbain et les investissements 
dans l’infrastructure peuvent faciliter la construction et le développement de 
bâtiments, d’industries et de communautés peu émettrices. 
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4	 Politiques publiques concernant les systèmes 
énergétiques à faibles émissions

Les chapitres précédents ont établi que le Canada satisfait bon nombre de 
ses besoins énergétiques au moyen de sources à fortes émissions et que cette 
dépendance continuera si aucune combinaison de changements technologiques 
et politiques majeurs n’est mise sur pied. Le présent chapitre étudie la manière 
dont les politiques peuvent motiver la transition vers un système énergétique à 
faibles émissions. L’expérience de ces dernières décennies prouve la nécessité 
d’imposer des contraintes obligatoires ou des pénalités financières aux émissions. 
Les sections qui suivent se penchent donc sur une série de politiques instaurant 
de telles mesures. Il examine également les politiques habilitantes susceptibles 
de favoriser encore la réduction des émissions. Dans les deux cas, le chapitre 
exploite les leçons tirées en matière de conception et de mise en application 
de politiques stimulant le changement de système.

Principales constatations 

•	Au Canada, certaines politiques provinciales et fédérales ont permis de réduire 
les émissions, et des entreprises et des consommateurs prennent des mesures 
indépendantes pour freiner leurs émissions. Cependant, des politiques contraignantes 
plus strictes sont nécessaires pour réaliser de substantielles réductions des émissions 
globales.

•	 Le choix des instruments politiques favorisant la réduction des émissions dépend 
du contexte et de la façon dont les décideurs pèsent leurs différents objectifs. Quel 
que soit le type des politiques contraignantes adoptées, il existe des stratégies 
pouvant améliorer leur efficacité environnementale, leur rapport coût-efficacité, 
l’équité de leur distribution, leur faisabilité administrative et leur acceptabilité.

•	 Les politiques qui imposent un prix uniforme au carbone dans toute l’économie 
sont plus efficaces pour limiter les coûts de la réduction des émissions. Surtout dans 
l’industrie, d’excellents arguments plaident en faveur de politiques qui mettent un 
prix sur le carbone — que ce soit par l’intermédiaire d’une taxe ou d’un système 
de plafonnement et d’échange — en raison de l’hétérogénéité du secteur et des 
efforts constants déployés pour limiter les coûts.

•	 En plus de promulguer des politiques contraignantes, les gouvernements peuvent 
jouer d’importants rôles, comme ajuster les subventions, effectuer des investissements 
directs, fournir l’infrastructure, appuyer l’innovation et rendre les processus 
réglementaires relatifs aux technologies à faibles émissions plus efficaces.

•	 Le Canada pourrait mettre en place des politiques climatiques bien plus efficaces 
que celles actuellement en vigueur sans compromettre son bien-être économique.
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4.1	 LA NÉCESSITÉ DE POLITIQUES CONTRAIGNANTES 

Des entreprises et des individus ont déjà accompli des efforts volontaires de 
réduction des émissions. Pour certaines entreprises, les changements climatiques 
représentent une occasion de mettre en marché de nouvelles technologies 
à faibles émissions, de mobiliser du capital pour soutenir les technologies 
émergentes, de réduire leurs coûts énergétiques et d’améliorer leur réputation. 
Certaines exercent également des pressions pour que des mesures collectives 
soient prises contre les changements climatiques27. Dans un même temps, de 
nombreux individus modifient leur comportement pour réduire les émissions, 
par exemple en changeant de mode de transport ou en améliorant l’efficacité de 
leur maison. Les gouvernements ont aussi lancé des campagnes d’information 
et d’éducation publiques pour encourager les entreprises et les consommateurs 
à amorcer ce genre de changement volontaire de comportement.

Head (2008) répertorie plusieurs caractéristiques qui font de la réduction des 
émissions de dioxyde de carbone et de l’atténuation des changements climatiques 
un problème de politique publique particulièrement délicat, notamment la 
variabilité de l’horizon temporel, l’ampleur des répercussions et des coûts à 
prévoir, l’attribution contestée des responsabilités, les craintes en ce qui concerne 
l’équité et les interrelations entre les éléments des changements climatiques. 
En outre, les dépenses nécessaires pour réduire les émissions seront engagées 
à court terme, alors que les avantages varieront d’une région à l’autre et ne se 
matérialiseront principalement que plusieurs décennies plus tard (Victor, 2011). 
Par ailleurs, les efforts pour réduire l’utilisation des combustibles fossiles dans 
certaines régions peuvent provoquer la chute du cours de ces combustibles 
ailleurs et même encourager l’accélération de leur extraction en prévision de 
politiques plus draconiennes (Sinn, 2008). La tentation pour chaque pays de 
profiter gratuitement des réductions des émissions réalisées ailleurs dans le 
monde complique encore la mise en application et met en lumière la nécessité 
d’une solution internationale. Présenter les changements climatiques comme 
un problème environnemental sans tenir compte du risque et des possibilités 
qu’ils créent pour l’énergie, le système financier et la culture du Canada nuit 
également aux efforts. Pour ces raisons, les diverses initiatives politiques lancées 
au Canada depuis le début des années 1990 — qui ont largement encouragé 
les gestes volontaires — n’ont pas suffi pour réduire les émissions au niveau 
requis pour atteindre les cibles fédérales. Au contraire, les émissions globales 
ont augmenté (voir le chapitre 2). Tant qu’il sera possible de rejeter librement le 
dioxyde de carbone dans l’atmosphère, les gens et les entreprises continueront 

27	 Aux États-Unis, plusieurs leaders industriels et politiques ont lancé le projet Risky Business, 
« axé sur la quantification et la publicisation des risques économiques des répercussions des 
changements climatiques » [traduction libre] (Risky Business, s.d.).
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de préférer fréquemment les combustibles fossiles parce qu’ils sont généralement 
bon marché, pratiques, abondants, largement distribués, faciles à transporter 
et denses en énergie comparés aux solutions de substitution. 

Il est donc évident que si l’on souhaite réduire de manière généralisée les 
émissions, il faut adopter de nouvelles politiques contraignantes. Dans ce 
domaine, plusieurs choix s’offrent aux décideurs, notamment les taxes sur 
le carbone, la réglementation classique et la réglementation fondée sur le 
marché, comme les systèmes de plafonnement et d’échange (ces instruments 
sont étudiés à la section 4.3). Chacune de ces options agira de façon particulière 
pour encourager les entreprises à modifier leur processus décisionnel et 
motiver les consommateurs à changer de comportement, en modifiant le coût 
de faire des affaires ou en exerçant de nouvelles contraintes auxquelles les 
entreprises et les consommateurs devront s’ajuster. Par exemple, imposer une 
taxe de carbone à l’échelle de l’économie pourrait entraîner la modification du 
comportement individuel par la pose de gestes discrets, comme l’installation 
d’une chaudière plus efficace ou l’amélioration de l’efficacité de son habitation, 
voire le déménagement dans une maison plus petite et plus écoénergétique. 
De nouvelles politiques pourraient même élargir les options accessibles à la 
population. Par exemple, les fabricants de chaudières pourraient produire 
des modèles plus écoénergétiques si les consommateurs étaient prêts à payer 
suffisamment cher..

Implanter de nouvelles politiques est plus facile quand les consommateurs, 
les entreprises et les gouvernements comprennent les raisons et la nécessité 
de l’action gouvernementale. Le comité d’experts a aussi relevé d’autres 
conditions sociopolitiques pour les changements politiques, notamment des 
normes sociales particulières et un certain désir de changer de comportement, 
de nouvelles possibilités pour les entreprises, la reconnaissance des avantages 
conjoints potentiels et de la possibilité d’éviter les coûts de la réduction des 
émissions et des mécanismes favorisant la coopération et l’harmonisation entre les 
gouvernements. Ces conditions sont rarement remplies dans le paysage politique 
canadien. Cependant, certains signes récents démontrent la faisabilité croissante 
de mesures politiques plus fortes : les technologies nécessaires pour soutenir 
la réduction généralisée des émissions sont plus disponibles et abordables, 
davantage d’entreprises se lancent dans le marché des technologies propres28, 
le public continue à voir l’environnement comme une question de politique 
publique importante et les provinces instaurent de nouvelles politiques, dont 
certaines se révèlent prometteuses pour la réduction des émissions dans des 

28	 Selon la firme de consultants Analytica Advisors (2015), en 2015, 50 000 Canadiens étaient 
employés dans le domaine des technologies propres. Les entreprises de ce secteur utilisent 
« une technologie exclusive pour offrir des produits ou des services réduisant les impacts 
environnementaux négatifs, tout en étant concurrentiels ou en exigeant moins de ressources 
que les produis et services conventionnels » [traduction libre] (Analytica Advisors, 2013).
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régions et des secteurs d’activités précis (voir la section 4.3). Les provinces se 
sont aussi récemment entendues sur une stratégie énergétique pancanadienne 
visant à favoriser la collaboration en matière de politique énergétique et de 
réduction des émissions (Premiers ministres, 2015). Cette évolution met en 
évidence le fait que la porte est ouverte à de nouvelles avancées en matière de 
politiques sur les changements climatiques.

4.2	 ÉVALUATION DES POLITIQUES SUR  
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

La meilleure solution pour ce qui est de la politique sur les changements 
climatiques dans un État donné dépend, entre bien d’autres choses, de la 
situation politique, du problème que la politique cherche à résoudre et du 
ou des secteurs ciblés. Les politiques environnementales sont souvent évaluées 
à partir d’une variante quelconque des critères suivants (Gupta et al., 2007; 
Goulder et Parry, 2008): 
•	 Efficacité environnementale. Capacité de la politique à réaliser son objectif 

de réduction des émissions sans compromettre d’autres objectifs 
environnementaux (p. ex. propreté de l’eau). Toutes choses étant égales 
par ailleurs, une politique mènera à de plus grandes réductions des émissions 
quand elle porte sur davantage de sources d’émissions et de types de gaz à 
effet de serre, quand ses cibles de réduction sont plus strictes et quand elle 
prévoit des mécanismes d’application et des pénalités plus sévères (Gupta 
et al., 2007). Les rapports de performance et l’évaluation du programme 
sont deux outils importants de mesure de l’efficacité environnementale 
d’une politique.

•	Rapport coût-efficacité. Les politiques affichant le meilleur rapport coût-efficacité 
sont celles qui réalisent leurs objectifs au coût le plus bas possible pour la 
société. Le coût d’une politique découle de nombreux facteurs, dont les 
répercussions économiques sur les gens ou les entreprises visés par la politique, 
les coûts administratifs pour les gouvernements et les effets sur l’économie 
dans son ensemble (comme l’emploi ou l’innovation) (Goulder et Parry, 
2008). Les politiques peuvent encourager les profiteurs, créer une aubaine 
exceptionnelle pour certains participants ou désavantager les nouveaux 
compétiteurs, trois conséquences qui peuvent influer sur son rapport coût-
efficacité. Le fait que la politique incite au changement technologique est 
également un paramètre important en soi (Stavins, 1997) qui, en fin de 
compte, a lui aussi un effet sur le rapport coût-efficacité de la politique.

•	 Équité distributive. Les politiques sur les changements climatiques peuvent 
créer un éventail d’incidences distributives, par la redistribution de la richesse 
entre les régions, les groupes de revenus et même les générations. L’équité 
perçue de cette redistribution varie selon le segment de la société, et l’équité 
interrégionale est un des principaux défis des négociations des ententes 
sur les changements climatiques. En raison des écarts de disponibilité des 
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ressources naturelles et des choix politiques énergétiques d’une province 
ou d’un territoire canadien à l’autre, les contraintes économiques imposées 
par les politiques de réduction des émissions varient également au pays.

•	 Faisabilité administrative. Certaines politiques sont simples à administrer, alors 
que d’autres réclament un intense travail pour donner des résultats. Les défis 
administratifs comprennent la surveillance et la vérification des émissions, 
l’application, la capacité institutionnelle et la nécessité d’amender et d’adapter 
les politiques à mesure que de nouveaux renseignements émergent (Gupta 
et al., 2007; Goulder et Parry, 2008). La situation canadienne complique 
encore les choses en raison du partage des responsabilités concernant la 
gestion des changements climatiques entre les gouvernements fédéral et 
provinciaux (voir l’encadré 4.1).

•	Acceptabilité politique. L’acceptabilité politique correspond au degré d’adhésion 
des décideurs, qui dépend de l’attitude du public, de groupes particuliers 
d’intérêts, de la structure de l’économie et du soutien des fonctionnaires et 
de leur aptitude à mettre la politique en application. L’appui politique peut 
se heurter à plusieurs écueils, dont le manque de familiarité avec l’instrument 
politique proposé, des inquiétudes concernant les pertes financières ou des 
répercussions distributives impopulaires (Gupta et al., 2007). 

Encadré 4.1 
Champs de compétence et politiques canadiennes sur  
les changements climatiques

En matière environnementale, les gouvernements provinciaux et fédéral canadiens 
possèdent des compétences et des pouvoirs juridiques différents (Hsu et Elliot, 
2008). En outre, les gouvernements provinciaux peuvent déléguer leurs pouvoirs 
aux municipalités (dont certaines ont introduit des politiques sur les changements 
climatiques) et le gouvernement fédéral peut déléguer des pouvoirs aux gouvernements 
territoriaux. Des mécanismes permettant de s’attaquer aux émissions ont été 
introduits à l’échelle fédérale et provinciale et chaque ordre dispose des pouvoirs 
appropriés. Les gouvernements fédéral et provinciaux disposent du pouvoir de taxation 
et les provinces peuvent réglementer les industries sur leur territoire. De plus, le 
gouvernement fédéral peut adopter des lois sur la protection de l’environnement 
qui s’appliquent à des champs de compétence provinciaux grâce au pouvoir fédéral 
en matière de droit criminel (comme il l’a fait pour limiter les émissions de produits 
toxiques avec la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE)). Les 
décisions rendues par les tribunaux jusqu’à ce jour indiquent que la réglementation 
des gaz à effet de serre en vertu de la LCPE sera certainement jugée constitutionnelle 
(Hogg, 2008). Si d’aucuns ont suggéré que le gouvernement fédéral pourrait aussi 
exploiter sa responsabilité à l’égard de la paix, de l’ordre et du bon gouvernement 

suite à la page suivante
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ou ses pouvoirs sur les échanges et le commerce pour réglementer les émissions, les 
pouvoirs relatifs au droit criminel sont mieux adaptés (Lucas et Yearsley, 2011). En 
raison de cette diversité de compétences, aucune entité n’est seule responsable, et 
chaque ordre de gouvernement peut prendre les mesures nécessaires.

Dans les circonstances, il n’est pas surprenant que la cohérence et l’harmonisation 
des politiques posent problème. Par exemple, un producteur d’énergie peut être 
soumis à une série de politiques environnementales et industrielles établies par les 
gouvernements fédéral et provinciaux et par des administrations municipales. Une 
subvention provinciale accordée au secteur énergétique pourrait diluer l’effet d’un 
prix imposé sur le carbone à l’échelle fédérale (Hood, 2013). De même, les délais 
fédéraux d’approbation de la construction de réseaux de transport d’électricité 
interprovinciaux pourraient limiter la capacité des provinces à collaborer à la réduction 
des émissions grâce à l’électricité. Les gouvernements provinciaux ont aussi affirmé 
que leurs pouvoirs constitutionnels sur les ressources naturelles leur permettaient 
de profiter des occasions de s’engager efficacement dans des discussions et des 
négociations internationales sur l’énergie et le climat (Premiers ministres, 2015).

Enfin, les relations entre les gouvernements fédéral et provinciaux et les peuples 
autochtones sont complexes. Le comité d’experts note que lors de l’établissement 
de politiques sur les changements climatiques, il est important de respecter les 
ententes détaillées, souvent définies par les droits de propriété et les droits accordés 
par les traités, conclues entre les parties. La question des champs de compétence est 
particulièrement pertinente dans le cas de la construction d’une nouvelle infrastructure, 
comme le souligne le récent jugement capital rendu par la Cour suprême du Canada 
qui a accordé à la Première nation Tsilhqot’in le droit de propriété sur plus de 
1 700 kilomètres carrés de terres en Colombie-Britannique (CSC, 2014).

suite à la page suivante
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Les politiques — et l’importance relative des critères employés pour les 
juger — auront des effets différents dans les secteurs de l’électricité, du transport, 
du bâtiment et de l’industrie, et le choix s’appuiera sur des considérations relatives 
à la nature et à la dynamique du ou des secteurs ciblés. Les caractéristiques du 
problème qu’une politique cherche à régler sont également importantes et 
façonnent l’évaluation des options. Par exemple, des politiques contraignantes 
d’atténuation des gaz à effet de serre, comme les mécanismes de plafonnement 
et d’échange et les taxes sur le carbone visent les coûts cachés des émissions, 
qui sont généralement ignorés dans la prise de décision des producteurs et 
des consommateurs, par la fixation d’un prix au carbone. Inversement, les 
politiques habilitantes qui encouragent l’innovation (p. ex. grâce à des avantages 
fiscaux) peuvent aider à surmonter le problème causé par des entreprises, des 
individus ou des sociétés qui profitent gratuitement et à grande échelle des 
investissements dans la recherche-développement (R-D) d’autres, puisque les 
connaissances et les technologies qui en résulteront finiront par devenir un 
bien public (CAC, 2013).

4.3	 INSTRUMENTS POLITIQUES CONTRAIGNANTS 

Les politiques contraignantes se situent sur un continuum d’intervention 
gouvernementale. À une extrémité de ce continuum, on retrouve les politiques 
souples axées sur le marché, comme les taxes sur le carbone qui imposent des 
frais sur le résultat préjudiciable (émissions de gaz à effet de serre) et offre aux 
entreprises et aux foyers la possibilité soit de payer ces frais soit de modifier 
leurs décisions d’investissement et leur comportement de façon à réduire 

Fédéral Provincial

Champ de 
compétence

Environnement
•• Eaux côtières
•• Navigation maritime
•• Terres fédérales

Secteur d’utilisation finale 
•• Transport interprovincial

Environnement
•• Terres publiques provinciales (et 

ressources naturelles qu’elles 
recèlent) 

•• Institutions municipales
•• Exploration des ressources

Secteur d’utilisation finale
•• Production d’électricité
•• Transport interprovincial
•• Bâtiment
•• Industrie

Pouvoirs •• Taxation
•• Réglementation
•• Droit criminel 
•• Paix, ordre et bon gouvernement
•• Échanges et commerce

•• Taxation
•• Réglementation
•• Droit de propriété
•• Droits civils
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leurs émissions. À l’autre extrémité réside la réglementation prescriptive et 
coercitive qui fixe en détail les choix d’investissement ou de comportement 
des entreprises et des foyers (p. ex. tous les réfrigérateurs de taille X doivent 
respecter une norme d’efficacité énergétique minimum Y). La réglementation 
axée sur le marché (comme le système de plafonnement et d’échange) se situe 
quelque part entre les deux. Chaque option a ses caractéristiques particulières.

4.3.1	 Taxes sur le carbone
Une taxe sur le carbone exige que tout émetteur paye des droits pour chaque 
tonne de dioxyde de carbone rejetée dans l’atmosphère29. Les taxes sur les 
émissions créent un tarif uniforme pour le carbone, qui fait en sorte que les 
émetteurs pouvant réduire leurs rejets de manière peu coûteuse le feront 
(pour éviter d’avoir à payer la taxe), alors que les émetteurs pour lesquels les 
réductions seraient coûteuses payeront plutôt la taxe. Ce mécanisme fait en 
sorte que les réductions des émissions sont concentrées dans les secteurs ou 
activités économiques où leur coût est le moins élevé. L’imposition d’un prix 
aux émissions incite également à réaliser constamment de nouvelles réductions, 
ce qui peut engendrer une dynamique d’innovation technologique. En 2008, 
la Colombie-Britannique a introduit une taxe sur le carbone de 10 $ la tonne 
qui a progressivement augmenté pour atteindre 30 $ la tonne en 2015. Si les 
économistes de l’énergie savent depuis longtemps que la demande énergétique 
chute quand les prix montent, il faudra du temps pour évaluer l’effet complet 
de la taxe sur le carbone britanno-colombienne sur la consommation de 
combustibles fossiles et sur les émissions de gaz à effet de serre, surtout parce 
que la mise en place de la taxe a coïncidé avec une récession économique. 
Cependant, des recherches préliminaires ont montré qu’entre 2008 et 2012, 
la Colombie-Britannique a enregistré une baisse de 17 % de la consommation 
de combustible par habitant, alors qu’elle a légèrement augmenté dans le reste 
du Canada (Elgie et McClay, 2013). En outre, la taxe semble avoir provoqué 
une réduction de l’utilisation de l’essence plus forte que celle qui aurait été 
stimulée par une hausse équivalente du prix du gaz naturel sur le marché 
(Rivers et Schaufele, 2012).

Les taxes sur le carbone peuvent apporter de nouveaux revenus aux 
gouvernements, ou être neutres sur ce plan si les recettes qu’elle génère 
sont employées pour financer la réduction d’autres taxes ou des paiements 
forfaitaires destinés à la population en général (le régime de redevances et 
dividendes prôné par James Hansen (Hansen, 2009)). Les mesures de recyclage 
des recettes peuvent améliorer l’équité distributive des taxes sur le carbone, 

29	 Les émissions de gaz à effet de serre autres que le dioxyde de carbone sont converties en 
équivalent dioxyde de carbone (éqCO2) selon leur potentiel de réchauffement planétaire.
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comme cela est le cas en Colombie-Britannique. Une partie des recettes de 
taxation finance un crédit d’impôt remboursable destiné aux groupes à faibles 
revenus et réduit le taux des deux tranches d’imposition inférieures (Gouv. 
de la C.-B., s.d.a). Le recyclage des recettes pourrait aussi servir à compenser 
l’inégalité des répercussions régionales, à répondre aux inquiétudes concernant 
la compétitivité ou à réduire les distorsions produites par d’autres taxes (p. ex. 
emploi des recettes de la taxe sur le carbone pour réduire l’impôt sur le revenu, 
lequel qui impose une inefficacité et des coûts à l’économie).

Un des principaux avantages administratifs d’une taxe est qu’il est possible 
d’utiliser le système fiscal actuel pour la gérer, au lieu d’accroître la bureaucratie. 
Cependant, les systèmes fiscaux posent encore certains défis : les décideurs 
doivent effectuer un ensemble de choix au sujet des stratégies de surveillance 
des émissions estimatives, des activités à exonérer de taxe (le cas échéant) 
et de l’endroit où imposer la taxe — en amont aux producteurs ou en aval 
aux consommateurs. Chacun de ces choix peut simplifier ou compliquer 
l’administration de la taxe. En Colombie-Britannique, la taxe est calculée en 
fonction du contenu en carbone de chaque combustible; des exonérations 
sont offertes pour les procédés industriels, les émissions non issues de la 
combustion et les combustibles à des fins agricoles. Tout comme pour la taxe 
de vente provinciale, la taxe sur le carbone y est imposée en amont, au niveau 
des grossistes pour les carburants et au niveau de la vente au détail pour le gaz 
naturel et le propane (MFCB, 2013; Gouv. de la C.-B., n.d.a).

Les taxes sur le carbone sont un sujet de discorde politique, comme c’est le 
cas de toute politique perçue comme augmentant les coûts de l’énergie pour 
les consommateurs. La différence d’appui de la population entre la taxe sur 
le carbone et d’autres mesures d’atténuation des changements climatiques 
peut être observée en Colombie-Britannique, où un sondage sur l’opinion 
publique a révélé que la population soutenait les méthodes réglementaires à 
environ 90 %, tandis que l’appui à la taxe sur le carbone était de 56 % (Rhodes 
et al., 2014). En général, les gens n’appuient pas les mesures politiques qui 
leur imposent des coûts évidents, surtout quand les bénéfices sont retardés 
(Harrison, 2012). De plus, le soutien de la population peut décliner à mesure 
que les taxes deviennent plus strictes et ont une incidence financière plus grande 
sur les consommateurs. Une récente enquête réalisée aux États-Unis a constaté 
un appui limité à la taxe sur le carbone quand l’emploi des recettes n’est pas 
précisé. Cependant, une faible majorité de répondants a indiqué appuyer une 
taxe neutre sur le plan des revenus si les recettes sont retournées au public, et 
une majorité légèrement plus importante soutenait une taxe dont les recettes 
servaient à financer la R-D sur les énergies renouvelables (Amdur et al., 2014).
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4.3.2	 Réglementation fondée sur le marché
Systèmes de plafonnement et d’échange
Contrairement au principe de la taxe sur le carbone, dans lequel le gouvernement 
fixe un prix aux émissions, dans les mécanismes de plafonnement et d’échange, 
il établit une limite à la quantité totale d’émissions. Il délivre ensuite des permis 
pour le plafond en question et les entreprises doivent présenter, à la fin de 
chaque période de conformité, suffisamment de permis pour les émissions qu’ils 
rejettent. Les entreprises qui manquent de permis peuvent en acheter à celles 
qui en ont en surplus, le marché ainsi créé fixant un prix uniforme pour les 
émissions de dioxyde de carbone en fonction de l’offre et de la demande. La 
valeur marchande des permis encourage les réductions des émissions même 
au-delà du plafond d’une entreprise, ce qui renforce la capacité de la politique 
à motiver la réduction soutenue des émissions dans le temps.

Il existe deux modèles d’échange des permis au Canada. Le Specified Gas Emitters 
Regulation de l’Alberta s’applique aux usines qui émettent plus de 100 000 tonnes 
éqCO2 par année et procure de la souplesse en matière de conformité par 
l’échange d’émissions (entre autres) (AEP, 2015). Cette mesure limite les 
émissions par unité de production — il s’agit donc d’un système d’échange 
basé sur l’intensité des émissions plutôt que d’un système de plafonnement 
et d’échange — et comme le plafond n’est pas rigide, il a permis une hausse 
substantielle des émissions totales depuis l’entrée en vigueur de la politique. Au 
contraire, le Québec a récemment introduit un mécanisme de plafonnement et 
d’échange qui s’applique aux gros émetteurs et distributeurs de combustible, 
c’est-à-dire à ceux qui rejettent au moins l’équivalent de 25 000 tonnes de 
dioxyde de carbone par année (Gouv. du Qc, 2014). L’Ontario a récemment 
annoncé son intention de se joindre au système auquel appartient le Québec. Un 
résumé des programmes de l’Alberta et du Québec est présenté au tableau 4.1.

Les répercussions distributives d’un système de plafonnement et d’échange 
dépendent de la façon dont les permis sont attribués à l’origine. Une délivrance 
gratuite crée de la valeur pour les entreprises existantes (ou autre) bénéficiaires 
de ces permis, mais peut désavantager les nouveaux venus dans le système 
(Stavins, 1997, 1998). Un mécanisme d’échange des permis d’émissions peut 
être complexe à gérer et exiger la création d’un système et d’un processus 
administratifs, la conception soignée de plans de surveillance et d’application 
et la prise de plusieurs décisions concernant les options de conformité flexible. 
Par exemple, le système permet-il de mettre en banque des permis pour les 
utiliser les années ultérieures? Fixe-t-il un plancher ou un plafond au prix des 
permis? Le système doit-il comporter un plafond fixe ou le taux d’émissions 
doit-il être limité selon un mécanisme fondé sur l’intensité? Ces décisions font 
des gagnants et des perdants et peuvent donc être controversées.
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Tableau 4.1	
Comparaison des mécanismes d’échange de l’Alberta et du Québec 

Province Type 
d’instrument 
du marché

Cible et couverture Principales caractéristiques

Alberta Système 
d’échange basé 
sur l’intensité

•• 12 % de réduction de 
l’intensité des 
émissions des usines 
rejetant plus de 
100 000 tonnes 
éqCO2 par année.

••  Hausse de la cible à 
20 % en 2017.

•• Impose des limites par unité de 
production plutôt qu’une quantité 
absolue.

•• Un système de compensation intègre 
les projets de réduction des émissions 
en Alberta aux usines non 
réglementées.

•• Pour les émissions qui dépassent la 
cible de réduction de l’intensité de 
12 %, la conformité peut être atteinte 
par le paiement d’un prix plafond de 
15 $/tonne au Climate Change and 
Emissions Management Fund (CCEMF) 
(qui augmentera à 30 $/tonne en 2017) 
ou par d’autres mécanismes flexibles 
de conformité.

•• Quand on tient compte des émissions 
totales plutôt que seulement des 
émissions dépassant la cible 
d’intensité, le prix plafond réel du 
système en 2015 pourrait n’être que de 
1,80 $/tonne.

•• Le mécanisme a entraîné une réduction 
de 61 Mt éqCO2 durant les 8 premières 
années et a rapporté 578 millions de 
dollars au CCEMF.

•• Les recettes du CCEMF sont 
principalement utilisées pour soutenir 
les projets de réduction des GES dans 
la province.

suite à la page suivante
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Province Type 
d’instrument 
du marché

Cible et couverture Principales caractéristiques

Québec Système de 
plafonnement 
et d’échange

•• Fait partie des 
mesures d’atteinte de 
l’objectif provincial de 
réduction des 
émissions de 20 % 
d’ici à 2020 par 
rapport au niveau de 
1990.

•• Le plafond devient de 
plus en plus strict 
avec le temps.

•• S’applique aux 
entreprises qui 
produisent ou 
distribuent une 
quantité de 
combustibles fossiles 
dont la combustion 
rejette au moins 
25 000 tonnes éqCO2 
par an (couvre 85 % 
des émissions 
provinciales).

•• Lié au système d’échange des 
émissions de la Californie.

•• Permis délivrés gratuitement ou par 
enchères, les attributions gratuites 
servant à répondre aux craintes 
concernant la compétitivité.

•• Système de compensation par crédits 
pouvant couvrir jusqu’à 8 % des 
obligations de conformité d’une 
entreprise.

•• Crédits pour mesures précoces offerts 
pour les réductions vérifiées entre 2008 
et 2012.

•• Le prix minimum des enchères 
augmente au fur et à mesure et un 
mécanisme de plafonnement du prix 
peut être activé au besoin.

•• Le produit des enchères finance 
d’autres initiatives de développement 
durable.

Sources : AEP (2015), Leach (2012), Gouv. du Qc (2014), Environnement Canada (2015a, 2015b) 

L’Alberta et le Québec ont tous deux mis sur pied un système d’échange des émissions. Les différences 
de couverture, de rigueur et de flexibilité des mécanismes mettent en lumière les nombreux choix 
importants inhérents à la conception de politiques.

Les systèmes d’échange imposent des coûts administratifs aux participants qui 
doivent recueillir des renseignements sur le marché des permis et acheter et 
vendre ces permis; ces coûts sont appelés coûts de transaction. Pour cette raison, 
les mécanismes d’échange s’appliquent généralement en amont aux producteurs 
ou aux distributeurs de combustibles plutôt qu’aux consommateurs. Le Specified 
Gas Emitters Regulation de l’Alberta et le mécanisme d’échange des quotas 
d’émissions de l’Union européenne ont été pensés pour les émissions rejetées par 
les grosses industries. Les autres mécanismes, comme les programmes associés 
mis sur pied en Californie et au Québec dans le cadre de la Western Climate 
Initiative, s’appliquent également en amont, mais incluent les distributeurs de 
combustibles dans le but de s’attaquer aux émissions des consommateurs (en 
particulier celles liées au transport routier). Cette approche prouve à quel point 
l’échange peut couvrir une vaste partie des émissions globales tout en limitant 
le nombre de participants. Le fait que les coûts pour les consommateurs soient 
peu visibles tend à rendre l’échange plus politiquement acceptable qu’une 
taxe sur le carbone (Harrison, 2013).
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Échange d’obligations et de certificats
Alors que les systèmes de plafonnement et d’échange fixent une limite (plafond) 
à un produit indésirable (dans ce cas, les émissions de gaz à effet de serre), les 
systèmes d’échange des obligations et des certificats font l’inverse. Ils exigent 
d’abord un niveau minimum de produit désirable, comme des véhicules à 
faibles émissions ou la production d’électricité renouvelable, puis délivrent 
des certificats pour chaque unité du produit désirable réalisée. Comme les 
systèmes de plafonnement et d’échange, ces mécanismes fondés sur le marché 
permettent l’échange et offrent de la souplesse en matière de conformité 
de diverses manières. En autorisant l’échange d’obligations entre les entités 
réglementées, ces politiques incitent les entreprises à produire davantage du 
produit désirable que ne l’exige la réglementation. Elles peuvent donc stimuler 
indirectement une réduction accrue des émissions. 

La norme sur les émissions des véhicules de Californie utilise cet instrument 
politique pour encourager la conception de nouveaux véhicules à émissions 
faibles ou nulles, car elle exige que ces derniers représentent une proportion 
précise (et croissante) des ventes totales, tout en permettant l’échange de 
permis entre les fabricants (Jaccard, 2006b). Une norme sur les émissions 
des véhicules « accélère la conception, la commercialisation et la diffusion de 
véhicules à faibles émissions, tout en laissant l’industrie choisir les technologies 
répondant au critère d’émissions qui correspondent aux préférences de ses 
clients » [traduction libre] (Jaccard et Rivers, 2008). Le gouvernement du 
Canada a adopté des règlements fondés sur le rendement pour les véhicules de 
tourisme, qui obligent une réduction graduelle des émissions d’échappement 
des voitures et des camionnettes, conformément à la réglementation en place 
aux États-Unis (GC, 2014a). Cette réglementation offre une certaine flexibilité 
visant à réduire la lourdeur des exigences (GC, 2014a) : 
•	Les exigences s’appliquent à la flotte de véhicules de chaque entreprise 

plutôt qu’à chaque véhicule; 
•	Les entreprises peuvent obtenir des crédits les années où elles dépassent les 

exigences et les utiliser les années où elles ne les respectent pas ou les vendre 
à d’autres entreprises qui pourront s’en servir à leur discrétion durant les 
cinq années suivantes (GC, 2014a). 

Les normes relatives au portefeuille d’énergies renouvelables (NPER) constituent 
un autre genre répandu de système d’échange d’obligations et de certificats (il 
est largement utilisé aux États-Unis). Elles fixent une proportion minimale de 
la production d’électricité globale devant provenir de sources renouvelables et 
peuvent offrir de la souplesse en matière de conformité grâce à des stratégies 
telles que l’échange de crédits d’énergie renouvelable entre les producteurs, le 
plafonnement du prix des crédits, des cibles différenciées pour différents types 
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d’énergies renouvelables et la possibilité de prendre en compte la moyenne du 
rendement sur plusieurs années (Berry et Jaccard, 2001). Les NPER ont tendance 
à renforcer les exigences d’énergie renouvelable avec le temps (Rabe, 2007). 

Les NPER offrent plusieurs avantages : elles incitent les producteurs d’énergie 
à satisfaire la norme au coût le plus bas possible au lieu de favoriser une source 
renouvelable par rapport à une autre; les gouvernements ont peu à intervenir; 
et les producteurs favorisent les énergies renouvelables qui produisent plus 
d’électricité durant les périodes de pointe, puisque le prix de l’électricité est 
plus élevé à ce moment-là30 (Rabe, 2007; Linn et Richardson, 2013). Cependant, 
Linn et Richardson (2013) observent qu’une « norme sur le portefeuille 
d’énergies renouvelables est un outil relativement peu efficace — il taxe le 
charbon et le gaz naturel, mais de façon indiscriminée; le gaz naturel n’offre 
aucun crédit même s’il est plus propre » [traduction libre]. Élargir les NPER 
pour en faire des normes sur les énergies propres incluant le gaz naturel et 
l’énergie nucléaire et accordant des crédits selon le taux d’émissions réel plutôt 
que selon le choix technologique pourrait améliorer l’efficacité de ce type de 
mesure (Linn et Richardson, 2013). À ce jour, la plupart des NPER excluent les 
projets hydroélectriques de grande ampleur, ce qui préoccupe de nombreuses 
provinces canadiennes qui voient les possibilités commerciales offertes par les 
immenses ressources hydroélectriques que possède le Canada (Rowlands, 2014).

La Colombie-Britannique a mis sur pied une norme sur l’électricité propre 
similaire aux NPER, qui procure une plus grande flexibilité en ce qui concerne 
les options de production d’électricité. Cette norme était à l’origine une exigence 
contenue dans un mandat que le gouvernement avait confié à BC Hydro en 
janvier 2007 et a été ensuite inscrite dans la loi avec la Clean Energy Act, en 
2010. Elle stipule que 93 % de la nouvelle production d’électricité soit issue de 
sources non émettrices, et un grand nombre de sources énergétiques peuvent 
répondre à ses dispositions (Gouv. de la C.-B., 2010, s.d.b). Par conséquent, la 
production d’électricité à base de combustibles fossiles est toujours permise 
à la condition d’utiliser le captage et stockage du carbone pour éliminer les 
émissions de dioxyde de carbone (Gouv. de la C.-B., n.d.b). Si cette norme ne 
prévoit pas de permis échangeables, elle utilise les mécanismes du marché, 
puisque dans ses appels d’offres aux fournisseurs d’électricité privés, BC Hydro 
retient le moins-disant répondant à la norme.

30	 Cet avantage disparaît quand des subventions offrent un tarif fixe pour l’énergie renouvelable, 
quel que soit le moment de la journée ou la saison.
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4.3.3	 Réglementation coercitive
Comme les systèmes de plafonnement et d’échange, la réglementation coercitive 
(qu’on appelle souvent normes aux États-Unis) peut directement ou indirectement 
fixer une limite au volume d’émissions autorisé. Elle peut établir une norme 
de rendement ou prescrire (ou interdire) une technologie particulière.

Les normes d’efficacité des électroménagers sont une forme répandue de 
réglementation coercitive. Depuis 1995, le gouvernement du Canada a 
adopté des règlements exigeant une efficacité énergétique minimum pour les 
électroménagers, les systèmes de chauffage et de climatisation, l’éclairage et les 
appareils électroniques vendus au Canada (RNCan, 2014a). La réglementation 
fixe une norme de rendement pour chaque type d’appareil — dans ce cas, une 
norme d’efficacité énergétique — qui est resserrée au fur et à mesure et ajustée 
pour assurer une meilleure harmonisation ou intégrer de nouveaux types de 
produits (RNCan, 2012b). Sa portée est large. Par exemple, « dans le secteur 
résidentiel, on a prescrit des normes d’efficacité pour plus de 30 catégories de 
produits consommant de l’énergie, soit près de trois quarts (74 %) de l’utilisation 
de l’énergie à des fins résidentielles au Canada » [traduction libre] (RNCan, 
2012b). On estime que la réglementation s’est traduite par une réduction de 
26 Mt éqCO2 d’émissions en 2010 et les projections de réduction annuelle d’ici 
à 2020 sont de 45 Mt (RNCan, 2012b).

Les approches réglementaires classiques sont généralement peu efficaces. En 
raison du manque de flexibilité, les entreprises peuvent devoir réduire leurs 
émissions selon certaines méthodes, même si des stratégies moins coûteuses 
pourraient procurer des avantages comparables, et elles peuvent être réticentes 
à innover en matière de technologies et de procédés à faibles émissions de 
peur que les organismes de réglementation resserrent les règles par la suite 
(Stavins, 1997; Gupta et al., 2007). La modélisation récente effectuée par la 
Commission de l’écofiscalité du Canada compare les répercussions économiques 
d’hypothétiques politiques climatiques provinciales qui suivent une approche 
réglementaire coercitive rigide (exigeant une réduction des émissions de 
même ampleur pour tous les secteurs) avec celles de politiques qui offrent 
une flexibilité faisant en sorte que les réductions sont plus importantes dans 
les secteurs où leur coût est moindre (comme le permet un système d’échange 
ou une méthode réglementaire souple bien conçue). Le modèle a relevé 
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que le recours à une approche souple plutôt qu’à une approche prescriptive 
pouvait accroître le produit intérieur brut de 2,5 % en 2020 (Commission de 
l’écofiscalité du Canada, 2015)31. 

Les normes de rendement permettent au moins aux entreprises de choisir les 
procédés ou les technologies qu’elles utiliseront pour satisfaire les normes, ce 
qui peut aider à améliorer le rapport coût-efficacité et encourager l’innovation 
(Stavins, 1997; Gupta et al., 2007). La flexibilité peut aussi être apportée par 
l’allongement de la période de conformité, qui accorde aux entreprises une 
plus grande maîtrise du moment de la réduction des émissions, et par des 
délais d’exécution plus longs qui envoient un message clair aux entreprises 
et leur permettent de se préparer aux futurs changements réglementaires. La 
réglementation fédérale récente limitant les émissions de dioxyde de carbone 
des centrales au charbon établit une norme de rendement au lieu de stipuler 
une interdiction totale. Elle offre aux centrales de longs délais d’exécution 
et exige qu’elles apportent des changements une fois qu’elles ont atteint la 
fin de leur vie utile seulement (Environnement Canada, 2013a). Ce genre de 
flexibilité est de plus en plus courant et l’expression réglementation coercitive 
décrit mal la réalité de nombreuses approches réglementaires.

Comme dans le cas de la réglementation axée sur le marché, les conséquences 
sur la distribution de la réglementation coercitive peuvent être difficiles à 
évaluer. Les dépenses engagées par les parties réglementées sont généralement 
transférées aux consommateurs, mais les consommateurs ne voient pas quelle 
portion du prix d’un bien ou d’un service est due à la réglementation.

Stavins (1997) cerne plusieurs raisons politiques pour lesquelles la réglementation 
coercitive est souvent l’option préférée pour la gestion des questions 
environnementales : les groupes environnementaux aiment la certitude de 
cette approche, elle est plus familière aux législateurs et les entreprises s’en 
tirent mieux financièrement sous un mécanisme réglementaire. Les approches 
réglementaires coercitives peuvent procurer des avantages aux entreprises 
existantes quand elles profitent d’un traitement préférentiel par rapport aux 
nouveaux venus (Keohane et al., 1998). De plus, les mesures réglementaires 
peuvent cibler des activités ou des secteurs qui bénéficient d’un appui politique.

31	 Le même exercice de modélisation a permis de constater que les avantages économiques 
procurés par la flexibilité dans la façon et l’endroit où la réduction des émissions se produit 
dans une province donnée sont bien plus grands que les bienfaits supplémentaires du recyclage 
des recettes ou que la liaison entre les mécanismes provinciaux. La modélisation repose sur les 
cibles d’émissions de chaque province pour 2020, mais utilise des politiques de réduction des 
émissions stylisées plutôt que la modélisation des politiques actuelles.
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4.3.4	 Comparaison des options politiques
Il est possible de comparer les instruments politiques selon l’efficacité 
environnementale, le rapport coût-efficacité, l’équité distributive, la faisabilité 
administrative et l’acceptabilité politique. Cependant, chacun de ces critères 
est qualitativement différent et il n’existe pas de manière objective d’établir 
un classement relatif des instruments. Chacun a ses forces et ses faiblesses, 
et toute évaluation comparative réelle dépend du contexte et de nombreux 
éléments de l’élaboration de la politique. Toutefois, Jaccard et Rivers (2008) 
notent qu’« il est important de choisir des politiques qui ne donnent pas de 
mauvais résultats face à un critère d’évaluation quelconque » [traduction libre]. 
Le tableau 4.2 résume nombre des caractéristiques essentielles des politiques 
examinées ci-dessus. 
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L’examen des données probantes sur ces divers types d’instruments politiques 
contraignants a permis au comité d’experts de tirer plusieurs conclusions.

Les politiques qui imposent un prix uniforme au carbone dans toute l’économie 
sont plus efficaces pour limiter les coûts de la réduction des émissions. Surtout 
dans l’industrie, d’excellents arguments plaident en faveur de politiques qui 
mettent un prix sur le carbone — que ce soit par l’intermédiaire d’une taxe ou 
d’un système de plafonnement et d’échange — en raison de l’hétérogénéité du 
secteur et des efforts constants déployés pour limiter les coûts. 

Un des principaux avantages des politiques qui fixent un prix pour le carbone 
(comme les taxes sur le carbone et les systèmes de plafonnement et d’échange) 
est leur capacité à appliquer un tarif uniforme à des secteurs hétérogènes. 
L’uniformité octroie à ces politiques un bon rapport coût-efficacité, puisque 
ces dernières favorisent la réduction des émissions qui commencent par les 
mesures les moins coûteuses. La tarification du carbone est particulièrement 
efficace pour l’industrie parce que les entreprises sont extrêmement sensibles 
au prix et que la diversité des secteurs complique l’élaboration d’une méthode 
réglementaire à faible coût flexible.

Quand l’adoption d’instruments politiques particuliers se heurte à des obstacles, 
il existe souvent des solutions de rechange réalisant des objectifs similaires. 
Quel que soit le type général d’instrument adopté, il est possible d’ajuster les 
politiques pour améliorer leur rendement.

La discussion sur les politiques climatiques au Canada se concentre trop sur le 
type de politique au détriment d’importants éléments de conception. À première 
vue, chaque politique semble présenter des avantages et des inconvénients 
distincts. Par exemple, la taxe sur le carbone apparaît comme la plus simple sur 
le plan administratif; le système de plafonnement et d’échange, s’il comporte 
un plafond absolu, offre la meilleure garantie d’atteinte d’un certain niveau 
de réduction des émissions; et la réglementation coercitive semble être la plus 
coûteuse. Mais dans la pratique, la frontière entre ces instruments est de plus 
en plus floue. L’administration de la taxe sur le carbone est complexifiée par 
les pressions politiques pour diverses exonérations (comme cela s’est produit en 
Colombie-Britannique), les systèmes de plafonnement et d’échange sont souvent 
assortis d’un prix plafond qui rend incertaines les réductions globales32 et la 
réglementation peut comporter plusieurs dispositions flexibles pour améliorer 
leur rapport coût-efficacité. 

32	 Cela se produit lorsque le prix plafond est conçu de manière à permettre aux entreprises de 
payer des frais plutôt que d’acheter des permis. Cependant, si le plafond est établi au moyen 
d’une réserve qui fournit un nombre déterminé de quotas supplémentaires à un prix défini, 
le niveau global de réduction est maintenu.
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Divers instruments politiques peuvent être utilisés pour stimuler une réduction 
généralisée des émissions dans l’économie et, à condition d’être précédés 
d’une évaluation soignée et d’être souples, faire en sorte que leurs coûts soient 
similaires pour tous les secteurs. Si les politiques de tarification du carbone sont 
les plus efficaces sur le plan des coûts, même une réglementation coercitive 
visant un secteur particulier peut engendrer d’énormes réductions tout en 
étant relativement peu coûteuse à mettre en œuvre. Quel que soit l’instrument 
choisi, une politique fructueuse :
•	 sera directement liée à des limites d’émissions contraignantes et de plus en 

plus sévères ou à un prix du carbone contraignant et de plus en plus élevé;
•	 comportera des dispositions de surveillance et des pénalités appropriées;
•	 offrira de la flexibilité en matière de conformité afin que les réductions 

soient d’abord réalisées au moyen de mesures à bas coût, avant le recours à 
des mesures plus dispendieuses;

•	 comportera un système de mise aux enchères des permis, idéalement 
dès le début ou le plus rapidement possible après la transition, pour 
éviter que les entreprises existantes ne soient avantagées par rapport aux 
nouvelles entreprises;

•	 se servira des recettes additionnelles (p. ex. tirées de la mise aux enchères 
des permis) pour compenser les consommateurs et les entreprises touchés 
de façon disproportionnée durant les périodes de transition et d’ajustement;

•	 s’étendra à de nombreux secteurs et de nombreux États, au moyen d’un 
instrument unique ou en combinaison avec d’autres politiques contraignantes 
(l’encadré 4.2 fournit des renseignements supplémentaires sur l’importance 
d’une couverture étendue).

L’appui politique et public aux politiques sur les changements climatiques est 
essentiel à leur succès. 
Quand la controverse politique ou le manque de soutien à certains instruments 
politiques sont des obstacles majeurs au progrès, il peut être intéressant 
d’envisager des instruments de rechange qui bénéficient d’un plus grand appui 
politique et qui permettent de réaliser les mêmes objectifs. En outre, le soutien 
politique à certains instruments peut autoriser des cibles plus strictes que celles 
qui auraient été possibles avec des mesures moins populaires. Par exemple, une 
norme rigoureuse sur les combustibles à faible teneur en carbone peut être 
plus efficace pour encourager les transformations dans le secteur du transport 
que l’imposition d’un prix moins rigoureux au carbone dans toute l’économie.
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Encadré 4.2 
Couverture de la politique et fuite d’émissions

Quand les politiques d’atténuation des gaz à effet de serre s’appliquent à un État, mais 
pas aux autres, il y a un risque de fuite, laquelle peut se manifester de deux façons. Dans 
un premier scénario, la politique sur le carbone réduit la demande dans un État pour 
les combustibles à fortes émissions de dioxyde de carbone. Cependant, cette baisse 
de la demande entraîne la chute du prix de ces combustibles, qui accroît la demande 
dans les États imposant peu ou pas de contraintes sur les gaz à effet de serre. Dans 
le second scénario, les activités fortement émettrices déménagent dans un État où le 
coût des émissions est moindre (Stavins, 1997). Une modélisation effectuée en vue du 
Protocole de Kyoto a estimé le taux de fuite à 5 à 28 %, dans l’hypothèse où il n’y a 
pas d’échange (Viguier, 2000). Les fuites représentent un défi encore plus grand dans 
les secteurs d’activité fortement émetteurs et dépendants des échanges commerciaux, 
comme l’extraction pétrolière, la fabrication de fer et d’acier, les produits chimiques et 
l’extraction minière (Bataille et al., 2009). Newell et al. (2013) relèvent que dans les 
faits, les fuites ne semblent pas être un problème considérable pour le moment, mais 
le comité d’experts a noté que cela pourrait s’expliquer par le fait que les politiques 
climatiques ne sont nulle part suffisamment strictes pour avoir une incidence substantielle 
sur les coûts de production dans un État donné. Le prix du carbone n’est qu’un facteur 
parmi tous ceux qui influencent le choix de l’emplacement d’une entreprise; les données 
empiriques indiquent qu’en pratique, la réglementation environnementale n’a pas 
dissuadé les investissements (Jaffe et al., 1995; Levinson, 1996; Adams, 1997; cité dans 
Viguier, 2000). Toutefois, la menace de fuite demeure une inquiétude essentielle pour 
les gouvernements qui envisagent des politiques plus rigoureuses.

Plutôt que de retarder l’action, il est possible de recourir à des mécanismes qui 
répondent aux craintes de fuite et arriment la politique climatique nationale à des 
solutions mondiales. Lier le système national de plafonnement et d’échange à des 
systèmes étrangers peut renforcer la cohérence des politiques dans une région. Par 
exemple, dans le cadre de la Western Climate Initiative, la Californie et le Québec ont 
travaillé dans deux systèmes juridiques et deux langues pour concevoir un système 
lié. Un mécanisme de compensation des prix du carbone aux frontières a été proposé 
pour niveler les chances par la perception de droits de douane sur les importations 
d’États qui n’imposent pas de limites comparables sur les émissions (Cockfield, 2011).
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Il faut faire des compromis entre les rendements environnemental, économique 
et social de chaque type d’instrument politique.
Les cinq critères que sont l’efficacité environnementale, le rapport coût-
efficacité, l’équité distributive, la faisabilité administrative et l’acceptabilité 
politique peuvent entrer en concurrence les uns avec les autres. Goulder et Parry 
(2008) observent qu’« assurer une équité raisonnable dans la distribution des 
répercussions ou garantir l’acceptabilité politique requiert souvent de sacrifier 
le rapport coût-efficacité » [traduction libre]. Le choix de la politique pour un 
État repose sur une évaluation propre au contexte de ce qui compte le plus.

Les politiques doivent réaliser un équilibre entre adaptabilité et certitude.
L’incertitude est un élément inévitable des politiques sur les changements climatiques. 
Les politiques rigoureuses « peuvent inclure des technologies imprévues [...] 
s’adapter aux changements de cible et [...] anticiper des instruments politiques 
internationaux et se mailler avec eux » [traduction libre] (Jaccard et Rivers, 
2008). Certaines politiques sont intrinsèquement plus adaptatives que d’autres. 
Les opérateurs œuvrant sur le marché des permis d’émissions peuvent répondre 
immédiatement aux nouvelles informations sur les politiques climatiques, hausser 
ou baisser le prix des permis s’ils prévoient des changements en matière de 
politique gouvernementale ou de conditions du marché, alors que les politiques 
fiscales requièrent des interventions gouvernementales plus discrètes pour ajuster 
les prix (Goulder et Parry, 2008). Les politiques qui prescrivent l’utilisation d’une 
technologie donnée sont moins adaptatives, puisqu’elles verrouillent une approche. 
Dans un même temps, les entreprises et les consommateurs ont besoin d’une 
certaine certitude pour déterminer où investir (Newell et al., 2013). L’incertitude 
politique actuelle peut les amener à continuer à prendre des mesures de réduction 
des émissions à court terme, comme investir dans l’efficacité énergétique, au lieu 
de se lancer dans des changements technologiques à long terme (Newell et al., 
2013). L’encadré 4.3 décrit les approches susceptibles de contribuer à la certitude 
politique. Le compromis entre adaptabilité et certitude requiert généralement 
d’envoyer un avertissement aux entreprises et aux consommateurs avant d’instaurer 
des changements politiques.
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4.4	 POLITIQUES HABILITANTES

Les instruments politiques contraignants décrits ci-dessus peuvent stimuler 
une réduction des émissions à grande échelle dans l’économie. Cependant, 
les gouvernements peuvent aussi mener en parallèle de nombreuses politiques 
habilitantes importantes pour faciliter la réduction des émissions dans des 
secteurs particuliers et des activités précises. Ils peuvent appuyer la transition 
vers un Canada à faibles émissions grâce à des mesures de réévaluation des 
subventions, investir directement dans l’infrastructure habilitante, susciter la 
participation active des communautés, améliorer les processus réglementaires 
et soutenir l’écosystème de l’innovation.

4.4.1	 Repenser les subventions
Les subventions aux sources énergétiques à faibles émissions peuvent encourager 
la réduction des émissions, tout comme l’élimination des subventions aux 
combustibles fossiles. Toutefois, leur efficacité environnementale peut varier. 
Par ailleurs, les aides à l’investissement à grande échelle récompensent tous 
les investissements, peu importe leurs résultats environnementaux (Linn et 
Richardson, 2013). De même, il se peut que certains individus ou entreprises 

Encadré 4.3 
Instruments juridiques d’amélioration de la certitude politique

Certains instruments sont conçus pour être résilients face aux aléas politiques et 
offrent donc plus de certitude aux entreprises et aux individus, alors que d’autres sont 
plus temporaires et sont par conséquent moins enclins à motiver des changements 
d’investissement à long terme. Par exemple, le Royaume-Uni a adopté la Climate Change 
Act en 2008, qui fixe comme objectif la réduction des émissions de 80 % d’ici à 2050 par 
rapport au niveau de 1990 (CCC, s.d.). Cette loi du Parlement requiert du gouvernement 
qu’il établisse un budget carbone sur cinq ans qui augmente progressivement jusqu’à 
la cible de 2050 (CCC, s.d.), améliorant ainsi la certitude en ce qui concerne la rigueur 
de la cible et la probabilité que la politique perdure. La Global Warming Solutions 
Act of 2006 adoptée par la Californie fixe également par loi des cibles d’émissions 
et oblige le California Air Ressources Board à élaborer une réglementation stimulant 
la réduction des émissions (CARB, 2014). Une récente décision de justice rendue aux 
Pays-Bas a statué que le gouvernement devait intervenir pour garantir qu’un certain 
niveau de réduction des émissions est atteint à une date déterminée, en raison du 
devoir qu’il a de protéger ses citoyens (Schiermeier, 2015). Un tel jugement pourrait 
justifier que d’autres États prennent de nouvelles mesures politiques et accroître ou 
miner la certitude politique (Schiermeier, 2015).
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admissibles à une aide auraient décidé d’entreprendre le geste financé, même 
sans subvention ou mesure incitative. Les subventions sont largement employées 
pour encourager la production d’électricité renouvelable. Par exemple, les 
programmes de tarifs de rachat garanti (TRG) favorisent ce genre de production 
en établissant un prix garanti pour l’électricité sur une longue période, lequel 
est généralement supérieur au prix de l’électricité tirée du gaz naturel et du 
charbon forts émetteurs de dioxyde de carbone. Contrairement aux programmes 
classiques d’acquisition de la production d’électricité, ce type de mesure est 
accessible à de nombreux acteurs de petite envergure; même les foyers peuvent 
en bénéficier grâce à l’installation de panneaux solaires et la revente de leur 
électricité au réseau. Cette particularité peut aider à accroître la faisabilité 
politique et l’équité distributive de la mesure par rapport aux projets uniques 
de production électrique à grande échelle.

Cependant, l’expérience canadienne récente en ce qui concerne les subventions 
révèle qu’il est possible que le recours à ce type de politique soit très coûteux :
•	Une évaluation des mesures incitatives en matière d’efficacité énergétique 

proposées par Ressources naturelles Canada dans le cadre du programme 
écoENERGIE Rénovation a montré qu’environ un quart des projets résidentiels 
et les trois quarts des projets des petites entreprises auraient été entrepris 
sans ce programme (RNCan, 2010).

•	Les prix élevés offerts pour certains types de projets d’électricité solaire par 
le programme de TRG en Ontario dépassaient considérablement le coût de 
solutions de substitution comme le charbon et le gaz naturel (même quand 
les coûts des impacts environnementaux, sur la santé et sur les changements 
climatiques étaient pris en compte) et d’autres énergies renouvelables 
(Dewees, 2012). De plus, l’introduction du programme de TRG a coïncidé 
avec une importante baisse du coût de l’énergie solaire photovoltaïque, mais 
le gouvernement a retardé l’ajustement des prix pour maintenir la confiance 
des investisseurs (BVGO, 2011). Le prix élevé de l’électricité solaire se 
traduira par un vaste transfert de richesse des contribuables consommateurs 
d’électricité aux bénéficiaires du TRG (Pirnia et al., 2011). 

L’élimination progressive des subventions pour les sources d’énergie qui 
rejettent de forts volumes de dioxyde de carbone peut aider à soutenir la 
transition vers un système énergétique à faibles émissions. L’estimation de 
l’étendue des subventions aux combustibles fossiles au Canada donne des 
résultats extrêmement variables, à cause de la diversité des définitions du 
terme subvention et de la difficulté à accéder aux données pertinentes, mais 
l’ampleur de ces subventions baisse indubitablement (CEDD-BVG, 2012). La 
recherche estime que le gouvernement du Canada a fourni 508 millions de 
dollars en soutien direct entre 2007-2008 et 2011-2012, mais que plus de 95 % 



138 Solutions technologiques et politiques pour un système énergétique à faibles émissions au Canada

de cette aide concernait la R-D — dont plus de la moitié ciblant l’amélioration 
du rendement environnemental des combustibles fossiles. Elle met aussi en 
évidence deux grandes dépenses fiscales : la déduction pour amortissement 
accéléré pour les projets de sables bitumineux, estimée à 1,5 milliard de dollars 
entre 2006-2007 et 2010-2011 (et qui a été éliminée depuis) et les déductions 
pour actions accréditives33 estimées à 1,9 milliard de dollars pour la même 
période (qui portent non seulement sur le pétrole et le gaz naturel, mais aussi 
sur l’extraction minière et les énergies propres) (CEDD-BVG, 2012). D’autres 
subventions sont offertes à l’échelle provinciale.

4.4.2	 Investissements gouvernementaux directs et  
infrastructure habilitante

Les gouvernements fédéral et provinciaux et les administrations municipales 
disposent de nombreux bâtiments, d’une infrastructure et d’un équipement 
volumineux et d’une multitude d’employés. Ils peuvent instaurer des politiques 
qui influencent les émissions provenant de chacune de ces ressources et 
favoriser les réductions des émissions dans d’autres secteurs. Dans de nombreux 
cas, ils peuvent réduire directement les émissions de gaz à effet de serre en 
faisant en sorte que ces réductions soient un objectif accepté inclus dans les 
processus décisionnels concernant les approvisionnements publics. La Politique 
d’achats écologiques du gouvernement du Canada favorise les options d’achat 
qui produisent moins d’émissions durant leur cycle de vie (TPSGC, 2014). Les 
achats écologiques sont pertinents pour l’acquisition d’un éventail de biens, du 
papier aux véhicules, ainsi que pour les services et les travaux de construction. 
Le comité d’experts a relevé que ce type de politiques est plus efficace quand 
il démontre un leadership, tout en développant la capacité et en appuyant les 
améliorations, lesquelles peuvent ensuite être mises en œuvre dans d’autres 
secteurs de l’économie.

Les gouvernements provinciaux et les administrations municipales ont les moyens 
d’influer sur la réduction des émissions par leurs décisions de planification 
et de développement municipaux qui ont une incidence sur le modèle et le 
design urbains. Jaccard et al. (2012) soulignent le potentiel des gouvernements 
« [...] d’influencer l’évolution du modèle urbain par le zonage, la délivrance 
de permis d’exploitation, les exigences concernant le choix des sites, les codes 
du bâtiment et les investissements dans l’infrastructure de transport public, de 
production énergétique de quartier et même de collecte et d’élimination des 
déchets urbains liquides et solides » [traduction libre]. La ville de Vancouver 
a modifié ses règles de construction pour exiger des nouvelles habitations 
qu’elles rejettent seulement la moitié des gaz à effet de serre autorisés par le 

33	 Les actions accréditives sont émises pour financer les travaux d’exploration et d’exploitation. 
Les investisseurs bénéficient de déductions fiscales et de crédit d’impôt (ARC, 2008).
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code provincial et imposer des améliorations à l’efficacité énergétique dans les 
projets de rénovation (Ville de Vancouver, 2014). Global Energy Assessment a défini 
les « normes, codes et étiquetage relatifs aux bâtiments et aux électroménagers 
stricts, continuellement mis à jour et rigoureusement appliqués » au nombre 
des outils politiques les plus efficaces pour produire des économies d’énergie 
dans le secteur du bâtiment (Ürge-Vorsatz et al., 2012).

La gestion communautaire de l’énergie (GCE), qui intègre l’aménagement urbain 
à la planification du système énergétique, pourrait aussi contribuer à la réduction 
des émissions. La GCE tient compte du fait que « le modèle urbain est un choix 
de politique publique [...] et la densification et l’utilisation communautaire 
intégrée de l’énergie ne peuvent se produire que si les politiques publiques à 
long terme municipales, provinciales et fédérales sont harmonisées avec ces 
objectifs » [traduction libre] (Jaccard & Assoc. et al., 2010). Elle utilise une 
multitude d’outils politiques, dont la délivrance de permis d’exploitation, les 
codes du bâtiment, les subventions et les taxes, pour encourager la densification 
urbaine autour de nœuds de transport en commun, les quartiers à usage 
mixte et le chauffage de quartier. Contrairement aux taxes et aux systèmes de 
plafonnement et d’échange, les politiques de GCE entrent généralement en 
vigueur progressivement parce qu’elles concernent l’infrastructure a longue 
durée de vie. Ces politiques peuvent être économiquement attrayantes quand 
elles sont mises en place au moment où un bien doit être remplacé; elles ont 
même parfois un coût négatif (Jaccard & Assoc. et al., 2010). Une modélisation 
canadienne effectuée pour le compte de l’organisme sans but lucratif QUEST 
(Quality Urban Energy Systems of Tomorrow) a révélé que la mise en application 
d’un ensemble de politiques de GCE rigoureuses, notamment en matière 
d’affectation des terres, de transport et de systèmes énergétiques de quartier, se 
solderait par une réduction des émissions de 12 % dans les secteurs du bâtiment 
et du transport de personnes d’ici à 2050 (Jaccard & Assoc. et al., 2010).

Tous les ordres de gouvernement peuvent soutenir l’aménagement de 
l’infrastructure habilitante à l’échelle locale ou nationale. Nombre des 
technologies de réduction des émissions détaillées au chapitre 3 nécessitent 
une nouvelle infrastructure publique ou quasi-publique, en particulier pour 
les nouveaux véhicules, un réseau électrique de plus forte capacité et des 
canalisations d’acheminement du dioxyde de carbone. Le comité d’experts a 
constaté que le poids de l’habitude dans le système d’innovation, qui favorise 
les systèmes et technologies énergétiques existants (Grubler et al., 2012a), 
combiné au caractère de bien public de la nouvelle infrastructure, met en 
lumière le rôle que pourraient jouer les gouvernements. En particulier, ils 
pourraient avoir une action temporaire cruciale sur l’aide à l’aménagement 
de l’infrastructure énergétique de substitution pour les nouveaux types de 
véhicules. Une fois cette infrastructure établie et l’utilisation de véhicules de 
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substitution répandue, les gouvernements pourraient cesser leur participation 
et la gestion de l’infrastructure serait alors confiée au secteur privé (comme 
c’est le cas pour l’actuelle infrastructure d’approvisionnement en essence).

4.4.3	 Faire participer les communautés et réglementer  
les sociétés d’énergie

Dans certaines situations, l’opposition de la communauté et le processus 
réglementaire peuvent décourager l’implantation de procédés à faibles émissions. 
Il s’agit d’un nouveau domaine de recherche et les projets d’énergie renouvelable 
constituent un bon exemple des dimensions qu’il peut avoir. L’acquisition 
d’autorisations pour de tels projets peut être une démarche onéreuse et 
l’opposition locale est susceptible de causer des retards et d’augmenter les 
coûts. Il peut être nécessaire de revoir la réglementation pour mieux soutenir 
le déploiement accru des énergies renouvelables tout en protégeant les 
communautés et l’environnement local (Mitchell et al., 2011). Le GIEC note 
« le besoin de systèmes préventifs, positifs et qui tiennent compte du lieu et de 
l’échelle » [traduction libre] (Mitchell et al., 2011). Jaccard et al. (2011) relèvent 
que les politiques sur les énergies renouvelables devraient prévoir la participation 
locale à la planification et trouver des façons d’équilibrer les inquiétudes locales 
et mondiales. Les préoccupations au sujet de l’emplacement peuvent également 
constituer un obstacle majeur à l’expansion et à l’amélioration du réseau, tout 
comme à la construction de pipelines. Confier la propriété des ressources 
énergétiques renouvelables à la communauté et prévoir des dispositions pour 
dédommager les personnes pénalisées peut aussi renforcer l’appui public 
(Mendonca et al., 2009). Le soutien de la population au développement 
éolien a baissé au Danemark quand les turbines éoliennes, qui appartenaient 
à la communauté, ont été transférées à des propriétaires éloignés ou uniques 
(Mendonca et al., 2009).

Les sociétés de services publics réglementées jouent un rôle essentiel dans 
l’actuel système énergétique et la manière dont elles sont réglementées peut 
favoriser le changement ou entraver la transition vers un futur à faibles émissions. 
Plusieurs obstacles sont susceptibles de les empêcher de promouvoir l’efficacité 
énergétique : elles peuvent ne pas être en mesure de recouvrer les coûts des 
programmes d’efficacité énergétique par l’ajustement des tarifs; les gains 
d’efficacité peuvent tirer à la baisse la demande de services énergétiques; et 
dans le cas de sociétés privées, il est possible que les actionnaires ne puissent 
pas récolter les fruits de leur investissement dans l’efficacité énergétique 
(contrairement à l’investissement dans l’approvisionnement énergétique) 
(Carter, 2001; NAPEE, 2007). Il existe diverses méthodes pour garantir que les 
sociétés de services publics réglementées sont récompensées non seulement parce 
qu’elles augmentent l’offre, mais aussi parce qu’elles éliminent complètement 



Chapitre 4	 Politiques publiques concernant les systèmes énergétiques à faibles émissions 141

la nécessité de l’augmenter. Au Vermont, Green Mountain Power prouve que 
les sociétés de services publics peuvent aussi être des leaders. Cette entreprise 
a mis sur pied un programme de rénovation domiciliaire dans lequel elle agit 
en partenariat avec des entrepreneurs pour définir et mettre en œuvre une 
série de mesures d’économie d’énergie et offre des services de location de 
thermopompes au lieu de demander aux propriétaires d’assumer d’emblée 
l’ensemble des coûts (GMP, 2015; McKibben, 2015). Une telle stratégie peut 
aider à surmonter les obstacles à l’action individuelle, et les technologies qui 
réduisent la demande de pointe peuvent permettre aux sociétés de services 
publics de faire des économies.

Le comité d’experts a constaté que les organismes de réglementation de 
l’énergie peuvent apporter une précieuse contribution à la transformation du 
système énergétique en raison du fait qu’ils se concentrent sur le long terme, 
de leur aptitude à intégrer les coûts externes dans les tarifs énergétiques et à 
répondre aux craintes concernant l’équité et à l’indépendance des processus 
réglementaires quasi-judiciaires. Ces réflexions laissent entrevoir que le rôle 
de ces organismes pourrait devenir un intéressant sujet d’étude. 

4.4.4	 Soutenir l’écosystème de l’innovation
Les progrès technologiques permettent l’implantation généralisée des procédés 
actuels et peuvent mener au déploiement de nouvelles technologies qui 
réduisent les coûts de l’atténuation des émissions. Les politiques contraignantes, 
en particulier celles qui fixent des prix, encouragent souvent l’innovation en 
récompensant davantage la R-D fructueuse. D’autres politiques gouvernementales, 
qu’elles soient financières ou autres, peuvent aller plus loin en soutenant divers 
éléments de l’écosystème de l’innovation (de la R-D préliminaire aux projets 
pilotes, en passant par le déploiement et la croissance de l’entreprise), à la fois 
par l’encouragement de la recherche et par l’amélioration des perspectives de 
commercialisation des nouvelles technologies. Ces politiques supplémentaires 
ne sont qu’occasionnellement rentables, mais ce n’est pas une surprise, 
puisque l’innovation est par définition risquée. Une percée peut faire plus 
que compenser de nombreux projets infructueux. Toutefois, cette incertitude 
souligne l’importance d’associer les politiques d’aide à l’innovation à des 
politiques contraignantes pour parvenir à la baisse des émissions.

En raison de plusieurs défis propres à l’innovation, les politiques 
gouvernementales peuvent apporter leur aide, notamment en matière de 
dépenses. Comme nous le notons précédemment, l’innovation se heurte à une 
lacune importante du marché : l’incapacité des entreprises à profiter de tous 
les avantages économiques de l’innovation fait en sorte que l’investissement n’y 
est pas optimal. Les entreprises font face à d’immenses obstacles pour l’accès 
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au financement entre la première phase de R-D de la conception d’un produit 
et sa commercialisation finale, ce qu’on appelle couramment la vallée de la mort 
(CAC, 2009). L’accès au financement peut être particulièrement difficile pour 
les concepteurs de technologies à faibles émissions, pour lesquelles le marché 
dépend des politiques gouvernementales d’atténuation et les investisseurs 
peuvent être peu familiers avec ces types de produits et donc les considérer 
comme des investissements trop risqués (Justice, 2009).

Il existe d’autres barrières, comme le volume d’immobilisation requis par 
les technologies énergétiques et le long délai séparant la conception de la 
commercialisation (SEF Alliance, 2008). Enfin, certains chercheurs affirment 
qu’une grande partie des procédés et technologies (p. ex. le CSC ou les 
VEB) nécessaires pour réduire de façon étendue les émissions afin de limiter 
le réchauffement planétaire à 2 °C ne sont pas prêts à être implantés à 
grande échelle (Hoffert et al., 2002; Grubler et al., 2012a; Sachs et al., 2014; 
Loftus et al., 2015). Ce constat a conduit des universitaires à conclure que les 
politiques technologiques devaient être le principal instrument de la réaction 
aux changements climatiques, les recettes de la taxe sur le carbone ou des 
enchères du système de plafonnement et d’échange servant à intensifier les 
efforts mondiaux visant à concevoir des solutions technologiques rentables 
(Galiana et Green, 2010).

À condition que les nouvelles options réduisent les coûts de la réduction 
des émissions, la technologie constitue aussi un moyen d’appliquer des 
politiques contraignantes de plus en plus rigoureuses (Victor, 2011). Un 
groupe d’universitaires du Royaume-Uni a récemment lancé le Global Apollo 
Programme, un projet cherchant à découvrir des manières de produire de 
l’énergie non émettrice de dioxyde de carbone à des coûts moindres que les 
combustibles fossiles (King et al., 2015). De son côté, Bill Gates a récemment 
annoncé qu’il prévoyait investir 2 milliards de dollars dans les technologies 
de production d’énergie renouvelable au cours des cinq prochaines années, 
dans le but de trouver des solutions à faible coût (Adams et Thornhill, 2015). 
Cependant, les avancées technologiques et les politiques sur les changements 
climatiques peuvent aussi faire baisser graduellement le prix des combustibles 
fossiles, ce qui pourrait miner cette stratégie (Sinn, 2008).

Les politiques gouvernementales peuvent encourager l’innovation quand elles 
portent sur l’environnement réglementaire, la situation macroéconomique, 
l’accès à la finance, la protection des droits de propriété intellectuelle, le 
commerce et l’accès aux travailleurs qualifiés. Les politiques d’innovation 
efficaces suivent une approche globale qui assure un soutien à l’ensemble de 
l’écosystème de l’innovation (Grubler et al., 2012a). Gallagher et al. (2012) 
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relèvent l’importance de disposer d’un ensemble de politiques d’innovation 
énergétique qui « aident au perfectionnement des connaissances, aux rétroactions 
et à l’apprentissage dans l’intégralité du système de l’innovation » [traduction 
libre] et qui ciblent également l’innovation sociale, soit « les changements 
en matière d’adoption, d’utilisation et d’adaptation des technologies dans 
un contexte social et institutionnel » [traduction libre]. Les gouvernements 
peuvent aussi stimuler la collaboration dans l’industrie afin que des personnes 
se regroupent pour travailler à des objectifs communs. Par exemple, les Réseau 
de centres d’excellence du Canada, un programme du gouvernement fédéral, 
a financé des initiatives comme Auto 21, qui favorise la recherche automobile 
dans divers domaines, et BiocarburantNet, qui porte sur l’amélioration de la 
chaîne de production des biocarburants (RCE, 2015).

Les politiques d’innovation canadiennes prennent généralement la forme 
d’une subvention ou d’une mesure incitative fiscale ou de la participation 
directe au développement gouvernemental en laboratoire. Dans le Specified 
Gas Emitters Regulation albertain, le soutien à l’innovation est un élément du 
système d’échange axé sur l’intensité des émissions : les entreprises peuvent 
verser 15 $ par tonne d’émissions dépassant la cible au Climate Change and 
Emissions Management Fund de la province. Ce fonds finance des projets 
d’aide à la réduction des émissions, notamment dans les domaines prioritaires 
de l’efficacité énergétique, du CSC et de l’écologisation de la production 
énergétique (CCEMC, 2013). Jusqu’en 2013, plus de 200 millions de dollars 
avaient ainsi été distribués à des projets situés sur l’ensemble du spectre de 
l’innovation, principalement à des initiatives au stade du projet pilote sur 
le marché ou de la commercialisation (CCEMC, 2013). Le fonds devrait 
entraîner une réduction des émissions de 10,2 Mt d’ici à 2020 (CCEMC, 2013). 
Le financement public peut être un important complément au financement 
privé classique, en assurant de l’argent sur de plus longues périodes, en 
acceptant un plus fort risque technologique et en intervenant à des étapes 
plus précoces au bénéfice de plus petites entreprises qui pourraient être trop 
risquées pour les investisseurs privés. Par exemple, le Fonds de technologies 
du DD de Technologies du développement durable Canada (TDDC), doté de 
915 millions de dollars, finance les projets de préommercialisation à la suite 
d’un processus de sélection à l’investissement rigoureux (TDDC, 2015b). Selon 
TDDC, « 66 projets terminés fin 2014 ont enregistré une réduction effective 
des GES équivalent à près de 4,5 millions de tonnes de CO2 » (TDDC, 2015a). 
Les revenus générés par les entreprises appuyées par TDDC étaient estimés à 
1,1 milliard de dollars en 2014, ce qui correspondait à la création de 500 emplois 
directs et indirects cette année-là (TDDC, 2015c). Les projets de TDDC ont 
obtenu un substantiel soutien du secteur privé; l’OCDE a cité l’approche de 
TDDC du développement de projets comme un exemple de stratégie efficace 
pour promouvoir les partenariats public-privé et l’éco-innovation (OCDE, 2011).
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4.4.5	 Choisir les politiques habilitantes
Les politiques habilitantes peuvent constituer des compléments importants 
aux politiques contraignantes décrites à la section 4.3. Il est possible d’utiliser 
une approche systémique pour analyser l’interaction et la complémentarité 
des différentes combinaisons de politiques sur le carbone. Par exemple, si un 
règlement sur l’efficacité énergétique aide à surmonter les obstacles au progrès, 
comme le décalage entre les personnes qui payent pour les améliorations à 
l’efficacité énergétique et celles qui en bénéficient, il pourrait aussi abaisser les 
coûts à l’échelle de l’économie de la réduction des émissions. De même, des 
investissements publics dans l’accroissement de la capacité du réseau électrique 
peuvent être nécessaires pour accueillir la production d’électricité renouvelable 
à certains endroits. Ajouter la tarification du carbone aux politiques habilitantes 
aide à niveler les chances entre les sources d’énergie et peut accélérer la 
réduction des émissions. En même temps, comme les politiques peuvent avoir 
des effets négatifs les unes sur les autres et que leur coût administratif est parfois 
considérable, déployer un large éventail de politiques visant la réduction des 
émissions peut être contre-productif. Les gouvernements doivent donc faire 
preuve de stratégie quand ils étudient la combinaison de politiques qui sera 
la plus avantageuse dans leur situation.

4.5	 LES POSSIBLES RÉPERCUSSIONS ÉCONOMIQUES DE  
LA TRANSITION VERS UN SYSTÈME ÉNERGÉTIQUE  
À FAIBLES ÉMISSIONS AU CANADA 

La réduction des émissions n’est pas dénuée de coûts, quelle qu’en soit 
l’échelle — pour les entreprises, les secteurs d’activité, les pays ou la planète. 
Toutefois, s’il y met tout le soin voulu, le Canada pourrait implanter des 
politiques climatiques bien plus musclées et efficaces que celles mises en œuvre 
jusqu’ici, sans nuire au bien-être économique du pays. Selon les meilleures 
données probantes disponibles, il est possible d’adopter des politiques qui 
mèneront à une baisse notable de nos émissions de gaz à effet de serre dans 
les dix prochaines années et mettront la table pour une réduction encore plus 
marquée dans les décennies suivantes, sans imposer de coûts ingérables à la 
majorité des consommateurs et des entreprises ou mettre en péril la croissance 
économique à long terme. Lorsque des régions, des secteurs ou des individus 
sont touchés de manière disproportionnée, il existe des façons de les compenser 
durant la transition.

Répercussions sur les consommateurs et les entreprises
Une politique stricte sur les changements climatiques a de fortes probabilités 
d’accroître les coûts de l’électricité dans de nombreuses régions du pays. 
Cependant, comme il est noté à la section 3.1.3, une électricité à faibles 
émissions est actuellement offerte partout au Canada pour un supplément de 
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2,5 ¢/kWh, et l’accroissement du prix de l’électricité provenant des sources 
énergétiques à faibles émissions ne mettrait pas le Canada dans une position 
bien différente des autres pays industrialisés34. 

Les coûts de transport augmenteraient également. Les véhicules hybrides 
rechargeables coûtent actuellement autour de 7 000 $US plus chers à fabriquer 
que les véhicules à essence (NRC, 2013). Cet écart peut être partiellement 
recouvré, puisque les dépenses d’utilisation des véhicules électriques en Amérique 
du Nord sont généralement bien plus faibles que celles des véhicules à essence 
(NRC, 2013; DOE, 2015a). Selon l’utilisation du véhicule, ces économies peuvent 
déjà dépasser le supplément de prix d’achat35. En Colombie-Britannique, 
l’imposition d’une taxe sur le carbone de 30 $/tonne s’est traduite par une 
hausse de 7 ¢/litre du prix de l’essence (Gouv. de la C.-B., n.d.c). Si l’on suit 
le même principe, une taxe sur le carbone de 100 $/tonne entraînerait une 
augmentation de 23 ¢/litre. L’ampleur de cette variation n’est pas très différente 
des fluctuations que subit le prix courant de l’essence au cours d’une année 
(Statistique Canada, 2015). Il a par exemple connu des écarts particulièrement 
grands récemment : à Toronto en 2014, le prix de détail moyen mensuel du 
litre d’essence ordinaire sans plomb a varié de 1,04 à 1,40 $. 

Comme toutes les politiques, les politiques climatiques créent des gagnants et 
des perdants. Les nouvelles entreprises proposant des technologies propres 
pourraient profiter d’une croissance de la demande pour leurs produits et 
services. L’AIE estime que la croissance mondiale de la production d’électricité 
renouvelable sera de 50 % entre 2013 et 2020 (AIE, 2014c). Les sources 
renouvelables devraient représenter près de 80 % de la nouvelle capacité de 
production d’électricité des pays de l’OCDE à la fin de cette période (AIE, 
2014c). En revanche, les régions qui dépendent plus intensivement des secteurs 
gros consommateurs d’énergie, et celles dont les réseaux électriques sont de 
forts émetteurs de dioxyde de carbone, feront face à des coûts supérieurs à la 
moyenne quand elles passeront à des sources d’énergie à faibles émissions. Si 
le Canada devait mettre en place une politique climatique plus stricte que ses 
partenaires commerciaux, la compétitivité des secteurs gourmands en énergie 
et dépendants des échanges commerciaux, comme l’industrie pétrolière et 
gazière, la fabrication de fer et d’acier, de ciment, d’aluminium et de pâtes et 

34	 Le coût de l’électricité varie au pays. Son tarif est particulièrement bas à Montréal et à Winnipeg, 
mais bien plus élevé à Halifax et Toronto, notamment (Hydro-Québec, 2014).

35	 Le département de l’Énergie des États-Unis propose un outil Internet de comparaison du 
coût de propriété cumulatif des solutions actuelles de substitution avec celui des véhicules 
conventionnels, selon des paramètres comme le prix d’achat, les coûts de carburant, les autres 
frais de fonctionnement et l’utilisation du véhicule. Voir http://www.afdc.energy.gov/calc.
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papiers et certains secteurs de la fabrication de produits chimiques pourraient 
subir des effets négatifs (TRNEE, 2011). Cependant, il est possible d’élaborer les 
politiques de façon qu’elles répondent en partie aux inquiétudes distributives.

Répercussions à l’échelle de l’économie
L’expérience de la Colombie-Britannique montre que les répercussions à 
l’échelle de l’économie de la taxe sur le carbone sont gérables. Après analyse, 
le gouvernement provincial a constaté que la taxe n’avait eu qu’une faible 
incidence négative sur le PIB (MFCB, 2013). Par contre, l’étude du taux de 
croissance du PIB par habitant de la province a révélé qu’entre 2008 et 2011, le 
rendement de la Colombie-Britannique avait été légèrement supérieur à celui 
de l’ensemble du pays, ce qui indique que la taxe n’a pas empêché la province 
de suivre le rythme du reste de l’économie canadienne (Elgie et McClay, 2013).

La réduction de la consommation de combustibles fossiles peut aussi avoir de 
substantiels avantages conjoints. La décision de l’Ontario d’abandonner la 
production électrique au charbon s’est probablement soldée par d’importantes 
économies en dépenses de santé causées par la pollution de l’air. Un rapport 
commandé par le ministère de l’Énergie de l’Ontario a estimé que l’élimination 
des centrales au charbon dans la province et leur remplacement par une 
combinaison de centrales nucléaires et au gaz naturel éviterait environ 660 décès 
prématurés, 920 admissions hospitalières et 1 090 visites aux urgences par année 
(DSS et RWDI, 2005). Cette mesure ferait fait donc économiser des frais dus 
aux soins de santé, à la perte de productivité, à la douleur et à la souffrance 
et au risque de mortalité prématurée, dont le montant est estimé à plus de 
3 milliards de dollars. La transition de la production d’électricité du charbon au 
gaz naturel provoquerait une baisse de 90 % de ces dommages, qui ne seraient 
plus que de 388 millions de dollars (DSS et RWDI, 2005).

Les modèles économiques apportent d’autres preuves des retombées possibles 
de contraintes plus rigoureuses concernant les émissions. La modélisation d’un 
processus de décarbonisation ambitieux pour le Canada montre que d’ici à 
2050, le pays pourrait réduire ses émissions de 90 % par rapport au niveau de 
2010 tout en maintenant une croissance économique forte (Bataille et al., 2014). 
Une analyse réalisée en 2009 par la Table ronde nationale sur l’environnement 
et l’économie a estimé que les émissions pouvaient être abaissées de 65 % au-
dessous du niveau de 2006 d’ici à 2050 pour le prix d’une petite baisse seulement 
de la croissance canadienne (TRNEE, 2009). Cette conclusion correspond 
largement aux résultats de la modélisation internationale effectuée à partir 
de scénarios dans lesquels est entreprise une action économique mondiale 
à bon rapport coût-efficacité (Nordhaus, 2013; GIEC, 2014e). Les données 
probantes indiquent aussi que les politiques permettant un changement lent, 
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par le remplacement des immobilisations à mesure qu’elles atteignent leur fin 
de vie utile, peuvent être moins coûteuses que celles dont l’effet se fait sentir 
rapidement et qui exigent un remplacement prématuré des immobilisations 
(TRNEE, 2011).

À l’échelle mondiale, l’AIE rapporte une dissociation de la croissance économique 
et des émissions de dioxyde de carbone en 2014 (AIE, 2015b). Elle note que 
« l’économie mondiale a crû d’environ 3 % en 2014, mais les émissions de 
dioxyde de carbone (CO2) d’origine énergétique sont restées constantes, c’est 
la première fois en 40 ans qu’un tel résultat se produit en dehors d’une crise 
économique » [traduction libre], mais elle ajoute que des données annuelles 
supplémentaires sont nécessaires pour confirmer si ce phénomène est anormal 
ou pas. Près de la moitié de la capacité de production d’électricité ajoutée en 
2014 provenait de sources renouvelables, le coût de ces sources ayant baissé 
par rapport au coût des sources fossiles (AIE, 2015b).

Stratégies de réduction des répercussions économiques négatives
Le comité d’experts a répertorié plusieurs dispositions qui pourraient 
minimiser les répercussions économiques négatives des politiques sur les 
changements climatiques :
•	Prévoir les effets néfastes et concevoir des mesures pour les adoucir ou 

les éliminer;
•	 Prévoir de la flexibilité pour que les stratégies de réduction des émissions 

les moins coûteuses puissent être appliquées en premier;
•	Mettre l’accent sur les stratégies de réduction des émissions qui créent des 

avantages conjoints (comme l’amélioration de la qualité de l’air découlant 
de la baisse de l’utilisation des combustibles fossiles en milieu urbain) et 
évitent les effets secondaires (comme l’amoindrissement de la résilience du 
réseau électrique consécutif au recours excessif aux sources intermittentes);

•	Élaborer des politiques faisant en sorte que les investissements de grande 
ampleur coïncident avec le roulement naturel des immobilisations.

4.6	 RÉSUMÉ

Les politiques en vigueur au Canada ne sont pas suffisamment rigoureuses ou 
étendues dans leur couverture pour inciter à une transition vers une économie 
à faibles émissions. De nouvelles politiques contraignantes sont nécessaires 
pour produire une importante réduction des émissions au pays. Toutefois, le 
travail a déjà commencé. En 2015, un tiers de la population canadienne vit déjà 
dans une province qui a fixé un prix au carbone pour les émissions produites 
par les combustibles fossiles. Si l’Ontario met en place un système d’échange 
comparable à celui du Québec, les trois quarts des Canadiens vivront dans une 
région où le carbone est tarifé.
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Des politiques de tarification du carbone à l’échelle de l’économie (taxe 
sur le carbone ou systèmes de plafonnement et d’échange) ou une série de 
règlements souples appliqués plus strictement pourraient créer les conditions 
nécessaires au changement. Les avantages de la tarification du carbone sont 
bien connus et comprennent un rapport coût-efficacité élevé et la possibilité 
de limiter le fardeau administratif. Cependant, la controverse politique et les 
inquiétudes au sujet des répercussions distributives entravent l’établissement 
de mécanismes rigoureux de fixation du prix. Une réglementation flexible est 
plus facilement acceptable et peut être pensée de façon à offrir la majeure partie 
des avantages des mécanismes de tarification, mais elle peut être plus coûteuse 
pour l’économie. Quelles que soient les politiques contraignantes adoptées, 
les gouvernements peuvent encore favoriser la réduction des émissions grâce à 
des politiques habilitantes adéquates. Les décisions d’achat gouvernementales, 
un aménagement urbain qui limite les émissions, le soutien à l’innovation, la 
fourniture d’une infrastructure habilitante, et des ajustements aux subventions, 
à la planification énergétique et aux processus réglementaires peuvent eux aussi 
stimuler une plus grande réduction des émissions dans différents segments de 
l’économie. Si la baisse des émissions de gaz à effet de serre au Canada ne sera 
pas sans effet sur l’économie, les données probantes portent à croire que des 
politiques bien conçues peuvent entraîner une diminution majeure sans pour 
autant menacer la croissance économique. 
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5	 Conclusions

La production d’énergie à partir des combustibles fossiles a été essentielle 
aux avancées technologiques et économiques des XIXe et XXe siècles. Ces 
combustibles ont contribué à de formidables progrès du niveau de vie dans 
les pays industrialisés et continuent à aider à alléger la pauvreté dans les pays 
à faibles revenus. Cependant, leur combustion accroît la teneur en dioxyde de 
carbone de l’atmosphère et cause des changements généralisés du climat de la 
Terre. Les risques que de tels changements font subir aux systèmes naturels et 
aux collectivités humaines sont de plus en plus évidents. Atténuer ces risques 
exige une réduction soutenue des émissions de gaz à effet de serre absolues 
découlant de l’activité humaine, notamment une transition complète aux 
sources et aux technologies énergétiques à faibles émissions.

Le comité d’experts avait pour mandat de synthétiser les données probantes 
récentes sur les sources et technologies énergétiques et sur les politiques 
publiques susceptibles de permettre une telle transition au Canada. Le présent 
chapitre résume ses principales observations et conclusions.

5.1	 LE CONTEXTE CANADIEN DE RÉDUCTION  
DES ÉMISSIONS DE DIOXYDE DE CARBONE  
PRODUITES PAR LA CONSOMMATION D’ÉNERGIE

Le Canada, comme de nombreux autres pays, dépend actuellement des 
combustibles fossiles pour la majeure partie de ses besoins en énergie. Le 
charbon, le pétrole et le gaz naturel constituent 72 % de l’approvisionnement en 
énergie primaire du pays (somme de la production nationale et des importations, 
moins les exportations) (AIE, 2014b). Ces combustibles fournissent la presque 
totalité de l’énergie utilisée dans les réseaux de transport (routiers, aériens 
et maritimes) canadiens, la majorité de l’énergie nécessaire au chauffage des 
bâtiments et aux procédés industriels ainsi que la majeure partie de l’électricité 
produite en Alberta, en Saskatchewan, en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-
Brunswick. Leur combustion rejette d’énormes volumes de dioxyde de carbone. 
En 2013, le Canada se classait au 12e rang mondial en matière d’émissions 
totales de dioxyde de carbone et représentait 1,4 % du total mondial (Boden 
et al., 2013). Il était également 4e des pays de l’OCDE en ce qui concerne les 
émissions de dioxyde de carbone par habitant (Banque mondiale, 2015).

Malgré une série de cibles nationales de réduction des émissions, les émissions 
de gaz à effet de serre du Canada ont notablement augmenté par rapport au 
niveau de 1990, principalement à cause du dioxyde de carbone rejeté par 
l’extraction et la consommation d’énergie. Les gouvernements ont adopté un 
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éventail de politiques climatiques pour contrer ce phénomène, notamment 
des mesures réglementaires sectorielles à l’échelle fédérale et des politiques 
de tarification du carbone fondées sur le marché, comme des taxes et des 
systèmes d’échange, dans plusieurs provinces. Toutefois, ces politiques ne sont 
encore que modérément strictes et comportent peu de pénalités financières 
pour le rejet de dioxyde de carbone; par conséquent, les émissions n’ont 
pas notablement baissé à l’échelle nationale. Le Canada affiche une forte 
consommation d’énergie par habitant à cause du niveau de vie élevé, des prix 
faibles de l’énergie en raison de l’abondance des ressources énergétiques 
nationales, de son climat variable et de sa vaste masse terrestre.

L’électricité, le transport, le bâtiment et l’industrie sont tous de grands émetteurs, 
mais la dynamique est différente d’un secteur à l’autre. Les émissions de la 
production électrique ont baissé ces dernières années en raison de choix 
politiques délibérés dans des provinces comme l’Ontario, qui a fermé ses centrales 
au charbon en 2014, alors que les émissions rejetées par le bâtiment sont stables 
depuis un moment. À l’opposé, le transport et l’industrie sont d’importantes 
sources de croissance des émissions. Celles du transport augmentent en raison 
de la hausse du nombre de kilomètres parcourus et de l’expansion du transport 
de marchandises. Les émissions industrielles sont généralement dominées par 
l’accroissement de l’exploitation des sables bitumineux, un problème unique au 
Canada. Les exportations de pétrole tiré de cette ressource ont pris de plus en 
plus d’importance dans l’économie canadienne, et les émissions ont augmenté 
avec la production : ce secteur est responsable de 42 % de la hausse totale des 
émissions canadienne entre 1990 et 2013 (Environnement Canada, 2015c). 
La future production à partir des sables bitumineux et les émissions qu’elle 
rejettera dépendront de la politique canadienne et de l’évolution de la situation 
du marché mondial du pétrole, ainsi que de l’innovation technologique et de 
l’ajustement des politiques mondiales.

Le Canada est riche en ressources naturelles et en moyens de production 
d’énergie et il dispose d’une expertise technologique qui peut faciliter le passage 
aux sources et technologies énergétiques à faibles émissions. La présence d’un 
réseau électrique à émissions relativement faibles dans de nombreuses provinces, 
associée à d’immenses possibilités de développement des énergies renouvelables 
et du nucléaire et à la mise en application des procédés de CSC, peut aider 
à décarboniser la production d’électricité dans tout le pays. Les transitions 
énergétiques à grande échelle prennent habituellement de nombreuses 
décennies, à cause de la longévité des immobilisations utilisées. Cependant 
l’expérience du Canada et d’autres pays montre que des transitions énergétiques 
plus restreintes ou plus ciblées peuvent, avec l’appui du gouvernement, se 
dérouler plus rapidement et aboutir à une réduction considérable des émissions 
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sur une période relativement courte. Selon le comité d’experts, aucun obstacle 
technologique ne limite la possibilité d’un futur à faibles émissions au Canada 
d’ici à plusieurs décennies si les politiques deviennent plus rigoureuses et sont 
associées à des mesures efficaces.

5.2	 LES POSSIBILITÉS TECHNOLOGIQUES DE LA MISE  
EN PLACE D’UN SYSTÈME ÉNERGÉTIQUE  
À FAIBLES ÉMISSIONS AU CANADA

Le Canada peut bâtir un futur énergétique à faibles émissions s’il profite d’un 
certain nombre d’occasions déterminantes de réduire ses rejets, comme celles 
répertoriées au tableau 5.1. Ces occasions constituent un ensemble de stratégies de 
réduction et de choix énergétiques et technologiques prometteurs pour le Canada, 
qui reposent en grande partie sur des technologies commerciales existantes. 
Bien que ces possibilités influeront sur les nombreuses façons de produire et 
de consommer de l’énergie, elles n’exigent pas de repenser de fond en comble 
les systèmes énergétiques, malgré la prédominance actuelle des combustibles 
fossiles. Les stratégies et procédés mis en évidence représentent, de l’avis du 
comité d’experts, des occasions substantielles de réduire les émissions du système 
énergétique. De nouvelles évolutions technologiques ou socioéconomiques 
pourraient modifier ce point de vue et favoriser d’autres choix, mais étant 
donné le nombre de sources et de technologies énergétiques de substitution 
disponibles, la possibilité de réaliser de vastes réductions des émissions au Canada 
et dans d’autres pays demeure pour de multiples scénarios technologiques. Les 
résultats des précédents exercices de modélisation révèlent qu’un ensemble 
d’options semblables à celles décrites au tableau 5.1 pourraient permettre au 
Canada de réduire les émissions de dioxyde de carbone d’origine énergétique 
de 60 à 90 % d’ici au milieu du siècle (voir, par exemple, TRNEE, 2009; Riahi 
et al., 2012; Bataille et al., 2014), conformément aux cibles fédérales et à l’objectif 
récemment annoncé du G7 de décarboniser l’économie mondiale pour la fin 
du siècle (G7, 2015).
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Tableau 5.1	
Possibilité de réduire les émissions d’origine énergétique au Canada

Électricité •• Remplacement des centrales au charbon en Alberta, Saskatchewan, 
Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse par des solutions à faibles 
émissions.

•• Expansion de la capacité de production à faibles émissions dans toutes les 
provinces.

•• Investissement dans les réseaux de transport et de distribution électriques 
et dans le stockage de l’énergie pour faciliter une plus grande intégration de 
l’électricité à faibles émissions.

Transport •• Gains d’efficacité dans tous les modes de transport.
•• Recours accru aux véhicules électriques pour le transport léger de 

voyageurs.
•• Expansion de l’utilisation des biocarburants dans le transport de 

marchandises et de la capacité de production et de distribution des 
biocarburants.

•• Aménagement urbain, planification de l’affectation des terres et 
investissements dans l’infrastructure cohérents avec des réseaux de 
transport à faibles émissions efficaces.

Bâtiment •• Gains d’efficacité dans les nouveaux édifices coïncidant avec les travaux de 
rénovation.

•• Passage à l’électricité pour le chauffage dans les édifices à forte efficacité 
énergétique.

•• Adoption sélective de systèmes de chauffage de quartier à faibles émissions 
alimentés par de l’énergie renouvelable et la cogénération.

Industrie •• Gains d’efficacité dans tous les secteurs d’activités.
•• Réduction des émissions fugitives de méthane de l’industrie pétrolière et 

gazière.
•• Mise en pratique du captage et stockage du carbone dans les procédés 

industriels adaptés.
•• Électrification et utilisation de la biomasse dans les applications industrielles 

adaptées.

L’électricité à faibles émissions est fondamentale pour un système énergétique à 
faibles émissions. Le Canada bénéficie déjà de forts volumes d’une telle électricité 
issue de l’énergie hydraulique et nucléaire et la puissance de production installée 
de l’énergie éolienne et solaire augmente rapidement. Le Canada accumule 
également de l’expérience sur les technologies de CSC, la première mise en 
application à grande échelle mondiale du CSC se déroulant à la centrale au 
charbon de Boundary Dam, en Saskatchewan. L’aménagement de réseaux 
électriques à faibles émissions dans tout le Canada nécessite l’abandon des sources 
fortement émettrices dans les provinces qui sont encore dépendantes d’elles. 
Il exige aussi l’extension de la production à partir de sources peu émettrices 
dans toutes les provinces pour encourager son emploi comme vecteur d’énergie 
dans tous les secteurs d’utilisation finale. Les émissions rejetées par le secteur 
de l’électricité au Canada sont en baisse à cause de l’élimination graduelle de 
la production à base de charbon. Cependant, cette transition pourrait être 
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accélérée avec l’exploitation de diverses sources d’énergie faiblement émettrices. 
Si le coût des technologies de production d’électricité à faibles émissions est 
encore généralement supérieur à celui des centrales à combustible fossile, il 
décroît rapidement. La maximisation de la réduction des émissions provenant 
des réseaux électriques demandera en fin de compte de limiter le rôle du 
gaz naturel à la fourniture d’électricité en période de pointe (ou d’adopter 
le CSC lorsque c’est faisable). De nouveaux investissements dans les réseaux 
de transport et de distribution électriques (p. ex dans des lignes de transport, 
dans les interconnections ou dans les réseaux intelligents) et dans le stockage 
de l’énergie peuvent accélérer le recours à l’électricité à faibles émissions et 
l’expansion générale du réseau électrique, tandis que le recours croissant à 
l’énergie distribuée pourrait réduire les coûts et les pertes de transport.

Les réseaux de transport actuels sont dépendants des carburants d’origine 
pétrolière, qui sont avantageux sur le plan de la facilité de transport, de 
la densité énergétique et de la compatibilité avec l’infrastructure actuelle. 
Après avoir évalué les données probantes, le comité d’experts a conclu que 
l’amélioration de l’efficacité, l’utilisation accrue de l’électricité pour le transport 
de voyageurs par véhicules légers (probablement des VHR) et du biodiésel dans 
le transport de marchandises et un aménagement urbain et des investissements 
dans l’infrastructure judicieux constituent les stratégies les plus prometteuses à 
moyen et long terme pour réduire les émissions dans ce secteur. Des réductions 
sont possibles grâce à l’amélioration continue de l’efficacité des moteurs 
conventionnels à essence et diésel, à une hausse de l’emploi des véhicules 
hybrides et à la transition à des formes faiblement émettrices de transport. Le 
recours à l’électricité comme source d’énergie pour les véhicules de tourisme 
tire parti de l’infrastructure constituée par les réseaux électriques et de l’offre au 
Canada d’une électricité à faibles émissions. L’accroissement de la production 
(et de l’emploi) de biocarburants est cohérent avec l’énorme potentiel du pays 
à exploiter l’énergie de la biomasse et les limites de la faisabilité des autres 
carburants pour le transport de marchandises à longue distance. Les véhicules 
au gaz naturel sont également en mesure de permettre de modestes réductions 
des émissions de dioxyde de carbone dans le transport de marchandises par 
rapport au pétrole conventionnel. À long terme, l’aménagement urbain et 
les investissements dans les réseaux de transport public et dans une nouvelle 
infrastructure de ravitaillement peuvent jouer un rôle de soutien en encourageant 
la transition à des modes de transport moins émetteurs.

Dans le secteur du bâtiment, les gains d’efficacité substantiels associés à 
l’électrification — en particulier pour le chauffage — sont cruciaux. Le chauffage 
est responsable de la majorité des émissions de gaz à effet de serre dans les 
édifices au Canada, et le passage au chauffage électrique est l’avenue la plus 
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prometteuse pour réduire ces émissions. Toutefois, substituer l’électricité peut 
se révéler excessivement coûteux sans de larges gains d’efficacité découlant 
de l’amélioration de l’enveloppe des bâtiments (surtout par un emploi plus 
intensif de l’isolation et du chauffage solaire passif) et du remplacement des 
chaudières traditionnelles par des thermopompes. Il est aussi possible d’obtenir 
l’accroissement de l’efficacité et la réduction des émissions par l’adoption des 
centrales de cogénération et de systèmes de chauffage de quartier alimentés 
par de l’énergie renouvelable, des déchets ou des ressources telles que de l’eau 
de lacs profonds, quand c’est possible.

Réduire les émissions issues de la production d’énergie dans l’industrie est 
compliqué par la diversité des applications, procédés et technologies industriels. 
La principale difficulté dans l’industrie consiste souvent à déterminer des 
moyens faiblement émetteurs et économiques de produire de fortes chaleurs. 
La réduction de l’utilisation de l’énergie pour la transformation des matières 
premières, par exemple par l’utilisation accrue de solvants au lieu de la chaleur, 
pourrait contribuer à l’amélioration de l’efficacité dans l’industrie (en particulier 
dans le domaine des sables bitumineux). De plus, surveiller et réparer les fuites 
de gaz et réduire la mise à l’air libre et le torchage des émissions fugitives 
pourrait aider à réduire les émissions dans l’industrie pétrolière et gazière. 
L’électrification et le recours au CSC sont aussi des stratégies envisageables. 
L’électricité peut être utilisée comme source d’énergie dans de nombreux 
procédés industriels, le principal obstacle étant généralement le surcoût par 
rapport au gaz naturel. Le CSC est déjà employé dans des secteurs d’activité qui 
rejettent des flux relativement purs de dioxyde de carbone. Il pourrait, dans 
le futur, servir à réduire les émissions de diverses industries canadiennes grâce 
à l’exploitation des possibilités de séquestration offertes par les réservoirs de 
pétrole et de gaz épuisés à proximité ou par des formations salines. La biomasse 
joue déjà un rôle important dans certains secteurs, comme les pâtes et papiers, 
mais elle pourrait être utilisée également ailleurs.

La réduction des émissions peut s’amorcer immédiatement dans tous les secteurs, 
mais son rythme variera en fonction des dispositifs et des immobilisations 
concernés. Le renouvellement des immobilisations définit le moment le moins 
coûteux de la réduction des émissions. Pour les immobilisations à grande 
longévité, telles que les édifices et les centrales électriques, réaliser la transition 
au coût le plus bas possible exige de commencer immédiatement à atténuer les 
émissions et de remplacer les immobilisations à la fin de leur vie utile. Il existe 
certaines conditions complémentaires; par exemple, réduire les émissions dans 
le transport, le bâtiment et l’industrie dépend en partie de la disponibilité 
de l’électricité à faibles émissions. Cependant, même quand la production 
d’électricité n’est que partiellement décarbonée, des investissements dans 
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l’électrification dans ces secteurs peuvent améliorer le potentiel de réduction 
des émissions. Les gains d’efficacité peuvent aussi jeter les bases de la substitution 
interénergétique, par exemple, en rendant le chauffage à l’électricité dans 
les bâtiments à haute efficacité bien plus abordable. Les gestes individuels 
pour réduire les émissions peuvent aussi requérir des gouvernements qu’ils 
s’attaquent aux obstacles systémiques à l’adoption généralisée des technologies 
énergétiques à faibles émissions.

Les possibilités recensées tout au long de cette section dépendent largement 
de technologies proposées dans le commerce, dont beaucoup ont largement 
été déployées dans des systèmes énergétiques ces dernières années. Bien que 
l’innovation puisse encore être nécessaire à l’application de ces technologies 
dans de nouvelles situations, aucun frein technologique substantiel n’empêche 
le Canada ou de nombreux autres États de réduire immédiatement leurs 
émissions. Des travaux de R-D et des progrès supplémentaires pourraient 
progressivement abaisser les coûts des technologies énergétiques à faibles 
émissions et favoriser la mise au point de nouveaux procédés permettant 
d’améliorer l’efficacité énergétique. Cependant, les entreprises et les individus 
ne choisiront pas des solutions à émissions faibles ou nulles à grande échelle 
sans politiques publiques rendant ces options plus concurrentielles sur le plan 
des coûts, soit par la tarification du carbone soit par la restriction des émissions 
de dioxyde de carbone.

Pour le moment, il existe de considérables obstacles économiques à l’implantation 
de telles technologies. Le coût supérieur des ressources à faibles émissions par 
rapport aux combustibles fossiles conventionnels, combiné aux contraintes 
systémiques posées par l’infrastructure énergétique existante, empêchera la 
réalisation de la plupart des possibilités recensées ci-dessus si des politiques 
d’atténuation plus rigoureuses ne sont pas mises en application. 

5.3	 POLITIQUES STIMULANT LA TRANSITION VERS  
UN SYSTÈME ÉNERGÉTIQUE À FAIBLES ÉMISSIONS

Le Canada aura besoin de politiques étendues, contraignantes et de plus 
en plus strictes pour établir un système énergétique à faibles émissions. Des 
politiques contraignantes reflétant les répercussions négatives des émissions 
de dioxyde de carbone peuvent influencer la prise de décision des entreprises 
et des individus et les inciter à abandonner les activités fortement émettrices. 
Par exemple, une taxe sur le carbone dans toute l’économie peut accroître le 
prix de l’essence pour les consommateurs, encourager la conception et l’achat 
de véhicules plus efficaces fonctionnant à une énergie de substitution, réduire 
l’utilisation de l’automobile et augmenter la demande en transport public. 
De même, un système de plafonnement et d’échange appliqué à l’industrie 
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pourrait renforcer l’usage de la biomasse et de l’électricité à faibles émissions 
comme source de chauffage, au détriment des combustibles fossiles. S’il adopte 
des politiques flexibles à l’échelle de l’économie, le gouvernement n’aura pas 
besoin de statuer sur les technologies gagnantes. Ce sont les individus et les 
décideurs dans les entreprises qui détermineront celles qui correspondent le 
mieux à leur situation et ils pourront modifier leur choix avec le temps pour 
l’adapter aux avancées scientifiques, aux tendances en matière d’émissions et 
aux évolutions technologiques.

Actuellement, les politiques sont un mélange d’initiatives fédérales et provinciales 
qui varient dans leur principe, leur couverture et leur rigueur. Bien que 
beaucoup d’entre elles puissent entraîner une réduction des émissions, elles 
ne sont pas suffisantes collectivement pour stimuler la transition vers un 
système à faibles émissions. Une réglementation fédérale en matière d’efficacité 
énergétique des véhicules de tourismes et des camions lourds, fondée sur le 
marché, favorisera des gains d’efficacité continus dans le transport routier et 
pourrait stimuler un recours accru aux véhicules électriques. Les émissions 
de gaz à effet de serre moyennes que les modèles de véhicules de tourisme de 
2025 rejetteront seront approximativement la moitié de celles des modèles de 
2008 (GC, 2014b). La norme sur l’électricité verte de Colombie-Britannique, 
une autre mesure réglementaire fondée sur le marché, exige que 93 % de la 
nouvelle production d’électricité ne rejette pratiquement pas d’émissions, mais 
propose aux fournisseurs d’électricité le choix de la forme d’énergie à utiliser 
pour répondre à cette contrainte, afin de favoriser une approche à moindre 
coût. La taxe sur le carbone britanno-colombienne de 30 $/tonne envoie 
également un signal de prix cohérent pour presque toutes les sources d’émissions 
de combustibles fossiles dans de vastes segments de l’économie. Le système 
d’échange de l’Alberta limite l’intensité des émissions des grands émetteurs et 
offre aux entreprises une variété d’options de conformité, dont le versement 
à un fonds technologique de 15 $ par tonne d’émissions dépassant la cible. 
Les nouvelles plates-formes d’échange d’émissions au Québec et en Ontario 
pourraient aussi jeter les bases d’une substantielle réduction des émissions. Ces 
mesures pourraient être de plus en plus rigoureuses et être combinées avec de 
nouvelles politiques visant d’autres secteurs et d’autres régions.

Les répercussions politiques varieront selon l’électricité et le secteur d’utilisation. 
Par exemple, la sensibilité au prix et la diversité technologique de l’industrie 
laissent penser qu’elle profiterait d’une tarification uniforme du carbone — que 
ce soit par le biais d’une taxe sur le carbone ou d’un système de plafonnement 
et d’échange. Dans le bâtiment, des obstacles institutionnels et relatifs à 
l’information peuvent limiter l’efficacité de la tarification du carbone, mais une 
réglementation coercitive, par exemple des normes d’amélioration de l’efficacité 
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énergétique, et la modification du code du bâtiment pourraient faire en sorte 
que les nouveaux édifices soient fortement écoénergétiques. Dans le transport, 
la tarification du carbone pourrait encourager les consommateurs à acheter des 
véhicules moins émetteurs, alors que des politiques réglementaires pourraient 
accroître l’utilisation de technologies ou de types de carburants particuliers 
et stimuler des gains d’efficacité continus. La tarification du carbone et les 
normes d’électricité propre pourraient toutes deux constituer des approches 
prometteuses pour le secteur de l’électricité. Cependant, la sensibilité de ce 
dernier aux signaux de prix dépend de la façon dont les sociétés d’électricité 
sont réglementées et de l’ampleur de la concurrence et des encouragements 
financiers afin que les actionnaires réduisent les émissions.

Une tarification du carbone à large portée, appliquée par l’entremise d’une 
taxe sur le carbone ou d’un système de plafonnement et d’échange, garantit 
que les mesures de réduction des émissions à coût moindre seront adoptées 
en premier, ce qui minimisera les coûts économiques globaux des politiques 
sur les changements climatiques. Toutefois, les approches réglementaires 
coercitives peuvent favoriser l’adoption simultanée de stratégies d’atténuation 
des émissions aux coûts de réduction extrêmement différents. Le choix de 
l’instrument politique dépendra du contexte et de l’importance relative de ses 
divers objectifs. Quand un instrument se heurte à des obstacles dans sa mise en 
œuvre, il peut être remplacé par d’autres outils réalisant des objectifs similaires.

Le tableau 5.2 résume les stratégies permettant d’ajuster les politiques 
contraignantes afin d’améliorer leur efficacité à l’égard d’objectifs essentiels, 
comme le coût, l’efficacité environnementale, l’équité, la faisabilité administrative 
et l’acceptabilité politique, quel que soit le type d’instrument choisi.
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Tableau 5.2	
Élaboration de politiques afin de satisfaire les principaux critères d’évaluation

Critères Caractéristiques de conception

Efficacité 
environnementale

•• Mettre en application des politiques contraignantes.
•• Renforcer progressivement les exigences de réduction des émissions.
•• Porter sur la plus grande partie de l’économie possible (à l’aide 

d’une ou de plusieurs politiques).
•• S’engager dans des politiques à long terme qui incitent les foyers et 

les entreprises à investir dans les changements.

Rapport coût-efficacité •• Offrir le choix des technologies et des formes d’énergie à utiliser 
pour répondre aux exigences de réduction des émissions.

•• Maximiser la capacité de concentrer les réductions des émissions 
dans les secteurs de l’économie où ces réductions seront les moins 
coûteuses.

•• Renforcer progressivement les exigences de réduction des émissions 
pour réduire les ajustements de coût.

•• S’engager dans des politiques à long terme qui incitent les foyers et 
les entreprises à investir dans les changements.

Équité distributive •• Déterminer les groupes qui risquent le plus de subir des effets 
négatifs.

•• Élaborer des politiques compensant les répercussions et les coûts 
initiaux pour les groupes, régions et secteurs fortement touchés.

•• Utiliser les leviers fiscaux pour compenser les effets régressifs de la 
politique dus à la hausse des prix pour les consommateurs.

•• Utiliser des mécanismes tels que l’ajustement des taxes aux 
frontières et l’harmonisation des politiques entre les provinces pour 
minimiser le déplacement des émissions d’un endroit à l’autre.

Faisabilité administrative •• Utiliser les structures administratives et bureaucratiques actuelles 
quand c’est possible.

•• Prévoir des dispositions de surveillance et d’application dans 
l’élaboration des politiques.

•• Élaborer des politiques qui peuvent être adaptées avec le temps, à 
mesure que de nouveaux renseignements sur les coûts, les 
technologies et les préférences des consommateurs sont accessibles.

•• Minimiser le plus possible les exonérations et les exceptions.

Acceptabilité politique •• Inclure le public dans la prise de décision sur les politiques.
•• Renforcer progressivement les exigences de réduction des émissions 

pour éviter les variations rapides des prix à la consommation et des 
coûts pour l’industrie.

•• Tirer parti des possibilités d’avantages conjoints des politiques.
•• Se montrer réaliste au sujet de l’importance de l’acceptabilité 

politique comme critère lors de la comparaison des politiques.

En résumé, les politiques contraignantes ont plus de probabilités de se révéler 
fructueuses si : 
•	 elles sont directement liées à des limites d’émissions contraignantes et de plus 

en plus sévères ou à un prix du carbone contraignant et de plus en plus élevé;
•	 elles comportent des dispositions de surveillance et des pénalités appropriées;
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•	 elles offrent une grande flexibilité en matière de conformité;
•	 elles traitent équitablement les nouvelles entreprises et les entreprises établies;
•	 elles compensent les groupes sur lesquels les politiques ont des effets négatifs 

(au moins durant la transition);
•	 elles incluent le public dans la prise de décision.

La réussite des politiques ou des ensembles de politiques est aussi améliorée 
par une large couverture entre les secteurs et les provinces et territoires, 
laquelle peut être réalisée grâce à l’harmonisation entre les régions du Canada 
et l’établissement de relations internationales. Il est possible de répondre aux 
inquiétudes concernant les incidences sur la compétitivité résultant de l’existence 
de politiques moins rigoureuses chez certains partenaires commerciaux du 
Canada par l’imposition de tarifs douaniers au besoin.

L’appui de tous les ordres de gouvernement à l’écosystème de l’innovation 
est un important instrument politique susceptible d’encourager l’emploi des 
technologies existantes et la conception et l’usage futur de nouvelles technologies. 
L’aide financière par le biais d’un fonds technologique ou de politiques fiscales, 
ou d’autres outils du continuum de l’innovation, de la R-D à la croissance des 
entreprises, en passant par les projets pilotes et la commercialisation, peut 
favoriser l’émergence de nouvelles technologies. Ce soutien pourrait atténuer 
les risques du marché national et des exportations, encourager le commerce, 
protéger les droits de propriété intellectuelle et favoriser les écosystèmes 
d’investissement. Une combinaison d’autres mesures, comme les investissements 
dans l’infrastructure publique, la mobilisation de la communauté et la réforme 
réglementaire, pourrait encore mieux soutenir la réduction des émissions 
et la transformation du système énergétique encouragées par des politiques 
contraignantes. Par exemple, les organismes de réglementation des sociétés 
d’énergie seraient bien placés pour appuyer la transformation, en raison de 
leur vision à long terme de la planification, de leur capacité à utiliser les prix 
pour tenir compte d’un éventail de coûts et répondre aux craintes concernant la 
distribution et à l’indépendance des processus réglementaires quasi-judiciaires.

La transition vers un système énergétique à faibles émissions nécessite un 
processus politique itératif, et la séquence des réductions des émissions dépendra, 
en partie, des politiques adoptées. Les entreprises et les consommateurs 
commenceront immédiatement à apporter des changements en réponse aux 
politiques, mais les effets de ces dernières se produiront à court, moyen et 
long terme, au rythme du remplacement des immobilisations. De plus, de 
nouvelles technologies et des améliorations technologiques pourront voir le 
jour. À mesure que les décideurs évalueront le système dans son ensemble et 
rassembleront de l’information sur l’étendue de la réduction des émissions, sur 
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les progrès technologiques, sur les politiques établies dans d’autres États et sur 
les répercussions économiques, ils pourront introduire de nouvelles politiques 
ou adapter la rigueur des politiques en place aux besoins (en équilibrant 
besoin d’adaptabilité et avantages de la continuité politique). Si la transition 
ne s’effectuera pas sans coûts, il est possible, grâce à des politiques offrant 
la rigueur et la flexibilité appropriées, de réduire de manière considérable 
les émissions du système énergétique canadien sur plusieurs décennies de 
façon à ne pas mettre en péril la croissance économique à long terme et la 
compétitivité du Canada.

5.4	 EN CONCLUSION

Durant ses travaux, le comité d’experts a constaté que de nombreux changements 
importants dans les hypothèses et dans les connaissances sur les solutions 
politiques et technologiques aux changements climatiques s’étaient produits ces 
dernières décennies. Au début des années 1990, certains des procédés nécessaires 
à la transition vers une économie à faibles émissions n’étaient pas offerts dans le 
commerce et il était difficile d’imaginer une voie concrète vers la réalisation de 
réductions des émissions à l’échelle nécessaire. On se concentrait alors sur les 
gains d’efficacité énergétique plutôt que sur la substitution interénergétique et 
les débats insistaient sur une exploitation séquentielle des possibilités de réduire 
les émissions. Les avis divergeaient sur le temps que prendrait la transition 
vers des technologies énergétiques à faibles émissions et le message politique 
était souvent que la majorité des émissions de gaz à effet de serre pouvaient 
être réduites grâce à des gestes volontaires des entreprises et des individus, à 
la condition qu’ils disposent des renseignements adéquats. Les débats étaient 
fréquemment centrés sur la détermination des technologies et des politiques 
appropriées pour contrer les changements climatiques.

Aujourd’hui, notre compréhension de ces questions et des questions connexes 
a évolué. Les technologies nécessaires pour passer à une économie à faibles 
émissions sont à présent commercialement disponibles et leur prix baisse. Il est 
possible d’envisager plusieurs cheminements pour atteindre une réduction des 
émissions de 60 à 90 % d’ici au milieu du siècle. Nous savons également que 
les émissions de dioxyde de carbone ont continué à croître en valeur absolue 
depuis 1990, malgré une considérable amélioration de l’efficacité énergétique, 
d’où la nécessité d’une transition rapide vers des sources énergétiques à 
émissions nulles. Et devant les défis et les délais que le processus comporte, 
au lieu de lancer des initiatives de réduction séquentielles, il faut prendre un 
ensemble de mesures simultanées. Un corpus croissant de données probantes 
sur la dynamique des transitions de système énergétique démontre que ces 
transformations s’effectuent en général lentement, sur plusieurs décennies, mais 
qu’elles peuvent être accélérées grâce à un appui gouvernemental judicieux. 
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Enfin, nous savons aujourd’hui que les politiques contraignantes sont nécessaires 
au changement et que les politiques recourant à des signaux de prix pour 
modifier les décisions peuvent être particulièrement efficaces pour réduire les 
émissions à un coût gérable. Si le débat sur les technologies et les politiques 
les plus efficaces pour contrer les changements climatiques se poursuit, il est 
de plus en plus admis qu’il n’existe pas de façon unique de faire les choses et 
que la clé réside dans la flexibilité.

Le système énergétique et le climat de la Terre sont des systèmes dynamiques et 
complexes liés par les émissions de dioxyde de carbone provenant de l’emploi 
des combustibles fossiles. Les changements climatiques sont un formidable 
défi institutionnel, car ils combinent la nécessité d’une action étendue pour 
protéger une ressource commune — l’atmosphère terrestre — et le besoin pour 
la société d’accepter volontairement de payer des coûts aujourd’hui pour des 
bénéfices dont profiteront en grande partie les générations futures. Cependant, 
la complexité des changements climatiques sur les plans technologique et 
politique est peut-être surestimée. Le problème des changements climatiques 
et ses solutions potentielles ont été étudiés en profondeur et sont à présent bien 
connus, et les politiques et les procédés requis pour atténuer les émissions de 
dioxyde de carbone produites par la consommation d’énergie sont de plus en 
plus déployés partout dans le monde. La transition vers un système énergétique 
à faibles émissions ne se fera pas sans coûts, mais grâce à la combinaison 
appropriée de politiques strictes et flexibles, dans l’idéal en parallèle avec 
l’innovation technologique, le Canada peut réussir une telle transition au 
cours des prochaines décennies.
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